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La mort est venue frapper M. Fustel de Coulanges au 

mois de septembre dernier, au moment où il commençait 

à mettre en œuvre les immenses matériaux qu’il réu- 

nissait depuis plus de vingt ans pour son JJistoire des 

Düslitutions politiques de l'ancienne France. NL avait 

dans ses cartons tout ce qu'il lui fallait pour conduire 

son travail jusqu’au règne de Charles le Chauve; il ne 

lui a malheureusement pas été concédé le temps néces- 

saire pour mencr cetle œuvre à bonne fin. De nombreux 

jalons sont posés, il est vrai; ils pourront permettre aux 

élèves de M. Fustel de Coulanges de continuer picusc- 
ment son œuvre inachevée, de publier comme il le com- 
prenait les deux volumes qu'il voulait consacrer à 
l'Empire romain et aux Invasions, celui dans lequel il 
comptait étudier le Bénéfice, peut-être même son travail 
sur les Institutions carolingiennes. 

Aucun de ces livres n’est complètement lerminé: il 
n'en est pas de même du volume sur l’Alleu et le Do- 
maine rural pendunt l'époque mérovingienne. M. Fustel 
de Coulanges en avait achevé le manuscrit, il en a pu 
suivre li impression presque jusqu'aux dernières feuilles, 
et dictait encore huit jours avant sa mort une ou deux 
notes qu’il voulait ajouter à l’un de ses derniers cha- 
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pitres. Ja lecture de ce beau travail ne pourra qu’aus- 

menter les regrets des admirateurs de M. Fustel de 

Coulanges : ils y retrouveront la méthode du maïlre, sa 

sincérité, sa précision el sa clarté habituelles, sa languc 

ferme ct vigoureuse; ils y verront qu'il est resté fidèle 

jusqu’à la fin à la devise qu’il avail choisie, et qui peut 

“résumer sa vie scientifique tout entière : Quæro.



INTRODUCTION 

Nous avons étudié jusqu'ici les institutions politiques de la 

Gaule sous l'empire romain et sous les rois Francs. La suite des 

temps ne tardera pas à nous montrer le régime féodal. Mais 

pour comprendre les institutions de ce régime, et pour savoir 

‘comment elles se sont formées, il est nécessaire de porter 

d'abord notre étude sur l'état de la propriété foncière. En tout 

temps et en tout pays, la manière dont le sol était possèdé a été 

l'un des principaux éléments de l'organisme social et politique. 

Cette vérité frappe moins les esprits d'aujourd'hui, parce que 

depuis quatre siècles nos sociétés sont devenues plus complexes. 

L'historien à venir qui, dans quelques siècles d'ici, voudra con- 

naître nos institutions actuelles, devra étudier beaucoup d'autres 

choses que notre propriété rurale. Il devra se rendre compte de 

ce qu'était chez nous une usine, et de la population qui y travail- 

lait. Il s'efforcera de comprendre notre Bourse, nos compagnies 

financières, notre journalisme et {ous ses dessous. Il lui faudra 

-suivre l’histoire de l'argent autant que celle de la terre, celle 

des machines autant que celle des hommes. L'histoire de la 

science et de toutes les professions qui s'y rattachent aura pour 

lui une importance considérable. Nos opinions vraies ou fausses 

“et toutes nos agitations d'esprit auront pour lui une grande 

‘ valeur. Pour.comprendre nos mouvements politiques, il n'aura 

pas à s'occuper seulement de la classe qui possède le sol, il . 

faudra qu'il regarde les deux classes qui ne possèdent pas, 

l'une qui est la catégorie des professions dites libérales, l'autre 
à © 
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av INTRODUCTION. 

- qui est la classe ouvrière, et il cherchera à mesurer l'influence 

.de l'une et de l'autre sur les affaires publiques. - 

Rien de semblable dans les anciennes sociétés. Pour les peu- 

ples qui ont vécu avant le quinzième siècle, le domaine rural a 

été l'organe, sinon unique, au moins le plus puissant, de la vie 

sociale. Presque tout venait de la terre; presque tout se rappor- 

tait à elle. C'est là que s'exécutait presque tout le travail social; 

là s'élaboraient la richesse et la force; là tendaient les convoi- 

tises, et de là venait la force. C'est dans l'intérieur de ce domaine 

rural que se rencontraient les diverses classes des hommes, 

C'est pour la terre et à cause d'elle que surgissaient les grandes 

inégalités. 

Nous allons donc chercher quel fut l'état du sol dans les pre- 

miers siècles du moyen âge; comment et à quel titre il ëtait 

possédé; quelle idée les hommes se faisaient de la propriété, et 

quels droits ils y atachaient ; par qui il était possédé; si c'étaient 

les mêmes hommes qui possédaient et qui cullivaient; ce 

qu'étaient les tenanciers, et quels droits le propriétaire avait sur 

eux. La nature de la propriété, les divers modes de tenure, les 

relations entre celte propriëté et ces tenures, voilà ce que nous 

avons besoin de connaitre pour comprendre la vie de ces géné- 

rations, et pour comprendre même leurs institutions politiques. 

Ce n'est donc pas ici un objet de pure curiosité. Aussi puis-je 

dire que ceux qui confondent la curiosité avec l'histoire se font 

de l'histoire une idée bien fausse. L'histoire n'est pas l'accumu- 

lation des événements de toute nature qui se sont _produits dans 

le passé. Elle est la science des sociétés humaines. Son objet 

est de savoir: comment ces sociétés ont élé constituées. Elle 

cherche par quelles forces elles ont été gouvernées, c'est-à- 

“dire quelles forces ont maintenu la cohésion et l'unité de cha- 

cune d'elles. Elle étudie les organes dont elles ont vécu, c'est- 

‘ ä-dire leur droit, leur économie publique, leurs habitudes ” 

d'esprit, leurs habitudes matérielles, toute leur conception de 

l'existence. Chacune de ces sociétés fut un être vivant; l'histo- . 

rien doit en décrire la vie. On a inventé depuis quelques années 

le mot « sociologie ». Le mot « histoire » avait le même sens
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et disait la même chose, du moins pour ceux qui l'entendaient 

pien. L'histoire est la science des faits sociaux, c'est-à-dire la 

sociologie même. 

Voici les principaux documents où nous pouvons trouver les 

vérités que nous cherchons : 
Lex Salica, éditions Pardessus, 1845; Dchrend, 1874; Holder, 

1879- 1880 ; Hessels, 1880. 

Lex Ripuaria, édition Sohm, 1883. 
Lez Burgundionum, édition Bluhme, dans les Monument 

Germaniæ, Leges, t. IT, ou édition Binding dans les Fontes 

rerum Bernensium, 1. I, 1880. 

Lez Romana Wisigothorum, édition Hænel, in-folio, : 1849. 

Lez Romana Burgundionum, édition Bluhme, édit, Binding. 

_ Lex Wisigothorum, dans le recueil de Canciani, t. IV; dans le 

recueil de Walter, t, Ir, 

Lex Alamannorum, dans le recueil de Pertz, t. III des Leges; 

édition Lehmann, 1888. | 

Lex Baiuwariorum, dans le recueil de Pertz, t. IT des Leges. 

— Ces deux derniers codes, rédigés sous l'influence des rois 

Francs et de l'Église, représentent plutôt Les usages de l'époque 

mérovingienne que ceux de l'ancienne Germanie. 

Capitularia regum Francorum, édition Borétius, 1881-1885, 

in-40. : 

Acta Conciliorum, édition Sirmond pour là Gaule, collections 

Labbe et Mansi pour toute l'Église. 

Diplomata, charts, aliaque instrumenta ad res gallo-fran- 

cicas speclantia, édition Pardessus; 2 vol: in-fol., 1849-1849, — 

Le recueil de Diplomata de Pertz ne. conlient que les actes 

‘ royaux ; celui de Pardessus contient environ 950 : chartes 
écrites par des particuliers, ventes, donations, testaments, 

toutes relatives à la propriété foncière. 

Q Q 
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vi INTRODUCTION. 

Archives nationales, Monuments historiques, Cartons des rois, 

édition Tardif, 14866, in-4°. | 

__ Formulæ mercvingici ævi. Nous avons les formulaires ou mo- 

dèles d'actes pour la vente, la donation, l'échange, le testament, 

l'affranchissement, des pays d'Anjou, d'Auvergne, de Bourges, 

de Sens, celui qui a été rédigé par Marculfe au septième siècle 

et qui parait être le formulaire de Paris, enfin les recueils dits 

de Bignon, de Merkel, de Lindenbrog. Un peu postérieures, mais 

encore utiles à consulter, sont les Formulæ imperiales, les for- 

mules de Strasbourg, de Reichenau et de Saint-Gall. — Deux 

collections complètes ont été publiées par E. de Rozière, 5 vol. 

in-8, 1859-1871, el par Zeumer, 1 vol. in-4, 1882. 

Polyptyque de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés. C'est le 

registre des domaines de l'abbaye, avec l'indication de chaque 

manse, le nom ct la famille du tenancier, le chiffre des rede- 

vances. A la suite sont des fragments des polyptyques de Saint- 

Maur et de Saint-Bertin. — Deux éditions ont été publiées. par 

Guérard, avec de savants prolégomènes, 1844, 9 vol. in-4#°, 

et par Longnon, 1886. | 

Polyptyque de l'abbaye de Saint-Remi de Reims, publié par 

Guërard, 1855. — Ces polyptyques n'ont ëté écrits qu'au neu- 

vième siècle; mais on voit bien en les lisant qu'ils ne sont que 

la constatation d'un état de choses ancien. 

Polyptyque de Saint-Viclor de Marseille. 11 donne l'indication 

des domaines, des tenures, de l'état des personnes, et des rede- 

vances. Il a été rédigé en 814. — On le trouvera à la suite du 

Cartulaire de Saint-Victor, édition Guérard, 1857, t. Il, p. 655 

et suiv. 

Registre de l'abbaye de Prum. 11 donne l'indication des do- 

maines el des redevances. — On le trouvera dans Beyer, Urkun- 

denbuch sur Geschichte der. mitlelrheinisclien Territorien, 

1860, pages 155-200. | 

Pérard, Pièces curieuses servant à l'histoire de Bourgogne, 

‘ an-fol., 1654. 

Tradiliones possessionesque Wizenburgenses, publié par Zcuss, 

41849, Ce sont 279 actes de vente ou de donation de terre en
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faveur du monastère de Wissembourg, entre les années 6992 et 

861. Suit un polyptyque d'époque postéricure. 

Codex Laureshamensis abbaliæ diplomaticus, 2 vol. in-4, 

41768, recucil des actes de vente, de donation, d'échange faits 

en faveur du monastère de Lorsh. 

Codex traditionum Corbeiensium, recueil des chartes de ces- 

.Sion de terres (tr adilioncs) faites à l’abbaye, publié par Falke, 

17592, in-folio. 

Prodromus Ilislorie Trevirensis diplomatica el pragmatica, 

par Hontheim, 1757, 2 vol. in-fol. 

Iistoria Frisingensis, par Meichelbeck, 4 vol. in-fol., dont 

deux de pièces justificatives, 1724-1799. 

Monumenta Boica, 51 vol. in-8, à partir de 1769. 

Neugart, Codex diplomaticus Alemanniæ el Burgundizæ lrans- 

juranæ, 9 vol. in-4, 1791. 
Schæplin, Alsatia diplomatica, 2 vol. in-fol., 1172-1775. 

Lacomblet, Urkundenbuch für die Geschichtedes Nieder rheins, 

in-40, 4840. | ‘ 

Codex diplomaticus Fuldensis, par Dronke, 1850. 

 Urkundenbuch zur Geschichte der miültelrheinischen Territo- 

rien, publié par Beyer, 1860, recueil de piéces dont plusieurs 

remontent aux temps mérovingiens, entre autres le testament 

d'Adalgésile. 

Urkundenbuch der Ablei S. Gallen, 2 vol. in-#, publié par 

Wartmann, 1863.   
 



* VALLBU ET LE DOMAINE RURAL 
: PENDANT L'ÉPOQUE MÉROYINGIENNE 

  

CHAPITRE PREMIER 

La villa gallo-romaine. 

Il nous est impossible d'expliquer le régime rural 
du moyen äge sans présenter d’abord celui qui était en 
vigueur à la fin de l'empire romain. Il se peut que cela 
surprenne ceux qui aiment à se figurer le moyen âge 
comme naissant lout à coup et tout d’une pièce. Cela 
n'étonnera pas ceux qui sont arrivés par une observation 
plus complète ct ‘plus juste des faits à concevoir Ja _. 
règle de la continuité historique. 

D'ailleurs, l'historien doit se demander jusqu’à quel 
point la propriété franque a différé de la propriété ro- 
maine ou lui a ressemblé, et il n’y a que les faits mis 
en parallèle qui puissent résoudre la question. 

Notre point de départ est le quatrième siècle. Nous 
nous plaçons vers l’année 550. La Gaule fait encore par- 
lie de la société romaine: mais elle est à Ja veille d’être 
envahie par les barbares. Il faut constater l’état du sol 
et la nature dela propriété foncière avant ces invasions. 

  

1° LE DROIT DE PROPRIÉTÉ DANS LA SOCIÉTÉ ROMAINE. 

s 

Le droit romain reconnaissait la propriété privée et. 
. individuelle du sol. IL est vrai que dans le droit antique 

Lo 1 

   



2. L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

cette pleine propriéié avait été le privilège du citoyen 

romain, domanium ex jure Quiritium; mais à la date 

où nous nous plaçons, il ÿ avait longtemps que tous les 

Gaulois étaient citoyens romains. Pendant deux siècles 

les jurisconsultes avaient enseigné que la terre provin- 

ciale n’était pas objet de pleine propriété. Ils avaient 

dit que sur ce sol le dominium appartenait, en vertu 

du droit de conquêle, à l'État romain, el que les parti- 

euliers n’en pouvaient avoir que « la possession ct l’usu- 

fruit ». Mais l’ensemble des faits donne à penser qu'il 

y avait là une simple théorie de juriste, une fiction 

légale, plutôt qu'une réalité. En lout cas, cette dislinc- 

tion du sol provincial et du_solitalique avait disparu 
PE . . - 

au quatrième siècle*. Cela se voit dans les Codes eux- : 

mêmes, qui appliquent le terme de dominium aux 

propriétés provinciales*. | : 

Il est important pour nos études ultérieures d’obser- 

ver les termes par lesquels la langue de ce temps dési- 

1 Gaius, nstit., , 7: In provinciali solo dominium populi romani 

est vel Cæsaris;.nos aulem possessionem tantum vel usumfructum habere 

- videmur, — Remarquez dans ce texte l'expression hubere videmur, et non 

pas habemus. Romarquez aussi le contexte; Gaius ne présente pas cela 

comme une règle de pratique. R n'en parle qu’incidemment. Ayant à dire 

que Le sol-provincial n’est pas apte à devenir religioswm, il cherche l'ex- 

plication de cela, et il la trouve ou croit la trouver dans cette théorie que 

le dominium sur le sol n'appartient pasaux particuliers. La phrase deGaius 

est donc seulement une explication théorique, rien de plus. 

# Les deux termes subsistaient'encore ; des lois de 516 et même de 550 

contiennent encore les termes de fundi ilalici, fundi provinciales ou ste 

pendiarii ; mais ces mêmes lois ont pour objet de faire. disparaitre toute 

distinelion de fait entre les deux catégories de terres. Voyez Code Théodo- 

sien, VII, 12, 2; Code Justinien, V, 15, 15 et VII, 3. | 

5 Voyez, par exemple, une loi de 259 au Code Justinien, VIE, 13, 9, où 

une question de dominium est jugéè par le præses provinciæ. Voyez en- 

core une loi de-551, au Code-Justinien, IH, 19, 2, où le propriétaire 

d'un prædium in provincia est qualifié dominus, Voyez surlout une con- 

slitution de 542, au Code Théodosien, XII, 43 55, où il est parlé des curiales . 

qui prvalo dominio possident ° 
- \



!* LA VILLA GALLO-RONAINE. | C5 
gnait le droit de propriété. Les mots dominium et do- 
minus restaient usités comme au lemps où ils s'étaient 
appliqués spécialement à la propriété quiritairc'; le 
mot dominalio se trouve déjà dans le Digeste avec le 
sens de droit de propriété’. On cmployait également : 
les termes proprielus et proprietariuss. Il faut surtout 
noler que Îles mots possessio et possessor n'avaient plus 
le sens étroit qu'ils avaient eu dans le droit ancien. 
La langue usuelle et même Ja langue des lois appli- 
quaient au mot possessio le sens de pleine propriété, au 
mot possessor le sens de propriétaire’, L'idée de propriété 
s’exprimail aussi par le mot polestas*, er le jurisconsulte 
définissait la pleine propriété par l'expression plena in 

* Code Justinien, VIH, .25 : Nullam esse differentiam palimur inler dominos..… Sit plenissimus et legilimus quisque dominus. | “# Digeste, XXIX, 2, 78 : Frater qui superest, cavcre debel ne qua in re plus sua parte dominalioneminterponèret, 
5 Avec celle nuance que Proprielas s'opposait d'ordinaire à sus fructus. Digeste, VIE, J, 95 et 12; Gaius, Il, 50-55; Code Justinien, 1V, 19, 4, Joi de 222, . ‘ * Possessio est, ut definit Ælius Gallus, usus quidem agri, non ipse fundus aut ager, Festus, édit, Muller, pr. 255. Cf. Digeste, L, 16, 115. 5 Voyez Macer, au Digeste, II, 8, 15. — Callistrate, au Digeste, XLVII, 9, 7: A domino posséssionis. — Vline le Jeune, sur le point d'acheter une propriélé, appelle possessor celui qui la lui vend. (Lettres, UL, 19.) — Voyez une loi de 391, au Code Théodosien, X[, 5, 5, où le même homme aui dominium consequitur est appelé ensuite possessor. — Le mot pos- scssio est surtout employé pour désigner le fonds de terre ou le domaine qui est objet de propriélé privée. Exemples : Jules Capitolin, Pertinax, 9: Omnibus possessioncs suas reddidil, — Digeste, Il, 8, 15, S7 : Qui Possessionem vendidit ; XXXII, 7, 27: Coloni ejusdem possessionis, — Code Théodosien, 11, 51, 1: Dominos. possessionum ; VI, 5, 1: Senatoriæ Possessiones, expression Sÿnonvme de senalorii fundi qui se trouve au Paragraphe suivant; X, 8, 1, loi de 515 : Possessionem donalam cum adjacentibus el mancipis et pecoribus et fruclibus el omni jure suo, — Code Juslinien, XI, 48, 25 : Possessionum domini. — Fragmenta, Va- . licana, 24: Possessionem venditam esse. — Corpus inser. lat., LH, n° 5626: Quæ ara posila est in possessione Vetliani, - S Digeste, L, 17, 59: Heredem quidem polestalis jurisque esse cujus .… fuit defunctus, constat. 

, 8    



4: L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

re polestas”. Tous ces termes, dominium, dominalio, 

proprielas,  possessio, polesias se retrouveront au 

moyen âge. 

La propriété foncière au quatrième sièele n'avait plus 

le caractère religieux qu'elle avait eu dans les vicux 

âges. On n’adorait plus le dieu Terme. Mais l'usage des 

termes subsistait. Chaque propriété était bornéc par 

une ligne de limites’. La loi permetlail encore au pro- 

priétaire de contraindre son voisin au bornage, ct celte 

opération appartenait encore aux agrimensores, qui 

n'étaient plus des prêtres, mais qui étaient en beaucoup 

de cas des juges‘. Les limites ainsi tracées étaient 

inviolables ; si la violation n’était plus réputée sacrilège 

et punic de mort, elle étail réputée délit et punie par 

la loi. 
Ce droit de propriété ne s'appliquait pas seulement 

aux terres cultivées, mais à toute espèce de terres. Si 

les modernes font volontiers dériver la propriété du 

travail, et s'ils aiment à justifier l'appropriation du sol 

. para fiction d’une longue accumulation de labeurs mis 

dans ce sol, les jurisconsultes romains n’ont pas eu 

recours à cette théorie. Pour eux, la propriété élu un 

droit antique _et_ indiscutable qui n'avait pas besoin 

d'être justifié. Aussi s'appliquait-elle aux terres inculles 

aussi complèlement qu'aux terres cultivées. Les forèls 

et les pâquis élaient des objets de propriété privée”. 

à Institutes de Justinien, I, 4, 1, $ 4. 

a Gaius, LV, 42. Ulpien, XX, 16. Digeste, LIL, 8, 21 ; XNHE, 1, 18 

Code Théodosien, 11, 26. Code Juslinien, lIf, 59, 5. 

3 Sur l'aclio finium requndorun, Digeste, X, 1; Code Théodosien, If, 

96; Code Justinicn, ll, 59. — Sur les agrimensorcs, Diseste, Il, 6, 1-5; 

Code Théodosien,.If, 26, À; Gromalici veleres, édit. Lachmann, p. 40, 

24, etc. 
à Les textes abondent; voyez, par exemple, Paul au Digeste, XUT, 7, 18 ;: 

Lipien au Digeste, L, 15, 4; Code Théodosien, IK, 42, 7.



LA VILLA GALLO-ROMAINE. . | ‘ 5 

Elle s’appliquait même aux eaux courantes. Ulpien | 
dit expressément qu'il y a des rivières-qui sont: du 

domaine publie, et d’autres qui n’en sont pas; il-ajoute 
que les règles qui régissent la propriété des eaux cou- 
rantes sont les mèmes qui régissent les fonds de 
terre‘. . 
Le droit de propriété ne s’excrçait pas seulement sur 

la surface du_sol. On peut voir dans les Codes romains 
qu'il s'exerçait sur les carrières, sur les salines, sur les 

mines. En fait, la plupart des mines appartenaient à 
l'État; mais il y en avait quelques-unes dans les mains 
des particuliers, et le Droit reconnaïssait expressément 

celte sorte de propriété”. Le maître du sol était légale- 
ment le maître de tout ce qui était sous le sol. C’est en 
vertu de ce principeque les trésors trouvés appartenaient 

au propriétaire, intégralement s’ils avaient été trouvés 

  

ar lui-même, :par moitié s'ils avaient été trouvés par : 
, . 

un aulre*. Ainsi les Romains comprenaient la propriété 
D PRE nan or . 

“comme un droit essentiellement foncier, par lequel le 
pouvoir de la personne s’implantait dans le sol aussi 
avant que le besoin et l'intérêt pouvaient aller. 

! Ulpien au Digeste, XLIN, 19, 1: Flumina quædam publica sunt, 
quædam non, — Ibidem : Si flumen privatum est, — Jbidem : Nihil 
differt a celeris locis privatis flumen privatum 

3 Ulpien, parlant de l'enfant en tutelle, dit qu’il peut avoir dans ses 
biens lapidicinas vel quæ alig melalla, crelifodinas, argentifodinas 
(Digeste, XXVIL, 9, 5). Ailleurs, parlant de l'usufruitier d’un domaine, il - 
dit qu’il peut exploiter des carrières, des mines d'or, d'argent, de soufre, 
comme ferait le propriétaire (Digeste, VII, 4, 43, $ 5). Voyez encore 
Digeste, KXIV, 5, 7, $ 13-14. — Tacite, Ann., VI, 49 (25) parle d’un Es- 

. Pagnol qui était propriétaire de mines d'or. Cf. Corpus inscriptionum 
lalinarum, M, n° 3980 a. . ‘ 

# Code Justinien, X, 15, 1. Code Théodosien, X, 18, 2 et 3; la loi 
première du même titre nous paraît s'appliquer au éas où le trésor a été 
trouvé dans une terre du fisc, auquel cas l'État a droit à la moitié comme 
propriétaire; voyez une constitution d'Hadrien au Digeste, XLIX, 14, 5, $ 10. 
CF. Digeste, XLI, 4, 51 et 65 ; Instituts, IL; 1, 59 ; Spartien, Hadrianus, 18. 

4 
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De ce droit de propriété on pouvait détacher quelques 

attributs. Par exemple, le propriétaire pouvait se des- 

suisir de l’usufruit et de Ja jouissance. Il pouvait se 

dessaisir de la superficie et donner à un tiers, même à 

“perpétuité, la possession superficiaire. Gela- ne l'empè- 

chait pas de rester le maître du fonds, dominus fundi. 

. La construction d’une maison n’entrainait pas un 

droit sur le sol où elle posait. C'était au contraire le 

propriétaire du sol qui devenait en droit le propriétaire 

de la maison bâtie par un autre. Ainsi la propriété du 

fonds entrainait celle de la surface; superficies solo cedit, 

dit le jurisconsulle'. Toutes ces règles sont significa- 

lives; on yvoil la conception queles Romains se faisaient 

du droit de propriété foncière et l'extrême. puissance 

qu'ils attachaient à ce droit. | 

Cette propriété, ou cette attache du sol à la personne 

. humaine, n'avait pas de limites de temps. Elle n’était 

ni temporaire ni viagère, elle était perpétuelle. L'homme 

mourait, mais son fils ou son plus proche parent con- 

tinuail sa personne el par cela seul suecédait à la pro- 

priété, succedit in dominium?. 

Tous les enfants étant regardés comme ayant droit 

égal, la terre était également partagée entre eux. On 
Lies qq 

peut saisir dans 1e plus ancien droit romain la trace 

d'une règle qui exeluait les filles de la suecession: pa- 

ternelle. Cette règle était venue d’une conception d'esprit 
. ee . , ass . , ,. 

qui attribuait la propriété plutôt à la famille qu'à l'in- 

dividu, et qui ne permettait pas que la fille en se mariant 

portât la terre à une autre famille. Maïs à l'époque dont 

1 Gaius, 11, 75 : Jd quod in solo nostro ab aliquo ædificatum es!, jure 

nalurali nostrum fit, quia superficies solo cedit. —Digeste, XLIU, 18, 2: 

Superficiarias ædes appellamus quæ in conduclo solo posilæ sunt; qua- 

rum proprielas el naturali et civili jure ejus est cujus est solum. 

# Paul, au Digeste, L, 16, 70. ‘
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nous nous occupons ici, il ÿ avait longtemps que cette 
règle avait disparu. Au “quatrième siècle on ne voyait 
aucun motif pour que la femme ne fàl pas aussi pleine- 
ment propriétaire que l'homme. eo 

La lerre pouvait aussi se transmettre par testament. 
Le droit du propriétaire sur elle allait jusqu’à disposer 
d'elle pour le temps même qui suivait sa mort. Le tes- 
tament, dégagé des règles antiques, était devenu simple 
et facile. On pouvait le faire de vive voix devant té- 
moins, ou par écrit, per tabulas. L'autorité publique ne 
demandait pas autre chose au testatcur que de faire 
connaitre clairement sa volonté. 5 

Le propriétaire pouvait aussi, de son vivant, aliéner 
sa lerre. La vente n’était plus soumise, comme aux 
iemps anciens, aux formalités de la mancipatio. La 
simple tradition, avec la constatation de la volonté de 
livrer la chose, suffisait’. La donation se faisait de la 
même manière, La-terre pouvait aussi être mise en 
gage el hypothéquée pour garantir -le payement d’une 
dette. En un mot, toutes les façons de disposer du sol 
étaient permises au propriétaire*. ee 
— Toules”1es {érres n'appartenaient pas à des parti- 
-culicrs. Les corporations pouvaient posséder le sol. Les 
temples étaient propriétaires de terres nombreuses’. 
Les villes avaient chacune un domaine*. Il y avail 

  

* Institutes, 11, 4, 40: Nihil tam conveniens est nalurali æquilati 
quam voluntalem domini, volentis rem suam in alium lransferre, ralam 
haberi, et ideo…, prædia quæ in provinciis sunt, ila alienantur. 

# Code Justinien, 1V, 24; ef, Gaius, au Digeste, XX, 1, 4 ; Sexvola, au 
Digeste, XVII, 4, 81: | 

5 Sur les propriétés des temples, voir Ülpien, XXI; G : Deos heredes 
instituere, etc, Digeste, XXI, 58, $ 63; XXXHI, 1, 20; Code Justinien, 
XL, 70, De prædiis urbanis el rusticis lemplorum. Gromatici veteres, édit. 
Lachmann, p. 117. ce 

| “ Lex Malacilana, 63 et 64. . Lex de controversia inter Genuakes cet . 
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enfin le domaine de l'État ou du Prince. Ce qu’il importe 

de noter, c’est que, pour ces: communautés ou pour ces 

puissances, le droit de propriété ne différait pas essen- 

ticllement de ce qu’il était pour-les particuliers. L'État, 

des villes, les temples, les corporations jouissaient ou 

disposaient de leurs terres suivant toutes les règles 

qui régissaient la propriété privée. La vente, la dona- 

tion, la location s’opéraient sur ces terres comme sur 

toutes les autres*. L'État ct le simple citoyen étaient 

propriétaires de la même façon. 

Était-il dans ls pratiques et dans le droit des 

Romains qu’il y eût des lerres communes à tous‘? II 

est certain que les textes signalent des terres qui sont 

dites ager communis, communa, communiones, pro 

indiviso, .compascua*. Si l'on observe ces texles, on 

voit qu'ils se rapportent tous à trois cas. 1° Il s'agit 

d’une terre qui est commune à des cohéritiers ou à des 

associés®. 2 Il s'agit d’une forêt ou d’un päquis que 

plusieurs propriétaires voisins ont acheté à frais com- 

muns pour faire paître leurs troupeaux et qu'ils laissent 

dans l'indivision*. 5° Enfin, il se peut agir de terres 

vagues qui, au. moment de la fondation d’une colonie, 

ne sont pas enirées dans le partage des terres en propre 

.et ont été données indivisément aux propriétaires de 
t 

Viturios,au Corpus inser. lal., V, n°1149; Wilmans, n°872. Code Justinien, 

M, 1: De localione prædiorum civilium. Ulpien, XXIV, 28. Code Théo- 

dosien, X, 5, 1 ; XV, 1, 8. Ammien Marcellin, XXV, 4. Gromalict veleres, 

p: 55-56. . 
1] était fait quelques réserves pour le droit d'aliéner. 

2 Frontin, De conlroversiis agrorum, édit. Lachmann, p. 15: Eu com- 

pascua mullis in locis in Italia communia appellantur, quibusdam pro- 

vinciis pro indiviso. | 
3 Digeste, X, 5, De communi dividundo. Code Justinien, IL, 57. 

4 Seævola, au Digéste, VIII, 5, 20 : Plures ex municipibus qui diversa 

prædia possidebant, sallum communem, ul jus compascendi haberent, 

mercali sunl; idque eliam « successoribus corum observalum est.



LA VILLA GALLO-ROMAINE, 9 

celte colonie ‘. Dans ces trois cas également, les terres 

dites communes sont en réalité la propriété de quelques 
personnes déterminées’; dans aucun cas, les terres ne 

sont communes à tous. L'idée de communisme agraire 
étüitabsente de l'esprit romain, et rien de pareil ne 
se voit dans la pratique romaine. 

Jei se pose une question que jene puis pas laisser de 
côté. On-a soutenu que la propriété foncière chez les 
Romains avait élé une pure concession de l'État, une 

. émanation de la propriété publique, et qu’en consé- 
quence l’État s’élait réservé toujours une sorte dé 
domaine éminent sur le sol. Les particuliers n'en au- 
raient été propriétaires que sous la réserve des 
intérêts ct des droits de la communauté. « Au pouÿoir 
souverain seul, a-t-on dit, appartenail le vrai domaine 
du sol. » « La propriété n’était qu’une concession de 
l'État, dit encore M. Accarias, et. l'État retenait le 

dominium*. » Que la propriété foncière ait été, à 
l'origine première, unc concession de lÉtat,. c’est une 

1 Frontin, De controv., p. 15: Est el pascuorum proprielas pertinens 
ad fundos, sed in commune. — Siculus Flaccus, De conditionibus agro- 
rum, p. 157: Inscribuntur ct compascua quod genus est quasi subse- - 
civorum, sive locu quæ proximi quique vicini….. — Hygin, De limitibus 
consliluendis, p. 21: Proximis possessoribus dalum est in commune, 

- nomine compascuorum. — vain, De condit. agrorum, p. 417 : Compas- . P Ya pas. 
cua, quæ perlinerent ad proximos quosque possessores. - 

* Frontin, p. 48 : Certis personis data sunt depascenda. — Asgenus 
Urbicus, p.15 : Pascua cerlis personis data sunt depascenda. ° 

5 Giraud, Recherches sur le droit de propriélé chez les Romains, 
p. 255, 257, 952 ; Ilistoire du droit français, LE, pe 151 : « La propriété : 
territoriale n’était chez les anciens qu'une concession du pouvoir, auquel 
seul appartenait le vrai domaine du sol. » ° . 

# Accarias, Précis du droit romain, 5° édit, L I, p. 483 et 494 : 
4° édit., p. 516 et 527. L'auteur appuie sa théorie sur un lexte mal inter- 
prété de YVarron, ct sur la fiction juridique de l'ager provincialis. Quant 
au dominium, loin que l'État l'ail retenu pour lui, il est trop visible par 
tout le droit romain qu'il appartenait aux particuliers. - : 
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assertion qui n’a jamais été prouvée historiquement; 

. mais je ne la discuterai pasici, parce qu’elle ne touche 

pas à mon sujet. Mais que l'État ait conservé jusqu’au 

bout un droit supérieur sur les terres des particuliers, 

qu'il y ait eu ainsi sur le même sol, au-dessus de la 

propriété de l'individu, la propriété de l'État ou du 

Prince, c’est ce qu'il importe d'examiner. Car si cela 

était vrai, il serait possible que la distinction que le 

moyen âge a faite entre les deux domaines, domaine 

éminent et domaine utile‘, eût son origine dans les con- 

ccptions d'esprit et dans le droit de Ja sociélé romaine. 

Constatons tout d'abord que cette idée n’ést jamais 

exprimée dans les documents anciens: Prenez les” 

‘ouvrages de Cicéron ou ceux des agronomes, ou encore 

ceux des agrimensores, vous n’y Voyez jamais que la 

terre possédée en propre, ager privatus, fût soumise 

à un domaine supérieur de l'État. La théorie de Gains 

sur le dominium de l'État ne s'appliquait qu'au sol 

provineial et n’a jamais eu d'effet pratique. Dans les 

codes qui renferment les lois du n°, du av, du v° siècle, 

il n’y a pas une seule ligne qui implique que, sur les 

terres autres que celles qui étaient la propriété de 

l'État'ou du Prince, l'État ou le Prince s’attribuñt une 

sorte de’ propriété supéricure. L'expression de celle 

théorie ne se rencontre dans aucun des monuments 

du droit romain. . 

On a cherché des preuves indirectes. On à allégné 

J'usage et même l'abus des confiscations sous l’empire. 

Mais la confiscation était une peine; elle étail prononcée 

par des juges en vertu de lois déterminées ; elle faisait 

1 Nous employons provisoirement ‘ces deux expressions parce qu'elles 

sont dans Ja langue ordinaire : la suite de nos études montrera qu'elles 

ne sont pas tout à fait exactes. ° 
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partie du droit criminel. Commune à lous les peuples 
anciens, elle n’impliquait nullement que la propriélé 
privée fût subordonnée à celle de l'État. 

On a allégué les nombreuses lois agraires de la répu- 
blique et de l'empire. Mais, si l’on regarde de près ce 

qu'était une loi agraire, on verra que c'était un acte 
législatif par lequel l'État, précédemment propriétaire 
de certaines terres, faisait cession de ces terres-là à 

des particuliers, c’est-à-dire les transformait de pro- 
priété de l'État en propriété privée. Or nous avons sur 
cclte sorle d'opération des textes assez longs et assez 

précis pour ce cer rlains qu'en f faisant cession de ces 

fondait, au u contraire, Ja propriété pleine « el “complète de de 

l'individu sans rien garder pour lui-même, *\ 

L'État n'avait jamais le droit de reprendre ces terres. 
Cherchez dans les codes romains un droit de retrait en 
faveur de l’État, vous ne le trouveréz pas. Vous ne trou- 

verez pas davantage un droit de préemption. Mëème 
l'expropriation: pour cause d'utilité publique ne fut 
jamais inserite dans le Droit. Ce n’est pas qu'elle n'ait 
été admise en pratique; mais, à regarder le droit strict, 
l'État n'avait pas la faculté de déposséder un pro prié- 
taire de son champ, fût-ce dans l’ intérèt supérieur du 
public. Un écrivain qui élait contemporain de Trajan 

el qui connaissait bien lés lois sur la matière, puisqu'il 
était directeur des aqueducs, curalor aquarum, Julius 
Frontinus, affirme que «l État n’: a pas le droit dedépos- 
séder un particulier même pour le profit commun ». Il 
ajoute que.tous les terrains nécessaires pour l’établis- 
sement des aquedues furent achetés; et il donne même 
ce détail que, « si le propriétaire se refusait à vendre la 
petite bande de terre qu’on lui demandait, l'État était 
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forcé d'acheter le domaine entier ‘». 11 ne dit pas si le 

propriétaire était tenu de vendre, et ce point de droit 

ne fut jamais éclairei. Tite-Live rapporte que, les 

censeurs ayant voulu établir un aquedue, ils ne le 

purent pas, par celle seule raison qu'un particulier 

- refusa de laisser passer l’aqueduc sur sa propriété? Nous 

devons tenir pour: constant que cc droit rigoureux du 

propriétaire ne fut pas toujours respecté. Mais ce qui 

est digne d'attention, c’est que celle exproprialion ne 

fut jamais formellement écrite dans le Droit*. On ne 

“voit pas que le législateur ait. jamais dit que l'État püt . 

déposséder _un_ propriétaire_en_vertu_ d'un. domaine 

éminent qu'il aurait exercé sur le sol. | 

Qu'un propriétaire meure, Son fils ou son héritier 

prend sa terre sans avoir rien à demander à l'État. Il 

7 est propriétaire à son Lour, non par unc concession, 

mais de son plein droit. Je voudrais montrer l’idée qui 

. s’attachait à l'hérédité, et j'en trouve l'expression dans 

Pline le Jeune. Ilmontreque l'État avait essayé d'établir 

un impôt sur les successions, mais qu’il n’avail pas pu 

soumeltre à cet impôt les successions en ligne directe, 

« parce que les héritiers n'auraient pas toléré qu'on 

4 Frontin, De aquæduclibus, €. 6 : Majores noslri, admirabili æqui- 

fale, ne ca quidem eripuere privalis quæ ad modum publicum- per- 

tincbant. Sed cum aquas perducerent, si difficilior possessor in parle 

venudenda fueral, pro tolo agro pecuniam intulerunt, el post delerminala 

necessaria loca eum agrum vendiderunt. 

a Tite-Live, XL, 51: Impedimento operi fuit Licinius Crassus qui per 

fundum suum duci non esl passus. Deux faits analogues sont signalés par 

Cicéron, De lege agraria, M, 50, et par Suétone, Augustus, 56. Ajoutez * 

un teste d'Ulpien relatif aux carrières (Digeste, VIE, 4, 13) : Si constat in 

tuo agro lapidicinas esse, invilo te, nec privalo nec publico nomine 

quisquam lapidem cædere polest. 

._.. 3 Les textes que cite M. Acearias, Code Théodosien, XV, 1,50 et 55, 

Frontin, De aquæd., 6, ne marquent nullement que le propriétaire püt être 

esproprié sans son consentement. La question reste donc douteuse. - 

  
:
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entamât des biens aüxquels les liens du sang el du culte 
domestique leur donnaient un droit absolu, des biens 

qui, même avant le décès du père, leur appartenaient 
‘déjà, et dont ils étaient comme en possession. dès leur 
entrée dans la vic'». Et il ajoute « qu'il eût été mon- 
strucux el impie de placer un impôt entre un père et : 
son fils, et que cette intervention d’un percepteur de 

l'État était une sorte de sacrilège qui rompait les liens 
les plus sacrés”? ». Ainsi l'esprit d’un Romain avait de 
la peine à admettre que l'État pût frapper une succes- 
sion d’un impôt, loin qu'il admît que l’État eût quel- 
que droit sur cette succession. Nul n'avait besoin du 
consentement de l’État pour hériter. 

Le testament était absolument libre, et aucune auto- 
rité publique ne se plaçait à côté de la volonté du tes- 
tateur. Si les actes de vente et de donation, ainsi queles 
testaments, élaient d'ordinaire présentés aux magistrats 

” municipaux ct inscrits sur les registres des curies, cela 
n'impliquait pas que l’autorité municipale eût le droit 
‘d'autoriser ou de rejeter l'acte; cette pratique n'avait 
d'autre objet que de constater publiquement la volonté 
du propriétaire et d'en garantir l’exécution pour l'avenir. 

Nous pouvons donc tenir pour certain qu’il n’existait 
pas au temps de l'empire un domaine éminent exercé 

rene mn ce meet 

1 Pliuc, Panégyrique de Trajan, 51, édit. Keïl, p. 546: Vicesima 
(hereditalium) reperla est, tribulum tolerabile heredibus duntaxal 
exlraneis, domeslicis grave. Non laluri hominesessent destringi aliquid : 
el abradi bonis quæ sanguine, genlililate, sacrorum sociclale meruissent, 
quæque non ul aliena, sed ul sua semperque possessa cepissent, 

# Ibidem: Improbe et insolenler ac pæne impie his nominibus (le nom 
du père et celui du fils) inserë publicanum nec sine. piaculo quodam 
sanclissimas necessiludines intercedente vicesima scindi. — Nous n'avons : 
pas pu rendre dans notre traduction toute l'énergie de ce style; cette 
énergie, qui n'est pas habituelle chez Pline, marque quelle était encore la 
puissance de ces idées dans l’esprit des hommes de son temps. 
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par l'État ou par le Prince sur les terres des particulicrs. 

“L'impôt et le service militaire étaient des charges pu- 

bliques; ils étaient répartis proportionnellement à la 

fortune de chacun; mais ils n'étaient pas des charges 

essenticllement issues de la propriété; moins encore 

élaient-ils; comme on l'a dit, la condition de jouissance 

et comme la rente de cette propriété". La terre en 

propre, ager pricalus, n'était assujeitie ni à des rede- 

| vances ni à des services ayant le caractère d'une rente 

l foncière. 
Cet ensemble de règles juridiques et de conceptions 

d'esprit paraît être, à première vue, lout l'opposé des 

‘institutions qui régneront au moyen âge cl semble 

n'avoir aucun rapport avec elles. Et pourtant, si l'on 

observe les faits avec attention, si l’on ne .se borne pas 

à regarder la surface des choses, on reconnaîtra que 

celle conception romaine de la propriété foncière n'a 

pas disparu. Elle se relrouvera vivante encore cl vigou- 

reuse sous les dehors des institutions féodales. 

1 Cette théorie cest encore soutenue par M. Accarias, $ 908 ; mais Les 

textes sur lesquels le savant auteur l'appuic ne sont pas exacts. La phrase 

qu'il attribue. à Aggenus Urbicus ne se trouve pas chez cet écrivain. 

Ilygin parle plusieurs fois d'agri vecligales, mais il ne dit pas que toutes 

ls terres fussent de cette condition. Il est clair qu'il y avait beaucoup 

de terres dont la propriété appartenait à l'État ou aux villes et dontles déten- 

teurs payaient la rente. On peut alléguer aussi un texte de Cicéron, in Ver- 

rem, NI, 6, où l'on voit que sous la république l'État, souvent propriétaire 

du sol des vaincus, en faisait payer le rectigal. Maïs il n’en est pas moins 

vrai que de tout temps, etsurtout sous l'empire, il a existé un grand nombre 

‘de terres privées, agri privati, dont les propriétaires ne pasaient pas le vec- 

tigal. M y avait même une sorte d'incompatibilité entre ager privalus et 

ager vecligalis, ainsi que le montre la loi relative aux Genuales et aux 

Vilurii: Qui ager privalus Yiluriorum esl, quem agrum €0s vendere 

heredemque sequi licel, is ager vecligalis ne siel (Corpus inscr. lat., 

Ÿ, 7749 ; Wilmans, 872.) ‘ 
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2 LE DOMAINE RURAL, 

Après avoir conslalé le droit de propriété sur la terre, 
il faut voir comment ce droit s’excrçait. I faut chercher 
ce qu'élait le domaine rural chez les Romains, en quoi 
il consistait, comment il était cultivé, quelle population 
y vivait. | 

La première chose à observer, ce sont'les termes de 
Ja langue. Le mot propre pour désigner un domaine était 
fndus, terme qui contenait en soi l'idée de pleine et 
absolue propriété. On employait de la même façon le mot 
prædium. Un bien foncier se désignait aussi par le mot 
ager ; ce lerme, qui avait plusieurs significations assez 
distinctes, était appliqué le plus souvent à l'ensemble 
d'une exploitation rurale, Caton appelle ager unc pro- 
priété de 100, 200, 240 arpents'. Varron ct Columelle 
emploient le mot dans le même sens. Pline appelle ses 
grands domaines des agri’. Dans le langage du droit, 
ager est un domaine*, Un ager ne comprenait pas scu- 
lement des champs; Caton parle d'agri qui sont en 
vignes, en oliviers, en herbages, en forêts. Ulpien nous 
dit que sur les registres du cadastre chaque ager était 
décrit, c’est-à-dire que l'on ÿ marquait ce qui élail en 
vignes, ce qui était en céréales, ce qui était en forêts ou 

1 Caton, De re rustica, 1 et 10. 
? Pline, Leitres, WA, 19; X, 9, édit. Keil, — De mème Cicéron parle 

d'un ager qui est si étendu, qu'on l'a divisé en cenluries; pro Tullio, 5 : 
Est in co agro centuria qu Populonia nominatur. | 

. 3 Paul, au Digeste, XVI, 1, 40, emploie dans le même article les mots 
ager et fundus pour désigner un même domaine. — Au Digeste, De siqni- 
ficatione verborum, L, 16, 211, il est dit expressément qu'on désigne 
par le mot ager toutes les terres d'un domaine, Ager cst synonyme de 
fundus au Digeste, XVII, 1, 40, et de prædium au Code Justinien, VI, 
24, 5, loi de 992,  
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en prairies". L’agellus d'Ausone, l’ager de Sidoine com- 

prennent des vignes, des prairies, des forêts. IL faut 

donc nous déshabituer_ de traduire ager par un champ, 

: bien qu'on rencontre quelquefois celte signification ; le 

plus souvent, c'est un démainc. Quant au terme villa, 

il ne s’appliqua d’abord qu'à la maison qui s'élevait sur. | 

le domaine et où le maître habitait; mais d'assez bonne 

heure il s’étendit au domaine tou entier*, Il en fut de 

même du mot cortis, qui n’avait d’abord désigné qu'une : 

cour de ferme et qui au cinquième siècle désigna un 

domaine. Nous voyons ün personnage de ce temps-là 

qui possède « plusieurs corles très riches et de bon 

produit, contenant bois, eaux el cours d'eau, moulins, 

pécheries, chacune cultivée par quelques centaines 

d'esclaves »°. Fundus, predium, ager, villa, corlis, 

| ces termes étaient synonymes, Cl c'est une chose que 

] nous devons noter pour la suite de nos études. 

Un usage essentiellement romain était que chaque 

domaine rural eût un nom propre. Regardez le titre du 

Digesie qui est relatif à l'impôt foncier, vous y lirez que - 

sur les registres du cadastre chaque propriété était 

1 Ulpien, au Digeste, L, 15, 4: Forma censuali cavelur ut abri sic in 

censum referanlur : arvum quot jugerum sit. vinea.… pralum... pas- 

cun… siluæ. | . 

2 Villa est employé dans le sens ancien par Caton, Värron, Columelle; 

© par Ulpien, Digeste, VII, 4, 8: Villa fundi accessio est; par Pline le Jeune, 

HI, 49. — Mais on le trouve aussi employé dans le sens plus” général de 

domaine. Tacite, Annales, If, 55 : Villarum infinila spalia. — Pline, 

. Jlist. nat, XXXIL 95, 42: Villas ac suburbana. — Digesie, L, 16, 198 : 

Prædia quæ sunt in villis. — Corpus inser. lat., X, 1748 : Villa Lucul- 

lana. — Stace, Silvæ, IL: Villa Surrentina. — Sidoine, Leltres, 1, 6, 

édit. Luctjohaun, p. 9 : Excolere villam. 
. 

5 Ainsi un certain Tertullus possédait 18 corles en Sicile (Vita Placidi, 

16-18, dans Mabillon, Acta Sanctorum, I, 52-55). L'écrivain nomme la 

= cortis Mirazanus, Ka corlis Plazanus, la cortis Calderaria, la corlis Pe- 

._rosa, ete. — Ibidem : Dedit.… cortes bonas valde el magnas Cum portubus 

"suis, siluis, aquis, piscarits, molendinis.… cum servis seplem millibus. 
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inscrite « par son nom » et non pas sculement par le 
nom du propriétaire. Regardez le titre qui traite du 
legs ct où les jurisconsultes citent quelques clauses 
lestamentaires, Yous r'emarquez qu'un testatcur écrivail 
rarement: « la propriété que j'ai en tel lieu » ; ilécrivait 
plutôt: « ma propriété qui porte tel nom° ». D'où l'on / 
peut conclure que l'usage le plus habituel était de dési- 
gner un domaine, non par la localité où il était silué, : 
mais par Je nom qu'il portait. Il est visible aussi que ce 
nom Jui était attaché d’une manière assez constante | 
pour suffire à le désigner clairement. 

Les inscriptions donnent lieu à la même remarque. 
Dans l'une d'elles, qui cst du temps de Domitien, un 
homme fait donation de quatre propriétés ; il les appelle 
par leur nom: Junianus, Lollianus, Percennianus. 
Slatulcianus. Dans une autre, un personnage parlant 
d’un aqueduc qu'il a fait construire pour amener de 
l'eau, à sa villa Carvisiana, énumère toutes les proprié- 
Lés que cet aqueduc traverse : l’Antonianus, le Dalbia- 
nus, le Phelinianus, le Petronianus, le Volsonianus, le 
Serranus, le Fundanianus, le Capitonianus, le Scirpi- 

1 Digéste, L, 15, 4: Forma censuali cavetur ut agri sic in censum referantur : nomen furdi cujusque, ele. 
# Digeste, XXXIE, 55 : Fundum Trebalianum… Fundum Satrianum dari volo. — Ibidem, 58 : Fundum Cornelianum.…. Fundum Tilianum. — Jbidem, 41 : Fundum Gargilianum legavit. — \bidem, 78 : Fundo Semproniano cum suis inhabitantibus.… Pelo ut fundum meum Campa- 

nianum Gencsiæ adscribalis. — Ibidem, Y1: Prædia Sciana, prædia Gabiniana do, lego. — XXII, 1, 19 : Ex reditu fundi Speraliani, — | Ibidem, 52 : Usumfructum fundi Vesligiani lego.— Ibidem, 58 : Fundi 
Æbuliani reditus dari volo, — XXXUT, 4, 9 : Uxori mez fundum Corne- 
lianum.— Ibidem, 18 : Mærio fundum Seianum ; 19 : Pamphilæ fundum Titianum.… Tyrannæ fundum meum Græcianum 5: 27 : Fundum Corne- 
lianum Titio dari volo.… Sempronio fundum Cassianum. LT 

$ Wilmans, Exempla inscr. lalin., n° 95; Ienzen, n° 6085 : Domi- lus... fandum Junianum, el Lollianum ct Percennianum et Sang 
C" 

Jeianum suos cum suis villis finibusque allribuit. .  
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nianus'. D'autres inscriptions encore nous donnent des 

Jistes de propriétés rurales. L'une d'elles présente la 

Jongue nomenclature de plus de trois cents immeubles 

de Ja petite cité de Véléia en Cisalpine; chacun d'eux à 

son nom*. Une autre nous donne cinquante-deux noms 

de térres pour une petite ville de Campanie, et a liste 

est fort incomplète. Une inscription de Yulecii énumère 

par leurs noms soixante-deux propriétés rurales*. 

Nolons que, parmi ces propriétés, il en est de très 

petites. On en voit dont la valeur, marquée par l’in- 

scription, ne dépasse pas 15000, 8 000 sesterces. Elles 

out pourtant leur nom propre comme les aulres. 

Ces noms de terres ne sont Presque jamais des noms 

$ OMS CCR presque JA 

géographiques. Jamais ils ne sont empruntés à une 

rivière, à une montagne, à un.accident du terrain”. Ces 

noms ne sont même pas. pris à Y'agriculture; 
jamais ils 

ne sont tirés d'arbres, de plantes, d'animaux. Ils sont 

toujours, à très peu d’exceptions près, formés par un 

adiçal qui est un-nom d'homme, auquel on ajoute Ja 

désinence d'adjectif qui marque la possession. Par 

Manlianus, Cornc- INCNCC Ed FO Le? 

exemple, ces domaines s'appellent 

jianus, Terentianus, _Semprontanus, Postumianensis, 

Junianus, Lollianus, Clodianus, Propertianus, villa 

Suïrdiniana, illa Lucullana, P edium Jfcrennianum°. 

1 Corpus inscriplionum lalinarum, t. XI, n° 5005. Orelli-llenzen, 

n° 6654. 

8 On la trouvera dans le recueil de \Wilmans, n° 2845, dans le Bullelin 

. de Pinstilut archéologique de Rome, 1841, et dans l'ouvrage d'Eru. 

Desjardins sur les Tables alimentaires. 

5 Tabula Ligurum Bæbianorum, dans Mommsen, Inser, Neap, n°1554; 

Wilmans, n° 2844; Corpus inscr. lat., IX, n° 4459. 

- 4 Corpus inscription Tatinarum, X, n° XÙT. 

5 ]l y a quelques noms rés de noms de peuples, conne le Lauren- 

tianus et le Tuseus de Pline; mais le ças est rare. 

6 Corpus inscriplionum latinarum, IX, n° 155, 

444, 1748, 415, etc, 

58433 X, n° 401,
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Il est visible d’ailleurs, dans les inscriptions où ils sont 
cités, que ces noms ne sont pas ceux des propriétaires 
actuels. Car, à côté du nom de chaque terre, l'inserip- 
üon porte le nom de celui qui la possède, et les deux 
noms sont loujours différents', C’est que Ié-nom de la 
lerre vient de plus loin. Il est le nom d’un dropriélaire CSL 10 nom d'un primilif, Il a été donné au domaine par eclui qui à con- 

‘stitué ce domaine le premier, par celui qui y a fait les 
plantations et constructions. utiles, par celui qui en a 
tracé el consacré les limites. II ÿ à eu comme une sorte 
de fondation, et, dans les idées anciennes, cc premier 
propriétaire ressemble quelque peu à. un fondateur de 
ville, Aussi son nom reste-t-il attaché à celte terre. Ce 
nom subsiste, même quand la terre a passé à une autre 
famille. Nos inscriptions laissent voir que le proprié- 
taire actuel est rarement le descendant de celui qui a donné le nom. La famille de l’ancien propriétaire n’est plus là, mais son nom est resté, Ce n’est pas qu'aucune. 
loï interdit à un nouveau Propriétaire de changer le nom du domaine*; ct l’on trouve quelques exemples de 
cela; mais ces exemples sont rares: la persistance du 
nom ancien cst Ja règle ordinaire. : 2€ SL la rCgle ordinaire. 

Cet usage des noms de terre, qui paraît avoir élé fort. 
ancien dans la société romaine, s’est conservé pendant les cinq siècles qu'a duré l'empire. On le retrouve encore 
au moment où cet empire.finit. Les lettres de Symmaque Mmontrent qu'au cinquième siècle chaque domaine à 

! Par exemple, dans l'inscriplion de Henzen 6634, la villa Calvisiana appartient à Mummius Niger, l’Antonianus à Varron, le Balbianus à Ulceus Commodus, le Volsonianus à Hereanius Polybius, etc. Voyez de même les inscriptions de Véléia et des Bæbiani, Dans le n° 95 de Wilmans, un cer- ain Domitius fait don de quatre fundi dont aucun ne porle son nom, * Le jurisconsulte Ponponius dit formellement que le nom du domaine dépend de Ja volonté du propriétaire : Nostra destinalione fandorum no- Minq, non nalura, consliluuntur, Digeste, XXX, 24, S 5. 
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encore un nom propre: Plus tard, on retrouve la même 

chose dans les lettres de Grégoire le Grand, dans Îles 

chartes de l’église de Ravenne, dans le Liber pontificalis 

de l'église de Rome. Nous devons faire grande attention 

à cette habitude qu'avait la société ron naine d’ attacher à 

chaque propriété rurale un nom propre. Ce nom donna 

qu domaine une sorte de personnalité. Il en fit un corps 

bien complet en soi, bien disunet de ce qui n'élait pas 

lui, bien individuel. Nous verrons plus tard les consé- 

quences. | | 

Sous ce nom persistant, l'unité du fundus se mainie- . 

nait à travers les générations. Le changement de for- | 

tune du propriétaire n'y changeait presque rien. S'CN- 

richissait-il par l'acquisition du domaine voisin, SOI 

: domaine ne s’étendait pas pour cela; l’homme devenait 

propriétaire de deux domaines, qui restaient distincts. 

L'inscription de Yéléia jette une vive lumière sur ce côlé 

— des usages ruraux: Nous y voyons plusieurs propriétaires 

qui ont groupé deux, trois, quatre ct jusqu'à sept fundi ; 

ces propriétés ne $C confondent pourtant pas en Un seul 

domaine: chacune d'elles conserve son nom distinct, SCS 

Jimies, et pour ainsi dire sa vie propre”. | 

Un autre cas SC présente. Il peut arriver qu'un pro- 

priétaire vende une partie de sa terre*. 11 peut arriver 

‘aussi qu'unc succession fasse échoir une terre à plu- 

sieurs cohériliers*. Quese passe-t-il alors? Le domaine 

sera-t-il brisé ct morcelé? D'une part, le droit romain 

autorise ce morcellement. Le droit ne contient aucune 

1 Toutefois le droit permet d'agrandir un domaine par l'adjonction de 

nouveaux champs (Digeste, XXME, 10). | 

2 pigeste, XXX, 1,8 : Si ex tolo fundo legalo testator parlem alienasset, 

reliquam dunlazat parlem d eberi, 7. 
. 

s Digeste, XX\, 54, 6, 15 : Si quis ila legel = Tilio fundum do, lego ut
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règle qui oblige à maintenir l'unité du domaine rural : 
il permet à l'acheteur de le couper en deux; il n’oblige 
jamais les cohéritiers à rester dans l’indivision. Nous 
ne pouvons donc pas douter que le partage du domaine 
ancien en deux ou trois domaines nouveaux ne fût pos- 
sible cn droit. Mais, sur ce point, les usages ruraux 
élaient assez différents du droit, et cette sorte de divi- 
sion paraît avoir élé assez rare. Le plus souvent le 
domaine gardait son nom unique et son unité, tout en 

_ appartenant à plusieurs copropriétaires. Il se formait 
ainsi, non pas de nouveaux domaines, mais ce qu’on 
appelait des parts, portiones. Celle dénomination de 
« part» restait attachée à la petite propriété qui s'était 
formée dans la grande. On devenait à tout jamais pro- 
priélaire d’une « part »; on léguait, on vendait, on 
Jouait « sa part ». Ces expressions, déjà visibles 
dans quelques inscriptions de l’époque impériale‘, de- 
viennent surtout fréquentes dans les chartes du sixième 
et du septième siècle; on les trouve à tout moment dans 
les actes de l’église de Ravenne*; nous les verrons aussi 
dans les actes mérovingiens.. , 

Ainsi se maintenait l'intégrité du domaine. Le nou- 
veau propriétaire l'était pour « une moitié », pour « un 
tiers », pour « un quart ». L'usage s'établit en lalie 

de compter par douzièmes. Nous savons que celle ma- 

eum pro parle habeat. XXX, 116 : Si fundus legatus sit heredi el duobus | 
ettraneis. Cf. XXXI, 41, 

© Wilmans, n° 696: Partem fundi Pompeïani. — Inscription de Véléia, bid., n° 1845 : Fundum Licinium pro parle dimidia…, coloniam Vetlianam pro parte quarta….. Quæ pars fuit Alti Nepotis. —"Cf, Code Justinien, 1V, 59, 5. - ° - . * Fantuzi, Monumenti Ravennati, p. 4: Portio in fundo Ariniano, Ibidem, p. 9, 44, 64, ete. — Grégoire le Grand, Lettres, IX, 57 : De porlio- nibus {ibi competentibus in Massalena et Samanteria; XI, 5 : Portiones {uas in fundo Fulloniaco.  
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nière de diviser les unités élait familière aux Romains. 

Le douzième s'appelait une once, uncia. De même que 

l'as qui était l'unité de poids, et le pied qui était l'unité 

de mesure, se partageaient en a«nciæ, ainsi se parla- 

_geait le fundus, qui était l'unité de propriété foncière. 

: Dans les tstaments, dans les ventes, dans les baux, 

| nous voyons qu'on cédait une uncia, cinq Anci, dix 

anciæ d'un fundus. Ces usages cl ces expressions ne 

sont pas dans les lois; mais ils faisaient partie de la 

coutume rurale et de Ja Jangue vulgaire". On les trouve 

mentionnés dans la correspondance épistolaire des 

hommes du cinquième siècle. On les trouve encore 

daris les chartes et les actes de location du sixième”. 

Or ces chartes et cés baux reproduisent manifestement 

les formules d’une pratique plus ancienne ct toule 

romaine. U 

. Nous voudrions savoir quelle était V'étendue ordinaire 

_et moyenne du domaine rural des Romains. Cela revient 

à nous demander si c'était la petite ou la grande pro- 

_ priété qui régnait. I y a sur ce sujet quelques citations 

qui sont toujours répétées ; nous COMMENCerons par les 

rappeler. Tout-le monde connaît le passage où Colu- 

melle parle de « ces grands propriétaires qui possèdent 

le territoire de tout un peuple et qui ne pourraient pas 

4 Voyez sur ce point im article de Mommsen, Die ilalische Boden- 

theilung, dans l'Hermes, 1884; et une étude de M. Ch. Lécrivain sur le 

- parlage oncial du fundus romain, dans les Mélanges de l'École de 

Rome, 1885. ‘ 
° 

2 Marini, Papiri diplomalici, n° 89 : Dono quatuor uncias trium fun- 

dorum. — Fanluzii, Monumenti Ravennati, p. 4 : De sec unciis fundi; 

p. ÿ: Sex unciæ fundi; p. Gi: De duobus uncüis cl scripulis qualuor in 

fundo Cassiano; p. 18 : Donalio quam fecit Valeria, id est sex uncias 

‘in domibus, mancipiis, monlibus, silvis, pascuis, oninibusque que ad 

pradiclas set üncias pertinent. — Grégoire le Grand, Dialogi, WU, 21: 

Pater nihil aliud ei nisi sex uncias unius possessiunculr largitus est. 
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faire en un jour, même à cheval, le tour de leurs do- 
maines ». Tout le monde cite aussi le mot de Pline sur 
les latifundia « qui ont ruiné l'Italie ». Il y a encore 
dans Tacite un mot sur « les villæ qui s'étendent à - 
l'infini », et Sénèque affecte de plaindre ces hommes 
opulents « qui ont des domaines aussi vastes que des 
provinces ». | | 

Nous avoucrons franchement que ces phrases font 
peu d'impression sur notre esprit. Celle de Columelle, 
pour être comprise avec exactitude, doit être replacée 
au milieu de son contexte. L'écrivain ne se plaint pas du 
grand nombre des latifundia et ne pense pas à faire une 
salire contre les grands propriétaires. 11 donne à ses 
lecteurs un conseil pratique, qui est de n’avoir pas de 
domaines trop étendus; et la raison de cela est qu'il y 
faut trop de bras et qu'on risque de s’y ruiner. C’esl 
alors qu'il dit : «-N'imitez pas ceux qui ont des do- 
maines si vastes qu'ils ne peuvent pas en faire le tour; 
ils sont réduits à en laisser une moitié absolument in- 
culle, et encore ne peuvent-ils mettre sur l'autre moitié 
qu'un mauvais personnel, » On:se méprend sur Ja 
pensée de l'auteur quand on se sert de sa phrase pour 
prétendre que la grande propriété régnait en Htalie ‘de 
Son temps. Les faits auxquels il fait allusion ne sont 
visiblement que des exceptions, et il se borne à mar- 
quer, en sage agronome, les inconvénients qu'il y. 
aurait s'ils se multipliaien£. 

Quant à Pline, il est bien vrai qu'il dit que les 
latifundia ont ruiné l’agriculture italienne?; mais ce 
qui diminue la portée de celte affirmation, c’est qu'il 

» 

1 Columelle, 1, 3. 
& Pline, Hist. nat, XXII, 6, 55 : Latifundia perdidere Italiam, jam 

vero el provincias.  
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dit ailleurs que cette même agriculture italienne est 

très florissante; il assure même que Yltalie tient le 

premier-rang dans Je monde par ses céréales comme 

_par ses vignobles”. À peine est-il besoin de dire que la 

phrase déclamatoire de Sénèque ne doit pas plus être 

prise au sérieux que les plaisanteries de Pétrone sur 

les domaines de Trimalcion”. Au passage de Tacite* 

nous opposerons un autre passage de Tacite lui-mème 

qui, deux chapitres plus Join, vante Ja diminution des 

grandes fortunes, « la sagésse de son temps », le retour 

«à Ja frugalité et à la simplicité antiques‘ ». Il est 

d’une mauvaise méthode en histoire de se décider sur 

quelques phrases isolées. I faut tout lire, et établir 

une proportion exacte entre les affirmations contradic- 

boires. À côté des brillants écrivains comme Tacite et 

Sénèque, consultons les modestes auteurs des traités 

d’arpentage, Siculus Flaccus, Frontin, Hygin. Îls nous 

diront que le sol de l'Italie est couvert d’une population 

serrée de pelits propriétaires, densilas possessorum”. 

Quelques chiffres précis nous éclaireraient micux 

que ces assertions en sèns divers. On sait que l'empire 

romain possédait un éadastre fort complet de la pro- 

priété foncière. Il existait dans les archives des villes et 

1 Pline, Hist.. nat, WI, 5,41 : In Halia..…. tam fertiles campi…… 

tanla frugum viliumque et olearum ferlilitas, tam nobilia pecudi vel- 

lera..… — Ibidem, XXXVIL, 77, 901-209 : Principatum naluræ oblinel 

Jtalia.… soli fertililate, pabuli uberlale ; quidqui.l est quo carere vila 

non debeat nusquam est præslantius : fruges, vinum, oleum, vellera, 

lina. — Voxez pour le détail de l'agriculture italienne les livres XIE, XIV, 

XVI, AVIL. ‘ | 

# Sénèque, De benceficiis, VII, 50. Pélrone, Salyricon, 55. 

5 Tacite, Annales, Lil, 55: Villarum infinita spalia. 

€ Tacite, HT, 55. ‘ 

8 Frontin, dans les Gromalici, édit. Lachmann, p. 56. Voyez aussi sur 

les a parcelles » en Italie, Siculus Flaceus, De condilione agrorum, ibidem, 

p.154 et 155. 
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dans les bureaux du palais impérial un nombre ineal- 
culable de plaques de bronze sur lesquelles était gravé 
le tableau de toutes les propriétés, avec l'étendue, le 
plan, les limites de .chacune d’elles'. 11 existait aussi 
des registres du cens où chaque domaine était inscrit 
par son nom, avec le nombre d’arpents, la nature du 
terrain, les variétés de culture, le nombre des culti- 
vaicurs qui y élaient employés”. Les éléments d’une 
statistique sérieuse ne manquaient done pas.-Par mal- 
hour, tous ces documents ont péri, et il n’en est rien 
venu jusqu'à nous. Pour trouver quelques chiffres, il 
faut les chercher à grand’pcine chez les écrivains et 
dans trois ou quatre inscriptions. oo 

Caton ct Varron, parlant des domaines ruraux d’une 
manière générale, donnent des chiffres de 100, 200; 
500 arpents. C’est la moyenne propriété. Les mêmes 
auteurs donnent indirectement la mesure la plus ordi- 
naire du domaine rural, lorsqu'ils disent qu'il faut 
de douze à dix-huit esclaves pour le cultiver5. Nous 
pouvons juger approximativement l'étendue de Ja pro- 
priété d'Horace, qu’il appelle une petite propriété, 
agellus; car nous savons que pour la mettre en valeur 

1 Gromalici veleres, édit. Lachmann, p. 45, 46, 47, 48, 1. Frontin, 
p. 48: Formæ antiquæ. — Aggenus Urbicus, p. 88 : {n tabulariis formæ 
plurimæ exstant. — Mygin, p. 114, 117, A9Ù : In ære, id est in formis. 
— Siculus Flaccus, p.154 : Fides vidcalur que æreis tabulis manifestata 
esl; quod si quis conlradicat, ad sancluarium Cxsaris respici solel; 
omnitm enim agrorum formas et divisionem el commentarios Principatus 
in sancluario habet. Dans la langue du temps sancluarium Cæsaris est 
ce que nous appellerions les bureaux de l'administration centrale. — 
CE Digeste, XLVIIL, 15,8 : Qui tabulam ærcam formam agrorum conli- 
nenlem refireril vel quid inde immutaserit. | 

* Ulpien, au Digeste, L. 15, 4: Forma censuali cavelur ut agri sic in 
censum referantur : nomen fundi cujusque, et quos duos vicinos prorimos 
habeal, el arvum quot jugerum sil, vinea quot vites habeat, oliva quot: | 
Jugerum, etc. . 

3 Caton, De re rustica, 1, 10, 41; Varron, De re rust., I, 19. : 
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“jui fallait un villicus, cinq métayers ct huit esclaves, 

en tout quatorze paires de bras”. 

Dans une inscription qui a été trouvée sur le territoire 

de Viterbe, et qui date du règne de Trajan, nous voyons 

qu'un aqueduc de 5950 pas romains traversail on270 

propriétés. Si nous essayons un caleul sur ces don- 

nées fort incomplètes, nous penserons que la longueur 

moyenne de chacune de ces propriétés était d'environ 

800 mètres, et nous conjecturerons qu'elles avaient 

l'une dans l'autre une superficie d’une soixantaine 

d'hectares”. Les inscriptions de Véléia et des Bæbiani 

ne signalent aucun domaine dont la valeur dépasse 

910 000 sesterees, ce qui suppose 150 ou 200 ar- 

pents*; el elles en mentionnent de beaucoup plus 

petits. 
IL existait certainement des domaines plus consi- 

dérables. Pline le Jeune, dans unc de ses lettres, écrit 

qu'il est sur le point d'acheter une terre el qu'il la 

payera 3 millions de sesterces*. D'après des calculs que 

je ne puis donner que comme approximalifs, ce prix 

. de vente me fait supposer une lerre de.1500 arpents. 

Ailleurs, le même écrivain dit qu’il a fait donation à sa 

1 Jlorace, Salires, 1, 7, 118. oe 

2 Corpus inscriplionum latinarum, t. XL, n° 5005. Ilenzen, n° 6634. 

Le chiffre indiquant la longueur de l'aqueduc est YDEUCCL passus, ce 

qui ne peut signifier que 5 950 pas romains, Je n'ai pas compris pourquoi 

M. Garsonnet, dans son Histoire des locations perpéluelles, p. 126, allègue 

cette inscription comme une preuve de l'existence des latifundia. | est 

vrai que dans l'intérêt de sa thèse il change le chiffre de 5 950 pas en 

celui de 60 000, arbitrairement. 

5 Yarron et Columelle évaluent le revenu annuel d’un arpent en labour 

à 150 sesterces et d'un arpent en pré à 100. Si nous multiplions ce revenu 

suivant Je taux ordinaire de l'intérêt chez les Romains, lequel variait entre 

Get 8 pour 109, nous penserons que la valeur moyenne d’un arpent pou- 

vait être de 2 000 seslerces. 
4 Pline, Lettres, II, 19. 
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ville natale d’une terre que cette même ville afferme 
90 000 sesterces. Il ne dit pas quelle est‘ l'étendue de 
son beau domaine qu'il appelle Tusci; mais suivez Ja 
description qu’il fait des bois giboyeux et des forèts que cc 
domaine renferme, de sa plaine’et de ses collines, de ses 
champs de blé, de son vignoble, de ses prairies, el vous 
aurez certainement l’idée d’une grande propriété! 

Ainsi l'étendue du fundus où 
l'infini. Il y avait alors, comme de nos jours, de petites, 
de moyennes, de grandes propriétés. Une loi de 585 
distingue trois catégories d'hommes : en premier lieu 
les grands propriétaires, qu’elle appelle polenliores 
possessures; en second licu ecux qu'elle désigne par le 
nom de curiales; et enfin les petits propriétaires, 
minores possessores ?. 

On ne peut pourtant méconnaitre qu'il y cut dans 
Ja sociélé romaine une tendance continue vers la grande 
propriélé. Reprenons, comme exemple, l'inscription de 
Véléia ; nous y remarquons que, si le nombre des fundi 
est encore très grand, celui des propriétaires l’est beau- 
coup moins. Pour-300 propriétés nous ne comptons 
que 51 propriétaires. Le même homme en a jusqu’à 
10 ou 12 dans les mains. Trois d'entre eux possèdent 
chacun pour plus d'un million de sesterecs. Il est donc 
arrivé, ct cela dans l’espace de moins de cent ans, que 
les cinq Sixièmes des petits propriétaires ont disparu; 
ls ont vendu où abandonné leur terre. Quelques-uns 
sont restés, s’enrichissant de la ruine des autres: En- 
ore entrevoil-on que parmi ces 51 propriétaires il en 
st quelques-uns, ‘et des plus. riches, qui sont des 
itrangers venus depuis peu. Ils sont des spéculatcurs 

1 Pline, Lettres, V, 6. 
.? Code Théodosien, XI, 7, 12, 

1 du domaine variait à. 
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qui ont pris la place des colons du. siècle précédent. 

Nulle société, on le sait, ne spécula autant sur les terres 

que Ra société romaine. 
| 

Nous observons dans ces mêmes inscriptions que 

le plus souvent les petits domaines d’un même pro- 

priétaire sont silués en divers lieux; il est peu probable 

qu'ils doivent jamais se rejoindre. 1 arrive pourtant 

plusieurs fois que les quatre ou cinq fundi d'un même 

homme sont contigus. En ce cas l'inscription les groupe 

en une sorte de faisceau, c'est-à-dire que, tout en 

Jaissant à chacun d’eux son nom propre, elle fait pour- 

tant de ces quatre on cinq petils domaines un même 

corps'et:ne donne qu'un seul chiffre d'estimation pour 

l'ensemble. Ce petit détail est signifiealif. C’est le com- 

mencement ct l'annonce du moment où ces qualre où 

cinq petites propriétés se fondront en une grande. Un 

siècle après notre inscription de Yéléia, le juriscon- 

sulte Papinien signale, comme chose assez fréquente, 

que plusieurs_ fundi soient réunis en _une_seule pro- 

priété'; et l’on observe qu’en ce ‘cas chacun d'eux 

garde son ancien n0M, mais tous se subordonnent au 

plus important d'entre eux. Le mème usage se retrou- 

vera plus:tard. . 

Avançons d’un siècle encore, el nous YOyons qu'en 

Italie la grande propriété a fait un nouveau progrès. Un 

terme nouveau apparaît dans la langue de la vie agri- 

cole, le mot masse. Il signifie un groupe de plusieurs 

domaines ; chacun d'eux à conservé son nom individuel, 

mais l’ensemble a pris un nom unique, et constitue 

une nouvelle unité rurale. La mass esl le très grand 

domaine formé de plusieurs domaines moyens”. 

# Papinien, au Digeste, XX, 5, 1. : 

2 Corpus inscriplionum lalinarum, X, 8076 : Conductrir massæ Tra-
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Ces observations donnent à penser que c’est par le 
groupement insensible et lent des propriétés petites et 
moyennes que la grande propriété s’est constituée. Elle 
est venue aussi d’une autre source. On sait qu’au début 
de la période impériale il ‘se trouvait dans toutes les 
provinces et même en Italie de grands espaces de terre 
boisés où montueux dont le sol était d’une culture dif- 

“ficile. On les appelait des saltus. Ils n’avatent à l’origine 
presque aucune valeur. Maïs cette société romaine était 
lRborieuse; elle se mit à les cultiver. L'État en garda 
pour lui un certain nombre et y plaça des colons. Les 
villes en prirent à leur compte et-les affermèrent. Les 
particuliers en occupèrent et les mirent en valeur. L’in- 
scriplion de Véléia mentionne treize sallus, qui sont 
devenus propriétés privées, sans compler ceux qui 
appartiennent à la ville. Les chiffres d'estimation que 
l'inscription place à côlé de chacun d'eux permet de 
croire qu’ils sonl'eultivés. Quatre d’entre eux sont éva- 
lués plus de 500 000 sesterces chacun. Or, comme il 
s'agit ici de mauvaises terres à peine défrichées ct qui 
étaient naguère de nulle valeur, ces chiffres donnent à 
penser que les quatre saltus étaient fort étendus. Nous 
ne nous lrompcrons guère en les comptant comme de 

peianæ. — Novelles d’Anthémius, tit. III, Hænel, p. 549 : Cæsiana massa 
Domninæ illustri feminæ reslituatur. — Marini, Papiri diplomatici, n° 89, 
diplôme de 489: Cerlos fundos ex corpore massæ Pyramitanæ; n° 86, 
dipl. de 555 : Massa Firmidiana. — Symmaque, X, 41 (28), édit. Seeck, 
p- 502 : Massa Cæsariana. — Cassiodore, Variarum, V, 12: Palentianam 
massam; XI, 5 : Conduclores massarum. — Grégoire le Grand, Lettres, 
1, 415 V, 443 IX, 50; XIV, 14: Massam que Aquæ Salvie nuncupatur, 
cum omnibus fundis suis, td est, Cella Vinaria, Anloniano, villa Per- 
lusa, Cassiano, Corneliano, Thesselala, cum.omni jure suo el omnibus 
ad eam pertinentibus. — Liber pontificalis, in S. Silvestro, édit. Duchesne : 
Massam Garilianam, præslantem singulis annis solidos quadringentos. 
— Fantuzzi, Monumenti Ravennati, n° 116, p. 59: De medictate de 
Massa Ausimana… cum medielale pertinenliis ipsius massæ, -  
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grandes propriétés, dont la valeur ira croissant avec le 

temps. Nous pensons que, parmi les grands domaines 

de l'époque impériale, il en est beaucoup qui se sont 

formés de cette facon. C’est le défrichement qui en a été 

l'origine. Qu'on relise le passage où Columelle parlait 

de ces vastes espaces dont le propriétaire ne pouvail 

pas faire le tour à cheval, on verra d’après sa phrase 

mème qu’il veut parler de sallus et que ces saltus sont : 

"encore à moitiéen friche. Les propriétaires dont il parle 

ici sont de grands entrepreneurs de défrichements. 

Columelle donne à entendre que Jeur spéculation n’est 

pas toujours heureuse. Beaucoup se ruinent visiblement, 

parce qu’ils n’ont pas assez de bras à mettre sur ces 

grands espaces, et l'agronome prudent conseille de ne 

pas les imiter‘. Mais ceux qui réussissaient pouvaient 

arriver, avec le temps et à force de travail, à constituer 

d'immenses el magnifiques propriétés. Tel est le saltus 

qui est décrit par Julius Frontin : « Il appartient à un 

seul propriétaire, et il est pourtant aussi vaste que le 

Lorritoire d’une ville; vers le milieu du terrain s'élève 

la demeure du maître; à distance et tout autour s'étend” 

une ceinture de petits villages où habite tout un peuple 

de paysans: el qui appartiennent au même maîlre*. » 

Frontin ajoute que les domaines de celle nature, se ren- 

contrent assez fréquemment en Italie, plus souvent dans 

Jes provinces. : 
La grande propriété, constituée sous l'empire, à sur- 

vécu À cel.empire. Les lettres de Cassiodore écrites sous 

la domination des Ostrogoths, les lettres du pape Gré- 

goire le Grand et les actes de l’église de Ravenne écrits 

au temps de la domination des Lombards, nous mon- 

1 Columelle, J, 5. 
2 Frontin, dans les Gromalici veleres, édit. Lachmann, p. 5. 
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trent que celle grande propriété s’est continué. Les 
Germains ne l’ont pas fait disparaître. Au sixième ct au 
septième siècle, nous trouvons encorc dans toute l'Italie 
le domaine rural sous les noms de fundus, villa, ou 
corlis. oo 

3° LE DOMAINE RURAL EX GAULE. 

Les Gaulois, avant la conquêle romaine, n’ignoraient 
pas la propriété foncière. César, dans les chapitres où 
il annonce qu’il dira toutes les particularités de Ia vie 
gauloise el Lous les trails par lesquels ils se distinguent 
des peuples qu'il connaît, ne signale pas l’absence de 
propriété, ce qui serait certainement le trait qui l'aurait 
le plus frappé". Un peu plus loin il dit en quoi les Ger- 
mains diffèrent des Gaulois”, et il signale que les Ger- 
mains ne pratiquent pas la propriété; cela implique 
visiblement qüe les Gaulois la praliquent5. Il ya enfin 
un passage où l'historien fait observer que les juges 
gaulois avaient à vider des procès « sur les héritages ou 
sur Îles limiles »; voilà des procès qui n'existent que 
dans une société de propriélaires*. IL n’est donc pas 
douteux que le domaine rural ou fundus ne für déjà 
dans les habitudes gauloises. Nous ignorons d’ailleurs 

1 César, De bello gallico, NI, 48. Reinarquez qu'il commence par dire : In reliquis vite inslitutis hoc fere ab reliquis differunt quod.…… Puis il 
mentionne certaines institutions de droit privé, et ne dit pas que la pro- 
priété füt iuconnuc. 

? Ibidem, VI, 41: Quo differant inter se hæ nationes… VI, 99 : Germani mullum ab hac consuetudine differunt. 
$ Nec quisquam (apud Germanos) agri modum cerlum aut fines habet proprios. | | ‘ 
“ Ibidem, VI, 15 : Druides… fere de omnibus controversiis consli- fuunt, ef, si quod est admissum facinus, si cædes facla, si de hereditate si de finibus controversia est, idem deccrnunt. 
* Nous avons traité ce point plus amplement dans la Revue des ques-. 
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si la propriété élait constituée comme en Italie, si elle y 

était garantie par une législation aussi claire que le 

droit romain, si les règles de la succession, du tesla- 

ment, de la vente, y étaient les mèmes ‘que dans la 

société romaine. César ajoute quelques traits caractéris- 

“liques : d’une part est la classe des chevaliers, puis- 

sants el riches, et qui visiblement sont riches en terre; 

ils entretiennent de nombreux clients, et il est clair 

qu'ils ne peuvent les entretenir que sur de vastes 

domaines‘; d'autre part est Ja plèbe, qui est née libre, 

mais qui, faute de rien posséder, est presque réduile à 

la condition d’esclave et souvent même se met réclle- 

ment en servitude dans les mains des riches”; et c’est 

justement dans les campagnes qu’il ÿ a le plus d’indi- 

gents*. De pareils traits impliquent que I propriété a 

encore un earaclère aristocratique, qu'elle est dans un 

petit nombre de mains. On peut conjecturer avec vrai- 

semblance que le régime dominant était celui de la 

grande propriété. Les Romains n'eurent donc à intro- 

duire en Gaule ni le droit de propriété ni le système des 

grands domaines cultivés par une population servile”. 

Aussi trouvons-nous dans la Gaule du temps de l’em- 

tions historiques, avril 1889. Voyez aussi, dans je mème sens que nous, 

une étude de M. Ch. Lécrivain, dans les Annales de la Facullé des 

lettres de Bordeaux, 1889... . t 

1 Voyez les nombreux clients de l'Helvète Orgétorix (1, 4); Indutiomare 

peut lever une petite armée parmi ses hommes à lui (V, 5); Ambiorix, 

dans sa vaste demeure entourée de forêts, a assez de serviteurs et de com- 

-mensaux pour arrèter un moment la cavalerie romaine (NI, 50) ; l'Arverne 

Vercingétorix trouve assez de tlients pour s'en faire une armée. 

2 Jbidem, V1, 45 : Plebs pæne servorum habelur loco. plerique quum 

aut re alieno aut magnitudine tribulorum aut injuria polentiorum pre- 

muntur, sese in servitulem dicant nobilibus. ° 

5 Ibidem, VII, 4: In agris egentes. 
4 Nous avons montré ailleurs que les Romains n'avaient pas enlevé 

leurs terres’aux Gaulois; la prise de possession par l'État n'avait été qu'une 
fiction juridique, que la Gaule n'avait peut-être pas même connue. 
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pire les mêmes habitudes rurales qu'en lialie. Tacite 
parle d’un domaine du Gaulois Cruptorix, ct il l'appelle 
du terme de villa. Il signale ailleurs les propriétés et 
Les ville du Gaulois Civilis!, Ce qui fut peut-être le plus 
nouveau, c'est que chaque villa prit un nom propré, 
suivant l'usage romain. Conformément à ce même 
usage, les noms des domaines furent tirés la plupart du : 
temps de noms d'hommes. Ausone cite la villa Paulia- 
cus ct la villa Lucaniacus?, Sidoine Apollinaire, dans 
ses lettres, a souvent l’occasion de mentionner ses pro- : priélés ou celles de ses amis. Il en possède une qui s'appelle Avitacus. Un domaine de la famille Syagria s’ap= 
pelle Taionnacus; celui -de Consentius, ami de Sidoine, s'appelle ager Octavianus; celuide son parent Apollinaris . a nom Voroangus, et celui de son ami Ferréolus s’ap= pelle Prusianus5. Dans un testament du cinquième siècle, un personnage lègue Ja villa Saponaria et la villa Bértiniaéus. Plus tard, les chartes écrites en Gaule nous Mmonlreront.une série de domaines qui ont tous un nom propre; ils s'appellent, par exemple, Albiniacus, 
Solemniacensis,  Floriacus, Bertiniacus, Latiniacus, Victoriacus, Pauliacus, Juliacus, Altiniacus, Cassiacus, Gaviniacus, Clipiacus ; il. y en a plusieurs centaines de celte sorte®. Ces noms, Que nous trouvons dans des chartes du septième siècle;-viennent certainement d’une 
.. - . ce : ° oi 

! Tacite, Annales, IV, 15; Ilistoires, V, 93. . :# Ausone, Lettres, V, vers 16 et 56, édit. Schenkt, p. 165. . 5 Sidoïine Apollinaire, Lettres, IT, 9 (édit. Baret, I, 1): Voroangus, hoc _ Prxdio nomen est... Prusianus, sic fundus alter nuncupatur, — Ibidem, J1,°2 (1, 41): Avifaci sumus, nomen hoc prædio. — Cf, VII, 4 et VUE, 8 (VU, 14 et VII, 14). — Avitus possédait un domaine appelé Cuticiacus ou prædium Culiciacense (ibid, III, 1). Te 4 Testamentum Perpetui, Diplomala, 1, I, p. 24. © 5 On note que les Gaulois adoptèrent volontiers le suffixe acus au lieu . du suffixe anus usité en Italie. 

ot
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époque antérieure. C'est sous la domination romaine que 

les domaines les ont reçus. Ilssontlatins, ctviennent pour 

la plupart de noms de famille qui sont romains. Céla ne 

signifie pas que des familles italiennes soient venucs 

s'emparer du sol. Les Gaulois en devenant romains 

avaient pris pour eux-mêmes des noms latins, et avaient 

appliqué leurs nouveaux noms à leurs terres. Quel- 

ques-uns avaient conservé un nom gaulois en le latini- 

sant; aussi trouvons-nous quelques noms de domaines 

qui ont un radical gaulois sous une forme latine. Dans 

Ja suite, tous ces noms de propriétés sont devenus Îles 

noms de nos villages de France. On aperçoit aisément la 

filiation. Les propriétaires primitifs s'étaient appelés Al- 

binus, Solemnis, Florus, Bertinus, Latinus ou Latinius, 

Victorius, Paulus, Julius, Atiuius, Cassius, Gabinius, 

Clipius; et c'est pour cela que nos villages s'appellent 

Aubigny, Solignac, Fleury, Bertignole, Lagny, Viwry, 

Pouilly, Juilly, Attigny, Ghancy, Gagny, Clichy. 

Il est difficile de dire quelle était en Gaule l’étenduc 

ordinaire d’un domaine rural. Il faut d’abord mettre à 

part la Narbonnaise, qui avait été couverte de colonies 

. romaines et où Je sol avait été distribué par petits lots. 

On doit mettre à part aussi quelques territoires du 

nord-est, voisins de la frontière ct où furent fondées 

des colonies militaires de vétérans ou des colonies de 

Germains; ici encore c'est la petite où la moyenne 

propriété qui fut constituée, et il n'y à pas apparence 

qu'elle se soit beaucoup modifiée. Il en fut autrement 

dans le reste de la Gaule. Lei nulle colonie, nulle con- 

slitution factice de propriété. Ou bien les domaines 

restèrent aux mains de l’ancienne aristocratie devenue: 

romaine, ou bien ils passèrent aux mains d'hommes 

enrichis. Dans l’un et l’autre cas, on ne voit pas que la 
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terre ait pu être beaucoup moreelée. Il est très vrai- 
semblable qu'il y eut un certain nombre de très petites 
propriétés ; mais ce qui prévalut, ce fut le grand do- 
maine. La petite propriété fut répandue cà et Ià sur le 
sol gaulois, mais n’en occupa qu'une faible partie; la 
moyenne el la grande couvrirent presque tout. 

Quelques exemples nous sont fournis par la liltéra- 
ture du quatrième et du cinquième siècle. Le poèle 
Ausone décrit une propriété patrimoniale qu’il possède 
dans le pays de Bazas. Elle est à ses yeux fort petite ; il 
l'appelle une villula, un herediohum, et il faut « toute 
Ja modestie de ses goûts » pour qu’il s’en contente! 
Encore voyons-nous qu'il ÿ compile 200 arpents de terre 
en labour, 100 arpents de vigne, 50 de prés, et 700 de 
bois?. Voilà done un domaine qui est réputé pelit et qui 
comprend 1050 arpents: or s’il est réputé petil, c’est 
qu'il l'est par comparaison avec beaucoup d’autres. On 
croirait volontiers qu’une Propriété d’un millier d'ar- 
pents n'était aux jeux de ces hommes que de la petite : 
propriété. 

Les domaines que Sidoinc Apollinaire décrit, sans 
en donner la mesure, paraissent ètre plus grands. Le 
l'aionnacus comprend « des prés, des vignobles, des 
erres en labour ». L'Octavianus renferme « des 
champs, des vignobles, des bois d'olivicrs, une plaine, 
ane colline“ ». L’Avitaeus « s'étend en bois et en prai- 

! Ausone, Jdyllia, HI : Ausonii tillula. Salve herediolum, Majorum cgna meorum, Quod proavus, quod avus, quod paler incoluit.… Par. : um herediolum, fateor, sed nulla fuil res Parva unquam æquanimis. * Agri bis cenlum colo jugera; vinea centum Jugeribus colitur, pra- ique dimidium ; Silva supra duplum quam prala el vinea et arvum. * Sidoine’ Apollinaire, Lettres, NII, 8 (VII, 14). 
.* Sidoine, Leltres, NIH, 4 (VII, 41): Agris aquisque, vinelis alque   
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ries, ct ses herbages nourrissent force troupeaux® ». 

L'écrivain ne nous dit pas quelle est l'étendue du Voro- 

‘angus et du Prusianus ; mais nous remarquons dans sa 

description que, les deux domaines étant contigus, la 

‘distance qui sépare les deux maisons de maîlre est trop - 

grande pour qu'on la pareoure à pied 3 « c'est une courte 

promenade à cheval ». Cela donne l’idée de deux grands 

domaines *. Quelques années plus tard, nous voyons la 

villa Sparnacus être vendue au prix de 5000 livres 

pesant d'argent; celle somme énorme, surtout en un 

temps de crise et dans les circonstances où nous 

voyons qu’elle fut vendue, suppose que celte terre était 

très vasle*. | | 

Encore faut-il se garder de l'exagération. Se figurer 

d'immenses latifundia serait une grande crreur. Qu’une 

région où un canton entier appartienne à un seul pro- 

priétaire, c'est ce dont on ne trouve d'exemple ni en 

Gaule, ni en Italie, ni en Espagne. Rien de semblable 

olivelis, veslibulo, campo, colle amænissimus. — Le mot vestibulum 

. désigne l'espace qui, à partir de la voie publique, donne accès à la 

maison. É . s 

1 Sidoine, Lettres, If, 2 (Il, 4), in fine : Ager ipse. diffusus in silvis, 

piclus in pralis, pecorosus in pascuis, in pasloribus peculiosus. Plus 

loin, Sidoine dit que’c’est une grandis villa. : ‘ 

+ Sidoine,. Lettres, II, 9 (II, 7) : Inter agros amænissimos, apud hu- 

maunissimos dominos Ferreolum et Apollinarem, tempus volupluosissi- 

mum exegi. Prediorum tis jura conlermina, domicilia vicina, quibus 

iñlerjecta gestatio lassat pedilem nec sufficit equilaturo. Colles ædibus 

superiores exercenlur vinilori el olivitori. | ‘ 

5 Teslamentum Remigit, dans les Diplomala de Pardessus, [, 85 : 

Sparñacus.villa quani, datis quinque millibus argenti libris, ab Eulogio 

comparavi. Ce testament nous a été fourni par Flodoard, lequel vivait au 

dixième siècle, mais avait en mains les archives encore complètes de 

l'église de Reims. Cf. Flodoard, Hist. Remensis ecclesiæ, 1, 14, in fine : 

De.thesauris ecclesiasticis prelium, quinque millia scilicet argenti libras, 

. Eulogio fertur dedisse ipsamque villam in Ecclesiæ possessionem com- 

parasse. Cet Eulogius, propriétaire de celte villa, était menacé de con- 

fiscation et de mort par Clovis pour crime « de lèse-majesté ».
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n’est signalé ni par Sidoine, ni par Salvien, ni par nos : 
chartes. Notre impression générale, à défaut d’affirma 
tion, est que les grands domaines de l’époque romaine 
ne dépassent guère l'étendue qu'occupe aujourd’hui le. TR — à a terriloire d'un village. Beaucoup n'ont que celle de: 
nos petits hameaux. Et au-dessous de ceux-ci il existé. 
encore un bon nombre de propriétés plus petites. Il est. 
aussi une remarque qu'on doit faire. Nous savons par 
les écrivains du quatrième siècle qu'il s’est formé à 
celle époque une classe de très riches propriétaires fon- : 
ciers. C'est un des faits les plus importants et les micux 
avérés de celte partie de l'histoire. Or, ces grandes 
fortunes, sur lesquelles nous avons quelques renscigrie: 
ments, ne sé sont pas formées par l'extension à l'infini 
d'un même domaine. C'est par J’acquisition de nom: 
breux domaines fort éloignés les uns des autres qu’elles 
se sont conslituées. Les plus opulentes familles dé cette 
époque ne possèdent pas un canton entier ou une pro- 
vince; mais elles possèdent ‘vingt, trente, quarante 
domaines épars dans plusieurs provinces, quelquefois 
dans toutes les provinces de l'empire. .Ce sont’ là les 
palrimonia sparsa per orbem dont parle” Ammien 
Marcellin. Telle est lx-nature de la. fortune terrienne 
des Anicius, des Symmaque, des Tertullus', des Grégo- 
rius en Îtalie*; des Syagrius, des Paulinus, des’ Ecdi- 
cius, des Ferréolus en Gaules. | orr 

!.Ce Tertullns fit donation à saint Benoît de 54 fundi ou ville situées 
en Apulie, en Campanie, en Ligurie ct près de VAdriatique; il donna en 
outre 18 curles siluées en Sicile (Vila Placidi, 16-48, dans Mabillon, 
Acla SS. I, 59-53).. D Te ne nt 

* Grégoire le Grand, editus spectabili senatorum prosapia, hérila de 
domaines si nombreux, qu'il commença par fonder et doter pluieurs mo- 
mastères avec une partie de ses biens (Mabillon, Acta SS.; I, 581). : 

$ Sur la fortune de Paulin de Nole, voyez Ausone, Lettres, XIE; comme
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Ici se pose une question : à côté des domaines existait- 
il des villages, et quel était le rapport entre les deux 
choses? Les hommes de nos jours. sont habitués à voir 
le sol rural découpé en villages, et non pas en domaines. 
Ce que nous appelons un village aujourd’hui est une 
‘agglomération d’une cinquantaine ou d’une centaine 
de familles, non seulement libres, mais propriétaires 
du sol; et, s’il s’y rencontre un domaine, il est compris 

et comme confondu dans l’ensemble. En était-il de 
-même à l'époque où se place notre présente étude? 

Observons d’abord si les Romains se faisaient la 
même idéc que nous du village. Sur ce point, la 
langue latine, que la Gaule parlait comme l'Italie au 

temps de l'empire, fournit un renseignement qui n’est 
pas à négliger. On y peut remarquer qu'elle ne contient 
pas un seul terme qui réponde exactement à l’idée que 
le mot village représente aujourd’hui. Le terme pagus 
désignait une circonseription, une région plus ou moins 
étendue, maisilne s ‘appliquait pas à un corps d'habi- 
tations comme sont nos villages. Le terme. vicus, à 

l'opposé, contenait en soi l’idée de constructions agalo- 
:mérées, mais non pas spécialement celle d habitations 
rurales: car il s appliquait tout autant à un quartier 
d’une ville, à une rue, à un carrefour. Il est singulier 
que la langue latine, qui possédait plusieurs termes 
pour rendre avec précision l’idée de domaine, n’en ait 
possédé aucun qui exprimät nettement celle de village. 
Cela étonnera moins si l’on songe que, même en fran- 
çais, le mot village, avec la signification qui s’y attache 

Paulin a annoncé le désir de se défaire de loutes ses propriétés pour 
entrer dans l'Église, Ausone lui écrit : 

Ne sparsam raplamque domum laccrataque centum 
Per dominos veteris Paulini regna fleamus.
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- aujourd'hui, ne date que de cinq ou six siècles. II ya cu, 
on le devine bien, de très graves raisons pour que le 
langage humain se passät si longtemps de ce terme ou 
de tout autre terme équivalent. 

Le village ne fut jamais dans l'antiquité romaine un 
groupement officiel et légal. Nous ne voyons pas que 
l'ager romanus ait été partagé en villages. Caton, Var- 
ron, Columelle, dans leurs traités d'agriculture, men- 
tionnent parfois des bourgs qui sont des rendez-vous 
pour les échanges ou pour les plaisirs, mais ils ne 
montrent jamais que le domaine rural qu’ils décrivent 
fasse partie intégrante d'un village ou d’un bourg: Dans 
l'inscription de Véléia, les trois cents propriétés rurales. 
sont réparties en quatre régions, mais non pas en vil- 

.Jages, et elles font toutes partie du territoire de la cilé, 
L'agellus d'Horace parait dépendre de la petite ville de 
Varia, mais n’a aucun rapport avec un village. On 
observe avec quelque surprise dans les livres des arpen- 
(eurs romains, ‘ou agrimensores, que ces hommes qui 
par profession ne s'occupent que de choses rurales, ne 
décrivent jamais de villages. Pour eux il n'existe qué 
des villes, des cités, des municipes. Lorsque l'État don- 
nait des terres à ses légionnaires ct les transformait en 
paysans, il ne les établissait pourtant pas dans des 
villages ; il fondait une ville pour eux, ct il distribuait 
à ces colons le territoire de la ville nouvelle; en sorte 
que ces paysans n'élaient pas des villageois, mais des 
citadins. ]ls n’étaient pas membres d’une-petite com- - 
mune rurale, mais citoyens d’une ville. L'absence de 
villages là. où il_nous semblerait le plus naturel d'en 
Lrouver, est significatif. "2 
Ce n’est pas à dire qu’il n’existät assez souvent des 

* groupes d'habitations rurales qui pouvaient ressembler
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matéricllement à nos villages. On les appelaiL + vici. Le 
mot revient fréquemment che les écrivains et dans les 
lois. Maïs il faut faire attention que ce terme s’applique, 
suivant les cas, à deux choses fort différentes. - + -- 

‘ D'une part, quand nous lisons dans Cicéron que-sa 
fille Térentia va vendre un vicus qui lui appartient, il 
faut bien entendre que cette sorle de village est une 
propriélé particulière. Ailleurs, nous voyons un vicus 
àpparlenir à une femme qui en cest qualifiée proprié- 
taire*. C’est que les riches propriétaires qui avaient sur 
leurs domaines quelques centaines d'esclaves, conslrui- 
saient pour eux des villages. Julius Frontin décrit un 
grand domaine, et il y montre plusieurs villages for- 
mant une sorte de ceinture autour de la maison du 
maître; il est elair que tous sont peuplés de ses esclaves 
ou de ses colons; cabanes ct hommes appartiennent au 

maître. Ce nesont pas des communes rurales ; ce sont 

des agglomérations deserfs. De tels villages sont comme 
les membres inférieurs du domaine. Au lieu que le 
domaine fasse partie de la commune rurale, comme de 

nos jours, c’est le village qui fait partie du domaine ct 
qui lui est subor donné. ro : 

D'autre part, il.a existé aussi des villages d hommes 
libres. On ne voit pas que l'État en ait jamais fondé; 

mais il a pu arriver souvent que plusieurs petits pro- 
priélaires aient rapproché leurs demeures: ct formé un 
groupe. Les inscriptions montrent des vici qui sont de 
petites associations; les membres sont: vicani entre 

t Cicéron, Ad familiares, XIV, 1 : Ad me seribis, mea Terenlia, le 
vicum vendiluram. 

8 Vila Basilisci, e. 8, Dollandistes, Mars, I, 937 : Domina vici illius, 
nomine Trajana, — On voit ailleurs un vicus Zatidis (Corpus à inscr, lat., 
Y, 898). 

- 5 Julius Frontin, De condilione agrorum, p. 55. 

,
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eux ; ils peuvent s'entendre pour des travaux d'utilité 
générale, avoir une caisse commune, élire une sorte de 
magistrat entre eux'. Mais la loi ne reconnaissait pas à 
ces groupes une véritable individualité. Le groupe rural 
était toujours partie intégrante de [a cité : « Si vous 
êtes né dans un wicus, dit le jurisconsulte, vous êtes 

réputé natif de la ville dont ce vicus fait partie*. » Ainsi 
ce village fait par tie de la cité, et il en est de même du 

domaine ; mais le domaine ne fait pas partie du vil- 
Jage..Il est à côté, et indépendant. Le propriétaire du 
domaine estun citoyen de la ville; c’est à la ville qu’il 
paye ses contributions ; c’est dans la ville qu il exerce 
les fonctions municipales. reocete 
+ Il existait donc des villages en Gaule; mais en quel 
nombre, c’est ce qu’on ne saurait dire. Nous connais- 
sons par leurs noms des milliers de domaines; nous ne 

connaissons qu'une soixantaine de villages*. Les villages 
semblent avoir élé disséminés au milieu des domaines ; 

les uns étaient des groupes de petits propriétaires; les 
autres, situés sur des routes fréquentées, étaient plutôt 
des groupes de petits marchands ou d’artisans{. Mais les 
domaines couvraient la plus grande partie du sol. Le 
village dépendait souvent du domaine: le domaine ne 

4 Wilmans, n° 2117: Vicani vici Aventini palrono suo. — 2941 : 
Pro salute Augustorum P. Clod. Corn. Primus curator rikanorum 
Lousonnentium, — 9982 : Vicani Bclginates posuerunt, curante G. Velo- 
rio Sacrillo quæstore. — Inscriptiones Helretiæ, n° 149 et 241: Deer elo 
vicanorum.— Corpus inscr. lat., X, 4850, 4851 : Rufiani vicani quorum 
ædificia sunt. —\, 5504 ct 5505: Vicanis et habilantibus balneum dede- 
runt. — V, A488 : Tabernæ cum cenaculis qui sunt in vico Herculis. — 

Code Théodosien, VIL, 18, 15 : Primales urbium, vicorum, castellorn, 
* Ülpien, au Digeste, L, 1, 50. 

* 3 Grégoire de Tours en cite une cinquanfaine; mais on n ’est jas bien 
sûr qu ‘is fussent tous des villages de propriétaires Jibres ; nous revien= 
drons sur ce point. 

4 Plusieurs de ces bourgs, comme Amboise, Loches,. Brioude, sont 
devenus des villes, 

 



/. 

S 
& 

À 

} 

s 
! 

| 

B L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

dépendait jamais du village. La suite -de nos études 
montrera que nos villages modernes sont issus, pour 
les neuf dixièmes, non d'anciens villages gaulois ou 
romains, mais d'anciens domaines romains. 

49 DE LA CULTURE DU DOMAINE CHEZ LES ROMAINS. 

‘Le domaine était en général trop grand pour être 

cultivé par les mains de son propriétaire; il l'était par 
des esclaves ou scrfs, servi. Le maitre était propriétaire 
de ses esclaves comme de sa terre; il employait les uns 
à cultiver l’autre. La troupe d'esclaves qui occupait un 
domaine s'appelait famili. Ne croyons pas que l'emploi 
de ce mot impliquât quelque pensée ou morale ou 
charitable; ce serait une crreur : le terme /umilia, 

dans l'ancienne langue latine, signifiait un objet pos- 
sédé, un corps de biens, un ensemble de meubles ou 

d'immeubles, où l’estlave avait naturellement sa place. 

Cette troupe se divisait en deux parties bien distinctes, 

que la langue appelait familia urbana et familia rus- 
tica*. La première de ces expressions s’appliquait, non 
pas à des esclaves vivant dans Ja ville, mais à ceux des 

esclaves du domaine qui étaient occupés au service 
personnel du maitre ?, ?, Ainsi, la maison de campagne 

pouvait contenir des valets de chambre, des cuisiniers, 

des cochers, des chasseurs et vencurs comme ecux dont 

1 Digeste, XXXI, 65: Familiam urbanam aut ruslicam. Columelle, I, 
8: Servi ruslici. +. ser vi ur bani. ° 

2 Digeste, L, 16, 466: Urbana familia et ruslica non loco, sed gencre 
distinguitur. — Ibidem, XXXIT, 99 : Servi, licet in prædiis ruslicis sint, 
lamen si opus ruslicum non faciunt, urbani videntur. — Ibidem, XXXHT, 
9,4, $ 5: Urbica minisleria dicimus et quæ extra urbem nobis minis- 
trare consueverunt, — Paul, au Digeste, XXII, 7, 18, $ 15: Villam 
meam cum mancipiis quæ ibi deputabuntur wrbanis et ruslicis, — On 
disait aussi villa urbana (Digeste, IX, 9, 11, $ 4).



parle Pline, des courriers, des secrétaires, des copistes; 

tout cela formait, même à la campagne, la familia 

urbana'. La familia rustica comprenait tous ceux qui 
étaient occupés à la culture. 

Déjà le vieux Caton avait fait le calcul du nombre 
d'esclaves qui étaient nécessaires à une exploitation 
rurale. Pour 240 arpents d’olivicrs, il avait compté 
qu'il n'en fallait que treize. ‘Ilen voulait seize pour 100 
arpents de vigne*. Quant aux terres en labour, un autre 
agronomc, Saserna, complait douze hommes pour 100 
arpents*, Ces chiffres sont dignes d'attention. Nous ne 
pensons pas que la culture libre de nos jours emploie 
autant d'hommes sur la même étendue. Saserna compte 
quatre jours de travail d’esclave pour labourer un arpent 
d'environ 98 ares: L’esclave ne fournissait donc pas 
un travail très intense. Ajoutez à cela que, suivant lé 
même écrivain, il fallait lui accorder treize jours de 
repos sur quarante-cinq. Quoi qu’il en soit, nous voyons. 
que l'usage ordinaire était que chaque esclave cût à 
cultiver 6 arpents en vigne ou 8 arpents en labour. 
Retenons ces chiffres; nous les retrouverons à une 
autre époque. 

Une expression nous frappe dans les textes anciens. 
Les esclaves qui cullivent un domaine sont appelés 
instrumentum fundi. On a: traduit cette expression 
comme si Varron et Columelle voulaient dire que l’esclave 

! Digeste, L, 46, 905 : Qui ad ejus corpus tuendum alque ad ipsius 
cullum deslinali sunt, quo in genere junclores, cubicularii, coci, minis- 
tratores, alque aliï. — line, Lettres, IN, 19: Afrienses, lopiarüt, fabri 
alque venalorium inslrumentum  — 1 y avait indécision à l'égard des 
veneurs : fanlôt on les comptait parmi les ministeria urbana (Paul, Sent., 
HI, 6, $ 71); tantôt dans Ja familia rustica (Digeste,/ XXXII, 7, 49, $ 42). 

3 Caton, De re ruslica, 10 et 11: Varron, De re rustica, 1, 18: - 
5 Saserna, dans Varron, De re ruslica, I, 19. ’ 
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fût « un instrument » dans le sens moderne du mot, 

c'est-à-dire une sorte d’ outil matér icl el inanimé. 

Comment auraient-ils cette pensée, eux qui dans lcurs 

écrits recommandent de traiter l'esclave en homme, 

d'avoir pour lui, non seulement des ménagements et 

de la pitié, mais « des égards, de la familiarité », et 

même « d'écouter ses avis au sujet de Ja culture! »; 

eux enfin qui sur quarante-cinq jours lui en laissent 
treize? C'est que dans Jeur langue le mot instr umentum 
ne signific pas instrument; il désigne « CC qui garnit » 

le domaine. L’esclave figure naturellement dans « la 

garniture du fonds », puisque sans lui le fonds ne serait 
pas cultivé. Varron écrit : « La garniture d’un domaine 

est de trois sortes ; elle comprend les outils, les animaux, 

les esclaves?. » Les jurisconsultes disent la même chose 

en d’autres termes. Lorsqu'un testateur léguait un 

domaine, il pouvait à son choix le léguer garni où non 

garni, instructum ou non instruclum ; et sans doule il - 

en élait de même dans la vente. Lorsqu'un domaine 

était vendu ou légué « garni », les esclaves y' tuent 

nécessairement compris ; ; “ls passaient done avec Ja Lerre 

au nouveau maitre”. 7 

Au début de la période impériale, nous ‘trouvons 

dans Columelle une description : assez nelle dela fanilia 

rusticu. Elle forme un n groupe 0 où per sonne ne travaille 

1 Columelle, L, 8: In servis hæc præcepla servanda sunt qua me cus- 

{odisse non pœnilet, ut ruslicos faniliarius alloquerer, el cum comitale 

domini -levari pe "peluum laborem corum inlelligerem, nonnunquam 

etiam jocarer ct plus ipsis jocari permillerem. — Vavron, I, 17: Servi.. 

honore aliquo habendi sunt… Minus’ se pulent despict, alque aliquo 

numero haberi a domino. Studiosiores fieri liberalius tractando, cte. 

2 Yarron, De re rustica, I, 117 : Quibus rebus agri colantur, tres parles 

inslrumenti, genus vocale, et semivocale, el mulum. | 
5 Digeste, XXUIL, 7: De instruclo sive instrumento legalo.”
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isolément ni librement‘. On la partage, suivant la 

nature des travaux, en plusieurs offices ou emplois, 

qu'on appelle officiæ ou ministeria*. Les uns sont 
laboureurs, les autres vignerons, les autres bergers*. 

Si le domaine est très grand et les esclaves très nom- 

breux, on les répartit dix par dix, et l’on a ainsi des 

« décuries » de laboureurs, des décuries de bergers, 

des décuries de vignerons. Chaque décurie laboure, 
moissonne ou vendange en commun‘. 

Dans cette troupe d "esclaves ruraux on compte des. 

ouvriers. Il y a, en effet, des charrues ct des voitures 

à construire ou à réparer. Il y a sans cesse quelques 
travaux à faire aux bâtiments et aux toitures. Il y a le 

blé à moudre, le pain à cuire, les vêtements à tisser et 

à coudre. Le domaine doit avoir en soi tout ce qui est 
nécessaire à la vie. 11 doit autant que possible ne rien 
acheter au dehors et ne pas appeler d'étrangers. Il est 
à lui seul un petit monde et doit se suffire à lui-même. 
‘Aussi y trouvons-nous des meunicrs, des boulangers, 

des charrons, des maçons, des charpentiers, des for- 

gerons, même des barbiers pour raser les” esclavès”. | 
ver 

4 Columelle, 1,9: Ne singuli noque bini sint, quoniam dispersi non 
facile custodiuntur. 

2 Digeste, XXI, 65 : Si poslea servorum officia vel minisleria mulu- 
verit, 2 Cest en ce sens que le mot ministeria est employé par Tacite, . 
lorsqu'il dit que chez les Romains la familia se partage en minisleria et 
qu'il n'en est pas de ‘même chez les Germains, in nostrum morem des- 
criplis per familiam minisleriis (Germanie, 25). 

5 Columelle, ibidem : Jlud censeo ne confandantur opera familiæ sic 
ul omnes omnia ersequanlur… Separandi sunt aralores a viniloribus. — 

- Paul, au Diveste, XXXUT, 7, 18, distingue les bubulci, les paslores, les 
pulalores, les fossores. — Âjouterl les salluarii, et LJes jardiniers: appelés ‘ 
topiarii. 
. 4 Columelle,- ibidem: Classes non majores quam denûm hominuni 
faciendæ, quas decurias appellaverunt anliqui et maxime probarerunt 
quod à is numeri modus in opere commodissime custodirelur. * 

* Upien, à au Digeste, XAXII,°7, 12: El pistorem cl lonsorem qui
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Il existe aussi dans Je grand domaine un atelier de. 
femmes, gyænceum ; on y lisse les vêtements nécessaires 

. À tout le personnel". Puisque le village libre, ainsi que 

nous l’avons dit, n’existe pas ou est rare, il faut bien que 
tous les éléments de population qui vivraient dans un vil- 
lage de nos jours, existent à l'intérieur du domaine rural 

. de l’époque romaine. Mais ces hommes sont de condition 
servile, et ils appartiennent au propriétaire du sol.” 

Pour gouverner tout ce monde il faut des chefs. 
Chaque décurie de laboureurs: ou de bergers à son sur- 
veillant ou son instructeur, monitor. Les divers métiers 

ont leurs chefs de travaux, magistri operum”. Quelques 

hommes ont des emplois de confiance. L’un est som- 
melier, cellarius*; il distribue les vivres et le vin. 

L'autre est l’'économe; il tient les registres de compte; 

on l'appelle. dispensator*. Tous ces noms resteront; 
dans les domaines monastiques du moyen àge nous 
relrouverons le cellerier el le dépensicer. Tous ces 
chefs sont des esclaves. | h 

familie ruslicæ causa parali sunt, conlineri (in instrumenlo fundi) ; 
ilem fabrum qui villæ reficiendæ causa paratus sil, el mulicres quæ 
panem coquant ; ilem molilores si ad usum ruslicum parali sint… el 
fonsores el fullones. —-Digeste, L, 16, 205 : Texlores, opcrarii ruslici, 
junclores. — Palladius, De re rustica, I, 6 : Ferrarii, lignarii, doliorum 

‘ …  cuparumque faclores necessario habendi sun. 
1 Ulpien, au Digeste, XXXII, 7, 12 : J{em lanificas quæ familiam rus- 

ticam vestiunt, Cf. sur le gynæceum, Code Théodosien, XVI, 8, 6; Code 
Justinien, IX, 27, 5: XI, 7, 5: Isidore, Origines, VI, 5, 15. 

2 Columelle, XI, 1: Magistré singulorum officiorum. — Idem, 1, 8: 
Operum magistri. — 1dem, J, 9: Magistros operibus oportel præponere 
sedulos. | ° 

5 Ulpien, au Digeste, XXXHI, 7, 19,$ 9: Cellarium quoque, id est ideo 
prepositum ut raliones salvæ sin. — Columelle, XI : Ut cibus et polio 
sine fraude a cellariis præbeantur. ‘ 

4 Digeste, XI, 5, 16: Dominus servum dispensalorem manumisit, 
poslea raliones ab eo accepit, — Gaius, II, 160. — Digeste, XENE, 5, 
51; L, 16, 1663 L, 46, 205.— Corpus inscriplionum lalinarum, X, 957, 

1752, 1919, 1921, 4594, 8059 ; V, 91, 1054, 9885. |
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Au-dessus d'eux est le villicus. On se trompe fort 
quand on traduit ce mot par fermier. Il n'y a ici rien 
qui ressemble au fermage. Le villicus n’a aucun contrat 
el ne peut pas en avoir; car il est toujours un csclave*. 
I ne travaille que pour le maître à qui il doit compte 
de la vente des récoltes et de tous les profits. Le maître 
l'a choisi pour commander à ses compagnons d’escla- 
vage, pour diriger leurs travaux, pour les punir en cas 
de négligence. Il est le bras ct l'œil du maître’. A côté 
de lui se trouvent, si le domaine est de grande valeur, 
deux autres personnages, qu’on appelle l’actor et le pro- 
curalor®. Le premier est ordinairement un régisseur 
qui gouverne disciplinairement tout ce qui vit dans 
l'intérieur du domaine. Le second semble être plutôt 

f Que le villicus fût toujours un esclave, c'est ce qui ressort des textes 
suivants: Caton, De re rustica, 5 et 142; Columelle, I, 8: De iis præfi- 
cialur qui servitulem laboriosam toleraverunt; Idem, XI, 1 : Villicus 
ad minisleria sua conservos non adhibeat. — Digeste, XXXII, 7, 18; 
Code Justinien, VI, 58, 2. — Apulée représente bien le villicus comme un 
esclave : Servus quidam cui cunclam familiæ tulelam dominus permiserat, 
guique habebat ex ecdem famulilio conservam conjugem (Metam., VI). 
— Voyez aussi les inscriplions : Corpus inscrip. lalin., en cent endroits. 
— C'est parce que le réllicus est un esclave que Paul (Sent., II, 6, 55 
le comple dans l'instrumentum fundi. ‘ 

* Caton, 5 : Villicus, si quis quid deliquerit, pro noxa bono modo 
vindicet… Opus ruslicum omne curet. — Columelle, 1, 8: Num villicus : 
aut alligaveril quemquam aut.rerinterit. — Ydem, XI, 1: Ne crudelius 
aul remissins agal cum subjeclis. | 

5 1 est difficile de fixer le sens de ces deux termes. Il y a apparence 
que la signification n’en a jamais été bien fixe et invariable. Dans Colu= 
moelle, 1, 7, l'actor parait être le même que le villicus: ailleurs, XI, 5, 
il semble qu'il y ait plusieurs aclores sur un même domaine; ailleurs 
encore, I, 6, le procurator semble exercer une surveillance sur le villicus. 
— létrone, c. 50, montre le procuralor recevant les comples pour son 
maître, — Pline, Lettres, III, 19, distingue nettement le procuralor de 
l'actor, ct il donne à entendre que sur un très grand domaine il n’y a 
qu'un seul procuralor, tandis qu'il y'a plusieurs actores, — ‘Ausone, 
Leltres, 22, parle d'un certain Philon qu'il appelle à là fois son procu- 
ralor el son villicus, et à qui il impule tous les défauts d'un mauvais 
intendant, — Le procurator fundi ou procuralor possessionis est souvent 
mentionné au Code Théodosien, XVI, 5, 54; XI, 5, 96, ete.



48 . - L'ALLEU ET LE.DOMAINE RURAL. 

un mandataire du maître pour les achats, les ventes, 

les relations du domaine avec le dehors. Ces deux 
hommes, quelle que fût leur autorité dans le domaine, 
étaient de simples esclaves. Cela est attesté par les juris- 
consulies du Digeste et par nombre d'inscriptions": 

C'est surlout dans les choses de l’agriculture que. 

l'esprit romain a su mettre la discipline. L'organisation 
de la légion est admirable; celle du domaine rural ne 

l'est pas moins, Tout ÿ était conduit hiérarchiquement ; 
tout S'y faisait par ordre, avec une obéissance ct une 

comptabilité parfaites. Que les chefs fussent des esclaves 

comme les autres, cela n’amollissait pas la discipline. 

D'une part, le propriétaire était sûr de l’obéissance des 
chefs, lesquels n'ayant aucun droit eivil et ne pouvant 
rien acquérir pour eux-mêmes, étaient absolument à sa .‘ 

discrétion. D'autre part, les Romains savaient par expé- 
rience que l'autorité sur les esclaves n’est jamais plus 
ponctuellement exercée que par d’autres esclaves. Les 
mailres eussent élé peut-être moins durs, surtout 

moins clairvoyants. Pline le Jeune écrit qu'il est un 

maître fort indulgent; ses villici et ses actores l'étaient 
sans doute moins que lui, et par eux l'ordre sévère se 
maintenait. Encore au cinquième siècle, avec le grand 
adoücissement des mœurs dans là population Vibre, 

- « les esclaves tremblaient de peur devant l’actor et le 
silentiarë ius qui les accablait de punitions et de coups » ; 

 { On remarque au Code Théodosien, IV, 11, 6, qu’il est interdit à une 
femme libre d'épouser un esclave, et Ja doi cite parmi les esclaves l’actor 
et le‘procuralor, tout en faisant une exception pour les procuralores du, 
domaine impérial. — Paul (Sent., TI, 6, 47 et 48) montre que l'actor a 
un peculium et qu'il est compris dans l'instrumentum fundi. — Pourtant 
le procurator cst quelquefois un homme libre ; Code Théodosien, XVI, 
5, 65: Procuralor si sil ingenuus. — L'actor figure souvent dans les 
inscriptions, et chaque fois c'est un esclave; Corpus inscr. lat., V, 90, 
1055, 1049, 1059, 7475, 8116. : | tee -
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c’est Salvien qui le dit, et il ajoute : « ils sont terrifiés par ces surveillants, qui sont Pourtant des esclaves comme cux, el contre leur durcté ils vont chercher un refuge auprès du maïitre!. » | Ce qui caractérise surtout ce mode de culture par 
des mains serviles, ct çe qui en fait le principal vice, c'est que le cultivateur ne tirait aucun profit personnel de son labeur. Jamais il ne l'availlait pour soi. Il ne. Re en 
travaillait même pas isolément. Il faisait partie d’un groupe, d'une décurie: il allait avec elle, chaque malin, sur telle partie du terrain que le chef lui indiquait; 
avec elle, il allait Je lendemain sur une autre partie. Il SES n'yavait dans son_{ravail ni intérêt_ni_ personnalité. Nourri el vêlu, recevant chaque jour sa part réglemen- taire de farine et de vin, et à chaque saison son vêle- ment, il n'avait rien à gagner ni rien à perdre. 11 ne connaissait même pas celle sorte d'attachement que notre paysan éprouve pour Je morceau de terre qu’il cultive; car il ne cultivait pas deux jours de suite le même morceau de terre. Ge qu’il avait semé, c'était un autre esclave qui le moissonnait. Son lravail était sans récompense, comme il était sans amour. Nous pouvons bien penser que ce_travail forcé était Tâche, mou, mala- droit, souvent à refaire <Lstérile. L’esclave coûtait peu IA re 

peu et TT . : > au maitre, mais il lui r'apporlaut peu. Cet esclave n'avait pas non plus sa demeure à lui, sa cabane. IL ne con- 

1 Salvien, De gubernatione “Dei, IV, 5, édit. Ialin, p. 58: Parent aclores, paven! silentiarios, Pavcnt procuralores.… ab omnibuscæduntur, ab omnibus conteruntur… multi servorum ad dominos.suos confugiune, dum conservos timent. — Comparer, à l’époque précédente, les servi vincli dont parlent Columelle, I, 8, et Pline, Lelires, II, 19, et l'ergas- tulum, dont il est aussi question dans Columelle, I, 8, dans Juvénal, XIY ct VIIL, et dans Apulée, Mélam., IX. Ni Salvien ni aucun auteur du qua- rième et du cinquième siècle ne signalent plus d'esclaves cachaînés, 

4
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naissait que la demeure commune. Ce n’était pas seu- 

Jement la liberté qui lui manquait, c'était le chez-soi. 

#9 LA TENURE S$ERVILE, 

- Après l'esclavage rural que nous venons de décrire, 

est venu le servage de la glèbe. Le caractère essentiel el 

précis qui a distingué Jun de l'autre estque, tandis que 

les esclaves ruraux travaillaient en troupe sur toute la 

terre du maître, le serf a travaillé isolément sur un lot 

de tenure et en a.eu les profits sous des conditions 

- déterminées. 
mes © 

Ce genre de scrvage, qui devait prévaloir au moyen 

âge, n'était pas Inconnu de l'antiquité. I était en pleine 

“vigueur chez les Germains. Quelques sociétés encore 

plus anciennes l'avaient pratiqué. Les ilotes de Sparle, 

les pénestes dé la Thessalie, les clérotes de la Crète, 

peut-être les thètes de l'Attique avant Solon, avaient 

‘té des serfs de la glèbe. En effet, ils avaient cultivé la 

terre de père en fils; placés chacun sur un Jot distinel, 

ils n’avaient pu être ni vendus ni séparés de leur terre, 

“et n'avaient eu d'autre obligation que de rendre au 

maître une forte partie de la récolte. Ge sont bien là les 

traits auxquels on reconnait des tenanciers scrfs. Par 

leur condition sociale ils étaient esclaves, par leur 

occupation héréditaire ils étaient tenanciers du sol. On 

voit poindre ce servage dans la société romaine, mais 

très tard. Rien de pareil dans l'ancienne histoire de 

Rome. La situation des clients primitifs ne ressemblait : 

en rien au servage; ils étaient légalement hommes 

libres, et c’est à la famille, non à la terre, qu'ils.étaient 

attachés. Dans tout ce qu'on sait du vieux droit romain, 
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on ne {rouve aucune disposition qui puisse s'appliquer 
au servagc de la terre. Rome ne connaissait légalement 
qu'une sorte d'esclavage, celui qui enchaïnait l’homme 
à la personne du maître et le mettait à sa discrétion. 
C’est un fait digne d’être noté que les Romains, à 
mesure qu'ils conquéraient le monde, n'y aient pas 
établi le servage à leur profit comme avaient fait d’au- 
tres peuples conquérants. On sait qu’ils s’emparèrent 
de la plus grande partie des terres des vaincus; on 

sait aussi qu'ils furent fort embarrassés de ces im- 
menses terriloires et ne surent souvent comment les 
mettre en valeur. Ils ne pensèrent pourtant pas à les 
faire cultiver par les anciens habitants sous condition 
de servage. C’est seulement plus tard, au temps de 
l'empire, que le servage commence à apparaître chez 
eux. Encore n'est-il jamais. une condition légale. Au- 
cune loi, aucune mesure de l'autorité publique, aucun 
règlement d'ensemble ne l’institue. Les lois ne le 
reconnaissent même pas; vous ne {rouvez ni au Digeste 
ni dans les Codes aucun article qui le régisse. 11 n’est 
pas une institution, il est à peine une pratique. 

On supposerait à première vue qu'il s’est introduit 
dans l'empire avec l'entrée d’une nouvelle population 
servile. Si l'on pouvait constater, en effet, que des mul- 
litudes de serfs germains ont été amenées dans l'em- 
pire, et si l'apparition du servage coïncidait brusque- 
ment avec leur arrivée, on aurait trouvé la date exacte 

“et la vraie source du servage en Italie et en Gaule. Mais 
celte conslatation ne peut pas être faite. Au contraire, s’il 
est une vérité qui se dégage de l'état des documents et 
de leur silence même, c’est que ce servage ne s’est pas 
produit à une date précise, ni par l'effet de l'entrée 
d'une population-nouvelle. Remontez de génération en 
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génération, vous n’en trouverez pas une où le servage 

surgisse tout à coup. Il s’est formé lentement, obscu- : 

rément, sans que personne l'ait pour ainsi dire remar- 

qué. Il est venu d’une légère modification dans les usages 

ruraux. Un propriétaire avait jusque-là fait cultiver son 

domaine par sa troupe d'esclaves; il à permis à un de 

ces esclaves de travailler isolément; il lui a accordé, au 

lieu de labourer ici ou là sous les ordres du villicus, de 

labourer un même champ d'année en année et toute sa 

"vie. II lui a confié ce petit champ, lui permettant et lui 

“enjoignant tout à la fois de le cultiver à ses risques et 

profits. Par là, celte parcelle du domaine s’est changée 

) en unctenure, et cet esclave s’est changé en un serf de 

la glèbe. 

… Cette obscure transformation date de très loin, et il 

est impossible de dire à quelle époque elle a commencé. 

Déjà au temps où Varron écrivait son traité d'agricul- 

ture, on voyait quelquefois le propriétaire concéder aux 

plus laborieux de ses esclaves un pécule; or il ressort 

de ce passage de l'écrivain que ce pécule ne consistait 

pas en argent, mais en un petit troupeau el en un coin 

de terrc'. « Accordez cela à vos bons serviteurs, dit-il 

7 aux maîlres; îls en seronl plus attachés à votre do- 

"4 maine’. » Voilà peut-être le germe de Ja tenure servile 

et de l’attache à la glèbe. 

La tenure servile apparaît un peu plus nettement chez 

les jurisconsultes du deuxième et du troisième siècle. 

1 Yarrou, De re ruslica, (I, 17: Danda opera ul kabeant peculium.… 

ut peculiare aliquid in fundo pascant. Cf. 1, 2: Peculium servis, quibus 

domini dant.ul pascant. — On sait que le pécule d'esclare pouvait 

comprendre des immeubles aussi bien que de l'argent et des meubles. 

Ulpien, au Digeste, XAMIL, 8; 6: Si peculium legelur (par le maitre) cé 

sit in corporibus, pula fundi vel ædes..… : 

3 Jbidem: Eo enim sunt conjuncliores fundo. 
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I leur arrive plusieurs fois de mentionner un esclave 
qui cultive un champ à son comple en payant une 
redevance à son maitre, comme ferait un fermicri. 
Ulpien appelle même ect esclave un quasi-fermier. 1] 
ne peut pas êlre un fermier véritable, parec. qu ‘aucun 
contrat de location n’est possible entre le mailre et son 
esclave; mais il ressemble matéricllement au fermier, 
puisqu'il cultive un champ et qu ‘il en a la récolte en 
payant au maître une part convenue, Le jurisconsulie 
Paul signale aussi l'esclave qui travaille à la terre pour 
son compie et qui paye au propriétaire une rente déter- 
minée à al avanc :?, Cervidius Scxvola montre un esclave: 
« qui a eu un champ : à cultiver et qui, au moment de 
la mort de son maître, est en relard pour le payement 
de la redevance ». Un autre jurisconsulle signale 
comme chose assez ordinaire qu’un propriétaire « loue 
à un esclave une terre à cultiver » et lui donne en 
même temps des bœufs de labour‘. Il ne se peut agir 
visiblement d'un louage régulier et formel; le dreit ne 
r admettrait pas. C’est unc convention purement verbale 
el qui ne scrait d'aucune valeur en justice si une con- 
testation surgissail entre ce maître et cet esclave. 

. 4 Ulpien, au Digeste, XXXIH, 7, 12, $ 5 : Quéritur an servus qui quasi 
colonus in agro erat, instrument legato contineatur, — Vans cette 
phrase, le mot colonus a le sens qui était le plus fréquent à celte époque, 
celui de fermier. 

# Paul, au Digeste, XXXI, 1, 18,$4. I pense surlout à un villicus. 
lequel était un esclave : Cum de villico quærerelur an instr umenlo inessel, 
et dubilaretur, Scxvola respondil, si non pensionis cerla quantilale, sed 
fide dominica coleretur, deberi. — Pensio est le terme dont on désignait 
chaque payement de la merces ou prix de fermage; le villicus qui trav allait 
cerla pensionis quantilate ressemblait donc à un fermier. 

5 Scævola, au Digeste, XXXIIL, 7, 20 : Quæsilum est an Slichus à servus | 
qui unum ex his fundis coluit el reliqualus est amplam summam.…. leg ega- 
tario debeatur. 

# Alfenus, au Digeste, XV, 5, 16 : Quidam fundum colendum servo suo . docavit, et boves ei dederat.… . 
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Ce n’en est pas moins une sorte de contrat tacite, et 

il se maintiendra aisément, car il est dans l'intérêt des 

deux hommes. L'esclave aime mieux travailler pour lui 

et pour le maître à-la fois que de travailler pour Île 

maître seul, comme il faisait auparavant. Quant au 

maître, il trouve aussi son profit : il est sûr que celte 

parcelle de terre lui produira quelque revenu, puis- 

qu'il ya un homme qui a intérèt à ce qu'elle en pro- 

duise. Quoi de plus avantageux que ce quasi-fermier 

qui est un esclave? Avec lui nul procès possible, et 

-J'éviction toujours facile. Le prix de fermage était ce 

que le maître voulait. Remarquez même qu'il pouvait 

se montrer indulgent sans y rien perdre; il pouvait 

faire à son esclave les conditions les plus douces, n'exiger 

qu’une redevance légère, lui permeltre de vivre heureux : 

et presque de s'enrichir; car tou ce que l'esclave acqué- 

rait était acquis pour le maître. À la mort de cetesclave, 

le maître reprenait en sa main, d'une part le champ 

amélioré par le travail, d'autre part les meubles et 

l'argent de son esclave. Le maîlre avait pu être bon pour 

son esclave sans qu'il lui en coûtät rien. . 

Telle est, si nous ne nous trompons, l'origine première 

du servage de la glèbe chez les Romains. Il se: greffe 

en quelque sorte sur l'esclavage antérieur. Il est l'ancien 

esclavage qui se continue avec une seule modification. Le 

serf est le même homme que l’ancien esclave; mais, 

au Jieu de travailler en troupe, il travaille sur un ( champ 

particulier et suivant des conditions qui lui_sont per- 

sonnelles. Ce servage ne débute pas tout à coup comme 

_inslitution générale; il n’est encore qu'un fail indivi- 

duel. 11 se produit d’abord sur un domaine, puis sur un 

autre, et pou à. peu sur tous. 11 ne s'établit pas sur le 

domaine tout entier, mais seulement sur une partie du 

« 
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domaine. Le maître ne transforme pas d’un seul coup 
tous ses esclaves en tenanciers; en.cffet, nous verrons 
plus loin qu’il est toujours resté sûr chaque domaine 
un bon nombre d'esclaves travaillant en commun sui- 

vant Ja règle ancienne. C'est tel-ou tel esclave qui, 

individuellement, a élé changé en tenancier serf par la 
volonté du maître. © 

La condition légale de cet homme n’était pas modifiée. 
En droit, il restait un esclave. Aucun article du Digeste, 
aucune loi des Codes ne lui fait une situation spéciale. 

Le maitre, en Ile plaçant sur une parcelle de son 
domaine, ne l'avait nullement affranchi. ]l-ne lui avait 

conféré aueun droit, n'avait renoncé à aucune partie de 

son pouvoir sur lui-même. Cet esclave n'avait pas plus 
que l’esclave ordinaire la protection des lois et des tri- 
bunaux. N'étant pas homme libre, il n'avait aucun 
recours contre le maître. Si ce maitre Jui reprenait 

son champ, il n'avait aucun moyen de lui résister. 

Esclave, il ne pouvait prétendre à aucun droit sur le 
sol. La terre qu'il occupait et cultivait restait sans con- 

teste la (crre du maître. Asa mort, il est hors de doute 

que le maitre là réprenait, comme il reprenait tout . 
pécule. On sait.bien que les enfants de l’eselave n’héri- 
laient pas de lui ; comment auraient-ils songé à hériter 
d’une lerre qui n’était même pas à lui? Mais en même 
tenfps Je maître dut s'apercevoir que cette parcelle de 
terre était bien cultivée, vigoureusement labourée, que 
les animaux y étaient bien entretenus, qu'il n’y avait 
pas de gaspillage dans les récoltes. La petite redevance 
qu'il en tirait était un profit sûr, el dépassait peut- 
être ce que l'exploitation directe lui eût donné. _L'es- 
clave travaillait plus; la terre el le propriétaire s’en 
trouvaient mieux. Les “plus sûrs progrès sont ceux 
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que ls. divers intérêts s'accordent à accomplir en com- 

mun. Il arriva donc naturellement que le maître. sans 
y être forcé par aucune loi, laissa la terre aux mains 
du même esclave toule sa vie, et qu'après sa mort il la 
laissa encore aux mains de ses enfants. La tenure 
servile acquit ainsi quelque permanence. 

Ni les lois ni le gouvernement n'avaient à s'occuper 
de faits qui se cachaient dans l’intéricur des domaines. 
Pourtant, lorsque ces faits se furent multipliés et que 

ces situations se furent fixées par un long usage, l'auto- 
rité publique fut amenée à en tenir compte. On sait 
qu'il fat fait un grand effort, à la_fin du troisième siècle, 

pour € arriver à une répartition plus égale de l'impôt fon- 
cier, et peut-être aussi pour lui faire produire davan- 
tage. Les auteurs des nouveaux cadastres, trouvant sur 

les champs beaucoup d'esclaves à demeure, imaginè- 

rent de faire de ces cullivateurs un élément d’: 'appr écia- 
tion ion du revenu fo foncier, et ils en vinrent naturellement 

à les inscrire sur les. registres du cadastre. De là ces 
« serfs ascrits » dont il est parlé souvent dans les 
codes. Peut-être cette mesure aggrava-t-clle’ leurs 
charges pécuniaires; en revanche” lle affermit leur 
situation et leur. donna une plus grande sécurité. Les 
inscrire sur les registres de l'impôt, c'élait reconnaître 
légalement leur condition. C'était leur fournir une sorte 
de titre d'occupation sur la terre. C'était presque inter- 
dire au maître de les déposséder, ou lui rendre l’évic- 
tion. plus difficile. Insensiblement le législateur alla 

plus loin: il interdit au maître de vendre.ces esclaves, à 
moins qu'il ne vendit-en même temps la terre qu'ils 
occupaient*. Ge n'était pas précisément défendre au 

1 Code Justinien,. XI, 48, édit. Kruger (alias, 47) : Quemadmodum 
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leur reprendre. Par là cet esclave fat récllement autaché 

à un lot de terre. Il le fut en ce double sens qu’il ne dut 
jamais quitter son champ et que son maître ne put guère 
lui enlever ce même champ. Dire que cet esclave acquit 
par À des droits sur la'terre serait trop dire. Mais il 
s'établit une pralique par laquelle une famille d'esclaves 
vécut pendant plusieurs générations sur une même 
glèbe. L'usage et les mœurs firent que ces hommes ne 
furent plus regardés scomme Îes < esclaves du maîlre, mais 

* comme Les sers. de la terre. 
“N'oublions pas d'ailleurs que ce ne fut pas toute la 

classe servile qui passa d’un coup dans cette nouvelle 
condition ; ec n’en fut qu’une très petite partie. À côté 
des serfs à tenure que le code théodosien appelle « serfs 
casés' » ou serfs ayant un domicile individuel, il y eut 
encore les esclaves qui continuaient à travailler par 
groupes sur l'ensemble du domaine et à habiter en 
commun dans la maison du maître. Il est impossible 
de dire dans quelle proportion numérique ces deux 
catégories d'hommes étaient entre elles. Il nous paraît 
certain que les « serfs casés » ne furent, au temps de 
l'empire romain, qu’une faible minorité. C’est plus tard 
qu'ils sont devenus nombreux, ct plus tard encore 
qu'ils ont fait disparaître l’autre forme de l'esclavage. 
Le germe s’est formé dans la société romaine; il se 
développera dans la société mérovingienne. 

originarios absque lerra, ila rusticos censilosque servos rendi omni far iam 
non licel. È 

4 Code Théodosien, IX, 49, 7 : Quol sint casarit., 
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LA TENURE D AFFRANCII, 

C’est ici l’un des points les plus obscurs de notre 

sujet, etnous ne pouvons pourtant pas le laisser decôté. 

Il s’agit de la condition des affranchis ruraux. 

Nous avons étudié ailleurs! la nature et les effets de 

l'affranchissement chez les Romains. Nous avons con- 

staté qu’il dépendait uniquement dela volonté du maître, 

que le maître pouvait y mettre toutes les conditions et 

réserves qu’il voulait, que l’affranchi ne devenait jamais 

un homme complètement libre, qu'il restait assujetti à 

son ancien maîlre, et qu'il lui devait, non seulement . 

du respect, mais des journées de travail ct au moins 

“une part dans sa succession. Nous avons vu aussi que 

les obligations de l’affranchi variaient suivant le mode 

d’affranchissement, el que pour cela on avait distingué - 

les affranchis en trois catégories, auxquelles ‘l'usage 

“avait donné les noms de romains, latins et déditices. 

Cette classe des affranchis était très nombreuse ; 

©. Tacite fait entendre que dans la ville de Rome elle l'em- 

portait beaucoup sur la population née dans la liberté, 

el nous pouvons penser sans trop de témérité qu'il en 

était de même dans l'Italie et les provinces. Nous n'avons 

pas à nous occuper ici de ceux qui vivaient et travail- 

Jaient danses villes; mais nous voudrions savoir quelle 

élait la destinée de ceux qui restaient dans les cam- 

pagnes. Malheureusement, les écrivains ne nous parlent 

. guère que des affranchis des villes; les jurisconsultes, 

lorsqu'ils cherchent des exemples, citent plus volon- 

tiers l’affranchi orfèvre, ou médecin, ou pédagogue, ou 

4 Au tome [+ du présent ouvrage. 
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marchand, que l’affranchi laboureur. Les choses rurales 

sont toujours celles dont la littérature s'occupe le moins. 
Quelques passages, comme échappés aux écrivains, 

laissent pourtant apercevoir que les affranchis étaient 
nombreux dans les campagnes. Nous voyons, par exem- 
ple, dans Tite-Live que Rome, faisant une levée de pay- 
sans pour armer une flolte, remplit vingt-cinq quinqué- 
rèmes d'hommes qui étaient dela classe « des affranchis 
citoyens romains’ ». César nous montre; au début de la 
guerre civile, Domitius se faisant une petite flotte en. 
armant des affranchis de ses domaines d’Étrurie. Voilà 

donc un propriétaire qui avait des centaines ct peul- 
être des milliers d’affranchis sur ses terres. L'empereur 
Auguste, en un moment où il manquait de soldats, 
ordonna aux propriétaires « de donner pour le service 
militaire un certain nombre de. leurs affranchis* », Pen- 
dant tout l’ empire, les armécs romaines se sont recru- 

técs, cn grande parie, d'hommes qui n'étaient pas nés 

libres. Le corps des vigiles, corps d'élite qui avait la 
garde de Rome, était formé « d’affranchis latins ». Les 

légions, il est vrai, devaient être composées d'hommes 

libres ; mais les cohortes auxiliaires étaient pleines d’hom- , 
mes qui ne recevaient les droits complets du citoyen que 
comme récompense de seize ans de bon service mili- 
taire. Au quatrième, au cinquième siècle, la population 
libre, de plus en plus réduite en nombre, ne fournissait 

que quelques corps d'élite et les officiers des autres 
troupes; mais la masse des soldats venait d’ailleurs. 

4 Tite-Live, XL, 18: Ulnaves viginti deduclæ navalibus sociis civibus” 
romanis qui servilulem servissent, compler entur. — LI, 27 : Socios 
navales liberlini ordinis in viginli el quinque naves prælor scribere 
jussus. — Cf. XXIV, 11: Dali nautæ ab dominis. < 

# Dion Cassius, LV, 31.— Velleins, I, 411 : Véri feminæque ex censu 
liberlinum coactæ dare mililem, - ‘
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Observez la conscription telle que. l'empire l'établit 

alors; elle pèse surtout sur les paysans, elle exclut la 

plupart des professions urbaines ; et parmi ces paysans, 

elle exclut encore les esclaves: en sorte qu’il est visible 

qu’elle ne reçoit guère que les affranchis ruraux". 

Ces faits montrent bien que les affranchis ruraux . CS alTAncms TATAT 
étaient nombreux; mais quelle était leur condition? 
La phrase relative à l'enrôlement des affranchis par 
Auguste prouve qu’ils étaient dans la dépendance des 
propriétaires. En effet, il ne les enrôla pas directement 

 Jui-même, il ne leur enjoignit pas de venir donner leurs 
noms comme faisaient les citoyens romains; il dut 
s'adresser à leurs propriétaires. Il obligea chacun de 
ces maîtres, suivant le chiffre de sa fortune, à « donner » 

un certain nombre de ses affranchis. Cela implique que 
ces hommes étaient moins sujets de l’État que sujets 
d’un maître. De même au quatrième siècle, quand l’em- 

pire ordonne une levée de paysans, c’est aux proprié- 
taires qu’il envoie ses ordres et il-fixe à chacun d’eux le 
nombre d'hommes qu’il doit fournir. Ce mode de con- 
scriplion est celui qui est usité dans les pays où les 
paysans ? appartiennent à des scigneurs. Nous arrivons 
ainsi à penser que Îles affranchis composaient un des 
éléments de la population d’un grand domaine, et qu'ils 

y vivaient comme sujels du propriétaire du sol. 

Pouvons-nous aller plus loin, et essayerons-nous de 

voir quelle était leur situation spéciale dans l’intérieur : 

du domaine? C'est ici qu'il faudrait que l'antiquité nous. 
eût laissé plus de renseignements. EÉxerçaient-ils les 

fonctions d'intendant du domaine, de villicus, de pro- : 

curator, et à ce titre dirigeaient-ils l'exploitation? Cette 

1 Nous avons donné les preuves de ces faits au tome E°°,  
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hypothèse doit être écartée. Le villicus et le procurator 
n'étaient pas des affranchis, mais des esclaves. Il ne 

semble pas que les Romains aient jamais eu l'habitude 
de faire commander leurs esclaves par leurs affranchis. 
Ces affranchis du domaine, laboureurs pour la plupart, 
travaillaient-ils en commun dans le groupe servile? 
Cette hypothèse encore est difficile àadmettre. La demi- 

indépendance de l’affranchi le mettait certainement au- 
dessus d’un travail impersonnel au milieu des esclaves. 
Il ne reste plus qu’une supposition à faire, c’est que le 
maître qui l'avait affranchi lui ait donné en même 
temps un pelit lot de culture et ait fait de lui un tenan- 
cier. Mais c’est ici un point obscur qui ne sera jamais 
éclairei, Les seuls documents qui seraient de nature à 
nous renseigner, c’est-à-dire les polyptyques, les livres 
du cadastre, les registres de propriété, ont lous péri. 
Mais, deux siècles après l'empire romain, des documents 

de cctte sorte ont été conservés: ils sont cerlainement 

de même nature que ceux de l’époque impériale ct ils 
en conservent la tradition; or ces documents nous mon- 

treront des affranchis qui sont tenancicrs de père en: 

fils et depuis plusieurs généralions. 

39 LES TENURES DES FERMIERS.: 

Le travail servile n’était pas le seul mode d’exploi- 
lation d’un domaine. IL ÿ eut toujours dans la société 
romaine beaucoup d'hommes libres qui, ne possédant 
aucune part de sol, ne demandaient qu’à vivre en cul- 

tivant le sol d'autrui; et il ÿ eut aussi des lois qui obli- 
gèrent les propriétaires à employer des bras d'hommes
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libres ‘sur leurs domaines: Varron écrit que les terres 
sont cultivées, partie par des esclaves, partie par des 
hommes libres‘, cet nous voyons la même chose dans 

Columelle. Gette culture libre se présentait surtout sous 

la forme du louage de terre. Il nous faut observer 

ce louage, dans le droit d’abord, dans la pratique 

ensuite ?. 
En droit le louage était un contrat. On l'appelait 

proprement locatio-conductio®. Si l’on employait ainsi 
deux termes à la fois, c’est parce que l'esprit romain 

voyait là deux actes, deux rôles, deux personnages égaux 
en droiL. Il y avait un bailleur et uni preneur. Du côté du 
bailleur l’acte était une locatio; il était une conductio 
du côté du preneur. Le premier « plaçait » sa terre 
dans les mains d’un autre; le second « faisait valoir » 

celte terre. Un tel contrat supposait deux personnes de 
condition libre. Il n’y avait jamais contrat avec un cs- 
clave; le louage ou fermage n'existait done pas pour 
lui. 

- Ce louage était un contrat bilatéral. I obligcait éga- 
lement les deux parties. Toute violation du pacte don- 

1 Varron, De re ruslica, L 17 : Omnes agri coluntur hominibus servis 
aul liberis aut ulrisque. ° 

2 Suivant Mommsen, la localio a commencé par être une: pratique de 
l'État, et n'est passée dans, le droit privé que vers Ja fin de la république; 
voyez Zeilschrifl der Saviguy-Stiflung, 1885, p. 260 et suiv. Mais cette 
opinion ne me paraît pas avoir été sufisimment démontrée. En fout cas . 

il semble bien que le louage de terre ne soit entré qu'assez tard dans la 
pratique romaine. IL est curieux qu'il se soit présenté d'abord sous la forme 
d’une vente; longtemps la localio s’est appelée venditio, et le fermier 
emplor ou redemplor. Festns, édit. Euger, p. 290 : Vendiliones diceban- . 
{ur olim censorum locationes quod velul fructus publicar um r'erum veni- 
hant.— Lex Thoria, passim : locabit, rendel.— Hygin, édit. Lachmann, 
p. 116 : Emere id est conducere.— Caton, De re rustica, e. 150 : Emplor. 

5 Gaius, II, 142; voyez au Digeste tout le titre XIX, 2, Locati conducti, : 
‘ ctau Code dustinin, ll, 24, De docatione conduclione. 

e      
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nait lieu à une action en justice, aclio locati pour le 
bailleur, aclio conducti-pour le preneur. Il ne pouvait 

_ étre résilié que par l'accord des deux parties, ou par 
suite de la violation d’une clause par l’une d'elles. 

La teneur de chaque contrat s'appelait lex, lex loca- 
tionis, lex conduclionis. Il pouvait s’y trouver des clauses 
très variables ; mais il y en avait deux qui élaient essen- 
tielles et nécessaires. Par l’une, le propriétaire s’enga- 
goail à assurer la jouissance; par l’autre, le fermier 
s'engageail à payer le prix annuel de cetle jouissance. 
Ce prix s'appelait merces et chacun des payements suc- 
cessifs s'appelait pensio?. 

Le contrat était en général temporaire, bien que la 
Joi n’exigeñt pas qu’une limite de temps fût fixée. Ordi- 

: Oo 

nairement le terme auquel chaque partie devait re- 
prendre sa. liberté, était marqué dans l'acte. Les juris- 
consulies mentionnent toujours des baux de cinq ans, 

in quinquennium, et nous voyons aussi dans les lettres 
de Pline que c'était pour cinq ans qu’il louait ses terres*. 

‘ Cela ne prouve pas qu'il n’y cût jamais de baux plus 
longs; mais le bail de cinq ans était sans nul doute le 

plus habituel, au -moins dans les premiers siècles . de 

4 Digeste, XIN, 2, 9 : Si lege localionis denuntialum sit. XIX, 2, 29 : 
Lex locationis. XIN,9, 95 : Secundum legem conductionis. XX, 2, 50,$ 4 : 
Colonus hac lege villam acceperat ut... Scævola, au Digeste, XIX, 2, 61 : 
Colonus, quum lege locationis non essel comprehensum ul vineas pone- 
re... Varron, 1, 2 et IT, 5, mentionne les leges colonicæ. — Dans tous 
ces exemples le colonus estun fermier, 

2 Gaius, ILF, 142 : Nisi merces certa slalula sit, non vidctur localio | 
conduclio contrahi; Cf. Cicéron, in Verrem, 111, 50; ad Atlicum, XV, 175 
Digeste, XXXIX, 5, 6. Sur le mot pensio, Cicéron, ad Alticum, XI, 95; 

dies pensionis, Digeste XLIX, 14, 50. : 
$ Locare in quinquennium, Ulpien, au Digeste, “rs, 2, 9; Paul, au 

Digeste, XIX, 2, 24. Locare in lustrum, Ulpien, au Digeste ,XIX,2, 9,$ 11. 
pes Lettres, IX, 57. La loi autorisait la Jocation quoad à is qui locassel 
vellet. 
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l'empire. Ce ne fut guère qu'à partir du quatrième 
siècle que l’on préféra les baux à long terme. 

La tacite reconduction était d’ailleurs admise. Si, à 

l'expiration du terme, le fermier restait sur le sol de 

l'aveu du propriétaire, cet accord des deux volontés 

impliquait un renouvellement de la convention pre- 
mière. Cette nouvelle location n'avait, il est vrai, 

‘d'effet que pour un an; mais elle pouvait se renouve- 
ler, d'année en année, indéfiniment". 

Il est digne d’attention que le contrat de louage, à la: 
différence de certaines conventions que nous verrons 
plus tard, n'avait pas un caractère personnel, c’est-à- 

dire que l'effet n’en était pas attaché à la personne des 
contraclants. Aussi n'était-il pas rompu par la mort. 

Si le preneur mourait, le bail passait, intact et sous les 

mêmes conditions, à son héritier*. Il en était de même, 

à plus forte raison, en cas de mort du bailleur. De même 

encore si le propriétaire vendait le domaine, celte vente 

ne rompait pas le conirat à l'égard du fermier, dont le 
bail se continuait avec le nouveau propriétaire”, 

Le fermicr n'était attaché à la terre que jusqu'au 
terme de son contrat. « Qu'il puisse ensuite quitter la 

terre, dit le jurisconsulle, cela ne fait doute pour per- 
sonne", » Le propriétaire n'a pas le droit de retenir un 
formier malgré lui, ni à plus forte raison le fils de son 

fermier”. Ce fermier reste loujours un homme libre; sa 
culture ne lc subordonne pas légalement au propriétaire. 
« Notre fermicr, dit un jurisconsulte, n’est pas en notre 

Ulpien, au Digeste, NIX, 2, 15, $ 11; ibidem, 14. ! 
Code Justinien, LV, 65, 9. Sauf exception marquée au contrat, Digeste, 
2, 4. 

‘Gai aius, au Digeste, IX, 9, 95. 
.lbidem, XIX, 9, 25. | 

$ Loi de 243, au Code Justinien, IV, 65, 11. 

X 

‘4 
e 

X, 
5 
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puissance'. » Entrélibre sur la terre, il en sortira libre, 
dès que son contrat sera expiré. . 

Le nom légal du fermier était conductor, et ce nom se 
trouve dans plusieurs inscriptions et dans les lois?. Mais 
le nom usuel dont il était appelé dans la langue vulgaire, 
élait colonus. Ce terme, qui d'ailleurs ne signific pas 
autre chose que cultivateur, est appliqué aux fermicrs 
libres, même par les jurisconsultes, depuis le premier 
siècle jusqu’au troisième®. : | 

Tel était le louage de terre dans le Droit, Pour ec qui 
est de la pratique, nous devons observer certains traits 
qui ne sont pas sans importance. Lorsque Caton, Var- 
ron, Columelle décrivent l'exploitation du domaine, ils 
ne le montrent jamais exploité par un seul fermier; tou- 
jours ils le montrentadministré par un villicus qui est 
un esclave du maître ct qui n’a aucun contrat de louage. 
Tel est l’usage ordinaire. Où sont donc les fermiers, les 
coloni? Iorace nous décrit la propriété que Mécène lui 
à donnée; nous y voyons qu'elle est régie par son vil- 
licus, et qu'il s’y trouve huil esclaves‘: mais nous 
voyons en même lemps cinq hommes qu'il qualifie du 
litre de boni patres et qui ont chacun « un foyer »°. Il 
est visible que ceux-ci ne sont pas des esclaves, Jamais 

t Gaius, IV, 155 : Colonus noslro Juri subjeclus non est. 
* Ulpien, au Digeste, XIX, 2, 14ct 19; Paul, au Digeste, XIX 2,94, Columelle, 11, 15 : Conductor agri. 
3 Colonus est synonyme de conductor dans Ulpien, au Digeste, XIX; . 2,14 et 19; Paul, au Digeste, NIX, 9, 94: Gaius, ibidem, 95; Alfénus, ibidem, 30, $ 4. — Cicéron, in Verrem, IL, 29 : Fundus colono localus. Pline, Leltres, X, 8, édit. Keil. — ]1 a encore la signification de fermier —ibre au quatrième siècle : Code Justinien, IV, 65, 97; 1Y, 65, 16; fnsti- tutes, III, 24. E ‘ 

# Iorace, Salires, I, 7. 
5 Horace, £pitres, I, 14 : 

abitatu n quinque focis et 
Quinque bonos solitum Varicm dimittere Patres. 
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esclave ne serait qualifié « père », même en poésie, 

et jamais on ne dirait de lui qu’il a un foyer. Ils sont. 

hommes libres et citoyens. Chacun d'eux est sur la 

terre d'Horacce comme cultivateur libre; a-t-il un con- 

trat en bonne forme? je ne sais; mais il est ccrtaine- 

ment un fermier, ct, moyennant une rente, il a les 

- profits de ce qu'il cultive. Voilà les fermiers de l'époque 

romaine, non pas fermiers du domaine entier, mais 

fermiers de petits lots qu'ils cultivent de leurs bras et 

avec les bras de leur famille”. 

Cet exemple est confirmé par d’autres. Pline est sur 

le point d'acheter un domaine, et il écrit que cette terre 

est dans les mains de petits fermiers Lrès pauvres”. Les 

jurisconsultes du Digeste citent une clause habituelle 

des testaments; on lègue « tel domaine avec l’arriéré : 

des fermiers ». Il y a donc d'ordinaire plusieurs petits 

fermiers sur un seul domaine, .et il s’y trouve aussi : 

des csélaves, et.un villicus pour régir l'ensemble. 

Nous sommes frappé de voir combien la loi romaine 

Lraite le fermier en être faible et inférieur. D'une part, 

elle a si peu de confiance en ses moyjens, qu’elle veut 

que tout ce.qu'il a-serve de gage au propriétaire. 

D'autre part, elle le protège à la façon des faibles; les 

jurisconsultes recommandent au, propriétaire d’user 

_ d’indulgence envers lui, et, pour peu que la récolte soit 

mauvaise, de lui accorder un dégrèvement de fermage. 

1 Cette sorte de coloni est quelquefois mentionnée dans les inscriptions. 

Inscript. Neapolil.,n° 550 : T, Alfenus Atlicus colonus fundi Tironiani 

quem coluit aunis quinquaginta; w 9901 : Afranius Felix coluit annis 23; 

n° 2597 : Q. Asteius Diadumenus coluit ann. 35. Orelli, 464 : €. Yer- 

gilius Marlanus colonts agri Cæli Ænei. | 

? Pline, Lettres, X, 8. : 

3 Gains, IV, 147. Code Justinien, IN, 65, 5. Institutes, IV, 6, T. 

4 Ulpien, au Digeste, XIX, 2, 15. C£Pline, X, 8: Conlinuæ slerililales 

cogunt me de remissionibus cogilare. 

  
a



+ 

LA VILLA GALLO-ROMAINE. 67 

Ils parlent sans cesse de fermiers qui n'ont pas pu 
s'acquitter, et il semble que dans le legs ou dans la 
vente d’un domaine il fallüt toujours tenir comple de 
l’arriéré des fermiers. : 

Columelle conseille aussi de ménager les fermiers ; 
« ne soÿez pas trop rigoureux s'ils ne vous apportent 
pas leur argent aux jours fixés »'. Aussi Columelle 
place-t-il ces hommes fort près des esclaves, comme s’il 
n'y avait pas, à part la dignité d'hommes libres, une 
grande différence entre les uns et les autres. Les fer- 
micrs de Pline sont aussi de fort petites gens, toujours 
endeltés el besogneux. Il parle de fermiers à qui le pro- 
priélaire a infligé la saisie des gages, ct plusieurs fois ; 

“aussi sont-ils dans une extrème misère; ils sont inca- 
pables de cultiver, n'ayant plus ni outils, ni animaux°. 

Nous devons donc penser que dans la pratique la plus 
ordinaire des Romains le fermage n’est qu'une situa- 
tion secondaire. Les fermiers sont subordonnés au vil- 
licus, au procurator, à l’actor, qui sont pourtant des 
esclaves. Ils ne sont pas les régisseurs du domaine, les 
maitres lemporaires du sol; ils ne sont qu'en sous-. 
ordre. Ce sont de pelits tenancicrs. Ils occupent des 
parcelles de la terre du maître à côté d'esclaves qui en 
cullivent une autre partie; et le domaine se partage 
en cultures serviles et cultures libres, sans qu’on 
puisse dire qu’il y ait une grande différence entre les 
deux sortes de cultures. 

Le contrat de louage a été pratiqué dans toute la pé- 
riode impériale. On le trouve encore mentionné dans 
des lois des années 400 et 4115. Il en est question dans 

! Columelle, I, 7. - LL - < 
8 Pline, Lettres, 1Il, 19. 

3 Code Théodosien, XI, 20, 5; XVI, 5, 54, $ 5 et 6. — Une loi de 293, 
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des lettres et dans des écrits du cinquième siècle’. Il à 

donc pu passer de la société romaine à la société du 

moyen âge el aux sociétés modernes. Mais il est bon de 

remarquer que le fermage des derniers temps de l'em- 

pire était d’un usage relativement rare ct s’appliquait 

surtout aux grandes terres du domaine impérial ou de 

l'Église. Quant à la petite tenure libre que nous avons 

constatée chez Varron et chez Pline, elle s'était peu à 

peu effacée, probablement par suite de la misère des 

petits fermiers, ct, sans disparaître absolument, elle 

avait presque partout fait place à une autre pratique 

dont nous allons parler. 

$° LES TENURES DES COLONS. 

Ce qui prit la place du petit fermage, ce fut le co- 

Jonat. L'historien. qui veut connaitre celle institution 

fait une première remarque: elle ne porte pas un nom 

: particulier, et ce nouveau colon n’est pas appelé autre- 

ment que l’ancien fermier, colonus. Ainsi la langue des 

peuples a successivement appelé du même terme, d'a- 

bord le cultivateur qui était un fermier libre, puis le 

cultivateur qui était attaché au sol. Ce n’est pas une 

chose insignifiante que ces deux conditions si diffé- 

rentes et qui succédaient l’une à l’autre aient été dési- 

gnées par le mème nom. On ne supposera pas que les 

peuples soient convenus, quelque jour, de changer le 

au Code Justinien, IV, 65, 24, signale encore le contraclus localionis 

conductionisque. : | | 

1 Paulini Eucharisticon, v. 556 : Conducti agri. —. Cf. Syÿmmaque, 

Lettres, IV, 683 1IX, 59 : Conduclorem rei meæ Siciliensis. — Mais ce sont 

ici de grands fermiers ; ils ont pris des domaines entiers. C’est la classe 

des petits fermiers qui a presque disparu. . 
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sens du mot ; Jes mots sont ce qu’on change le moins 
dans une société. C'est plutôt le cultivateur qui, en 

gardant son nom, à changé de condition. Il avait été 
libre de quitter la terre, il a cessé de l'être; mais on lui 

a laissé sa dénomination de colon, et ec mot ancien s’est 

appliqué à une situation nouvelle. 
Ne pensons pas d’ailleurs que cette transformation 

se soit faite par une loi; on chercherait en vain une 

telle loi dans les codes romains. Elle n’a pas été édictée 
par un gouvernement ; le gouvernement impérial n'eut 
jamais ni la volonté ni la force d'opérer une pareille 
révolution, qui d'ailleurs ne pouvait lui servir en rien. 

Le changement du fermier en colon a été graduel, insen- 

“sible, longtemps invisible. Il ne s’est pas opéré par 
masses, mais par individus. I s’est accompli sur une 

série de familles avant d’apparaître dans la société. Le 
terrain de cette révolulion a été l’intérieur de chaque 
domaine rural. C’est mème pour,cela que nous la con- 
naissons si peu. Aucun historien du temps n’a eu à par- 
ler d'elle. Ce n’est qu'à de rares et obscurs indices que 
nous pouvons l’entrevoir et l’étudier*. 

1 Dans nos Recherches sur quelques problèmes d'histoire, pages 1-82, 
nous avons montré les origines diverses et multiples du colonat. Nous les 
résumons ici. 4° Beaucoup de colons sont issus de fermiers libres, par ce 
seul fait que ces fermiers n’ont pas pu payer leurs fermages ct ont été 
retenus sur Ja terre comme « endettés »; voyez sur ce point le texte de 
Varron, , 17, sur les obærali qui cultivent la terre du maitres celui de 
Columelle, J, 5, sur des terres qui sont cultivées nexu civium; voyez 
surtout les curieuses lettres de Pline, If, 49, et 1X, 37. Ces faits, renou- 
velés d'année en année, ont peu à peu substitué le fermage partiaire sans 
contrat au fermage avec contrat, et ont peu à peu multiplié une population 
de cultivateurs que le propriétaire du domaine a pu retenir. — 1° Beau- : 
coup d'hommes sont entrès sur de grandes propriétés, notamment sur les 

. sallus ou encore sur les domaines du prince, comme cullivateurs sans 
contrat et sans bail, à la discrétion du puissant propriétaire; le temps et 
l'habitude les ont attachés à la terre, avant que lä loi proclamät cette 
attache. — 5° Au troisième ‘et ‘au quatrième : siècle, les - vicloires de 
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Le colon n’était pas un serf. Ceux qui-ont confondu 

le colonat avec le servage de la glèbe ont été induits en 

erreur par.quelques apparentes analogies et par une 

phrase du Gode Justinien inexactement traduite’. Les 

lois romaines distinguent toujours, el en termes fort 

nets, le colon de l’esclave. Maintes fois ce colon est 

qualifié d'homme libre’. Aussi possède-Lil ce qu'un 

esclave n'aurait jamais, une famille et des droits civils. 

A l'opposé de l'esclave, il hérite de son père, el ses cn- 

fants héritent de lui*. J1 peut posséder en propre. Sa 

tenure, bien entendu, n’est jamais sa propriété; mais, 

l'empire sur les Germains ont amené beaucoup de prisonniers ou de 

déditices, que l'on a établis sur des terres du fise, ou que l'on a distribuës 

à des propriétaires, sous Ja condition d'attache perpétuelle au sol. — 

4e Les opérations financières de la fin du troisième siècle et du quatrième 

._ont eu pour effet d'assurer le maintien du colon sur sa tenure par l'in- 

scription sur les registres du cens. — Pour ce qui est de la Gaule, outre 

que les mêmes faits s’y sont reproduits exactement comme ailleurs, nous 

inclinons à penser que le colonat a eu des racines particulières, et qu'il se 

rattachait à des coutumes antéricures à César; mais c’est un point dont 

nous ne pouvons pas faire Ja démonstration, faute de documents. 

4 Code Justinien, XI, 52, 1, édit. Kruger : Licel condilione videantur 

ingenui, servi lamen erræ cuënali sunt æslimentur, — On à traduit vi- 

deantur par Q ils semblent »; or, dans la langue du quatrième siècle, vi- 

deri a le sens de « ètre vu, étre constant » ; on n'a pas fait attention au sens 

2. propre du subjonetif existimentur ou dans d'autres manuscrits æstimentur. 

… Le législateur ne dit'pas que les colons ne sont pas libres, ni qu'ils sont 

serfs; il dit que, « quoique par leur condition il soit bien visible qu’ils sont 

libres, ils doivent pourtant être regardés comme esclaves à l'égard de la 

terre pour laquelle ils sont nés ». Il ÿ a là une sorte de fiction juridique, 

mais cela ne signifie pas qu'ils soient réellement et légalement esclaves. 

2 Novelles de Valentinien, édit. Hsnel, p. 297: Sara ingenuitale. — 

Code Théodosien, V, 4, 5 : Nulli liceal eos in sertilulem trahere. — Code * 

Justinien, XI, 55, 4; XI, 48,93 : Liberos permanere… esse in perpeluum 

liberos.— Nous ne voulons pas dire qu'il ne se soit jamais trouvé d'esclaves 

_dans la classe des colons; cela ne peut pas être affirmé. 1 a pu arriver 

assez souvent qu’un maître fit de son esclave un colon; il a donc pu exister 
des colons de condition servile. I s'en faut beaucoup que Je colonat fût. 

cette condition bien arrêtée et immuable . qu'on s'imagine. Les plus 

grandes diversités s’y rencontraient, ct ° : 
5 Cela-ressort du Code Théodosien, V, 10. 
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en dehors de sa tenure, aucune loi ne l’empèche d’être 
propriétaire d’un: immeuble‘. Il peut tester en toute 
liberté pour ce qui est à lui. Enfin il à la protection des 
lois et le droit de se présenter en justice. Il peut plaider 
même contre sôn maître*. Nous avons un rescrit d'Io- 
norius qui s'étonne que le colon ait un tel droit, et qui 

ne peut pourtant pas le lui ôter tout à fait. 
Sur un point le colon n’est pas libre : ilne doit ni 
TT _— ee: CT 

quitter sa terre, ni cesser de la cultiver. Les lois disent 

qu’il ne peut s "éloigner de cette terre un seul jour‘. Par 
là, il semble qu'il appartienne à son champ, ct qu'il en 
soit « comme l’eselave »°. Il est hien vrai que, juridi- 
quement, le colonat n’est pas une servitude; il n’est 

pas « une condition inhérente à la personne »; mais s’il 

n’est pas une servitude, il'est un lien : neœus colonarius, 

dit le législateur®. Voilà la vraie définition du colonat: 
il est un lien; et notons que ce lien n’est pas entre un 
homme et un maître, mais entre un homme et une terre. 

. Sans la terre il n’y aurait pas de colon. Sans la terre, 
cel homme serait aussi libre que tout autre citoyen. 

I! faut surtout sc convaincre que le lien que le colon 
a contracté avec la terre est aussi bien à son avantage 
qu’à son détriment. Il ne doit pas quitter eelle terre ; 
mais en compensation la jouissance de cette terre lui est 

assurée. Le propriétaire n’a pas plus le droit d'évincer un 
colon que celui-ci n’a Je droit de laisser la terre. Prenez 

  

1 Code Théodosien, V, 44,45 XI, 1, 53; Novelles de Justinien, 198,15. 
2 Code Justinien, Xf, 50, 1. 
3 Jbidem, XI, 50, 2. 
4 Ibidem, XI, 48, 15 : Non ab agris momenlo amoveri. 
5 Ibidem, XI, 55,,1 : Inserviant ferris. Code Théodosien,. V, 10, 1 : 

Debentur solo; X, 20, 10 : Juri agrorum debita persona. 
6 Novelles de Valentinien, XXX, $ 6, édit, Ienel, p. 227 : Filios carum 

aut colonario nomine aut servos, fla u ul illos ” ‘nexus colonarius feneat, 
hos condilio servitutis.
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toutes les lois sur ce sujet; elles impliquent que le eul 
livaieur aura toujours sa terre ct que le propriétaire ne 
la lui enlèvera pas. Mais en retour le propriétaire exige 
qu'il reste; fugitif, il le poursuit, il le reprend, il le 

ramène par Ja force. En résumé, le lien entre la terre el 

l'homme ne peut être brisé ni par le colon ni par le 
maitre. 

Nous apercevons, il est vrai, dans quelques lois qu'il 

n'est pas sans exemple que ce lien soit rompu; nous 
voyons des colons qui deviennent soldats’, d'autres qui 
deviennent prêtres. Mais il faut, pour que ce change- 
ment soit légitime, que le maître lait autorisé*. Le 

lien ne peut être brisé que par l'accord de volonté des 
deux hommes. | 

Le propriétaire ne peut pas vendre son domaine sans 
vendre en même, temps les colons qui l'habitent*. Cela 
sigaifie, au fond, qu'en vendant son domaine il assure 

à ses colons la conservation de leurs tenures sous le 
nouveau propriétaire. En effet, une autre loi interdit à 
l'acquéreur d'amener avec lui de nouveaux’ colons au 
préjudice des anciens*. , 

Le colon est donc inséparable de la terre ; 1l fait corps 
avec elle; Justinien l'appelle membrum terræ. I peut 

7 

se marier avec une femme de sa condition"; ais encore 

1 Code Thtodosien, XII, 5, 6. Cf. Code Justinien, ME, 33, 33 celte Loi 
défend au colon de s'offrir au service militaire ultro, "c'est-adire sans 
l'aveu de son propriétaire; c’est dans le même sens qu'une loi lui défend 

* de s'enrôler clanculo (Code Justinien, XF, 68, 3). 
# Une loi du Code Justinien, [, 5, 16, défend au colon d'entrer dans les 

ordres invilo agrè domino, ou encore, f, 5, 56, contra voluntalem domi- 
‘norum fundorum. 

5 Code Justinien, XI, 48, 7. 
4 Ibidem, XI, 65, 5 ° 
$ Le colon ne pouvait pas épouser une esclave, ni l'esclave une colona, 

ou du moins ce mariage ne produisait pas d'effets légaux. Yoy. Code 
Justinien, XI, 48, 21. = D'autre part, un homme libre. ne pourait pas 
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faut-il que cette femme soit du même domaine que lui. 
Règle singulière et qui pourtant s'explique. S'il en 
était autrement, il ÿ aurait formariage, et l’un des deux 
conjoints serait nécessairement perdu pour lun des 
deux domaines. Cela ne peut se faire que si les deux 
propriétaires sont d'accord pour le permettre ou pour 
faire entre eux un échange de personnes. C’est ce qu’on 
relrouvera au moyen âge et ce qu'on voit déjà sous 
l'empire romain. 
Les fils du colon sont. nécessairement colons. lis 

héritent à la fois des avantages du père et de ses obliga- 
tions. Ils gardent sa terre de plein droit ct forcément. 

Regardons le colon dans l’intérieur du domaine rural 
dont il occupe une parcelle, et cherchons quelle est sa 
situation. A-1-il un maître, comme l’esclave? Pas pré- 
cisément. Remarquez que la loi ne dit pas « le maître 
du colon », elle dit « le maître de la terre du colon? ». 
Mais il se trouve que la langue latine n’a qu'un seul 
mot pour signifier propriélaire et maître, dominus. Il: 
en résulle que le colon emploie en parlant au proprié- 

épouser une colona, c'est-à-dire qu'une telle union n'était pas légalement 
reconnue ; voyez Code Juslinien, XI, 68, 4, et XI, 48, 21 ct 24. La novelle 
de Justinien, XXI, 17, interdit le mariage entre un colon et une femme 
libre, -. 

‘ Novelles de Valentinien, XXX, $ 2 et 5, édit. Ikencl, p. 225. Cf. Code 
Théodosien, V, 10, 1,$ 5. Si un mariage s'était accompli entre deux 
personnes appartenant à deux ‘domaines différents, les enfants étaient 
partagés, deux liers au domaine du père, un tiers au domaine de la mère. 

# Code Théodosien, V, 4, 5 : Opera corum terrarum domini utantur. 
— Code Justinien, 1, 5, 16 : Invito agri domino. 1, 3, 56 : Domini pos- 
sessionum unde (coloni) oriundi sunt.… contra voluntalem dominorum 
fandorum. XI, 48, 5 : Domini prædiorum. XI, 48, 15 : Fundi dominus. 
XI, 48, 4 : Ji penes quos fundorum dominia sunt, XI, 48, 20 : Si coloni 
contra dominos terræ declamaverint. XI, 48, 95 : Possessionum domini 
in quibus colont consliluti sunt, XI, 50, 2 : Ignorante domino prædii 
—.Une loi de 565, au Code Théodosien, Y, 11, 1, appelle le propriétaire. 
non pas dominus, mais palronus coloni.
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taire du sol le même terme qu’emploie l'esclave. Cet 

homme n’est pas son maîlre, mais l'usage est de l’ap- 

peler du même nom que s’il l'était. Bien des confu- 

sions d'idées peuvent naître de là. L'influence des mots 

dans les mœurs est incalculable. 11 ne faudra pas long- 

temps pour que ce propriétaire el ce paysan arrivent 

également à penser que l’un des deux est le maître de | 

l'autre. | . 

11 subsiste pourtant une grande différence entre l'es-. 

lave et le colon : c'est que le propriétaire ne peut 

obliger le côlon à aucun autre genre de travail qu’à 

la culture du sol*. I n’a pas le droit de l’attacher à 

son service personnel ; il ne peut pas l'appliquer à un 

métier. | 
Pour son travail agricole, le colon ne fait pas partie 

d'un groupe qui laboure ou qui moissonne sous les or- 

dres d’un monitor. Nous ne lrouvons pas de décuries de 

colons, comme nous trouvions des décuries d'esclaves. 

© Le colon est seul au labour et seul à la moisson. Il ne 

transporte pas non plus ses bras el son travail sur 

telle ou telle partie du domaine qu’un chef lui indique 

chaque jour. Il a son. lot de terre ct il le cultive toute 

l’année. Il laboure, sème et récolte à la même place. 

Pour la cultüre, nous n’apercevons'pas qu'on lui donne 

- des ordres, qu'on le dirige. Vraisemblablement, il cul- 

“tive à sa guise et sous sa responsabilité. Il jouit des 

© fruits. Sans doute, il doit au maître une part de sa 

1 Le législateur lui-mnème finit par faire Ja confusion; Justinien dit en 

parlant de l’esclave et du colon : Cum ulerque in domini sui positus sil 

poleslate (Code Justinien, XI, 48, 21 in fine). .- 

2 Code Justinien, 1,5, 16. : Ruralibus obsequiis fungalur. Cf. Code 

.Théodosien, V, 4, 3 : Nulli liceat cos urbanis obscquiis addicere. Les mots 

urbana obsequia désignent le service personnel du maitre, même à la 

campagne. 
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récolte ; mais le reste. est pour lui. Une loi nous montre 

ect homme vendant lui-même ses produits au marché 
de Ja ville voisine". 

Avait-il toujours le même lot de terre, la même 

tenure? Ici une affirmation absolue serait trop hardic. 
Les lois ne disent jamais que le colon occupe le même 
champ toute sa vic. Elles n’interdisent jamais au pro- 
priétaire de e déplacer un colon, c'est-à-dire de lui Rire 

d "abor d une e règle constante sur ce point. Peut-être les 
pratiques les plus diverses ont-elles été usitées. N’ou- 
blions pas que le colonat n’est pas une institution qui 

- ait été créée et réglée d’un coup par le législateur. Le 
colonat n'est qu'un ensemble d'usages ruraux, el ces 

usages pouvaient varier à l'infini. Il a pu se faire que 
les colons changeassent annuellement ou périodique- 
ment de tenures à la volonté du maitre. Il a pu se.faire 
aussi que sur certains domaines les: colons aient cul- 
tivé en communauté, se partageant le sol entre eux 
périodiquement. Tout cela est possible, et sur tant de 
milliers de cas, Ces cas ont pu se produire; ce n'est 
pourtant qu'une conjecture. | 

Ce qui fut sans doute plus fréquent ct ce qui parait 
assez bien dans les textes, c'est que le colon _occupât 

loute ‘sa vice la même tenure. Nous avons vu en effet 
remet 

que e les colons n’étaicnt pas issus des anciens esclaves. 
ruraux, mais des anciens fermiers. La législation du 
quatrième et du cinquième siècle montre encore que l’on 
devient colon par la pr escription de trente ans, c’est-à- 
dire que le fermier libre qui cultive une terre, au boul 
de trente ans ne peut plus la quitter*. Il est visible 

1 Code Théodosien, XIII, 1, 5, 8, 10. 
# Code Justinien, XI, 48, 19 et 95.
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qu’en ce cas il continuait de cultiver comme colon le 

même champ qu'il avait cullivé comme libre. Une loi 

interdit au colon de vendre sa tenure; cela ne peut 

s’entendré que d’une tenure constante et individuelle”. 

Une autre loi signale un procès où il y a doute sur le 

propriétaire, et où le colon paye la redevance de chaque 

année provisoirement au juge; cela fait penser à une 

tenure fixe et presque indépendante du propriétaire”. 

En résumé, quoique les documents ne permeltent 

aucune affirmation décisive, l'impression générale est 

que le colon occupe ordinairement le même lot. de 

terre Loule sa vie, et nous pouvons penser que le plus 

souvent c’est encore le même lot de terre que son 

fils occupe après lui. Le colon est un -tenancier per- 

pétuel. : 

Ses redevances annuelles sont le prix dont il paye la 

jouissance du sol. Elles sont la suite ou l'équivalent de 

l'ancien fermage. Ce ne sont pas les lois impériales 

qui-ont fixé ces redevances,. pas plus que ce ne son! 

elles qui ont institué le colonat. Il n'exista même jamais 

de règles générales au sujet des rentes colonaires. Se 

figurer tous les colons de l'empire, ou seulement tous 

les colons d’une province soumis aux mêmes obliga- 

tions serait une grande erreur. Les obligations va- 

riaient d’une terre à une autre. Elles pouvaient même 

varier,. d’un colon à l’autre, sur une même terre. 

Dans quelques domaines la redevance se payait en 

argent, dans d’autres en nature. Sur quelques-uns le 

colon payait à la fois une rente _et une part des fruils. 
7 sorentruas sur LE chiffi . 

Nos documents ne nous renseignent pas sur Le chiffre. 

4 Code Théodosien, V, 11, 1. 
2 Code Justinien, XI, 48, 20. 
s Jbidem, XI, 48; 5; XI, 48, 90, $ 2. . 
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de la rente. La part des fruits s'appelait pars agraria 
ou agralicum'; c’est le champart du moyen âge. Il 
pouvait aussi arriver que les colons dussent au proprié- 
taire un nombre déterminé de jours de travail ou de 
corvée. C'est ce que nous voyons dans une inscription 
relative à un domaine d'Afrique. Elle marque que les 
colons de ce domaine devaient six jours de travail par 
an sur la terre du maître, soit deux jours pour le 

labour, deux pour les semailles et deux pour la mois- 
son”; ils devaient en outre une part des fruits de 

Icur tenure. | 

Mais tout cela variait à l'infini, et nous ne pouvons 

pas affirmer qu’il y eût deux domaines où les obligations 
du colon fussent exactement semblables. Cette variété | 

venait de ce que chaque propriétaire avait fait à l’origine 
avec chaque colon des conventions particulières. Quel- | 
quefois il avait pu imposer au colon sa volonté; d’autres. 

fois il n’avait pu trouver de colons pour sa terre qu’en 
leur faisant les conditions les plus douces. Souvent ces 
conditions avaient été librement débaltues, et le colon 

les avait acceptées avant d'entrer dans le domaine. 

Ainsi les obligations des colons étaient aussi variables 

que les sources mêmes du colonat. 

Une seule règle existait : c'était que ces obligations, 
une fois établies, ne devaient plus changer. Elles demeu- 

raient immuables à jamais. Douces ou rigoureuses, 
elles se transmettaient de père en fils sans aucune mo- 

1 Code Théoldosien, VIT, 20, 11: Agratici nomine. Cf. inscription de 
Souk-el- Khmis, au Corpus inscr. latin., NU, n° 10570, 5° colonne : 
Partes agrarias. 

* Code Justinien, XI, 55, 1 : Redhibitio aperarums 
5 Au Corpus inscr. lat, NII, n° 10570, 5° col., 1. 11-15 : Non am- 

plius annuas quam binas aralorias, binas sarlorias, binas messorias 
operas debeamus. 4t col., 1, 5 : Ne plus quam ter binas operas curabunt.
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dification. Nous devons bien entendre qu’elles pouvaient 

être modifiées si les deux parties se mettaient d'accord 

pour cela. La loi n'a pas besoin de le dire pour que 

nous le pensions. Mais aucune des deux parties n’avail 

le moyen d'obliger l’autre à les changer, le colon 

n'ayant pas la faculté de quitter la terre, le maître n'ayant + 

pas la faculté d’évincer le colon. Il arriva donc nalurel- 

lement que les conditions primitivement fixées par 

chaque propriétaire à ses colons se perpéluèrent d'âge 

en âge. I se forma ainsi une coutume, non pas cou- 

tume générale pour tout l'empire, mais coutume spé- 

ciale à chaque domaine, et que l'on appela la contume 

de la terre, consuetudo prædü!. 

Je ne vois pas que l'autorité publique intervienne 

pour empêcher le propriétaire d’adoucir les -charges du 

colon; mais elle intervient pour l'empêcher de les | 

aggraver. « Si un propriétaire, dit le législateur impé- 

rial, exige d’un colon plus que ce qui a été accou- 

tumé jusqu'alors, c’est-à-dire plus que ce qui à été . 

exigé de ses pères dans les temps antérieurs, ce colon | 

se présentera devant le juge le plus proche, et ce 

juge devra, non seulement défendre au propriétaire 

d'augmenter la redevance coutumière, mais encore faire 

restituer au colon tout ce qui aura élé exigé de lui | 

indûment *. » La redevance imposée au père, dit un 

autre empereur, ne pourra pas être augmentée pour. 

le fils: car nous voulons que les fils, une fois nés 

sur le domaine, y restent comme en possession, aux 

  

1 Code Justinien, XI, 48, 5 : Nisi consuetudo prædii hoc exigal. — 

Ibidem, X1, 48, 98, $ 2 : Velcrem consuetudinem. — XI, 48, 5 : Adver- 

sus consueludinem. . ‘ 
3 Loi de Constantin, au Code Justinien, XI, 50, 1. — De même une loi 

d'Arcadius, Code Just., XI, 50, 2, $4, marque que le colon a le droit 

de se phindre en justice si son propriétaire lui impose une superexaclio,
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mêmes conditions suivant lesquelles leurs pères y ont 
vécu‘ 

L’ immutabilité était donc la règle, aussi bien en fa- 

veur du colon que contre lui. La conséquence était que 
les bénéfices du travail étaient presque tout entiers 
pour l’auteur de ce travail ou pour ses enfants. Qu’un 

colon améliore le sol par des plantations, par des des- 
séchements, par des irrigations, ce sont ses enfants qui 
auront tout le profit. La plus-value du sol est pour le 
colon. Il n’a pas àcraindre que ses charges s’accroissent 
à mesure que sa terre vaudra davantage. Mais de même, 

en sens contraire, il peut arriver qu’une terre perde 
une partie de sa valeur: elle peut se détériorer ou par 
négligence ou par accident; la redevance n’en sera pro- : 
bablement pas diminuée, et la famille du colon y res- 
era toujours, sans espoir d’allégement, dans la misère. 
Les documents ne nous disent pas si les colons furent, 

en masse, heureux ou malheureux ; mais nous apercc- 
vons sans peine qu'il ÿ en eut des deux sortes, et qué 

| Icur situation fut infiniment inégale. On vit des colons : 

à tous les degrés de l'échelle, depuis le bien-être d’une 
famille laboriceuse ct assurée de posséder toujours son 
champ, jusqu'à l’extrème misère du paysan que son 
champ ne nourrit plus et qui n’a pas le droit de cher- 
cher son pain ailleurs. 

: 

* Code Justinien, XI, 48,93 : Cavcant possessionum domini… aliquam 
innovalionem vel violentiam eis inferre.….. HMoc sancimus ul el ipsa 
soboles semel in fundo nala remancat in possessione sub iisdem modis 
tisdemque condilionibus sub quibus genilores ejus manere in fundis 
definivimus.
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99 DE LA DIVISION DU DOMAINE EN DEUX PARTS : LA PART 

DU MAITRE ET LES TENURES. 

ILs'en faut beaucoup que nous puissions connaitre 

l'organisme du domaine romain aussi bien que nous 

connaîtrons celui du domaine ou de‘la scigneuric du 

moyen âge. Nous ne possédons ici ni lestaments, ni 

actes de vente, ni cartulaires, ni polyptyques. Les docu- 

ments écrits ne manquaient pas. Chaque domaine avait 

son livre de comptes, calendarium, son livre de raison, 

rationes'. Si quelques-uns de ces livres nous étaient 

. parvenus, nous y verrions les habitants du domaine et. 

leurs emplois divers; nous trouverions le procuralor, 

l'actor, le villicus, le cellarius; nous compterions le 

nombre des esclaves laboureurs, vignerons ou bergers ; 

nous distingucrions les tenanciers avec le nom de cha- 

eun, sa condition sociale, la famille qui l'entoure, el 

nous saurions l'étendue de sa tenure, la nature de ses 

obligations, le chiffre de ses redevances ou de ses operæ. 

Mais rien de cela n’est venu jusqu’à nous. Nous sommes 

réduits à de rares indices, qui sont épars chez les écri- 

vains ou dans les lois. Quelques vérités du moins s’en 

dégagent. | 

Nous avons, dans ce qui précède, compté ct observé 

plusieurs classes différentes de eullivateurs : esclaves 

travaillant en commun, esclaves à petite tenure, petits 

fermiers libres, colons liés au sol. On se tromperait si 
l'on supposait que ces classes ‘se succédant se soient 

supprimées l’une l’autre. Le fermier libre n’a pas fait 
‘disparaître l’esclave, le colon n’a pas fait disparaitre 

1 Digeste, XXXIV, 5, 1 : Quum rationibus demonstrarelur. 

a
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complètement les fermiers libres, puisqu’on en trouve 
encore aux derniers temps de l'empire. Quant à l'es. clave gratifié d’une petite tenure, il ne s’est substitué que pour une faible part à la familia cultivant en com- 
mun. Toutes ces catéçories d'hommes ont vécu ensemble 
non confondues, mais entremélées sur Îles mêmes 
terres. C’est seulement la Proportion numérique entre 
elles qui a varié aux différents siècles. 

Nous ne devons donc pas nous figurer le domaine 
rural cullivé entièrement par unc seule espèce de culti- valeurs, d’abord par des esclaves, plus tard par des fer- micrs libres, plus tard par des colons. Il y à cu de tout cela à la fois sur un même domaine. Cependant le 
mode d'exploitation était essentiellement différent pour ° ces différentes classes de cullivateurs. Avec la fumilig 
travaillant en commun, c'était l'exploitation directe > par Je maitre, qui seul avait les profits: Avec les petits fermiers libres ct même les colons, c'élail le système de. la ienure avec parlage_des profits, Ces deux systèmes contradictoires élaient pratiqués en même temps et comme associés sur le même sol. À’ cause de cela même, le domaine était en général divisé en deux parts : l’une était cultivée directement par le. groupe. d'esclaves ; l’autre était partagée en tenures et mise aux 

-Mains des petits fermiers ou des colons. Cette division du domaine rural en deux parts bien distinctes est une coutume à laquelle l'historien doit faire grande atten- tion ; nous la retrouverons au moyen äge, où elle. pro- duira les plus grandes conséquences ; il importe de conslaler qu'elle à existé déjà dans Ja sociélé romaine dont la Gaule faisait partie. . : 
Prenons d’abord comme exemple le petit domaine d'Horace. Le poète ne prend pas la peine de le décrire : &
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aussi en détail que nous le “souhaiterions. Encore 

montre-t-il d'un trait qu'il contient deux parts bien 

distinctes. D'un côté, il se trouve cinq fermiers libres 

qui ont chacun «un foyer », c'est-à-dire une maison à 

cux ct visiblement un lot de terre. De l'autre côlé, il 

ya sur ce même domaine huit esclaves qui travaillent 

sous les ordres d’un villicus ; leur condition est sans 

doute assez dure, puisque le poète menace plaisamment 

Davus, esclave citadin, de l'envoyer, lui neuvième, tra- 

vailler à Ja culture‘. Voilà bien les deux parts, l’une 

distribuée en petites tenures; l’autre exploitée directe- 

ment. La part réservée comprend sans doute, oulre la 

- maison principale et les jardins qui l'entourent, la forêt 

de chênes et d'ycuses dont les ombrages charment 

Horace; elle comprend aussi quelques terres à blé, « ces 

terres qui lui donnent chaque année leur moisson sans 

jamais le tromper » ; elle rouferme enfin apparemment 

ce petit vignoble dont le vin, si médiocre qu'il soit, est 

mis en bouteilles par le poète lui-même. La partie dis- 

tribuée en cinq petites tenures renferme d'autres {erres 

à blé, peut-être aussi quelques pièces de vigne et des 

prairies, enfin tout ce qui produit ce que les cinq fer- 

miers vont vendre au marché de Varia. : 

+ Ce mème partage du domaine ressort des textes des 

jurisconsulles, comme un usage fréquent, sinon uni- 

versel. Seævola, par exemple, parle du domaine qui à 

été vendu ou légué « avec les pécules des esclaves et 

J'arriéré dès fermiers? ». C'est done que ces deux classes 

_4 Jlorace, Épitres, 1, 14; Satires, ,°1; Odes, IN, 16, 30. 

"2 Digeste, XXI, 7, 20 : 
Fundos cum villicis el.cum reliquis colono- 

sum... Prædia ut instrucla sunt cum. reliquis colonorum et mancipiis 

et peculiis cl cum acloré. XXNE, 7, 27: Prædia cum servis qui ibi 

erunt el reliquis colonorum legavit.. Fundum Cornelianum Tilio ta lego 

ul est instruclus cum mgancipiis el reliquis. colonorum dari volo. 

Le
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d'hommes vivent ensemble sur la même ‘terres et comme il.est certain qu'elles travaillent différemment, leur présence simultanée implique que le domaine est divisé en deux parts distinctes. . 

Un fragment d'Ulpien montre comment chaque do- maine était inscrit sur les registres de l'impôt. On ne se contentait pas d'indiquer l'étendue ou la valeur de l’ensemble; on marquail les diverses sortes de cullure, « combien il s’y trouvait d'arpents en labour, ce que le vignoble comprenait de pieds de vigne, ce que le plant d'oliviers contenait d'arbres, combien il y avail d'arpents de pré, combien d'arpents de päquis, combien de hois', » Nous voyons déjà par ces lignes qu'il était assez ordinaire qu’un domaine renfermt des terres de loute nature. Puis, à côté des lerres, on inscrivait les hommes : « Le propriétaire doit déclarer ses esclaves, non pas en bloc, mais par calégorics, specialiter, en _Marquant le pays d'origine de chacun d'eux, son âge, Son emploi ou sa profession. » En troisième lieu, le propriélaire devait faire inscrire les noms de ceux qui habitaient son domaine comme fermiers; car le juris- consulte ajoute : « Si le Propriélaire a négligé de déclarer un fermier, il est responsable de l'impôt pour celle parcelle?, » Nous voyons donc, par cette formule habituelle de l'inventaire cadastral, que le propriétaire avait ordinaire des ‘esclaves sur une partie de son -domaine, des fermiers sur unc autre. Ces deux classes d'hommes, qui n'étaient pas confondues sur les re- gistres officiels, ne l’étaient pas non plus sur le sol, et. nous pouvons admellre que chacune d'elles avait son 
terrain à part. : s l 

* Ulpien, au Digeste, L, 15, 4. 
# Ibidem. .
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Nous n’enteñdons pas par 1x une division géométrique; 

nousne sâvons pas si une ligne nettement tracée sépare 

Je domaine en deux. IL est plus vraisemblable qué les 

deux portions s’enchevètrent l’une dans l'autre, chacune 

éni composée d'une série” de “parcellés. Rarement le 

partage à pu être bien régulier. Le propriétaire à con- 

cédé en tenure ce qu'il à voulu, ici ou là; il a dû se 

réserver d’abord ce qui était le plus proche de sa maison 

et tout ce qui était pour l'agrément; il a pu garder 

aussi, parmi les terres plus éloignées, ce qui était d’une 

éulture plus facile et d'un revenu plus sûr. Nulle règle 

ici; c'est le caprice du maître où de son régisseur qui 

à tout décidé. | 

.: Je remarque chez un jurisconsulte que la troupe des 

esclaves chasseurs; xenalores, élait souvent complée 

dans la familia urban, c'est-à-dire parmi les esclaves 

attachés au service personnel du maître'. On peut con- 

_clure de là que les bois.et.les garennes étaient compris 

aussi dans la térre réservée. Cela aura des conséquences 

dans l'avenir: UT 

Ce’ que ces jurisconsulles nous laissent seulement 

entrevoir, une inscription du second: siècle, écrite par 

des paysans, nous Je montre plus clairement. Lorsque 

les colons du saltus Burunitanus se plaignent des abus 

commis à leurs dépens par l’homme qui représente 

leur propriétaire, ils distinguent deux choses : d’une 

part, cet homme. a augmenté leur champart, parles 

agrarias, c'est-à-dire la. part de- fruits qu'ils doivent . 

“pour les. champs qu'ils détiennent; d'autre part; il 

“exige d'eux des journées de travail au delà du nombre 

| auquel il a droit; d’après la lex prædiü, ces corvées ne 

4 Paul, Sent., UE, 6, $ 71. Cf, Digeste, XXI, 7, 19, $ 12. 

m
e
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doivent être que de six par an, deux de labour, deux 
de sarclage et deux de moisson‘. Ce second point est 
significatif : il est.clair que les six journées de travail 
qui sont dues par le colon ne s’accomplissent pas sur le 
lot de terre qu’il occupe. Il les doit, visiblement, sur 
une partie du domaine que le propriétaire ou son re- 
présentant s’est. réservée. Ainsi le domaine contient 
deux parties bien séparées, l’une qui a été distribuée . 
aux colons en lenures, l'autre que le propriétaire à 
gardée et qu'il exploite pour son propre compte. 

Il ya au Code Théodosien une instruction adressée 
aux fonctionnaires impériaux sur Ja manière dont ils 
doivent dresser l'inventaire d'une propriété. « Pour ce 
qui est du lerrain, on devra d’abord en indiquer l’éten- 
due, en distinguant ce qui est en vignes, en oliviers, 
en terres labourées, en prés, en bois. Pour ce qui es 
des hommes, on inserira d’abord les esclaves, en dis- 
tinguant ceux qui sont altachés au service de la personne 
et. ceux qui sont employés à l'exploitation rurale; 
ensuile on écrira les esclaves « casés » et les colons* ». 
Il est donc certain que, sur les registres officiels, les 
serfs à tenure et les colons étaient séparés des esclaves 
vivant en commun el employés par le maître à l’exploi- 
lation directe. Ainsi le propriétaire n'avait pas mis 
loute sa terre dans les mains des petils tenancicrs 
serfs ou des colons ; il s’en était réservé une part, avec 
un groupe d'esclaves pour la cultiver. . 

Quelquefois on avait imaginé d'employer les mêmes 
colons .ét les mêmes serfs qui cullivaient librement 

_leürs lots de terre, à cultivér aussi Ja terre réservée. 

4 Corpus inscriptionum lalinarum, YIIL, n° 10570.  <° | 
* Code Justinien, IX, 49, T. Code Théodosien, IX, 49, 1: Quol sint 

casari vel coloni. nor en tit ie 0 i .s
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Nous venon de voir que c'était la règle sur le saltus 

Burunitanus. Notre inscription montre que chaque 

colon derait labourer et moissonner, en dehors de son 

lot, la terre du maître. Ce travail_état une partie du 

loyer de sa tenure. Il payait la jouissance de son lot de 

“terre à la fois par le champart de ce lot et par Six 

jours de travail sur la terre réservée. Nous relrouve- 

rons cela comme règle générale dans les époques sui- 

vantes. oo 

Pour le serf gratifié d'une petite tenure, j'incline à 

croire qu'il travaillait aussi sur la partie réservée. C'est 

du moins ee qu’implique le passage de Varron"; il fait 

entendre bien clairement que le maître, en concédant 

à son serf un pelit troupeau el une pelite terre, ne 

s'est nullement privé des services que ect esclave lui 

devait; il ne lui a même fait eclte concession que 

« pour l'attacher davantage au domaine ». Il est donc 

vraisemblable que ce morceau de terre qu'on lui mettait 

en mains ne le dispensail pas de son travail. Peut-être 

ne s’occupait-il de sa petite tenure qu'à ses heures 

perdues où aux jours de repos, el devait-il au maître la 

majeure partie de son temps. Il était un Lenancier à cer- 

tains jours, et les autres jours il revenait faire partie 

de Ja familia travaillant en commun. Ce fait, qui sem- 

ble d’abord peu important, a eu au contraire les plus 

graves conséquences sur l’état social des siècles suivants. 

Nous pouvons remarquer en effet que Je serf de la 

glèbe, tel que nous le verrons au moyen âge, ne ressem- 

-blera ni aux anciens serfs qu’on avait vus en Grèce, ni 

surtout au serf germain dont Tacite a décrit la condi-. 

tion. Un trait tout spécial le caractériscra : ce même 

4 Varron, De re ruslica, J, 17.



LA VILLA GALLO-ROMAINE. . ° 87 

serf qui aura une tenure à soi sera astreint à travailler 
plusieurs jours par semaine sur la terre que le maître 

a gardée. Gette condition, particulière au servage du 
moyen âge, étrangère au servage germanique, s 'expli- 
que par la nature de la tenure servile des Romains, 
qui n'était qu'une pelile concession faite à un homme 
demeurant esclave et qui ne supprimait pas ses obliga- 
lions nalives. Ainsi le servage conserva toujours la 
marque de l’ancien _esclatage-romain- dont-il était-issu. 

En résumé, le domaine rural était un organisme 

assez complexe. Ï contenait, autant que possible, des 
terres de toute nature, champs, vignes, prés, forêts. Il 
renfermait aussi des hommes de toutes les conditions 

sociales, esclaves sans tenure, esclaves tenancicrs, 
affranchis, colons, hommes libres. Le travail s’y faisait 
par deux organes bien distincts, qui étaient, l’un le 
groupe servile ou familia, l’autre la série des petits 
tenanciers. Le terrain yét élait aussi divisé en deux parts, 
l’une qui était aux mains des tenancicrs, l'autre que le 
propriétaire gardait dans sa main. 1] faisait cultiver 
celle-ci, soit par le groupe sertile, soit.par les corvécs 
des tenanciers, soit enfin par une combinaison de l’un 
et de l’autre système. IL y avait en ce dernier cas un 
groupe servile peu nombreux, auquel venaient s'ajouter 
les bras des tenanciers dans les moments de l’année 
où-il fallait beaucoup de bras. Le propriétaire tirait 
ainsi de son domaine un double revenu, d’une part les 
récoltes et les fruits de la portion réservée, de l’autre. 
les redevances et rentes des lenancicrs. Son régisseur 
ou son intendant, procuralor, aclor ou villicus, admi- 
nistrait et surveillait les deux portions également ; des 

_tenures, il recevait les redevances ; sur la part résérrée, 
il dirigeait les travaux de tous. LU
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40° LE VILLAGE ET LE CHATEAU. 

Ce domaine, qui avait souvent l'étendue d’une de 

nos communes rurales, était couvert aussi d'autant de 

constructions qu’il en fallait pour la population et pour 

‘Jes besoins divers d’un village. On comprend qu'aucune . 

description précise n'est possible. à Nous voyons seule- 

_ment qu'on y distinguait trois sortes de constructions 

bien différentes : 1° la demeure du propriétaire ; 2 les 

logements des esclaves, avec tout ce qui servait aux 

besoins généraux de la culture; 5° les demeures des 

petits tenanciers. 

Au sujet de ces dernières nous savons fort peu de: 

chose; les écrivains anciens ne les ont jamais décrites. 

Horace désigne les habitations de ses petits fermiers par 

les mots « cinq foyers », ce qui implique que chacun 

d'eux a sa demeure distincte; mais ces foyers sont pro- | 

bablement de fort modestes chaumières. Apulée nous | 

représente un homme qui traverse un riche domaine ; 

avant d’arriver à Ja maison du propriélaire, cet homme 

rencontre un assez grand nombre de pelites maisons, 

que l'auteur. appelle “casulae et qui sont vraisemblable- 

ment les maisons des colons’. Tantôt ces demeures 

étaient isolées les unes des autres, € chacune d’elles 

élant placée sur le lot de terre que l'homme culti- 

vait. Tantôt elles étaient groupées entre elles ct for- 

maient un petit hameau que la langue appelait vicus. 

Sur les domaines les plus grands on pouvail voir, 

ainsi que le dit Julius Frontin, une série de ces vici 

1 Apulée, Mélamorphoses, VIIL : Nec paucis. pererratis casulis, ad 

uamdam villam possessoris beali perreniunt.



s 

LA VILLA GALLO-ROMAINE. | 59 

qui faisaient comme une ceinture autour de la villa. du 
maître. 

Cette villa se divisait toujours en deux parties nettc- 
ment séparées, que la langue distinguait par les expres- 
sions villa urbana ct villä ruslica. La villa urbana, 
dans un domaine rural, était l’ensemble de construc- 
tions que le maître réservait pour lui, pour sa famille, 
pour ses amis, pour toute sa domesticité personnelle. 
Quant à ja villa rustica, celle était l'ensemble des 
constructions destinées au logement des esclaves culti- 
valeurs ; là se trouvaient aussi les animaux el tous les 
objets utiles à la culture. 

Varron, Columelle et Vitruve ont décrit cette villa 
rustique. Elle devait contenir un nombre suffisant de 
petites chambres, cellæ, à l'usage des esclaves, et -ces 
chambres devaient être, autant que possible, « ouvertes 
au midi ». Pour les esclaves paresseux ou indociles, il 
y avait l'ergastulum; c'était le sous-sol. Il devait être 
éclairé par des fenêtres assez nombreuses « pour que 
l'habitation fût saine », mais assez étroites et assez 
élevées au-dessus du sol pour que les hommes ne pus- 
sent pas S "échapper. À quelques pas de là étaient les 
étables, qui autant que possible devaient être doubles, : 
pour l'été ct pour l'hiver. A côté des étables étaient les 
petites chambres des bouviers et des bergers. On trou- 
vait ensuite les granges pour le blé et le foin, les cellicrs 
au vin, les celliers s à T huile, les greniers pour les fruits. 
Une cuisine occupait un bâtiment spécial; elle devait 
être haute de plafond et assez grande « pour servir de 
lieu de réunion en tout temps à la domesticité ». Non 
Join était le bain des esclaves, qui ne s'y baignaient 

* Frontin, De Controversiis agrorum, édit. Lachmann, p. 55.
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d’ailleurs qu'aux jours fériés. Le domaine avait natu- 

_rellement son moulin, son four, son pressoir pour le 

vin, son pressoir pour l'huile et son colombicr. Ajoutez- 

y, si le domaine était complet, une forge et un atelier 

de charronnage. Au milieu de tous ces bâtiments s’éten- 

dait une large cour; les Latins l’appelaient chors; nous 

la retrouverons au moyen âge avec le même nom légè- 

rement altéré, curtis*. 

A quelque distance est la villa du maitre. Ce pro- 

priétaire est ordinairement riche et il s’est plu à 

bâtir. Varron remarquait déjà, non sans chagrin, que 

ses contemporains « accordaient plus de soin à la villa 

urbaine qu’à la villa.rustique ». Columelle donne unc 

description de cette villa. Elle renferme des .apparte- 

ments d'été et des appartements d'hiver; car le maitre . 

l’habile ou. peut l'habiter en toute saison. Elle a done 

double salle à manger et double série de chambres à 

coucher. Elle renferme de grandes salles de bain, où 

toute une société peut se baigner à la fois. On y trouve 

aussi de longues galeries, plus grandes que nos salons, 

où les amis peuvent se promener en causant. Pline le 

Jeune, qui possède une dizaine de beaux domaines, 

décrit deux de ces habitations*. Tout ce qu'on peul 

imaginer de confortable et de luxueux s’y trouve réuni. 

Nous ne supposcrons sans doule pas que toutes les mai- . 

sons de campagne fussent semblables à celles de Pline; 

mais il en existait de plus magnifiques encore que les 

siennes; ct, du haut en bas de l'échelle, toutes les 

maisons de campagne tendaient à se rapprocher du 

type qu’il décrit. Il imitait et on l’imitait. Le luxe des . 

1 Varron, De re ruslica, {, 15; Columelle, De re rustica, 1, 6; Vitruve, 

VI, 9; Palladius, passim. ‘ : 

8 Pline, Lettres, Il, 17, et V, 6..... 

”
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villas était, dans cctte société de l'empire romain, la 
meilleure façon de jouir de la richesse et anssi le moyen 
le plus louable d'en faire parade. Comme il n’y avait 
lus d'élections libres, l'argent qu'on ne dépensait plus I gent q 

à acheter les suffrages, on le dépensait à bâtir et à 
orncr ses maisons. Ce qui peut d’ailleurs atténuer les 
inconvénients d’un régime de grande propriété, c'es 
que le propriétaire se plaise sur son domaine et qu'il 
lui rende en améliorations ou en embellissements ec 
qu'il en retire en profits. - 

Si de l'Italie nous passons à la Gaule, et de l’époque 
de Trajan au cinquième siècle, nous y trouvons encore 
de vastes ét magnifiques villas. Sidoine Apollinaire fait 
un tableau assez net, malgré-le vague habituel de son 
style, de la villa Octaviana, qui appartient à son ami 

. Consentius'. « Elle offre aux regards des murs élevés 
et qui ont été construits suivant toutes les règles de 
l'art. » Il s’y trouve « des portiques, des thermes d’une 
grandeur admirable ». Sidoine décrit aussi la. villa 
Avitacus”. On y arrive par une large et longue avenue 

. qui en est « levestibule ». On rencontre d’abord le bal- 
neum, c’est-à-dire un ensemble de constructions qui 

. comprend des thermes, une piscine, un frigidarium, une 
salle de parfums; c’est tout un grand bâtiment. En sor- 
tant de là, on entre dans la maison. L'appartement des 
femmes se présente d’abord ; il comprend une salle de 
ravail où se tisse la toile. Sidoine nous conduit ensuite 
à travers de longs portiques soutenus par” des colonnes 
et d'où la vue s’étend sur un beau lac. Puis vient une 
galcrie fermée où beaucoup d'amis peuvent se prome- 
ner. Elle mène à trois salles’à manger. De celles-ci on 

1 Sidoine Apollinaire, Lettres, VIII, 4; édit, Baret, VUE, 11. 
8. Ibidem, II, 2. - |
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passe dans uné grande salle de repos, diversorium, où 

© J'on peut à son ‘choix dormir, causer, jouer. L'écrivain 

ne prend pas la peine de décrire les chambres à cou- 

cher, ni d’en indiquer même le nombre. Ce qu'il dit 

des villas de ses amis fait supposer que plüsieurs étaient 

plus-brillantes que la sienne. Ces belles demeures, qui 

ont un moment couvert la Gaule, n’ont pas péri sans 

laisser bien des traces. On en trouve des vestiges.dans | 

toutes les parties du pays, depuis la Méditerranée jus- 

qu'au Rhin et jusqu'au fond de la presqu'ile ‘de 

Bretagne. . : 

Dans la description de la villa Octaviana nous devons 

remarquer une chapelle. En effet, une loi de 598 

signale comme « un usage » que les grands proprié- 

laires aient une, église dans leur propriété". Nous 

relrouverons cela dans les siècles suivants. 

La langue usuelle de l'émpire désignait la maison du 

maître par le mot prælorium. Ce terme se trouve déjà, 

avec cellé signification, dans Suétone el dans Stace?; 

on le rencontre plusieurs fois chez Ulpien et les juris-. 

: consultes du Digeste’ ; il devient surtout fréquent.chez 

les auteurs du quatrième siècle, comme Palladius et 

Symmaque‘.. Or ee mot, par.son radical même, indi- 

quait l’idée ‘de commandement, de préséance, d’aulo- 

1 Code Théodosien, XI, 2, 53: Ecclesiis quæ in possessionibus, ‘ul 

assolet, diversorum, vicis eliam vel quibuslibet locis sunt conslilulæ, 

clerici non ex alia possessione: vel vico, sed ex eo ubi ccclesiam csse 

conslituit, eatenus ordinentur, ul propri capilationis onus ac sarcinam 

recognoscant. — Cela sera répété par plusieurs conciles du cinquième et 

du sixième siècle. + :  ‘ . | 

2 Suétone, Augustus, 12; Caligula, 57; Nero, 59. Stace, Sykræ, H, 

v. 84. : ‘ 

5 Ulpien, au Digeste, VIF, 8, 12; L, 46, 198. Cf. Digeste, XXI, 54; 

XXII, 91; VIE, 5, 2. ‘ 
©: 4 Palladius, I, 8:41, 23, 53; etc. Symmaque, 1, 4; f, 1051 145,185 
Vi, 93 VI, 66. 
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vité. Il s'était appliqué, dans un camp romain, à la 
tente du général; dans les provinces, au palais du 
gouverneur. L'histoire d’un mot marque le cours des 
idées, Nul doute que, dans la pensée des hommes, cctte 

demeure du maître ne fût, à l'égard de toutes les autres 
constructions éparses sur le domaine, la maison qui 
commandait. L” appeler prelorium, c'était comme si 
l’on eût dit la maison scigneuriale. 

Un écrivain du temps, Palladius, recommandait de 
la construire à mi-côle et toujours plus élevée que la 
cilla rustica. Cette villa rustique, avec sa. population, 
avec sa série d’étables et de granges, avec son moulin, 

son pressoir, ses ateliers, avec tout son nombreux per- 

sonnel, élait plus que ce que nous appelons une ferme: 
elle formait une sorte de village, qui était la propriété 
du maitre ct que remplissaient ses serviteurs. La villa 
ruslica en bas de la colline et la villa urbana à mi-côte, 
c'étaient déjà le: village et le château. des époques sui- 
van{es. 

ILest vrai que.ce château du quatrième siècle n'avait 
pas l'aspect du château du dixième. Les turres dont il 
est quelquefois parlé, n'étaient pas des tours féodales. 
On n'y voyait ni fossés, ni enceinte, ni herse, ni cré- 
neaux, mais plutôt des avenues et. des portiques qui 
invitaient à entrer: C’est que l’on vivait dans une’ 
époque de paix et qu'on se croyait en sûrelé. À peine 
voyons-nous, vers le milieu du cinquième siècle, 
quelques hommes comme Pontius Leontius fortifier leur 
villa et l’entourer d’une épaisse muraille « que le bélier 
ne puisse abalire‘ ». C’est alors seulement, pour 
résister aux  Pillards de l'invasion, qu'on à ! l'idée de 

1 Sidoine à Apollinaire, Carmina, ANT; édit. Baret, XIX.
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transformer la villa en château fort. Jusque-là, la villa 

était un château, mais un château des temps pai- 

sibles et heureux, un château élégant, somptucux cl” 

ouvert. 

Là ces grands propriétaires passaient la plus grande 

_parüe de eur vie, entourés de leur famille et d’un 

nombreux cortège d'esclaves, d'affranchis, de clients. 

Ces hommes, visiblement, aimaient la vie de château; 

on n’en saurait douter quand on.a lu les lettres de 

Symmaque" ou celles de Sidoine Apollinaire*. Ils bâtis- 

saient, ils dirigeaient la culture, ils faisaient des irri- 

gations, ils vivaient au milieu de leurs paysans”. Un 

Syagrius, dans son beau domaine deTaionnac, «coupait 

ses foins ct faisait sa vendange‘ ». Un Consentius, fils 

et petit-fils des plus hauts dignitaires de l'empire, 

est représenté par Sidoine « mettant la main à la 

charrue® », comme la vicille légende avait représenté 

Cineinnatus. Les amis d’Ausone*, ceux de Symmaque 

sont pour la plupart de grands propriétaires et ils se 

plaisent à la vie rurale’. Des historiens modernes ont 

dit que la société romaine où gallo-romaine n’aimail 

que la vie des villes, et que ce furent les Germains qui 

_enscignèren£. à aimer la campagne. Je ne vois pas de 

quels.documents ils ont pu tirerectte théorie. Je crains 

que ce rie soit Ià une de ces opinions subjectives el 

fausses que l'esprit moderne a introduites dans notre 

1 Symmaque, Lettres, I, 1, 5, 7, 8, 55, 51, cte. 
2? Sidoïne, VII, 6; HI, 193 NIIE, 8, etc. 
3 {nter ruslicanos, Sidoine, Lettres, I, 6. 
4 Sidoine, Lettres, éd. Baret, VIII, 145 ailleurs, MIE, $. 
5 Ibidem, VII, 4 : Vomeri incumbis. 
6 Ausone, Lettres, XXIIT. 
7 Symmaque, Lettres, X, 2 : Vilam innocuis lenuisti lælus in -arvis. 

CE I, 58; If, 25. — Voyez aussi le pme de Festus Avienus, dans la. 
collection: Lemaire, Poetæ minores, t. V, page 592, 
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histoire. Ce qui est certain, c’est que tous les écrits 

que nous avons du quatrième et du cinquième siècle dé- 
peignent l'aristocralic romaine comme une elasse rurale 
autant qu'urbaine : elle. est urbaine en ce sciis qu’elle 
exerce les magistratures el administre les cités; elle c est 

| rurale rale par ses intérêts, par la plus grande partie de et 
son existence, par ses goûts. ‘ | 

7 Test que, dans .ces belles résidences, on menail - 

l'existence de grand seigneur. Paulin de Pella, rappe- 

lant dans ses vers le temps de sax jeunesse, décrit « la 
large demeure où se réunissaient toutes les délices de 
la vie » et où se pressail « la foule des serviteurs ct 
des clienis' ». C'était à la veille des invasions. « La 

table était élégamment servie, le mobilier. brillant, 

l’argenterie précieuse, les écuries bien garnies, les 
carrosses commodes.'» Les plaisirs de la vie de château 

étaient la causcrie, la promenade à cheval ou en voi- 

ture, le jeu de paume, les dés, surtout la chasse. La 
chasse fui toujours un goût romain. Varron parle 
déjà des vastes garennes, remplies de cerfs el de che- 
vreuils, que. les propriétaires réservaient pour leurs 
plaisirs*.. Les amis auxquels écrivait Pline parlageaient 
leur temps « entre l'étude et la chasse” ». Lui-même, 
chasseur médiocre qui -emportait.un livre et des ta- 
bletles, se vante. pourtant d'avoir tué un jour trois 
sangliers*: Les jurisconsultes du Digeste mentionnent, 
parmi les objets qui font or dinairement partie intégrante - 

‘1 Paulin de Pella, Eucharisticon, v. 205-211, 455-457. 
* Varron, De re ruslica, I, 19 : Leporaria… non solum lepores eo 

includuntur, sed cliam cervi in jugeribus mullis… eliam oves feræ. 
Varron cite le parc de chasse que Titus Pompcius s “était fait en Cisaipine 
et qui comprenait 40 000 pas carrés. 

5 Pline, Lettres, IL, $. 
# ibidem, E, 6.
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du domaine, l’équipage”de chasse, les vencurs et la 
meute’. Plus tard, Symmaque écrit à son ami Proladius 

“et Ie raille sur ses chasses qui n’en finissent pas et sur 
« la généalogie de ses chiens” ». Les Gaulois aussi étaient 
grands chasseurs. Îls l'avaient été avant César, ils lé 

furent encore après lui. On n’a qu’à voir les mosaïques 
qui, comme celle de Lillebonne, représentent des scènes 
de chasse. Regardez les amis de Sidoine : Ecdicius 

« poursuit Ja bête ! à travers les bois, passe les rivières 
à la nage, n'aime que chiens, chevaux et arcs * », 1] 

est vrai que le même homme tout à l’heure, à ha tête 
de quelques cavaliers levés sur ses terres, mellra une 
‘troupe de Wisigoths en déroute. Voici -un autre ami de 
Sidoine, Potentinus : « il excelle à trois choses, cul- 
tiver, bâur, chasser * ». Vectius, grand personnage et 

haut fonctionnaire, « ne le cède à personne pour élever 
des chevaux, dresser des chiens, porter des faucons” » 

. La chasse était un des droits du propriétaire foncier 
sur sa terre, et il en usait volontiers. Ainsi, bien des 

choses que le moyen âge offrira à à nos yeux sont plus 
vieilles que le moyen âge. 

"1 Digeste, XXXIU, 7, 49, $ 123 XXXUE, 7, 22. C£. Pline, Lettres, Il, 49. 
::# Symmaque, Lettres, I, 55; I, 18; VII, 18. 

3 Sidoine, Lettres, Ill, 5 
4 Jbidem, V, 11. 
5 Ibidem, I, 9. — De même un autre ami de Sidoine, nommé Eri- 

phius; ibidem, Y, 17. Voyez encore dans le même écrivain le Pané- 
gyrique d'Avilus, vers 188. 

 



LE DROIT DE PROPRIÉTÉ APRÈS LES INVASIONS. 97 

CHAPITRE II 

Le droit de propriété après les invasions. . 

Nous passons à la Gaule mérovingienne. Les Germains 
ont envahi le pays; la Gaule ne fait plus partie de la 
société romaine. Elle forme un roÿaume à part, sous 
une dynastie germanique. Nous avons à étudier quel - 
fut dans ce nouvel État le régime des terres, ce que fut 
la propriété foncière, ce que fut le domaine rural, 
quelles furent les diverses chisses d'hommes qui vécu- 
rent sur ce domaine. | 

La première question qui se présente à nous est de 
savoir si le droit de propriété a été modifié par suite 
des invasions. Nous avons vu dans la Gaule romaine 
que la terre avait été un objet de propriété individuelle, , 
et que celle propriété était un droit plein et absolu qui 
passait aux enfants ou pouvait se transmettre par testa- 
ment, vente, ou donation. Il est possible que l'entrée de 
nombreux .Germains ait amoindri ce droit ou l'ait 
altéré, ou ait introduit un mode nouveau de posséder 
Je sol. : 

Trois opinions, en effet, ont été présentées. Les uns 
ont dit que les Germains, qu’on supposail avoir ignoré 

ÿ. Chez eux la propriété, avaient dû apporter en Gaule un 
régime de communauté des terres. D’autres ont pensé 

que ces Germains, ayant les habitudes du comitalus, 
4 avaient introduit une sorte: de possession bénéficiaire, 

c'est-à-dire une possession conditionnelle, temporaire : 
eLassujettie à de certains services. D’äutres enfin ‘ont 
professé que, puisque ces Germains étaient entrés en 

7 
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conquérants, ils avaient dà partager le sol entre leurs 

guerriers, el que de à était venu un mode de propriété 

particulier aux hommes de guerre. Nous devons cher- 

cher ce qu'il y a de vrai dans ces opinions, et surtout 

vérifier si ces conceptions de l'esprit moderne sont con- 

formes aux documents de l'époque. 

Ces documents sont nombreux. Nous avons d’abord 

des textes législatifs qui contiennent les règles relatives 

à la possession du sol. Nous avons des chartes et des 

formules où nous voyons avec la plus grande clarté 

comment ces mêmes règles étaient appliquées. Enfin 

nous avons les écrits du temps, chroniques, vies de 

saints, lettres intimes, poésies, et nous Y trouvons 

nombre de faits ou d’anecdotes d'où il est facile de dé- 

duire quel était le régime des terres et comment s'exer- 

çait le droit de propriété. 

4 LE DROIT DE PROPRIÉTÉ D'APRÈS LES LOIS. 

Analysons d’abord les textes législatifs. Ils sont de 

de deux sortes; nous avons une série de codes romains 

et une série de codes germaniques. Quand nous parlons 

de codes romains, nous n’entendons plus par là les 

anciens recueils rédigés par ordre des empereurs; nous 

entendons les codes romains qui on été écrits à partir 

du sixième siècle, par l'ordre des rois germains maitres: 

dela Gaule. En effet, lorsqu'on dit que ces rois barbares 

ont « permis » à la population indigène de conserver 

© ses lois, on dit trop peu; ils ont fait plus : ils ont 

donné l’ordre d'écrire des recueils en leur donnant 

ainsi une vâleur impérative, et ils ont exigé que ces 

lois fussent observées par. leurs sujets romains. C’est 

ainsi que nous avons une Lex romand Wisigothorum,
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c’est-à-dire le code des Romains en pays wisigoth, qui a 
été rédigé par l’ordre du roi Alarie II et promulgué par 
Jui en 506 à Toulouse, sa capitale®, C’est encore ainsi 
que nous possédons une Lex romana Burgundionum, 
c'est-à-dire le code des Romains dans le pays des Bur- 
gundes, qu’on croit avoir été écrit par l’ordre du roi 
Gondebaud”. 

IT est clair que si ces Germains.avaient introduit en 
Gaule un nouveau mode de posséder le sol, et qu'ils 
l'eussent imposé aux Gaulois, ecla serait marqué dans 
ces.codes. Il n’y en a pas trace. Ces deux codes, rédigés 
par l'ordre des rois barbares, restent entièrement 
romains, La propriété foncière y est réglée, pratiquée, 
garantie, comme elle l'avait été dans Ja législation du 
Digeste ct des empereurs. Ce sont, sans aucune modifi- . 
cation, les principes du droit romain sur la pleine pro- 
priété, sur la vente, sur Ja succession. Rien n’est 
changé. . 

. Les rois francs n'ont pas fait rédiger un code sem- 
blable. Cela tient uniquement à ce que les recueils de 
Théodose IL, et surtout d’Alarie, étaient usités dans leurs 
États. Cette vérité est visible dans nombre de chartes et 
de formules. Du reste, les princes mérovingiens n’ont 

* Lez romana Wisigothorum, édit. Hænel, in-folio, 1849. Voyez, p. 2, le décret de promulgation, auctoritas Alarici regis, el Cf. préface, p. 4. — Celitre Lex romana Wisigothorum est un titre de convention ; onne le {rouve dans aucun des quarante-quatre manuscrits ; le code est ofdinaire- =. en cles ment äppelé Lex romana, où Liber legum, où Codex Theodosianus, ou Breviarium Alarici, Les mots Lez roman Wisigothorum n'ont pas de sens. Ce code d'ailleurs, et même l'interprelatio qui y est jointe, ont un caractère exclusivement romain ; l'esprit wisigoth n’y parait jamais. Vorez . une élude de M. Ch, Lécrivain sur ce sujet, 1889. » h # Lex romana Burgundionum, édit, Bluhuine, dans les Monumenta Ger- maniæ, Leges, t. IN, p. 579: édit, Binding dans les Monumenta rerum Bernensium, t, L — Mème observation que plus haut; les manuscrits l'appellent simplement Lez romana et elle est exclusivement romaine, 
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pas seulement permis, ils ont exigé que ces lois 

romaines fussent appliquées. « Nous voulons, dit Clo- 

taire, qu'entre Romains les procès soient vidés par 

les lois romaines’. » Il ajoute qu'il interdit à ses 

juges de juger autrement « que selon le recueil des 

lois romaines ». Parler ainsi, c'était visiblement 

maintenir, au moins à l'usage de la plus grande partie 

des sujets, toutes les règles que le droit romain avai 

établies au sujet de la propriété du sol. 

Nous pouvons donc affirmer sans crainte ce premier 

point : En ce qui concerne la population indigène, le 

droit de propriété foncière s’est maintenu après les 

juvasions tel qu'il avait été avant elles. Il a conservé 

tous ses caractères ct tous $Cs effets. Il n’a été ni 

amoindri ni modifié. 

La question subsisie en ce qui concerne les nouveaux 

venus, les Germains. Il nous faut analyser leurs lois: 

Nous possédons Ja Loi salique, Ja Loi ripuaire, la Loi 

burgunde, et quelques ‘capitulaires des rois francs”. 

Ajoutons-y, comme lerm de comparaison, les Lois des 

Alamans, des Bavarois, des Wisigoths‘. Nous commen- 

cerons nos recherches par la Loi salique, qui paraît pré- 
4 

senter les usages’ et le droit des Francs. 

Si ces Francs avaient pratiqué un régime de commu- 

1 Præceplio Chlotarii I, e. 4, édit. Borétius, p. 19: Inter Romanos 

negolia causarum romanis legibus præcipimus terminari, — De même, 

Gondebaud avait dit : Inter Romanos romanis legibus præcipimus judicari. 

2 Jbidem, c. 15: Secundum legum romanartmt serient. 

5 Lex Salica, édit. Pardessus, 1845 ; édit. Holder, 1879; édit. Iessels, 

1880. Lex Ripuaria, édit. Sohm, 1885. Lex Burgundionum, édit. Bluhme, . 

dans les Monumenla Germanie, Leges, t. IL; et dans Binding, Fonles 

rerum Dernensium, t. I. Capilularia regum Francorum, édit. Doré- 

tius, 1881. ‘ 
. 

4 Lex Wisigothorum, dans Canciani, t. IV; dans Walter, t. I. Leges 

Alamannorum, Baiuvariorum; dans les Monumenta Germaniæ, Leges, 

tt . 
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nauté des terres, soit par la culture en commun. soit 

.par un partage annuel du sol, nous trouverions dans 
leurs lois les règles de cette communauté ou les règles | 
dece partage annuel. En effet, communauté et partage 
annuel ne sont pas choses si simples ni d’une pratique 
si facile qu'il n’y faille des règlements nombreux et 
précis. D'ailleurs, de même que le régime de la pro- 
priété privée a ses procès, le régime de la communauté 
a aussi ses conflits ; nous devrions done trouver dans la 
Loi salique une série de dispositions visant à prévenir 
ces conflits ou à les juger. Rien de parcil nese voit dans 
ce code. Nous ne trouvons pas un mot qui soit l'indice 
de tels usages ou de procès de cette nature. 

Toul au contraire, les délits que la Loi salique punit 
sont ceux qui portent atteinte à la propriété privée. 
Nous ylisons, par exemple : « Si un homme est entré 
-pour voler dans le jardin d’un autre, il payera six cents 
deniers d'argent ou quinze sous d'or. » Voilà la pro- 
priélé du jardin bien marquée. on 

_ On adit, il est vrai, qu'il se pourrait que les Francs 
eussent possédé en propre la maison et le petit jardin 
qui l’entourait, sans appliquer pour cela le droit de pro- 
priété à des champs. Mais un autre arlicle de la loi 
frappe de la même peine celui qui est entré pour voler 

-« dans le champ de blé qui appartient à un autre’ », ou 
qui a volé du lin « dans le champ d’un autre* ». Or 
remarquez l’énormité de ces amendes: elles sont hors 

! Lex Salica, XXNIX, G : Si quis in horto alieno in furlum ingressus 
fueril…, DC dinarios qui faciunt solidos XX culpabilis judicetur. 

2 Jbidem, XXVII, 5 : Si quis in messe aliena pecus suum in furtum 
miserit, DC dinarios culp. judicetur.— Messis dans ln langue du temps 
signifie un champ ensemencé ; Cf. Lex Burgundionum, XXII, 4: In mes- 
sibus cultis ; XANIE, 4-6 : Dominus messis. — Lez Wisigothorum ; VILL, 5, 
13: Jn vincea, pralo, messe, horto. . 

5 Ibidem, 8: Si quis de campo alieno linum furaverit. 
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de proportion avec la valeur des grains ou du lin qu’un 

homme a pu dérober. Il est visible qu'elles punissent 

une violation d’un droit hautement respecté. 

Voici qui est plus clair encore : « Celui qui a labouré 

un champ qui appartient à un autre, sans la permission 

du propriétaire de ce champ, paycra six cents deniers 

d'argent où quinze sous d’or". » Ici, iln’y a pas eu vol; 

le coupable a au contraire apporté son travail; mais il a 

violé le droit de propriété, ctilest puni aussi sévèrement 

que s’il eût volé: On notera dans cet article que la loi 

nomme expressément le « propriétaire d’un champ », 

et elle l'appelle du même nom dont lés Romains appe- 

laient le propriétaire, dominus. La propriété privée est 

_ done ici parfaitement établie. 

On'a dit qu'à tout le moins les prairies et les forêts 

avaient dû être communes, et que, si les Franes admet- 

laient la propriété pour le sol cultivé, au moins devaient- 

ils l’ignorer à l'égard des forêts, des prés, des pâquis. 

Mais voici ce que la Loi salique dit des prairies : « Si 

quelqu'un a fauché la prairie d’un autre el qu'il en ait 

emporté le foin dans sa demeure, il payera mille huit 

cent deniers ou quarante-cinq solidi*. » Voici ce qu'elle 

dit des forèts : « Si quelqu'un a coupé du bois dans la 

- forêt d’un autre, il payera trois solidi5. » Tout ccla est 

assurément le contraire de prairies communes ci. de 

1 Lex Salica, 94: Si quis campum alienum araveril extra consilium 

domini sui, — Nous n'avons pas besoin d'avertir ceux qui connaissent la 

© Jangue du temps que domini sui signifie le propriétaire du champ. 

2 Jladem, XXVII, 40 et 11 : Si quis pralum alienum secaveril, 

opera sua perdat. Si fenum exinde ad domum tulerit, MDCCC dinarios 

qui faciunt solidos XLN culp. judicctur. | 

5 Ibidem, XXVII, 18, d'après le manuscrit de Paris 4404 : Si quis 

ligna aliena in silva aliena furaverit. D'après le manuscrit de Paris 9655: 

Si quis ligna in silva aliena furaverit. D'après le manuscrit 4627: Si quis 

in silva alterius ligna furaverit. L'après le manuscrit de Saint-Gall : Si 

quis in silva alterius maleriamina furaverit. 
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forêts communes. Prairies et forêts sont la propriété d’un 
“homme, et aucun autre homme n’a de droit sur elles". 

On a fait ce raisonnement : Puisque la Loi salique, 

larifant les crimes et les délits, prononce des amendes 
en argent et ne prononce pas d’amendes en lerre, c’est 
que les Francs ne possédaient pas en propre la terre ct 
ne possédaient que l’argent?. Raisonnement superficiel, 
presque puéril. Autant vaudrait dire que les Francs 
étaient de grands capitalistes parce que le chiffre des 
amendes élait très élevé et que la Loi supposait que tout 
meurtrier avail six cents pièces d’or dans ses colfres. La 
vérité toute simple est que le législateur, fixant un tarif 

des peines, avait besoin d’une commune mesure; il ne 

pouvait prendre pour mesure la terre, dont la valeur 
varie à l'infini; la seule communc mesure était l'or ou 

l'argent. Nous pouvons bien penser aussi que le meur- 
trier n'avait pas souvent six cents pièces d’or; maisil 

vendait ses meubles, ses esclaves, ses terres; la Loi des 

Bavarois le dit expressément”; la Loi salique le laisse 

bien voir : les délais qu’elle accorde entre la condam- 
nation et le payement, et le système des cautions qui 
s’y rattache, ont pour objet de donner au coupable le 
temps de vendre ce qu’il possède. Nous avons des 
chartes ou des formules de composition où il est dit que 

1 M. Lamprecht a soutenu que la silva eliega ou la silra_allerius du 

titre XXVIT de la Loi salique devait être malgré tout une forêt cominune, 
« par cette seule raison, dit-il, que däns les autres passages de la Loi 
silva signifie forét commune ». Or'il n'à pas fait attention que le mot 
silea ne se trouve dans auenn autre passage de la Loi, et qu'il n’y est ja- 
mais parlé de rien qui soit en commun." Voilà un exemple de l'empire 
qu'une idée préconçue exerce sur un esprit. V 

® Cest ce qu'ont soutenu MM. Sohm ct Thévenin.. 
5 Lex Baiuwariorum, Pertz, t. IL, p. 274: Si occiderit.…., solval 500 

solidos aro adprelialos ; si aurum non habet, donet mancipia, lerras, 
vel quidquid habet.    
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l’homme a donné ou vendu une terre pour payer la 

somme à laquelle il a été condamné". 

On a allégué encore que la Loi salique ne contient 

pas une seule disposition relative à la vente de Ja terre; 

et de 1à on a conclu bien vite que les Francs n'avaient 

pas le droit de vendre la terre, et qu'en conséquence la 

terre était commune. Voilà encore un raisonnement 

bien aventureux. Tout le monde sait que la Loi salique, 

avec ses soixante-cinq titres si courts, est un code fort 

incomplet. Il y manque beaucoup d’autres choses que 

la vente. Si la Loi salique omet de parler de la vente, 

elle parle de l'hérédité, et elle dit expressément que la 

terre passe du père au fils’, qu'elle est un objet de suc- 

cession, et qu’à défaut de fils elle passe aux collatéraux. 

Se peut-il une preuve plus certaine d'un régime de pro- 

priété foncière? La Loi ne dit jamais qu'un homme 

possède la terre pour un an; elle ne dit pas qu'il la pos- 

sde viagèrement; elle dit que si un propriétaire meurt, 

sa terre appartient à ses enfants où à ses parents les 

plus proches. 
Les règles du droit de succession ne sont pas exacte- 

ment les mêmes que dans le droit romain. Les biens 

meubles se partagent entre tous les enfants sans distinc- 

tion de sexe: les biens fonciers ne se partagertt qu'entre 

les fils ou entre les collatéraux du sexe masculin. La 

fille, la sœur, la nièce sont exclues de l'héritage de la 

1 Voyez notamment dans le recucil des formules de Rozière les n° 241, 

949, 935,244. Cf. Charta Theodechildis, dans les Diplomata, n° 171, 

t. 1, p. 159, où il est dit qu'une terre à élé cédée par un certain Vastilus 

pro redemplione anima suæ, c'est-à-dire pour le rachat de sa «vie, pour 

la composition. . 
2 Ccla résulte forcément des premiers mots du titre 59, De alodibus : Si 

quis' morluus fucrit el filios non dimiserit. L'auteurne se donne pas la 

peine de dire que le fils hérite; il dit seulement quels sont ceux qui 

héritent à défaut de fils. ‘ ° 
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(errc'. Si l'on veut chercher le sens de cette règle, il 
faut songer d’abord qu’elle n’est pas particulière aux 
Frances; on la trouvechezics Burgundes?. Il faut observer 
ensuite qu’elle ne dérive pas de la conquête; elle’existait 
chez d'autres peuples germains qui n’ont pas conquis, 
chez les Alamans, chez les Bavaroïis, chez les Thurin- 
giens, chez les Saxons*. C’est done une vicille règle de 
l'antique Germanie. Elle n’est même pas particulière à 
la race germanique; car nous la trouvons dans beau- 
coup d'anciennes sociétés, el par exemple dans le vieux 
droit grec. Partout elle se rattache à une très antique 
conception du-droit de propriété foncière, d’après la- 
quelle on croyait qu’une terre devait rester unie insé- 
parablement à la même famille. La fille n’en avait pas 
sa part, par ce molif qu’en se mariant elle aurait trans- 
porté celte part dans une famille étrangère. Tel est le 

1 Lex Salica, 59 : De terra, nulla in mulicre hereditas non perlinebit, 
sed ad virilem serum tota terra pertineat. Telle est la leçon des manu- 
scrits de Paris 4404 ct 9655, de Wolfenbuttel et de Munich, qui sont les 
plus anciens manuscrits avec celui de Saint-Gall. Presque tous les autres 
portent: de terra salica, Sur cela on a beaucoup discuté et disserté. S'agi- 

“raitil de la terre du Salien? S'agirait-il du petit enclos seulement qui 
éntourait la sala? Toutes les hypothèses et toutes les divagations ont êié 
faites. Or il suffisait d'observer l'article d'un peu près en ses deux lignes ; 
on aurait remarqué que ce qui est terra salica dans la première . 
est appelé fola ferra dans là seconde ; les manuscrits portent en effet : 
ad virilem serum lola terra pertineal, ou virilis sexus tolam terram 
Proprielalis suæ possideat, ou ad virilem serum, {ola proprictas per- 
venial (Paris 4409), ou ad virilem sexum lola terra hereditatis ou tota 
lerræ hereditas perveniat, Ainsi {ofa est dans tous les manuscrits ; c’est 
le mot important, qu'aucun d'eux n'a négligé. Il s’agit donc bien, non pas 

* d’un petit lot de terre entourant la sala, mais de taute la terre comprise 
dans l'héritage. Ce qui tranche d'ailleurs tonte difficulté, c’est qu'une 

“formule du recueil de Marculfe, I, 12, faisant certfinement allusion à cette 
règle, l’exprime ainsi: ul de terra paterna sorores cum fralribus portio- 
ñnem non habeant. E 

® Lex Burgundionum, XIV. ‘ 
5 Lex Baiuvariorum, XV. Lex Alamannorum, LIL. Lez Angliorum - et Verinorum, XXXIV, Lex Saxonum, XLI, : 

+  
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sens du titre LIX de la Loi salique, du titre XIV de la Loi . 

des Burgundes, du titre LVIT de la Loi des Alamans, du 

titre KXXIY de la Loi des Thuringiens. Quelques érudils 

ont supposé qu’en refusant Ja possession de la terre à la 

fille, la Loi franque visait à attacher la possession du sol 

à la qualité de guerrier. Le texle n’annonce rien de 

- pareil. La Loi donne la préférence, non pas au guerrier . 

sur le cultivateur, mais au sexe mäle sur l’autre sexe, 

ad virilem sexum tota terra pertineat. I n'est jamais 

question, dans la Loi salique, de terres spéciales aux 

gucrriers. On est. même frappé de voir que la Loi ne 

parle jamais d'hommes de guerre. Elle est faite, visi- 

blement, pour un peuple de cultivateurs. 

Nous aurons à nous occuper, dans la suite de ces 

études, de la possession bénéficiaire. Il n’y en à pas la 

moindre trace dans la Loi salique. Les bénéfices paraissent 

avoir été inconnus aux hommes qui ont écrit celle loi. 

La Loi des Franes Ripuaires ne connaît non plus ni la 

possession en commun, ni la possession bénéficiaire, ni 

la terre réservée au guerrier. Elle ne connaît que la 

terre en propre, la vraie et pleine propriété du sol. Les 

biens fonciers sont héréditaires ; la mort du propriétaire 

les fait passer de plein droit à ses fils ou à ses collaté- 

raux". La terre peut être vendue, et il y a un titre sur 

les formalités requises pour les ventes d'immeubles : 

«Si quelqu'un achète d’un autre une villa, ou une vigne, 

ou une pelile Lerre, et qu'on ne puisse lui donner un 

acte écrit, il faudra la présence de six témoins sur le 

lieu dont on veut faire tradition’. » Puis la loi rappelle 

1 Lez Ripuaria, LY1: Si quis absque liberis defunclus fuerit.…, fraler 

el soror succedant….; sed eum virilis sexus exstilerit, femina in 

hereditatem aviaticam non succedal. 

8 Jbidem, LX: Si quis villam aut vineam vel quamlibel possessiun- 

culam ab alio comparaveril, ct testamentum accipere non polueril.…., 
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un usage apparemment ancien : on amenait avec les 
témoins quelques enfants que l'on frappait bien fort, 
afin qu'ils se souvinssent de la vente et qu'ils pussent 
en témoigner plus tard, 

Dans le code des Burgundes, le droit de propriété est 
parfaitement établi. Nulle part il n’y esi question de 
terres qui soient communes à tout le peuple où qui 
soient seulement communes à un village’. On y voit 
que le.champ de blé, la vigne, même la prairie, ont un 
propriétaire *. Les forèls elles-mêmes sont un objet de 
propriété privée. La loi permet « à celui qui n'a pas de 
forêt » de prendre du bois mort dans la forêt « d’un 
autre ». C’est done que les forêts ne sont pas communes‘. 

cum sex leslibus: ad locum tradilionis accedat ‘et prelium tradat et 
possessionem accipial. 

* Unicuique de parvulis alapas donet et torqueat auriculas ut ci in 
poslmodum lestimonium præbeant, ° 

* On trouve au titre XIIL une forêt qui est la propriété commune de deux 
hommes, et la Loi dit que l'un des deux a le droit d'y faire un défriche- 
ment à son usage en indemnisant d'autant son copropriétaire. De même 
au fitre XXXI on voit deux hommes qui possèdent un champ en commun, 
et la Loi permet à l'un d'eux d'y planter une vigne sous certaines con- 
ditions. Maurer, dont l'esprit prévenu voulait voir partout la commu- 
naulé, a fait sur ces deux textes les plus grossières erreurs, et naturelle- 
ment les Français, MM. Garsonnet, Violet et Glasson, ontrépété après lui. 
Ï fallait lire les deux textes : ils n'auraient pas pris une copropriété de 
deux hommes pour une communauté de village. 

5 Lex Burgundionum, XXNIL, 4: Dominus messis. XNXNIX, 5: Si, in- 
conscio domino veniens…., Cf. addilamentum 1, 2, 5: Dominus 
vineæ, ‘ 

“Ibilem, XXII, Pertz, page 545 : Si quis Burgundio aut Roma- 
nus silvam non habet, incidendi ligna ad usus suos de jacentivis el 
sine fruclu arboribus in cujuslibel silva habeat polestatem, neque ab 
illo cujus est silva repellatur. — Les expressions in cujuslibel silea, 
ille cujus est silra, marquent bien que la forêt est la propriété d'un 
homme ; et l'expression sé quis silvam non habet marque bien que la 
forêt n’est pas commune à tous. — Remarquer les mots arbores jacentes, 
arbores sine fruclu ; il est curieux de trouver déjà dans la Loi des Lur- 
gundes les règles relatives au bois gisant et au mort bois que nous ver- 
rons au moyen âge. La Loï ajoute que les pins et les chênes sont bois vif 
et qu’on ne peut pas les prendre.  
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La permission acéordée à tous de prendre du.bois mort 

. n’est pas la même chose que si la forêt appartenait à 

tous en commun. La même loi frappe d’une forte 

amende « eclui qui coupe du bois vif dans la forêt d'un 

autre sans la permission du propriétaire" ». Et nous 

devons encore noter que c’est « au propriétaire de la 

forêt » que cette amende est payée. Ainsi la Loi des Bur- 

gundes dit en termes exprès que la forêt appartient à 

un propriétaire, dominus silvæ. Lors done que l'on 

soutient que les Germains ont mis les forêts en com- 

mun, on soutient le contraire de ce qui est dans les 

textes germaniques. 

De même dans la Loi des Wisigoths nous voyons des: 
D 

hommes qui sont propriétaires de vignes, de champs, 

de prés, même de forèts*. La terre est une propriété 

héréditaire, et il ya tout un titre sur le partage des 

biens fonciers entre cohériticrs. Il en est de même 

encore dans le droit lombard, qui mentionne aussi la 

propriété de la terre ct même de la forèt*, etqui montre 

que le propriétaire peut faire tout ce qu'il veut de sa 

terre, la vendre, la donner, l'affermer‘. Dans la Loi des 

Alamans, la terre est un objet de « propriété perpé- 

tuelle® »; elle est héréditaire; elle peut être donnée ou 

1 Lex Burgundionum : Si vero arborem frucliferam in aliena silva, 

non permiltentenowso, inciderit, per singulos arbores singulos solidos 

DOMINO SILVÆ inferal. | 

2 Lez Wisigolhorum, NII, 5, 15; VU, 5, 15 VIE, 4, 97: Silræ domi- 

aus; is cujus pascua sunt. ‘ 

3 Lex Langobardorum, Rotharis, 240 : Si quis signa nova in sie 

allerins fecerit, componat 40 solidos… ei cujus silva fuerit. 

à Jbidem, Rotharis, 173 : Terram cum mancipiis aul sine manci- 

piis vendere. — Liutprand, 116: Si quis commulaverit lerram arram 

aut pralum aut silram.-— Rotharis, 227, De emplionibus el vendi- 

tionibus : Si quis comparaverit terram…. — Liutprand, 92: Si quis in 

terra aliena residens libellario nomine.…. ‘ . 

S Lex Alamannorum, 1, édit, Lehmann, p. 64: Proprielas in per-
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vendue. Nous lisons dans la Loi des Bavarois : « Si deux 

hommes sont en contestation pour une terre, si l’un. 

dit : Mes ancètres l'ont possédée ct me l'ont laissée en 
héritage », el que l’autre dise de même: Elle à appar- 
tenu à mes ancûtres, le débat sera vidé par un duel 
judiciaire’. » Voilà bien l’hérédité et depuis plu- 
sicurs générations d'hommes. Le droit de propriété 
s'applique aussi bien aux forêts et aux pâquis qu'aux 
terres labourées ; car ce code règle les formalités de la 
vente : « Si quelqu'un vend une terre, soit terre cul- 
livée, soit terre inculte, prés, forêts, Ja vente doit 

être faile par écrit ou devant témoins’, » Dans la Loi 
des Thuringiens, la terre passe du père au fils. La Loi 
des Saxons consacre aussi le droit de propriété privée ; 
on y voit que la terre y est léguée, y est vendue. 

Le signe extérieur auquel la propriété. foncière se 
reconnait, c’est l’usage des clôtures_ct du_bornage. Il 
‘existait chez les Romains et dans Ja Gaule romaine. 
Nous le retrouvons dans les lois germaniques. La Loi 
salique punit sévèrement l'acte d’avoir brisé « Ja haie 
qui entoure un champ de blé* ». La Loi ripuaire frappe 
aussi l’homme & qui a enlevé quelques branches d’une 
haie et qui y a fait un trou, ne füt-ce que pour se pro- 

peluo permaneat. — 81 (84), p. 147 : Quia contra proprielalem contra- 
direrunt, componant 12 solidis. 

Lex Baiuwariorum, XI, 8: Isle dicit: Iucusque antecessores mei 
tenucrunt el in alodem mihi reliquerunt; aller vero suorum anfecesso- 
rum semper fuisse asserit, — Nous verrons bientôt que alodis n'a pas 

d'autre sens que celui d’héritage, 
2 Jbidem, XVI, 9, Pertz, p. 391: Si quis vendiderit terram cullam, . 

non cullam, prala, silvas, aut per charlam aut per testes compr obetur 
” emplio. 

5 Lex Salica, manuscrit de Wolfenbuttel, IX, 8: Si sepem alienam 
aperuerit el in messem pecora miserit. — Lex Salica, XXXIV: Si tres 
virgas unde sepis ligalur capulaverit… Si quis per alienam messem, - 
poslquam levaverit erpicem, fraxerit aul cum carro transrersaverit… 
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curer un passage dans le champ‘ ». La même loi 

signale les bornes qui entourent chaque propriété*. Le 

Code des Burgundes prononce que celui qui a rompu 

une haie, payera pour chaque pièce brisée un ücrs de 

sou d'or au propriétaire du champ*. La Loi des Wisi- 

goths s'exprime ainsi : « Nous voulons que les antiques 

termes soient conservés tels qu'ils étaient de toute anti- 

‘quité, el nous intcrdisons de les arracher”. » Mèmes 

_ règles dans l’édit de Théodoric ct dans les lois des Lom- 

bards®. Ces bornes et signes de limites ressemblent fort 

à ceux des Romains; la Loi des Pavarois les définit: 

« c’est une pelile levée de terre, agger terræ, établie 

anciennemeñt autour du domaine pour en marquer la 

limite; ou bien ce sont des pierres cnfoncées en terre 

et portant certains signes gravés® ». D'autres fois, ce 

sont des arbres sur lesquels on a fait des marques con- 

1 Lex Ripuaria, XL : Si quis tres virgas unde sepis ligatur, vel 

relorta unde sepis continelur, capulavcrit, aut {res cambortos invola- 

veril, seu in clausura aliena tracum fecerit, 15 solidos mulcletur. Le 

texte B ajoute : {raugum ad transeundum. 

2 Jbidem, XXXIV, 4 : Së infra terminalionen aliqua indicia… seu 

butinæ aut mululi facta exslilerin£. 

5 Lex Burgundionum, XXVIL : Si quis sepem alienam ruperil, illi 

cujus messis est per singulos palos singulos tremisses solvat. — LV, 5 : 

Terminum si ingenuus evellere aut confringere præsumpseril, Manus 

incisione damnelur ; si sertus hoc fecerit, occidalur. 

à Lez Wisigothorum, X, 5, À : Antiquos terminos cl limiles sic slare 

jubemus sicul antiquilus videntur esse construcli… Quolies de terminis 

videtur orla conlentio, signa que antiquitus conslilula sunt oporlct 

inquiri. : 
8 Edictum Theodorici, 104. Lex Langobardorum, Rotharis, 236-240: 

: Si quis lerminum anliquum exterminaverit, solidos S0. Les forèts mêmes 

ont des limites marquées : Si quis signa nova in silva allerius feceril, 

componat solidos S0. 

6 Lez Baiuwariorum, XU, 6, Pertz, p. 5192 : Quolies de terminis fueril 

orla contentio, signa qu? antiquilus conslilula sunt oporlel inquirere, 

id est, aggerem lerræ quem propler fines fundorum antiquilus apparue 

rit fuisse ingestum, lapides eliam quos propler indiciun terminorun 

molis sculplis conslileril esse defiros. — Noter que Le même article se.lit 

dans la Loi des Wisigoths. 
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venues". La Loi ripuaire nomme les bornes des pro- 
priélés par les noms que leur donnaient les anciens 
arpenteurs romains*. 

Aucune de ces législations ne contient un seul mot 
sur la communauté du sol: Deux ou trois fois on y 
trouve la mention d’une terre qui se trouve indivise 
entre deux ou trois hommes”, soil que ces hommes 
aient été cohéritiers, soient qu’ils aient acheté ensemble 
un domaine, soit pour toule autre raison. C’est une 
indivision temporaire el volontaire; on la fait cesser 
quand on veut. Quelquefois aussi il est parlé de forêts 
communes où de pâturages communs; mais Je texte 
même indique que ces forêts ou pâturages sont ralla- 
chés à des champs possédés en propre et appartiennent 
indivisément aux propriétaires de ces champs. Ceux-ci 
ont seuls la jouissance de ces forêts ou de ces prairies 

. et chacun d’eux en jouit proportionnellement à l’éten- 
due des champs qu’il possède en propre‘. Cette sorle 
d'indivision d’une forêt ou de quelques pâquis était un 
fait assez fréquent dans la société romaine*, Elle n'avait 

1 Lex Langobardorum, Rotharis, 258, De arbore signalo : Si quis 
arborem ubi.teclalura inter fines decernendas signala est, inciderit, 
S0 solidos. - 

* Lez Ripuaria, XXXIV, 4: Si aliqua indicia… seu butinæ aut mu- 
tuli, — Le mot bulinæ est l'altération de botontini que l'on trouve chez 
les Gromalici veleres, édit. Lachmann, p. 280, 508, 515, 524, 541, 561. 
Mutuli est dans la Lex parieli faciundo, au Corpus inscr. lat., X, 1181. 
75 C'est ec qui se voit, par exemple, au titre XXXI de la Loi des Lur- 
gundes : Quicumque in communi campo vineam plantaveril, similem 
campum reslitual illé in cujus campo vineam plantavit. On voit bien ici 
que deux hommes possèdent en commun un champ, que l'un d'eux veut 
y planter de la vigne, et qu'il en a le droit moyennant qu'il abandonne à 
celui à qui le champ appartient comme à Ini, une étendue égale de champ 
cn propre. : 

4 Lez Burgundionum, LXYIE, Pertz, p. 561 : Quicumque agrum aul 
colonicas tenent, secundum terrarum modum vel possessionis suc ralam, 
sic silvam inler se noverint dividendam. | | 

5 C£ Frontin, De controversiis agrorum, édit, Lachmann, p. 15, et Le 
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rien d’un régime de communauté générale; elle était au 

_coniraire un appendice à.la propriété privée. On peut 

penser aussi qu’il ÿ a eu des forêts qui ont été com- 

munes à un groupe d'hommes‘. C’est ce que fait en- 

tendre la Loi ripuaire quand elle dit qu’une forèt peut 

« ou ètre commune, ou appartenir au roi, ou appartenir 

à un seul individu ». Il existe donc trois catégories 

de forêts ; mais ce même article de loi marque bien que 

par « forêt commune » il ne faut pas entendre une 

forêt qui appartienne à tout le peuple, puisque cet 

article a précisément pour objet de punir d’une forte 

amende le Ripuaire qui y prendrait du bois. Il est clair 

d'ailleurs que, s’il a pu exister quelques forèts com- 

munes, la plupart des forêts ne l’étaient pas, et l’on se 

tromperait beaucoup en supposant avec quelques érudits 

modernes que dans ce régime toute forêt fût commune 

à tous et que les forêts ne pussent être un objet de 

propriété. Voilà qui est- démenti par tous les textes. Un 

commentaire d'Aggenus Urbicus: Propterea (silvarum) proprietas ad 

quos fundos perlinere debeat disputalur. Est et pascuorum proprielas 

pertinens ad fundos, sed in commune. Ibidem, p. 48: Sunt plerumque 

agri culli qui habent in monte plagas silvarum delerminatas. — Voyez 

aussi la Lex romana Burgundionum, NNIL, 4: Silvarwn, montium et 

pascui jus, ul unicuique pro rala possessionis suppelil, jus esse com- 

mune. 

1 Lez Ripuaria, LXNNI : Si quis Ribuarius in silva communi seu regis 

vel alivujus locala maleriamina vel ligna finala abstulerit, 15 solidos. 

— Quelques-uns ont compris communi seu regis comme une seule chose 

exprimée en deux termes, la forêt publique étant, suivant eux, la même 

chose que la forêt royale. Sur quoi je ferai observer: 1° que, dans aucun 

document, les forêts royales ne sont appelées forêts communes; 2° que 

le mot communis n'est jamais, dans aucun document de cette époque, 

synonyme de publicus: 3° que la conjonction seu me paraît distinguer 

comme deux choses différentes telle forêt qui peut être commune et telle 

autre forêt qui appartient au roi. — Nous n'avons d'ailleurs sur.ces forêts 

communes aucune explication ; le plus vraisemblable est qu'il s’agit d’une 

forêt qui appartient indivisément à un groupe d'hommes, peut-être à plu- 

sieurs domaines au milieu desquels elle est située. ! 
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capitulaire mérovingien parle de forêts qui « appartien- 
nent à des églises ou à des particuliers », et il prononce 
que les agents du roi lui-même n’y entreront pas «sans 
la volonté du propriétaire! ». | 

Aucune de ces législations ne nous montre jamais ni 
la communauté des terres arables, ni mème la commu- 
nauté des forêts. Ellesne contiennent pas une seule ligne 
qui soil le souvenir d’un telrégime, ni qui y fasse allusion. 
L'idée mème de cette communauté paraîl avoir été étran- 
gère à ces hommes, car ils ne l'ont exprimée nulle part. 

En résumé, si nous regardons les Jois romaines qui 
ont été rédigées par l’ordre des rois germains, clles sont, 
sur la propriété foncière, exactement semblables aux 
lois qu'avaient faites les empereurs. Si nous regardons 
les lois germaniques, elles ne diffèrent des lois romaines 
qu'en un seul point, qui est l’exclusion des filles. Pour 
out le reste, la propriété foncière est régie par les 
mêmes règles. Parlout nous voyons la terre appartenant 
à un propriétaire, la propriété enclose et limitée, l’hé- 
rilage de la terre, la terre librement vendue ou donnée. 
Tout cela est le contraire, à Ia fois, du régime de la . 
communauté et du régime bénéficiaire. 

% LE DROIT DE PROPRIÉTÉ FONCIÈRE D'APRÈS LES CHARTES. 

À côté des textes de -lois, il faut observer les monu- 
ments de Ia pratique; car il se pourrait, ainsi quil 
arrive souvent en histoire, que l'état récl ne fût pas : 
conférme à l'état légal. | | 

. Les monuméhnts de la pratique sont nombreux. Nous 

1 Edictum Chlotarii, art. 91, Borétius, p. 25: Porcarii fiscales in silvas ecclesiarum aut privalorum absque voluntate Possessoris ingredi non præsumant, ‘ 
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possédons environ trois cents chartes de l’époque méro- 

vingicnnc". Ce sont des actes de vente, des actes de do- 

nation, des teslaments. On écrivait beaucoup à cette 

époque. L'usage des actes écrits, qui existait déjà sous 

l'empire, s'était conservé pour tous les événements 

importants de la vie privée, el surlout pour la trans- 

mission de la propriété. Cel usage était pratiqué aussi 

bien par des hommes de race franque que par des 

hommes de race romaine”. Les acles étaient rédigés 

ordinairement par des hommes qu'on appelait notarü, 

lesquels pouvaient appartenir indifféremment aux deux 

races, et qui les écrivaient en latin pour les deux races 

_indislinetement*, parce que Je latin était la seule langue 

pour les choses écrites. Ils étaient passés devant des 

témoins qui, Francs et Romains, y meltaient leurs 

noms, suivant la règle romaine. Îls étaient souvent 

déposés dans les archives des villes et inscrits sur les 

registres municipaux ‘. 

1 Diplomata, chartæ, édit. Pardessus, 2’ vol. in-fol. 1852, 1849, 

2 La Loi des Burgundes parle des scripluræ legilimæ, c'est-à-dire des 

- actes conformes à la loi, que fait le barbarus, c'est-à-dire le Burgunde, 

lorsqu'il veut tester ou donner (Lex Burgund., L\, Vertz, p. 560). — La 

Loi ripuaire mentionne les instramenta chartarum où tabularum qui sont 

. écrits, pour la constitution de dot (tit. XAXVIE, B. XXXIX), pour l'affran- 

chissement dans l'église (tit. LVIL), pour l'affranchissement par le denier 

(tit, LYI), pour le testament (tit. XLVHT), pour la vente qut. LIX et LX). 

— La Loi salique ne mentionne les-actes écrits qu'en ce qui concerne le 

roi (XIV, 4); mais nous avons beaucoup de chartes rédigées 4 suivant la 

Loi salique ».— On peut voir dans les Formules qu'il était ordinaire qu’un 

chef de funille eût chez lui une collection d'actes, vendiliones, doles, 

composilionales, pacla, commulaliones, convenientias, securitales, judi- 

cia, nolilias (Andegavenses, 51 et 553 Turonenses, 21 el 98; Marculfe, 

1,55 et 54; Senonicæ, 46. Recucil de Rozière, n° 405-415). 

3 Testamentum Bertramni, dans Pardessus, n° 250, p. 197 : Testamen- 

um meum condidi, Ebbonem nolarium scribere rogavi. — Marculfe, 

1,17: Testamentum nostrum condidimus, quem älli nolario scribendum 

commisimus. — Testamentum Burgundofaræ, Pardessus, 1. I, p. 16 : 

Accersilo Waldone notario. ‘ 

4 Marculfe, I, 17: In geslis municipalibus. — Testamentum Ber-
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Les praliciens, qui n'étaient peut-être pas moins 

nombreux qu’au temps de l'empire, possédaient pour 
lcur usage, comme nos notaires d'aujourd'hui, des 
recucils de formules toutes faites pour chaque sorte 
d'acte; ils n'avaient qu'à copier, en ajoutant lés noms 
des personnes et les noms des licux. Plusieurs de ccs 
curieux recueils .nous ont été conservés, cl nous avons 
ainsi plus de quatre cents formules, qui ont servi à des 
milliers d'actes de l’époque mérovingienne!, 

Tous ces documénts, témoins authentiques des usages 
et de Ja pratique des populations du sixième et du sep- 
ième siècle, nous montrent le droit de propriété aussi 
netlement conçu, aussi complètement appliqué qu'au 
temps de l'empire. Pas une seule de’ces trois cents 
chartes, pas une seule de ces quatre cents formules ne 
contient une seule ligne qui vise une communauté de 
terres ni qui puisse même s'appliquer à un régime de 
communauté, Toutes les chartes, toutes les formules, 
sans aucune exception, visent .des actes qui font partie 
d'un régime de propriété privée. Toutes ontrapport à la 
vente, à la donation, au testament ; ct dans toutes il s'agit 
de fonds-de terre. On ne peut les lire sans ètre con- 
vaincu que le droit de propriété foncitre est resté tel qu'il 
avait été, sans altération ni amoindrissement. Il est très 
nettement défini dans les formules et dans les chartes : 
c’est « le pouvoir de tenir, de posséder, de vendre, de 
donner, d'échanger, de laisser à ses enfants, de léguer à 
{ramni, in fine : Testamentum meum gestis municipalibus faciat alligari. — La charta Leodebodi, écrite en 667, est transcrite dans les Gesta muni- .… Cipalia de la ville d'Orléans (Pardessus, 1. IT, p. 145). — Sur la procédure . relative à l'insertion des actes dans les registres municipaux, avec l'auto- risation du defensor et de l'ordo curëe, voyez les formules suivantes : Arvernenses, 1 et 2; Turonenses, 20; Marculfe, If, 57 Andegavenses, 1 ; Senonicæ, 59. - 

1 Recueil de Rozière, 5 vol. 1859; Recueil Zeumer, 1882. 
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qui l'on veut, de faire enfin de sa terre tout ce qu'on 

voudra avec une pleine liberté‘ ». Le droil romain 

S'élait exprimé avec plus de brièveté, mais non pas 

avec plus de force. L'idée de perpétuité est toujours 

exprimée dans les actes. On écrit : Je te vends ou je te 

donne pour toujours; ou bien : Je Le lègue cette lerre 

de telle sorte que tu la possèdes à Loujours, loi ct ta 

postérité?. Notons que ces mêmes expressions se Lrou- 

vent dans tous les formulaires et dans les chartes de 

toutes les régions de la Gaule sans distinction, aussi bien : 

Sur Je Rhin et l’Eseaut que sur la Loire et le Rhône. 

Il y a sans doute quelques chartes où ces expressions 

si Jongues sont omises ou réduites à moins de mots. 

Mais il n'y en à pas une seule où il se rencontre une 

expression contraire à celles-là. Nous avons cherché si 

celles des formules ou des chartes où ces termes ne $C 

trouvent pas longuement énumérés, ne pourraient pas 

impliquer un méde de possession différent. Il n’en est 

rien ; même les formules où ces termes sont omis ou 

abrégés ont visiblement le même sens que les autres. 

Nous verrons plus tard des formules qui ont pour objet 

de concéder une’terre en bénéfice; mais on peut con- 

1 Voyez comment ‘s'exprime le vendeur ou le donateur dans les for- 

müles. Formulæ Andegavenses, 54 : Habeat, teneat, possideat, facial 

quod volueril, 57: Hoc est habendi, tenendi, commulandi, posteris {uis 

vel ubi tua decreverit voluntas relinquendi. — Turonenses, 21 : Ut quid- 

quid exinde facere volucris liberam ct firmissimam habeas potestalem. 

97 : Teneat, possideat suisque posleris aut cuicunque voluerit relinquat. 

— Mareulfe, I, 6: Habendi, tenendi, vel quidquid exinde clegerint 

faciendi liberam in-omnibus habeant poleslatem. Idem, H, 20, 22, 25.— 

- Senonicæ, 9, 5, 25, 25, 29, 45. — Bignonianæ, 4, 12, 17, 18, 19, 20 : 

Hoc habealis, teneatis, possidealis, tam vos quam Successores veslri. — 

Merkelianæ, 9, 10 : Ul villam ab hac die habeat, teneat, possident suis-. 

que heredibus aut cui voluerit relinquat. — Ces formules se trouvent 

répétées dans toutes les chartes. ° ‘ : 

2 Testamentum Bertramni : Ut perpetualiler possideal. — Andega- 

venses, 51 : Perpelualiter tradimus ad possidendum:
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stater que ces formules elles-mêmes commencent par 
l'énoncé du plein droit de propriété’. 
Nous devons observer les termes qu'emploie la langue 

. mérovingienne pour désigner la propriété du sol; ils 
sont d’une singulière énergie. 1° On l'appelle proprictas?,_ 
mot qui était déjà dans la langue de l'empire; on dit 

_jus-proprielarium” ; l'expression villa proprictatis meæ 
revient fréquemment", et l’on dit aussi dans le même 
sens villa juris mei, qui est aussi‘ unc expression 
romaine”. | 

2° Le terme possessio est employé avec la même signi- 
fication ; on sait que dès le temps de l'empire le sens 
spécial de ce vieux terme avait disparu ; les Codes et les 
écrivains du quatrième siècle ne l’emploient que dans : 
le sens de pleine propriété; il n’a pas non plus d'autre | 
sens dans la langue mérovingienne; les hommes ne fai- . 

1 Voyez, par exemple, Marculfe, If, 41; Turonenses, 7: Rozière, 326 
et 529. 

8 Grégoire de Tours, Hist., IV, 19 : Proprictatem aliquam possidebat. 
— Concile d'Auvergne de 555, dans Sirmond, 1, 215-246 : Ue quisque 
suam propriclalem possidens. — Mareulfe, Il, 40 et 41. 

5 Jure proprielario, Formulæ Turonenses, 1 et 4; Marculfe, II, 56. 
On dit aussi jure proprio, Andegavenses, 46.— Proprictalis jure, Linden- 
brogianæ, 12. — Proprielalis tilulum, Marculfe, If, 1, in fine. — Ex 
propriclale parentum, Mareulfe, 11, 17. — Super proprictatem suam 
monaslerium ædificavit, Marculfe, 1, 2.— Charta Leodcbodi, Pardessus, 
n° 358 : Jure perpeluo ac proprielario possideat. — Codex Fuldensis, 
99: Jus proprictatis. Ibid, 411 : Quidquid proprictatis habeo. 131 : Ad 
meam proprietalem perlinet. — Codex Laureshamensis, 14 : Jus pro- 
prielarium. 2% : Propriclatis jure. 

# Villam proprictalis meæ, Turonenses, 55. Terram propriclalis me, 
Andegavenses, 21. Locum proprictalis meæ, Turonenses, 15, 18, 36. 
Rem proprielalis me silam in pago illo, Senonicæ, 2 el %5: Merke- 
liance, 9.— Diplomata, n° 500 : Villam proprictatis mex Iscomodiacum ; 
de même aux n°* 319, 563, 584, 406, 414. U 

5 Fillam juris mei, Turonenses, 1 et 4. — Mareulfe, 1, 49 : Fendidi 
camp juris meë, — Marculfe, Il, 21, — Diplomata, 500 : Villa juris 
mei quæ vocalur Avesa. —- Cedex Laureshamensis, 25 : Villam Juris 
nostri, ° ‘ FT * 

  
e
r
a
 o
r 

 



118 ‘ L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL: 

saient aucune espèce de différence entre possessio cl 

proprielas*. . 
5 Le propriétaire foncier est appelé indifféremment 

possessor et dominus, comme au temps de l'empire. Le 

droit de propriété est quelquefois appelé dominium, 

aussi bien que dans. le vieux droit romain*; mais plus 

souvent nous rencontrons le terme dominalio, qui à 

exactement le même sens. Rien n’est plus fréquent que 

l'emploi de ce mot dans les chartes, dans les formules, 

dans les eartulaires®. Qu'il soit seul ou accompagné d’un 

autre mot, tel que jus, sa signification est nettement 

visible; nulle idée de ce que nous.appelons domination 

1 Le sens de possidere est bien marqué dans Andegavenses, 58 : Lex 

romana edocel ut quisque de re sua quam possidel facial quod voluerit. 

— Dans plusieurs formules, un particulier fait donation ou vente de « tout 

ce qu'il possède », quæcumque mea est possessio : Biluricenses, 15 a; 

“Merkelianr, 163 Arvernenses, 4. Ainsi l'idée de pleine propriété s'attache 

au mot possessio. Grégoire de Tours, V, 29 : Possessor de propria lerra; 

dans un autre passage, IV, 1, le même écrivain emploie successivement 

les deûx mots possessio et proprielas pour désigner la même chose. — 

Diploniata, n° 565 : Parlem marimam de possessionc nostra… donamus. 

. 404 : In proprielate nostra.…. quidquid nostræ fait” possessionis. — 

Codex Fuldensis, 16: Quidquid in ipsa villa nostra possessio leyi- 

lima est. ‘ 

8 Archives nationales, Tardif, n° 15 : Ad suum revocare dominium. — 

Diplomata, n° 954: Cedo vobis ac de mco jure in vestrum dominium 

transfundo agrum. \bid., 118 : Tuo juri dominioque revocabis. De même 

n° 552, n° 409 : Trado, ut nihil jure dominii mihi reservem. — De 

même dans la région du Rhin; Codex Fuldensis, 162 : Ul in vestrum 

transeat dominium ; de même n° 221, Ibidem, 231 : Ul in vestro perma- 

neant dominio. Ibidem, 265. — Codex Laureshamensis: Ut in ejus domi- 

nio perpeluo permaneal. Ibidem, 27 : In jus ct dominium S. Nasarii 

trado perpetualiler ad possidendum. — Neugart, n° 20% : In jus et do- 

minium monaslerii. Neugart, n° 519 : In nostrum dominium. — Les ha- 

giographes aussi emploient quelquefois le mot dominium. Vila.Mauri, 

Bouquet II, 415 : Scriplo testamento in cjus delegavit dominium. Vila 

Bertilæ, Bollandistes, janvier, 1, 156-157 : Omnia patrimonia quæ ejus 

dominio devenerant post obilum patris. . 
5 [Lost déjà en ce sens dans Grégoire de Tours, De gloria marlyrum. 

18: Île rem (il s'agit d'un immeuble) ên sua dominatione relinuil.…. 
Agrum conferam ejus dominalioni. 

9
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-ne s’y attache; il désigne uniquement le droit de pro- 
priété privéc". Ce n’est pas dans des chartes royales qu'il 
se rencontre; c’estdans les chartes des particuliers. Cent 

fois un particulier écrit que telle terre est in sua domina- 
tione*; ct s’il fait une vente ou une donation, il écrit qu'il 

transporte la terre de sua dominatione in dominationem : 
alterius. n’est pas propre à une race plus qu’à une 
autre; 1l n'est pas réservé aux guerriers; il est employé 
même par les femmes. Dans une formule, un particulier 

. cède sa {erre à sa cousine în dominalionem suæ conso- 
brinæ. Ailleurs un fiancé constitue une dot in domi- 
nalionem suæ sponsæ*. On pourrait compter un millier 

1 Pertramn, dans son testament, dit en parlant des terres qu'il a 
achetées : In meam dominationem recepi. — Diplomala, n° 390 : Perpe- 
{ua dominalione possidendum... ad jus el dominationem Sanctæ 
Mlariæ revertatur. 

2 Diplomata, n° 179 : Hanc viilam… Leudegisilus et infantes sui in P g 
suam reciperent dominationem. N° 250 : Villa Colonica in dominationem 

. mean pervenit. N° 500 : Perpelua dominalione possidendum. N° 419 : 
In sua facial rerocare dominatione. Ibidem, t. I, p. 205 : Locella illa in 
dominationem nostram revocavimus. — Liulfrid écrit, en Alsace : Dona- 
nus. tillare.…. quem ex aliquo parentum nostrorum aut undecunque 
ad nostram pervenit dominalionem (Codec Wissemburgensis, n° 2). — 
Deux actes des monumenta Boica montrent bien le sens de dominatio : n° 40, 
a. 600 : Meam dominalionem tam de alode quam de emplione; n° 49 : 
Possessio vel dominatio tam de alode quam de comparalo. — Codex 
Laureshiamensis, 1, 28 : Mea possessio vel dominatio. 

$ De jure meo in luam dominationem  transfundo, Formulæ Bigno- 
nianæ, n° 15 : £'est une cession d’un père à son fils. — De nostro jure 
in tua tradimus dominalione, Arvernenses, 6 : c'est une donation d'un 
particulier à un ami. — Turonenses, 21 : Cedo tibi in perpcluum et de 
meo jure in tua lrado dominatione. — Marculfe, 1[, 11 : Cedo in perpe- 
luum el de meo jure in fua fransfundo dominatione. — Senonicæ, 93 : 
De jure meo in jure el dominatione tua transfundo; c'est un acte entre 
deux particuliers. — Cf, Vita Launomari, 17, Bollandistes, janv. I, 597 : 
Tradidit ei ipsuin locum et de jure suo in ejus dominationem transfudit, 
— Dans une charte d'Alsace {Zeuss, n° 176), un particulier écrit : Quod ex 
alode parentum aut undecunque ad nostram dominationem pervenil. 

+ Formulæ Bignonianæ, 17 : Dileclissimæ consobrinæ mex..! dono in 
perpeluum et de jure meo in tua dominatione trado. — Andegavenses, 
Âc.: Dulcissima sponsa mea... hæc omnia in {uo Jure et dominatione 
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d'exemples où se trouve le mot dominatio; dans tous, 

il signifie le droit de propriété privée, exercé par un 

laïque ou par un ecclésiastique, par un riche ou par un 

pauvre, par-un homme ou par une femme; pas une 

“seule féis, dans tant de chartes, il n’a une autre signi- 

-fication‘. Visiblement, il est Ja continuation du terme 

classique dominium*. Le verbe dominari est employé 

aussi pour signifier qu'on est propriéture*. . 

4e Le droit de propriété de la personne humaine sur 

Je sol est encore désigné par le mot potestas, qui désigne 

à Ja fois le droit du possesseur“ ct l’objet possédé : cette 

recipias., — Biluricenses, 15 : Dulcissima sponsa mea, cedo tibi el de 

meo jure iu jus et dominalionem luam lrado res propriclälis meas silas 

in pago Bilurigo. — Turonenses, 16 : De jure meo in {ua trado poleslale 

vel dominalione. — Diplomata, n° 561, une femme écrit : Quidquid ad 

nostram dominalionem pervenit, — De même dans le recueil de Bexer, 

n° 14, une femme écrit : Mea est possessio vel dominaltio. 

1 Dans le recueil de Lorseh, des particuliers écrivent qu’ils donnent en 

propriété perpétuelle, in proprielalem el dominationem perpeluam con- 

cedimus (1, 212). Nous pourrions multiplier les textes, ils ne laissent 

aueun doute sur le sens du mot dominatio. M. Thévenin seul, pour sou- 

tenir son singulier système sur les communia, a imaginé de donner au 

mot un autre sens; mais il ne peut citer aucun texte, et tous les textes sans 

exception sont contre sa théorie purement imaginaire. | 

& La synonymie des deux mots est bien marquée dans cette phrase : 

Supradiclum agrum, meo sublraclo dominio, veslræ dominalioni perpe- 

*_ tualiler cedo. (Diplomala, t. 1, p. 11.) 
5 Diplomata, n° 399: Quidquid monaslérium cernilur dominari. 

N°415: Tenere el dominare. — Formulæ Merkelianæ, 15: Quielo ordine 

valeal possidere vel dominare. — Codex Wissemburgensis, n° 1 : Quid- 

quid visus sum habere vel dominare; n° 151 : Quidquid in proprium do- 

minari videmur. — Codex Laureshamensis, 1, 14: Valeant possidere vel 

dominari. — Dans la Vila Medardi, 4, on trouve vineæ dominalor. 

4 Marculfe, 11, 11: Cedo tibi el de meo jure in tuam transfundo poles- 

tatem. — Senonicæ, app. 1: In vestra revocure potestale. — Vila Mauri: 

Scripto testamento, trauidit ei omnia el in ejus delegavit polestatem. — 

Diplomata, n° 258 : Sub jure et polestale Sanctæ Mariæ; n°252: Per— 
petuis lemporibus habeant polestatem. — Neugart, n° 7: In nostra 
maneal potestate. — Codex Fuldensis, n° 159 : In nostra heredilaria 
potestate. — On trouve aussi l'adverbe polestalive ou l'expression potesta- 
tiva manu, qui signifie « par droit de propriétaire ». Neugart, n° 11 : Dono.…. 
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seconde signification restera dans la langue du moyen 
: âge’. — Tous ces termes se trouvent dans nos acles ; 
suivant l’usage du temps, ils sont d'ordinaire deux par 
deux; on lit tantôt jus vel potestas, tantôt Jus ct domi- 
nalio, ailleurs possessio vel dominatio, dominatio vel 
polestas®. Ces répétitions variées ne laissent aucun. 
doute sur la parfaite synonymie de ces termes. Il cst 
visible que la langue du temps ne faisait entre eux 
aucune différence. 

Il faut faire encore une remarque. Que les actes soient 
rédigés pour des Romains qui eitent la Loi romaine, ou 
qu'ils le soient pour des Francs qui allèguent la Loi 
salique, les termes par lesquels ils définissent Je droit 
de propriété et le pouvoir du propriétaire sont CXAC- 
tement les mêmes. La comparaison des formules sur 
ce point est significative. Voici une formule de cession. 

manu poleslaliva ; Ibidem, n° 155 et 258. Codex F uldensis, 62 : Manu 
polestativa ; Ibidem,9274. Codex Laureshamensis, 15 : Manu Polestaliva. ! Capitulaire de 864, art. 18: Jn fiscum nostrum vel in quamcunque 
immtnitaten aut alicujus polentis polestalem vel proprictatem. 

2 Marculfe, If, 5 : Jn potestate el dominatione. — Diplomata, n° 300 : Ad jus el dominationcm vestram revocelur possidendum, — Marculfe, 
Il, 11: Dominalionem et poleslatem. — Formulæ Senonicæ, 23 : In jure 
cl dominatione. — Codex Laureshamensis, n° 19 : Jn jus el domina- lionem S. Nazarii trado. De même n° 15et suiv.; n° 156 : In proprictatem cl dominalionem, — Diplomata, n° 186 : In Jus el dominalionem basi- licæ. No 565 : In suo jure vel dominatione. N° 599 : UL corum maneat 
possessio vel dominatio. N° 401: Monachi in eorum jure, perpelua domi- nalione, possideant. — Formulzæ Turonenses, T: In potestale vel domi- natione, 16: In {ua potestale vel dominatione. — Lindenbrogianæ, 1 * Quiquid nostra videtur esse possessio vel duminatio. — Senonicæ, 51: Quantumcunque videtur esse mça possessio vel dominalio. — Codex Lau- reshamensis, 42 : Mea possessio vel dominatio. On sait que dans la lngue mérovingienne vel n'est presque jamais une disjonctive, el a le sens de el, — Codex Fuldensis, 55: De meo Jure in jus el domina- lionem ecclesie transfundo. 174 : Transfundo de meo jure in Jus el 
dominalionem ecclesie. — Codex Laureshamensis, 95, 24: In jus ac 

lionem vestram. 

dominationem ; 56: Ex jure et dominatione nostra in jus ct domina- 
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de terres, dans le recueil de Tours; elle est toute ro-° 

maine et commence par l'énoncé d’un principe du droit : 

romain‘; en voici une autre relative au même objet, 

qui est dans le recueil de Lindenbrog et où le dona- 

teur livre sa terre avec des formes symboliques qui 

paraissent franques*; loutes les deux déclarent que la 

propriété est perpétuelle et qu'on pourra « faire de cetle 

terre lout ce qu’on voudra ». Un donateur, dans la for- 

mule 40 du recueil d'Anjou, cite la Loi romainc; UN 

autre donateur, dans là septième formule du recueil 

de Lindenbrog, cite la Loi salique; et tous les deux font 

une donation de même nature et presque dans les 

mêmes lermes*. La constitution de dot « suivant la Loi 

salique », expriméc dans trois formules, produit les 

mêmes effets relativement à la propriété foncière que la 

constitution de dot exprhnée dans trois autres formules 

« suivant la Loi romaine® ». Rapprochez la formule de 

vente du recueil de Marculfe et celle du recueil de 

Tours; la vente produit les mêmes cffets dans l’une ct 

dans l’autref. On pourrait multiplier à l'infini ces pa- 

rallèles: il en ressortirait toujours que les deux races 

avaient alors la même.conception du droit de propriété 

et l’exerçaient de la mème façon. 

1 Formulæ Turonenses, n° 4; Rozière, n° 160: Ut quidquid exinde fa- 

cere volueris, jure proprielario liberam in omnibus habeas poteslaten. 

2 Formulæ Lindenbrogianæ, 6, dans Zeumcr, p. 971 : Dono tibi per 

festucam atque andelangum.. ul ab hac die habeas, tencas, atque possi- 

deas vel quidquid exinde facere volueris liberam in omnibus habeas 

polestalem. 

5 On peut rapprocher de même la Turonensis 21 ct Marculfe, 1, 11. 

# Andegavenses, 40, Rozière, n° 227 : Secundum legeromana. — Lin- 

denbrogianæ, 1, Zeumer, p. 271, Rozière, 228 : Secundum Legem Salicam. 

5 Comparez dans le recueil de Rozière les n° 229, 95), 251, se- 

cundüm Legem Salicam, aux n° 919, 220, 221, où l'on cite le Code 

Théodosien et les lois des à très sacrès empereurs ». | : 
6 Comparez Turonenses, 5, et Marculfe, IE, 19; Rozière, 267 et 26$.
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L'étude attentive de tant de chartes et de tant de 
formules ne fait apercevoir aucune différence, sur ce 
point, entre les deux populations. On peulessayer encore 
unc autre comparaison : que l’on rapproche les actes 
faits ên pago, c’est-à-dire dans les tribunaux locaux, des 
actes faits in palalio, c'est-à-dire devant le roi des Francs, 
on n'y conslatera aucune différence sur la manière de 
pratiquer la propriété", Une charte rédigée dans la 

- Toxandrie, c’est-à-dire en plein pays franc, commence 
ainsi : « Les lois et Ie droit aussi bien que la coutume 
des Francs autorisent chacun à faire de ses propriétés 
out ce que bon lui semble; » et en vertu de ce principe 
Engelbert fait donation perpétuelle de terres, de champs 
ct de prairies situés en Toxandrie*. Un autre, dans un 
canton riverain du Wahal, un autre encore dans le pays 
de l’'Escaut, sont propriétaires de terres et ils en font 
donation à litre perpétuel”. Regardez les chartes que 
nous avons de l'Alsace; elles sont toutes faites par des 
hommes qui sont propriétaires à litre complet ct qui 
font cession de leur propriété par vente, donation ou. 
échange*. 

! Voyez, par exemple, Mareulfe, [, 12, formule rédigée in palalio; 
elle est relative à une donation mutuelle entre époux ct elle ressemble de 
out point aux autres formules qui ont le même objet; le droit de pro 
priété foncière y est marqué dans les mêmes termes. Voyez aussi tous les 
actes de jugement royal concernant la propriété. 

# Diplomata, édit, l'ardessus, n° 474 : Leges et jura sinunt el con- 
venientia Francorum est ul de facullalibus suis quisque quod facere 
voluerit liberam habeat polestatem. Idcirco ego Engelberlus donarce 
decrevi casalas undecim cum silvis, pratis, campis 

5 Chartes de 721 et 726, dans les Diplomala, n° 519 et 558. 
# Codex Laureshamensis, n° 11 : Trado perpetualiter ad possidendum 

ul habealis jus et polestatem habendi, enendi, donandi, commutandi 
vel quidquid exinde facere volueritis firmissimam in omnibus habeatis 
polestalem. — Codex W'issemburgensis, depuis la première charte jus- 
qu'à la dernière, — De même les cartulires de Lorsch, de Fulde, ct 
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3° DE LA PROPRIÉTÉ DES FORÈTS, COURS D'EAUX, MOULINS. 

IL faut encore nous. demander si ce droit de propriété 

si complet et si nettement exprimé dans les chartes 

s’appliquait à toute sorte de terres, où bien s’il y en 

avait, comme les forêts et les pâquis, qui restaient à 

l’état de terre vague et commune. Pour répondre à celte 

question, les chartes et les formules sont très explicites. 

Élles énumèrent, en effet, les objets qui sont ou vendus 

ou donnés ou légués; ce sont des maisons, des domaines, 

 villæ ou prædia, des agri, des curles; quelquefois aussi 

c’est un simple champ, campus, area, où une vigne; 

ce sont aussi des prairies, prala; ce sont enfin des 

forèts, silcæ, ou des pâquis, pascua”. Quand l’objet cédé 

est un grand domaine, le cédant ne manque presque 

jamais d'énumérer les divers éléments dont il secompose, 

et parmi ces éléments figurent toujours une forèt et des 

pâquis. « Je vends ou je donne ma villa portant tel nom, 

avec tout ce qu’elle contient, maisons, constructions, 

terres, champs, vignes, prés, forêts, päquis, esclaves, 

enfin tout ce qui est dans ses limites. » Voilà la phrase 

qui revient dans toutes nos chartes*. Il en ressort cette 

de Saint-Gall. De même les recueils de Lacomblet, Neugart, Meichelbeck, 

Dronke, Hontheim. | 

1 Diplomala, n° 966. Formulæ Augienses, B, 15 : Vendo silram ibi 

= adhærentem. — Codex Wissemburgensis, 4 : Dono hobam cum silra. —. 

Lacomblet, n°2: Dono medictalem heredilatis meæ in silra. 

2 Diplomata, n° 118, Teslamentum Lemigii : Villes agrosque quos 

possides in solo Porlensi, cum pralis, pascuis, silvis, ad le teslamenti 

hujus auctorilale revocabis. — Teslamentum Cæsarii, ne 159, p. 106 : 

Dono silram -et agellum Missiniannum cum pascuis, paludibus..… — 

Diploma Childeberti, ibidem, n° 162 : Villam Cellas cum tlerrilortis, 

vincis, silvis, pralis, .cullis el incullis. — Ibidem, n°165 : Villa Jsciacus : 

_ cum'agris, vincis, silvis, pralis. — Charla Theodechildis, w° 117 : Dono : 
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vérité que la forêt n’est pas en dehors du domaine, elle 
est dans le domaine'. ]l-est clair qu’elle n'appartient 
pas en commun aux paysans, lesquels sont des esclaves 
ou des colons. Elle’est le bien propre de celui qui pos- 
sède le domaine, et aussi a-1-il le droit de la vendre et 
de la léguer avec ses champs et ses vignes. [. 

On peut faire l'hypothèse qu'il y a eu quelques forèts 
communes à un canton ou à une région; je ne l’admets 
Pas, pour ma part, parce que je ne vois aucun indice de 
pareille chose; mais je conçois que quelques-uns l'ad- 
mettent, à condition qu'ils n’y voient qu’une exception. 
Ceux qui font de celle communauté des forêts un usage : 
normal- ont contre ceux tous les documents. Car les 
chartes et les formules signalent uniquement des forêts : 
possédées en propre; et pas unc fois elles ne montrent 
une forêt commune. On vend les forêts aussi librement 
-que les autres biens fonciers. Ainsi Bertramn écrit dans 
son testament qu’il lèguc des forêts précédemment ache- ‘ 1 © 

. tées par lui de Charoaire et de Ragnaric®. Voilà donc deux 

villas. cum mansis, dumibus, ædificiis ; lerris cullis el incullis, silvis, 
pralis, pascuis. — Teslamenlum Aredii, n° 180 : Portionem meam de 
agro Sisciacensi.cum ædificiis, agris, silvis, pralis. — Charta Godini, 
n° 186 : Donamus rillam Albiniacum, casas, ædificia, una cum mansis, 
campis, pralis, silvis. — Divisio bonorum, n° 245 : Villas illas cum 
lerris, vineis, siluis, pralis, pascuis. — Ces expressions reviennent sans 
cesse dans les formules; par exemple, Andegavenses, 51 : Transcribimus 
{ibi mansellum nostrum cum domibus, edificiis, vineis, silvis, pralis, pas- 
cuis. Marculfe, IT, 19 : Vendo villam juris mei in inlegrilale cum terris, 
domibus, vineis, silvis, campis, pralis, pascuis. 

* Nous ne voulons pas dire qu'il n'y ait pas cu, surlout au nord et à 
l'est, quelques grandes forêts en dehors de tous domaines. - 

2 Diplomala, passim. Les siluæ et les pascua sont nommés aux n° 105, 
117, 118, 162, 177,179, 180, 186, 250,240, 241, 245, 979, 284, 500, 
551, 558, 585, elc., ctc., c'est-à-dire dans tous les actes de cession 
d'immeubles. | . 
 Teslamentum Bertramni, dans les Diplomala, t. 1, p: 209 : Silras 

quas dalo prelio de Charoario el Ragnarico comparavi. — Dans la Vita 
Bertharii (Bouquet, IH, 589) nous voyons une femme vendre une forèt.
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hommes, probablement francs, qui avaient élé pro- 

priétaires de forèts et avaient pu les vendre. Mème 

les forèts de l'ancien fise impérial n'étaient pas deve- 

nucs des biens communs; elles étaient la propriété 

privée des rois, qui les donnaient, les vendaient, les 

échangeaient". 
. Dans des provinces plus particulièrement habitées par 

la race germanique, les chartes nous montrent des pro- 

. priétaires de forèts. Ermembert et Erménoara en Bur- 

gundie, Théodétrude dans le pays de Beauvais, Irmina 

dans le diocèse de Trèves, Amadfrid et sa femme Chil- 

debertane dans le pays de Thérouenne, Bertilende en 

Toxandrie, Engelwara dans le pays de Tournai, font 

donation de forèts qu’ils possèdent en propre*. 

Il en est de même dans la région du Rhin. Dans les: 

chartes de l’abbaye de Wissembourg nous voyons que 

les « domaines », villæ, sont toujours ou donnés ou 

vendus avcc les forêts qu'ils contiennent. Il en est 

de même dans les recucils de Fulde, de Corbie, de 

Saint-Gall et de loute la vallée rhénane. 

Les terres incultes étaient un objet.de propriété privée 

1 Testamentum Bertraïnni, p. 498-: Sequalina silra quam mihi Chlo- 

larius rex suo munere concessit. Or il s’agit bien ici d'une donation en 

propre, puisque Bertramn lègue celte même forèt. Voyez encore Diplo- 

mala, n° 309 ct 513. . 

+? Diplomata, n° 911, 956, 408, 45, 457. De même en Lorraine 

Wulfoald fait donation d'une terre qui comprend silras, pascua, culla ct 

inculla. | ‘ 

5 Cum silvis, pascuis, ces mols se trouvent dans presque toutes les 

chartes de Wissembourg; voy. n° À, 2, 3, 6, 8, 9, 10,11, 15, 14, 15, 

46, 17,18, 19, 90, 1, et toute la suite. Au n°55, Sigibald donne en dot 

à sa femme une forêt. Voyez aussi le recueil de Beyer, n° 6, 7, S, 14, 

15, 19, 95, elc., où l'on lrouve cum silvis, pascuis. On peut yoir encore 

le recueil de Lacomblet, n° 1: Hæe omnia cum domibus, vineis, 

silvis, dono, et partout dans le Codex Fuldensis, partout aussi dans le 

Codex Laureshamensis. Voy. encore les Formulæ Sangallenses, n° 2, 

11, 14. ‘
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aussi bien que si elles cussent été cultivées. Presque 
toutes nos chartes portent que l’immeuble vendu con- 
sise en {erris cullis el incullis'. 

I n'est pas jusqu'aux eaux ct cours d'eaux qui 
n'appartinssent aussi au maître du sol. Presque tous 
nos actes disent expressément qu’un domaine cest vendu 
« avec ses eaux el cours d'eaux », cum aquis el aquarum 
decursibus*. Quelques chartes ajoutent « avec les pêche- 
rics », celles-ci appartenant de plein droit au proprié- 
taire. La règle était que chaque riverain fût maître du 
cours d’eau jusqu’à la moitié de sa largeur; le proprié- 
laire des deux rives était maître du cours d’eau tout 
entier. 

Jamais il n’est fait mention d’un moulin qui soit la 
propriété collective d’un groupe d'habitants. Toujours, 
dans ces textes de l'époque mérovingienne, le moulin 
est présenté comme la propriété d’un homme‘. Il fait 
partie du domaine appelé villa, et il appartient au pro- 

: Î 

1 Diplomala, n° 177, 241, 558, 595, etc. : Dono {ou cedo), . lerras 
cullas et incullas (ou Cedo villam cum terris cultis el incullis). — 
Andegavenses, 41 : Cum agris cullis et incullis. — Merkelianx, 9 : 
Vendo.… cum terris cullis et incullis, cum sallibus ct subjunclis. De 
même en Bavière au huitième siècle : Tradidi {crriloriun, prata, silvas, 
aquarum decursus, omne cullum, non cullum, in possessionem perpe- 
fuam (Meichelbeck, Hist, Frising., instr. p. 27). 

# Cum (ou in) aquis aquarumque decursibus : Diplomala, n° 405, 
117, 177,479, 945, 254, 957, 269, 271, 279, 979, 500, 519, 514, 554, 
361, 565, 595, ete. De même dans les formules; voyez dans le recueil de 
Rozière les n° 159, 135, 137, 144, 147, 928, 254, 256, 259, 241, 9245, 
246, 504. Cf. Codex Fuldensis : Cum aquis aquarumque decursibus, n° 9, 
21, 22, 26, 98, 51, et-toute la suite; voyez aussi loutes les chartes du 
Codex Laureshamersis. 

5 Dans le Codex Fuldensis, 68, un riche propriélaire fait don de plu- 
sieurs villæ cum piscalionibus et renationibus. De même au n° 84, etc. - 

# Déjà la Loi salique ne mentionne que des moulins privés; tit, 22 : Si 
quis in molino alieno annonam furaveril, ei cui molinus est, id est moli- 
nario, 15 solidos reddat. Il en est de nième dans la Loi des Lombards, 
Rolharis, 149, 150, et dans la Loi des Alamans, 86. 
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priétaire de ce domaine, qui le vend ou le donne avec 

lui!. " | 

L'usage romain des limites semble s'être maintenu 

avec quelque régularité. Les lois le signalent. Les for- 

mules et les chartes marquent que la terre est venduc 

«avec ses limites’ ». Dans quelques chartes la nature 

et la forme de laligne de termes est décrite. Là où il 
, * , 

n’y avait pas de cours d’eau ou de route pour former. 

une limite visible, on employait comme autrefois les 

pierres et les arbres’. Un diplôme de 528 mentionne 

autour de chaque propriété « les arbres marqués d'une 

1 Cela ressort manifestement des expressions employées dans les chartes. 

Diplomala, n° 251 : Dono.. farinarium. N° 117 : Dono.:. una cum fari- 

nariis. N°. 316 :-Dono.. cum duos molendinos. N° 558 : Cum officina 

molendini. N° 5935 : Cum piscaloriis, molendinis. Voyez encore les 

ne 519, 356, 545, 561, 569, 574, 575, 518, 420, et le n° 404, qui 

appartient au pays de l'Escaut et où les farinarii sont vendus avec le 

domaine par le propriétaire. Marculfe, If, 4 : Cedo villam cum farinariis. 

Merkelianæ, 9 : Vendidi.… cum farinariis. Lindenbrogianæ, 1 : Mansos 

cum farinariis. — De même en Alsace, Liutfrid fait donation d’une terre 

avec ses 13 esclaves el cum molino suo. Un autre donne sa terre (cum 

. farinariis (Codex Wissemb., n° 9, 52, etc.) ; de même Codex Lauresha- 

mensis, 1, 45, 48, 49, 55, etc.; Codex Fuldensis, 51, cte. Formulæ 

Sangallenses, 11 : Dedi villam.. cum molinis. — 11 n'existe pas un seul 

exemple de moulin commun. La théorie de M. Viollet sur la commu- 

nauté des moulins est purement imaginaire. . 

2 Marculfe, 1, 4: Cedovillam... cum omni {ermino suo ; Il, 49 : Yendo 

villam cum termino ibidem aspiciente. — Rozière, n° 3: Villas. cum 

omni termino suo; 218: Per loca designala; 507: Infra ipsa lermina- 

tione. —" Diplomata, n° 250, p. 200 : Villadolus cum oinni jure vel ter- 

minosuo. N°41 : Villam cum termino. N° 254: Agrum Solemniacensem 

cum omni fermino. N° 558 : Floriacus villa cum termino suo. N° 585: 

Villam Cerminiacum.… lerminum ad eamdem. N° 595: Per terminos 

el loca a nobis designata, sicut a nobis per erminos antiquos possideri 

videtur. N° 415: Villas cum omni jure et lermino earum. 

5 Voyez, dans le diplôme 255, une propriété dont les limites sont indi- 

quées : Usque decusas, quid per demensurationem ubi decusæ positæ. 

sunt, el de illo loco per latus signa vel decusxe terminalo ordine….. Ubi 

signa posita sunt.…. Per locaubi decusæ posilæ sunt.— Laconblet, n° 64: 

Comprehensionem in silva novis signis ‘obfirmaverunt. — Ces decusz 

sont définies par la Lex romana Burg., XXXIX : Arbores terminales qu 

. decusas accipiunt, et par la Lex Daïuwariorum, XI, 5, Le ‘
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croix et les pierres enfoncées en terre’. » D'ailleurs 
l'idée. de limite et l’idée de domaine s'associaient si 

. étroitement, que la langue usuelle en vint à désigner un 
domaine par le mot finis ou le mot terminus. 

On ne trouve jamais, ni dans les actes ni dans les : 

formules, qu’il y ait la moindre différence entre la pro- 
priélé du Germain et celle du Romain. On ne voit pas 
non plus qu'il ÿ ait une distinction entre la lerre du 
gucrrier et celle du laboureur ou du prêtre. Toutes 
nos formules, manifestement, sont rédigées à l'usage 

commun de toutes les races et de toutes les classes 

d'hommes. On y doit remarquer encore que le roi 
exerce son droit de propriété de la même façon exacte- 
ment que les simples particuliers. ° 

Ainsi, les chartes mérovingiennes sont d'accord avec 

les lois pour nous montrer que la propriété foncière 
resta conçue et appliquée comme elle l'avait été dans la. 
-société romaine. Ces mêmes résultats sont confirmés par 

les écrits historiques du temps, par les biographies, par. 
les poésies et les lettres que nous possédons. Ces textes 
mentionnent presque à tout moment la propriété privée ; 
ils nous montrent dans toutes les parties de l’État franc 
des familles qui sont riches en terre, et riches par héri- 
lage. On n’y trouve pas au contraire un seul indice qui 

1 Diplomata, Pardessus n° 111, K. Pertz n° 2: Ubi cruces in arbore ei 
lapides sublus infigere jussimus.…. Peragitur per lerminos et lapides 
fixas.…. Ubi cruces in arbore quasdam et clavos ct lapides sublerfigere 
jussimus. — Nous ne possädons ce diplôme que par une copie; mais, à 
supposer qu'il ait été altéré par le copiste, ce copiste n'aurait pas inventé 
un usage si cel usage n'avait pas existé et n'avait pas été bien connu de 
lui. Et si l'usage des termes existait encore au neuvième siècle, c'est qu'il 
n'avait pas disparu au sixième, - | .. 

8 Diplomata, n° 349: Termino Elariacense. — Bordicr, Recueil des 
chartes mérov., p. 58-59: Fines Magnacensis et Pruviniacum ; p.60: 
Fines Optemariaco et Cleriaco. — Testamentum Bertramni, p. 909 : 
Infra lerminum Calimarcensem. - 
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permette de supposer qué les Germains aient établi en 

* Gaule soit un régime d'indivision du sol, soil un système 

de possession propre aux guerriers. | 

Il faut donc que l'historien tiénne pour vrai que les 

grandes secousses du cinquième siècle et l'arrivée 

d'hommes nouveaux n’ont ni altéré ni amoindri ledroït 

de propriété sur le sol. Supposer queles Germains aient 

introduit une nouvelle façon de posséder la terre 

serait contredire tous les documents. 

Cette vérité est d’une grande importance. Elle se 

place au début de nos études sur la féodalité, et nous 

ne devrons pas la perdre de vue.'Cest en effet sur la 

. base inébranlable d’un droit de propriété plein et com- 

plet que tout l'édifice féodal s’élèvera plus tard. 

  

CHAPITRE III 

Le droit mérovingien en ce qui concerne la terre. 

Les modes d'acquisition de la terre furent, à l'époque 

mérovingienne,.les mêmes que dans le droit romain, 

c'est-à-dire l'achat, la donation, l'échange, l’hérédité 

légitime et le testament. | 

Pour la vente, un acte éeril m'était pas absolument 

nécessaire. La Loi franque disait : « Celui qui achète un 

domaine, une vigne ou quelque petite propriété, s’il ne 

peut recevoir un acle écrit, devra, avec des Lémoins, se 

transporter sur la terre qu'il achète, y opérer le payement 
du prix et prendre possession‘. » Elle ajoutait « qu'avec 

1 Ler Ripuaria, LX: Si quis villam aut vineam vel quamlibel pos- 
sessiunculam ab alio comparaverit, et teslamentum accipere non po-
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ses rois, six ou douze témoins, il devait amener un 
égal nombre de jeunes enfants, leur faire voir qu'il 
payait le prix, et les frapper ou leur tirer les orcilles 
pour que le fait restät dans leur mémoire et qu'ils 
pussent en témoigner dans l’avenir'. » Voilà un trait 
qui n'est pas romain ; il est germain très probablement. 
et il atteste que les Germains connaissaient déjà la vente 
de la terre. Ajoutezà cela quelques actes symboliques: le 
fétu jeté par le vendeur à l'acheteur ou par le donateur 
au donatairc*, et l'emploi de la motte de terre, du cep 
de vigne, de la branche d'arbre, pour représenter le 
champ, le vignoble ou la forèt qu’on vendait’. 

La Loi ripuaire recommande l’usage de l'écriture, et 
elle entoure la vente de toutes les garanties. L'acheteur 
doit demander au vendeur une charte. Cette charte doit 
être écrite «, en public», au siège ordinaire du tri- 
bunal, et en présence de sept ou de douze témoins qui 
signent. | | 
Un acte de vente est ainsi conçu : « Au seigneur 

tuerit, si mediocris res est, cum G teslibus, si parva, cum 5, si magna, 
cum 12 ad locum fradilionis (Sohm : ad fundum qui lradilur)…. pretium 
.lradal cl posséssionem accipiat. 

* Et unicuique de parvulis alapas donet et lorqueal auriculas ut ci in 
poslmodum testimonium præbeant. ‘ 

* Lex Salica, 46 : Feslucam in laisum jaclet. — Marculfe, 1, 15: 
Villas. nobis per festucam visus est werpisse,. Ibidem, IL, 14: Per 
feslucam. — Lindenbrogianæ, 8: Per feslucam alque andelangum. 

5 Turonenses, appendix, 5: Per ostium de ipsas domus, el cespitem de illa terra, seu vilem de ipsas vineas, et ramos de illas arbores. — Senonicæ, 8: Per oslio et anaticulo de ipsa casa, per herba el terra 
ipso manso. — Senonicæ, T : Per herba et terra et per suam feslucam. 

* Lex Ripuaria, LIX : Si quis alteri aliquid vendiderit el emptor tes- lamentum vendilionis accipere voluerit, in mallo hoc facere debet, pre- 
{um in presente tradat, et rem accipiat el teslamentum publice con- 
scribalur… et leslibus duodecim roboretur. — Mallus est ici, comme on sait, le lieu où l’on juge et où l’on fait aussi tous les actes qui exigent la publicité (Loi salique, 44, 46). Les formules de Sens mentionnent que l'acte de vente est fait ante bonos homines (Senonicæ, 7j. | 
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“frère un tel, moi un tel'. Quoique le contrat d'achat 

et de vente ail son plein effet par le payement du prixet 

la tradition de la chose, on emploie cependant un acle 

écrit afin que la vérité de la vente soit bien établie ct 

assurée. Je fais done savoir que je l'ai vendu un 

domaine qui est ma propriété, portant tel nom, situé en 

tel pays, que je tiens de la sucécssion légitime de mes 

“parents (ou que j'ai acquis de telle autre façon) et qu'on 

sait que je possède; je te l’ai vendu dans son intégralité, 

y compris les lerres, maisons, constructions, esclaves 

qui le cultivent, gens qui l'habitent, vignes, forêts, 

champs, prés, pâquis, eaux cl cours d’eau, toutes ap- 

partenances el dépendances, avec tout ce qu'il produit et 

les termes qui le bornent*. J'ai reçu de loi, comme prix 

convenu, telle somme, et je V'ai fait tradition effective 

de ce domaine, afin que dès ce jour tu le possèdes cten 

fasses ce que bon te semblera. Si un jour quelqu'un, 

1 Marculfe, H, 193 Rozière, n° 268: Domino fratri illi ego ille. — Le 

mot domémis n'estici qu'un terme de politesse, très répandu à celte époque, 

encore plus répandu qu'il ne l'avait été à l'époque romaine. Fraler est 

ici l'expression de fraternité chrétienne; quelques formules portent fratri 

in Christo. Pour désigner la fraternité naturelle, on disait plutôt ger- 

manus. . ‘ . ‘ . ° 

3 Marculfe, 11, 19: Licel empli vendilique contraclus sola prelii adnu- 

meralione et rei traditione consislat (Comparer Paul, Sententiæ, Il, 17), ° 

ac tabularum aliorumque documentorum ad hoc tantum inlerponalur 

instruclio ut fides rei el juris ratio comprobetur, — On ne peut s'em- 

pêcher de remarquer le tour si romain de ce début, et la langue si 

romaine. Quelques formules portent que le vendeur agit non imaginario 

jure, sed propria cl spontanea voluntate. 

5 Jdcirco vendidisse me tibi constat villam juris mei, nuncupanlen 

illam, sitam in pago illo, quam ex legitima successione parenlum (vel 

de quolibet modo ad eum pervenit) habere videor, in infegritale, cum 

. terris, domibus, edificiis, accolabus, mancipiis, vincis, silvis, campis, 

pralis, pascuis, aquis aquarumque decursibus, adjacenliis, appendiciis, 

vel omni merilo el termino ibidem aspiciente. 

4 Et accepi a vobis in prelio, jurla quod mihi complacuit, tantum, el 

memoralam villam vobis præsentaliter tradidi possidendam, ita ul ab 
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ou moi-même, ou l’un de mes héritiers ou arrière-héri- 

iers, essaye d'agir contrairement à cette vente ou l'at- 
laque en justice, il {e sera payé une somme double de 
celle que j'ai reçue, et cependant la réclamation sera 
nulle et la présente vente produira son effet à toujours. » 

Nous avons neuf autres formules de vente, appartenant 

aux recueils d'Anjou, de Tours, de Sens, à ceux de Bignon 
et de Merkel’. Nous en avons d’autres encore qui appar- 
tiennent à des recucils d’au delà du Rhin*. Toutes res- 
semblent, sauf quelques termes, à celle que nous venons 
de citer. La vente de terre est mentionnée aussi dans les 

chartes, et cela dans toutes les parties de la Gaule et 

même en Germanie‘. l’artout on reconnaît que la terre 
est vendue en pleine propriété. 

La donation a les mêmes caractères. Elle se fait aussi 
par un acte écrit”, devant des témoins qui autant que 

hac die habendi, tenendi, vel quidquid exinde elegeris faciendi liberam 
‘in omnibus habeas poleslatem. 

t Formulæ Andegavenses, 97; Turonenses, 5 ct 57; Senonicæ, 2; 

. Lindenbrogianæ, 8; Bignonianæ, 4; Aerkelianæ, 9, 10! 11. _Rozière, 
207- 278. ‘ 

2 Voyez le recueil des Sangallenses, n° 8. 
5 Voyez, par exemple, le testament de Bertramn, Pardessus, n° 950, 

p- 198: Medielatem ville dato pretio ad integrum comparavi et in domi- 
nalionem meam pervenit. P. 200: Sicul venditiones edocent.… sicut in 
mois carlis res noscuntur. P.-202: Villa Nova quam de filio Papoleni 
dalo pretio comparavi, etre. — Voyez aussi les achats de terve faits par 
plusieurs évêques de Reims, dans l'Hist, Remensis eccl. de Flodoard, qui 
avait Les actes sous les yeux.. * 

# Lacomblet, n° 10, 15, 99, etc. — Neugart, n° 55, cle. 
5 Lex Ripuaria, LIX, 7. — Charta Leodebodi, Pardessus, n° 558: Quæ 

per cpislolas donalivnis ad me pervenit. — Teslamentum Berlramni, 
Pardessus, n° 250, p.202: Villam Bualonem quam per donalionis 
tilulum Leuthranno dedi. — Les actes de donation sont très nombreux 
dans le recueil de Pardessus. Voyez surtout les n° 186, 196, 241, 955, 
956, 295, 519, 516, 414. Dans les formules, voyez: cndegarenss, 31, 
46; Turonenses, 4, 14, 17, 57; Marculfe, H, 1, 9, 5, 4, 6, 15, 59; Seno- 

nicæ, 14, 25, 95, 51; Bignonianæ, 47; Merkeliane, 5 à; 16: Linden- 
brogianx, 6. 

  
m
a
n
s
 

 



454 L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

possible le signent’. Souvent l'acte est présenté à l'au-’ 
torité publique, qui lui donne sa sanelion ou sa garantie; 
c'est ce qu'une formule exprime par les mots « au 
mallus, devant le comte et les rachimbourgs * ». Dans 
une autre formule, l'acte est présenté à la curic; le 

donateur demande aux magistrats municipaux de lui 

ouvrir les registres publics et d’y insérer « sa lettre de 
donation ». Maïs beaucoup de formules omettent cette 

formalité et nos charles de donation ne la contiennent 
pas: ce qui permet de croire que, si elle élail assez 
usitée, encore n’élait-elle pas obligatoire. 

Nous voyons des donations de toute sorte : donation 
mutuelle entre époux’, donation d’un père à un fils, 

d'un grand-père à son petit-fils*, donation « pour 
cause de noces », C ’est-à-dire d'un fiancé à. sa fiancée, 

donation à un ami ou à un serviteur". Les donations 

aux églises sont, on le conçoit, les plus nombreuses 
parmi celles qui nous ont été conservées". 

1 Voyez, par exemple, l'acte de donation d'Adroald en 658, dans Pau- 
dessus, n° 512 : Ut hxc donatio omnibus lemporibus firmissima sit, 
manu nostra roboravimus et qui signarent aut subscriberent ad præsens 
rogavimus.… Aclum coram slrenuis personis quorum nomina cum sub- 
scriplionibus seu signaculis subler lenenlur inserla. 

2 Formulæ Merkelianæ,16: [lo mallo ante illum coimilem vel reliquos 
racineburgos hoc per illas epistolas interdonationis visi fuimus adfirmasse. 

5 Marculfe, 11, 57: Anno illo, regnante illo rege, in civilale illa,: 

adslante illo defensore et omnicuria illius civitalis… Prosecutor dixit: 
Pelo, optime defensor vosque laudabiles curiales alque municipes, ul 

mihè codices publicos palere jubeatis.… Defenser dixit : Donatio quam 
præ manibus habes, nobis presentibus reciletur, el ç geslis publicis fir- 
melur. — Cf. Turonenses, 17: Donalio inter virum cl uxorem, lamen 
gestis sil alligata. 

4 Marculfe, Il, 7; IL, 12; Lindenbrogianæ, 45; Merkelianæ, 16. 
5 Andegavenses, 51; Bignonianæ, 10; Lindenbrogianæ, 14. 

= $ Turonenses, appendie, 5 : Per carlam donalionis anle die nup- 
liarum. 

7 Marculfe, Il, 56. 
$ Andegavenses, 46: Turonenses, À et 57; Mareulfe, 11, 2 ; Merkeliane, 

Act5; Senonic, 14, 15, o1, 952 :'Bignonian, 18; Lindenbrogianx, l. 
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Quelquefois l'acte de donation commence ainsi : « La 
Loi romaine et l’ancienne coutume permettent à chacun 
de disposer de ses biens propres", » ou encore : « L’au- 
torité des ancêtres a décidé que chaeun pût faire de ses : 
biens propres ce qu'il voudrait, par un acte écrit?. » 
D'autres fois le donateur allègue les mérites ou les ser- 
vices de celui à qui il donne. S'il donne à l'Église, c'est 
« pour le remède de son âme », « pour mériter la vie 
éternelle », « pour racheter ses péchés », ou encore 
« parce que la fin du monde approche” ». . 

La donation produit des effets perpétuels et immé- 
diats, sauf le cas où la réserve d’usufruit est formel- 

lement exprimée. Le donateur écrit : « Je vous cède à 
loujours celte terre que j'ai possédée jusqu'ici; je la 
transporte de mon droit au vôtre, de mon domaine ct pou- 

voir en votre domaine et pouvoir, de telle sorte que vous 
puissiez la tenir ou la vendre ou l'échanger ou la donner; 

Ja laisser à vos descendants ou à ceux que vous choisirez 
pour héritiers, en faire enfin tout ce que vous voudrez. » 

L’acquisition de la terre par héritage est sans cesse 
mentionnée dans les. chartes. Les donateurs, vendeurs 

ou testateurs ont l’habitude, pour chaque terre dont ils 

disposent, d'indiquer à quel titre ils la possèdent. 
Souvent ils disent qu’ils l’ont par achat, quelquefois par 
donation, le plus souvent par héritage. Ainsi, en 545, 

Ansémund et sa femme Ansleubane, faisant donation 

d'unctcrre, déclarent qu'ils la tiennent par droit d’héré- 

! Andegavinses, #6 : Lex romana et antiqua consueludo exposcit. ut 
quisque homo quod de rebus propriis dare decreverit licentiam habeal. 

# Merkelianæ, 5 : Priscorum patrum sanxil auctorilas ul..." 

5 Pro remedio animx meæ (Andegavenses), 45. — Marculfe, II, 5 : 
Mundi terminum, ruinis crebrescentibus, appropinquantem indicia 
cerla manifestant... Ergo, quia gravamur sarcina peccalorum.…. — Bi. 
gronianæ, 18: Pro redimendum ullionem noslram peccaminum. 
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dité*. Bertramn, dans son testament écrit en 615, énu- 

mère les terres qui lui sont venues de son père, celles 

qu'il a eues de sa mère ou de ses frères’. Dans un 

diplôme qui est de 698, nous voyons deux frères, Ursin 

et Beppolène, qui se partagent une succession’. L’acqui- 

silion d'immeubles par héritage est signalée dans les 

chartes de.Harégaire, d'Ermembert, d’Adroald, d’Adal- 

sinde, d'Aldegunde, de Berchaire, et de beaucoup 

d'autres‘. Les formules aussi parlent fréquemment de . 

l'hérédité; notons même que c'est ce mode d'acquisition 

qu’elles qualifient tout spécialement de « légitime », de 

« conforme aux lois ». 
L'héritage n’a pas été un emprunt fait par les Francs 

aux Romains. Les anciens Germains avaient connu la 

succession héréditaire@ Mais leurs règles de succession 

1 Charla Ansemundi, Pardessus, ne 140 : Curtile heredilalis noslræ… 

quod heredilario jure possidemus. 
2 Testamentum Bertramni, l'ardessus, n° 250: Villa Murocinclus quæ 

mihi ex successione genitoris moi legilime reddebatur….. Villam Bomi- 

liarim que mihi ex successione parenlum juste debila erat. 
5 Archives nationales, Tardif n° 6, Pardessus n° 245. 

“ Charla Haregari, l'ardessus, n° 108: Omnes res noslras (la suite de 

l'acte montre que res désigne ici des biens fonciers) quæ er legilima suc- 

cessione nobis devenerunt. — Charla Ermemberti, n° 956. — Charta 

Adroaldi, n 312, — Charta Adalsindæ, n° 598. — Charta Aldegundis, 

n° 358. — Charta Bercharii, n° 569. — Charla Leodegarii, n° 382: 

Villa Tiliniacus que de jure malerno ab avis et proavis mihi compelit. 

— Charla Engelberti, n° 474: In pago Torandrix, quod mihi ex pa- 

terno jure legilime provenit. — Nous pourrions mulliplier ces exemples. 

Nous en pourrions montrer beaucoup d’autres dans les recueils de Tradi- 

tionés d'outre-Rhin. Meichelbeck, Hist. Frising. instrum., p.27: Ego Cu- 

nipertus propriam hereditatem quam genilor meus reliquil, et la suite 

démontre qu'il s'agit de terres. - 
5 Marculfe, 1, 19: Villam juris mei quam ex legitima successione 

parentum habere videor. — Bignonianæ, 6 : Quem de parle parenlum 

meorum ad me legibus obvenit. — Merkelianæ, 15: Quem de parte legi- 
Lima geniloris mei mih legibus obvenit. —Ibidem, 14: Campum quem 

_ parte legilima heredilale genitoris mei vel genitricis meæ legibus 
: abvenit. - 

6 Tacite : se Jhon 
Tacite, Germanie, 99 : Heredes successoresque sui cuique liberi.
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n'étaient pas les mêmes que celles du droit romain. 
Comme ils avaient encore la conception de la propriété 
familiale, ils ignoraient le testament", en sorte que les 
fils .ou, à défaut de fils, les plus proches collatéraux 
héritaient de plein droit. 11 semble bien qu'il y ait cu 
aussi, au temps de Tacite, un droit d’aincsse ou toutau 
moins un privilège de l’ainé sur les biens patrimoniaux?. 
Autre différence : les filles pouvaient bien hériter des 
objets mobiliers, mais elles n'héritaient pas du patri- 
moine proprement dit, du bien de famille’. Enfin il 
semble que le droit de représentation n’existàl pas au 
profit des enfants d’un des fils prédécédé®, 

Dans l'État mérovingien, ces règles germaniques ne 
lardèrent pas beaucoup à disparaître. Les érudits attri- 
buent cela à l'influence du droit romain et à celle de. 
l'Église. I est possible que cette influence n’ait pas été 
nécessaire, et qu’il se soit produit une évolution toute 
naturelle dans le;droit franc. Les anciennes règles 
tenaient à la vicille constitution de la famille.et à la 

1 Tacite, ibidem: Nullum testamentum ; si liberé non sunt, proximus 
gradus in possessione fratres, palrui, avunculi.” 

# Cette seconde règle est moins nctlement marquée par Tasite; mais 
elle ressort du chapitre 32 et surtout des mots cælera excipil maximus 
nalu. oo . 

$ Cela ressort du chapitre 32 de Tacite, qui laisse voir qu'il y a chez 
tous les Germains l'usage de faire deux parts dans une succession, et que 
les Tenctères se distinguent des autres en ce seul point qu'ils mettent les 
chevaux dans la part des fils. Ne 

# Cela ressort avec une grande vraisemblance de ce que ce droit de 
représentalion n’est pas mentionné par les Lois barbares où n’apparait 
dans quelques-unes que comme nouveauté. Il n'est ni dans la Loi salique, 
ni dans la Loi ripuaire. La Loi des Burgundes l'établit comme chose nou- 
velle et avec de grandes réserves; voyez Lez Burgundionum, Ut, 75. On le 
trouve aussi, mais assez fard, dans Ja Loi des Wisigoths, IV, 5, 4, Il n’a 
été introduit dans le droit Jombard que par une loi de Grimoald (art, à). 
— Deux formules franques, Merkeliana, 24, et Lindenbrogiana, 19, pôr- 
ent expressément que la loi n'autorise pas les enfants du fils prédécédé à 
partager l'héritage avec les fils survivants. : 
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” conception qu’on s'était faite dans Îles anciens âges de 

la propriété familiale. Mais la constitution de la famille 

et son ancienne unité furent peu à peu brisées par les 

migrations, par l’état de guerre, par l'entrée en:un 

pays nouveau. Qu'on lise les chartes ou les chroniques 

du sixième siècle; ilest bien visible que la famille fran- 

que n'a plus son indivisibilité des temps antiques, el 

qu’elle se réduit aux mêmes proportions que la famille 

moderne. Par une suite naturelle de ce changement, la 

| conception de la propriété familiale n'existe plus dans 

les esprits, et dès lors il n’y a plus de raison pour que | 

les vicilles règles de la succession subsistent. Le droit 

romain et l’Église ont pu aider à les faire tomber; 

clles seraient tombées sans le droit romain cl sans 

l'Église. 
. De droit d’ainesse il n’est jamais question, el proba- 

blement ce droit avait déjà disparu avant l'entrée en 

Gaule. Dans les chartes et les formules, nous voyons les 

frères se partager la succession paternelle, c'est-à-dire 

les champs, les vignes, les forèts qu'avait leur père". 

Les parts sont égales, æqua lance, dit lalangue du temps, 

c’est-à-dire en quelque sorte à la balance’; c'est une 

1 Andegavenses, 35; Turonenses, 25; Mareulfe, 1, 143 Senonicæ, 29; 

Bignonianæ, 19. — Dans toutes ces formules, l'objet partagé est la terre, 

«manses, champs, vignes, forèts ». — Voyez aussi le testament de Ber- . 

tramn : Villas Crisciago et Botilo quæ nobis ex successione geniloris 

nostri juste debentur el cum germanis meis deberem parlire si ipsorum 

* morsnon anlecessissel. Voyez encore dans les Diplomala de Pardessus 

n° 245, Tardif ne 6, l'acte de partage entre les deux frères Ursin el 

Bcppolène. : 

# JLest à peine besoin de dire que lanx signifie plateau d’une balance. 

Ï n’a jamais signifié lance, comme quelques-uns l'ont imaginé, et par 

conséquent il est absurde de voir dans ce mot une allusion à des pratiques 

guerrières. Andegavenses, 57 : Tu cum ipsis æquali lance dividere facias 

Testamentum Berlramni, p. 201 : Villam Ripariolam æqua lance divi- 

dant. Dans urie charte (Pardessus, t. I, p. 136) on voit qu'un monastère 

et les héridicrs de Bettha doivent partager des terres æquali lance. Des 
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expression toute romaine qui persiste durant toute 
l’époque franque'. Ce partage des terres patrimoniales 
se voit même dans des pays germaniques; en Alsace, 
trois frères nommés Hildifred, Managold ct Waldswind, 
vers 650, se sont partagé les manses, maisons, champs, 
prés, forêts de leur père et d’un oncle?. Quand un fils 
meurt avant son père sans Jaisser d'enfants, le père 
hérite de ses biens, et, à défaut du père, la mère. Cela. 
s'appelait en droit romain luctuosa hereditas; il est 
assez curicux de retrouver ‘cette expression dans des 
chartes mérovingiennes, et même en Alsace‘. 

Le droit de représentation du fils prédécédé n’est ni 
dans la Loi salique ni dans la Loi ripuaire; mais un 
décret royal l’établit en 5965. On remarque que ce décret 
fut fait en Austrasie, dans un conseil Lenu à Andernach;. 
il n’est nullement prouvé que l'influence du droit ro- 
main y soil pour quelque chose. Ce qui parait - plus 
étrange, c’est que la représentation du fils fut plus long- 
temps ignorée en Neuslrie qu'en Austrasic. En effet, 
Bertramn dit dans son testament que son père el sa 
mère laissèrent en mourant les ville Crisciagus et Bo- 

deux mots æqua lance on à fait par abus le mot æqualentia, qui se trouve 
dans Marculfe, I, 12. | 

* Fexpression æqua lance, pout désianer l'égalité des parts en matière 
de succession, se trouve au Digeste, LIL, 1, 20; au Code Théodosien, X, 
19, 15 ; au Code Justinien, Y], 57, 25; dans les lettres de Symmaqne, I, 
88; X, 53. - 

* Diplomata, t. IT, p. 425. — Codex Wissemburgensis, n° 15. 
3 Lex Salica, 59: Si quis mortuus fuerit el filios non dimiseril, si 

paler aul maler superfucrint, ipsi in hereditatem succedant, Quelques 
manuscrits n’ont pas le mot paler. — Lex Ripuaria, 56. ‘ 

# La charte de Chlotille, Pardessus n° 361, mentionne des villæ qu'elle 
a acquises ex lucluoso. — De mème Senonicæ, 51. —:Dans le Codex 
Wissemburgensis, n° 205, nous voyons un certain Gérald qui a hérité de 
son fils lucluosa hercdilate, — Ibidem, au n° 261, c'est une femme qui 
tient des champs et des forêts d'héritage de son fils Æucluosa hereditate. 

5 Childeberti decrelio, dans Borétius, p. 15. J 
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dilus; il aurait dû, dit-il, les partager avec ses frère 

s'ils n'étaient pas morts antérieurement; or ces frères 

laissaient des neveux; ils n’eurent aueune part’. Nous 

voyons aussi par.deux formules que la loi ne per- 

mettait pas encore aux enfants du fils défunt d'entrer 

en partage avec les autres fils, mais que, par une sorte 

de lestament, affatimum, le grand-père pouvait appeler 

ses potits-fils à sa succession?” 

La Loi salique continue d’énoncer la vicille règle 

qu'aucune femme n’hérite de la terre. La Loi ripuaire 

prononce aussi que la femme w’hérite pas des biens 

patrimoniaux tant qu'il reste des parenis du sexe mas- 

culin*. Cependant les capitulaires des rois ne sonl pas 

(out à fait d'accord avec ces lois. Un édit de Chilpéric 

donne seulement la préférence au fils sur la fille ; mais 

il fait passer la fille avant les collatéraux*. Un décret 

de Childebert marque qie la fille et même ses enfants 

héritent du patrimoine”. Cela s’éloignait déjà beaucoup 

1 Testamentum Bertramni, p. 202. . 

+ Formulæ Lindenbrogianæ, 12; Merkelianæ, 9%: Cum vos in alode 

minime succedere poleratis. — On a quelquefois cité deux autres for- 

males, Turonenses, 29, et Marculfe, Il, 10 {Rozière, 151 et 152}; mais on 

a fait là une erreur ou une confusion. Ces deux formules visent un cas 

fort différent, la représentation de la fille prédécédée ; cela est marqué 

d'une manière très nette. Elles ne visent pas non plus une coutume ger- 

. manique, mais une règle toute romaine, celle qui n'accordait aux enfants 

de la fille que les deux tiers d'une part. On peut voir celte loi au Code 

Théodosien, V, F, 4, et au Code Justinien, VI, 55, 9: elle se retrouve 

dans la Lex romaña Burgundionum, X, 2, et dans la Lex romana Wisi- 

gothorum, V, 1, #4, édit. Hæencl, p. 136. Si l'on avait lu ces deux for- 

imules avec attention, on aurait vu qu'elles étaient précisément relalives 

à cette règle du droit romain. 
s Lez Salica, LIX. Lez Ripuaria, LYI. Lez Angliorum, NI, 1. 

4 Edictum Chilperici, 5 : Quamdiu filii advirerinl, lerram habeant….. 

Si filit defuncti fucrint, filia simili modo accipiat terras ipsas. À défaut 

de fils et de fille, c’est le frère du défunt qui hérite, et, à défaut de frère, 

- sa sœur. | | : 

$ Decrelio Childeberti, NI, 1: UL nepoles ex filio vel ex filia ad aviali-
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du vieux droit. La pratique va bien plus loin encore. 
Il suffit que le père manifeste sa volonté en faveur de 
sa fille pour qu’elle ait une part égale à celle du fils. Il 
écrit une lettre ainsi conçue : -« C’est chez nous une. 

coutume ancienne, mais impic', que les sœurs ne par- 

tagent pas avec les frères la terre paternelle ; mais moi, 
considérant que cela est impie el que, tous mes enfants 
m'ayant été également donnés par Dieu, je dois les 
aimer également, je veux que vous partagiez également :. 
‘mes biens après ma mort. Donc, par la présente lettr e, 
ma chère fille, je te constitue égale héritière avec tes 
frères et j'entends que tu n’aics pas une part moin- 
dre*. » Jci l’article de la Loi salique est annulé par la 
volonté du père. 

Une autre formule, du recucil de Sens,’ est tout à à 

fait digne d'attention. Il s’agit d’un père qui, ayant 
perdu un de ses fils, veut que les enfants du défunt, 

fils ct filles, entrent en partage de sa succession avec 
ses autres enfants « leurs oncles. ou leurs tantes* ». 

cas res cum avunculis rel amilis sic venirent  fanquam si paler aul mater 
vivi fuissent. . 

1 Mareulfe, 11,12; Rozière n° 156: Diuturna sed impia inter nos con- 
suetudo tenclur. — I est curieux qu'il ne parle pas d'une loi formelle. 
Mais une formule du recucil de Sens, n° 45, allègue expressément la Loi 
salique: Non habelur incognilum quod, sicut lex Salica continet, de res 
meas minime in hereditate succedere poleras. 

# Consuetudo tenclur ut de lerra palcrna sorores cum fratribus por- 
lionem non habeant; sed ego perpendens hanc impielalem, sicut mihi 
a Deo æquales donali eslis filit, la et a me silis æqualiter diligendi ct 
de res meas post meum discessum æqualiler gratuletis. Ideo per hanc 
epislolan le, dulcissima filia mea, contra (en présence de, avec) ger- 
manos luos filios meos in omni heredilate mea æqualem et legilimam 
esse consliluo heredem.. ut æqua lance cum filis meis dividere debeas 
et portionem minorem non accipias. — De même dans la Senonica 45. 

5 Senonicæ, 12: Ego dilectisimis nepotibus et neptis noslris. Con- 
stal quod genilor vesler, fi ilius noster, de hac luce ante nos discessit.… 
Complacuit nobis ut pro ipso propriclatis jure in quo genilor vester 
legitime succedere debuif, æqualem partem contra avunculos vestros 
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Voilà done un homme qui déclare que son héritage se 

serait partagé de plein droit entre ses fils et filles sur- 

vivants; sa lettre appelle en outre au partage les enfants 

d'un fils prédécédé, et aussi bien ses petites-filles que 

ses pelits-fils. Or la suite de la lettre dit expressément ‘ 

que cet héritage. consiste en terres”. Ici l’article de la 

Loi salique paraît absolument oublié. 

Aussi voyoris-nous dans les chartes un grand nombre 

de femmes qui possèdent la terre par héritage de leurs 

parents. Théodéchilde en 570 est propriétaire de plu- 

sieurs domaines par succession*. Burgundofara, en 659, 

rappelle qu’antéricurement elle a faitavec ses frères un 

partage des terres de l'héritage paternel, et nous pou- 

ons même noter qu’elle dit que ce partage était « con- 

forme à la loi®». C’est ainsi que Salaberga fait donation 

« de domaines qu’elle tient de la succession de son 

père‘ ». En Toxandrie, Bertilende possède des terres 

qu’elle a héritées de sa mère Wadrade*. Il est fréquent 

dans les formules qu'une femme déclare posséder des 

domaines de la succession de son pèrc*. 

Les femmes peuvent aussi recevoir des terres en dot. 

C'est un point dont les lois franques ne parlent pas, . 

mais que nous: constatons par les chartes et les for- 

vel amilas vestras, filiis vel filiabus nostris, accipere debealis. - : 

Noter les deux mots important$ neplis nostris, amilas veslras. 

1 Jd est tam in lerris quam in silvis, campis, pralis, pascuis, vineis, 

mancipiis, peculiis, pecoribus. 
2 Diplomala, n° 171, 1.1, p. 452. | NS - 

3 Testamentum Burgundofaræ, dans les Diplomata, t. 11, p. 16: Por- 

tionem meam quam contra germanos meos per legitimam divisioncm visa 

sum accepisse cum {erris, vincis, pralis. | - 

5 Vila Salabergæ, c. 19; Mabillon, Acta SS., M, 426 : Prædia sua ex 

successione hereditalis palernæ. | ., 
5 Diplomata, 1. IE, p. 284. . 

6 Formulæ Merkelianæ, 16, Rozière n° 259 : Ego illa dono libi rem 

meam in pago illo quæ de parle geniloris mihi obrenit, hocest {erris, elc.
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mules. Nous notons d’abord que ce qu’on appelle dot à 
cette époque est toujours fourni-à l'épouse par l'époux ; 
et cela dans les formules romaines aussi bien que dans 
les formules franques'. Dans les premières, la charte 
s'appelle libellus dolis ante diem nuptiarum?, et l'usage 
qu'elle constate est un usage romain transformé en loi 
par les empereurs du quatrième siècle’. Nous notons 
ensuite que, dans les unes comme dans les autres, Ja 
lerre est comprise dans Ja dot et à titre perpétuel. Le 
fiancé s'exprime ainsi : « Comme je dois épouser une 
jeune fille portant tel nom, fille d’un tel, par le sou et 
le denier suivant la Loi salique et l'antique coutume, 

je lui donne tel domaine situé en tel licu, qui me 
vient d’héritage et qui consiste en terres et maisons, 
afin qu’elle possède cela en toute propriété, le lègue 
à ses héritiers el en fasse ce qu'elle voudra‘. » Les 
chartes confirment les formules ; nous voyons, par 
exemple, qu'un certain Hermann a donné à sa fiancée 
Irminà trois domaines en pleine propriété®. En Alsace, 
Æppha fait donation d'une terre qui faisait partie de” 
sa dot. | | 

Le nombre de femmes que J'on voit être proprié- 
laires de biens fonciers cst incalculable. Une malerfa- 

_milias nommé Walfrada, avec le consentement de son 

1 Noyez d’une part la formule d'Anjou 59 etla Turonensis 14, qui citent la Loi romaine; d'autre part, la Bignoniana 6, la Merleliana 15, et la Lindenbrogiana 7, qui citent la Loi salique, Dans les unes comme dans les autres la dot cest fournie par le mari. Voyez aussi Andegavenses, 1, $$ 5 et 55 ; Marculfe, II, 45 ; Senonenses, 95; Sangallenses, 7 et 8. # Turonenses, 14: Per hunc titulum libelli dotis ante dies nupliarum. 3 Voyez Lex romana Wisigothorum, IN, 5, 2, Ienel, p. 76.78, + Merkelianæ, 15. De même, pour Le fond, dans les autres formules. $ Diplomala, 1. I, p. 168 : Filia nostra Irmina allodium suum quod in locis Ludusa, Ancia, Balbengis, a sponso suo Hermanno in dotem legali traditione suscepit. ‘ 
$ Codex Wissemburgensis, n° G. 
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mari Chramnulfe, fait donation de deux domaines 

qu’elle possède personnellement". Bérétrude possède 

plusieurs villæ, dont l’une est léguée par elle à sa fille*. 

Ranichilde, fille de Sigivald, possède « de nombreuses 

terres » qu’elle lègue à un monastère. Bertramn écril 

dans son testament que plusieurs de ses propriétés 

ont été achetées par lui à des femmes. Bobila dans le 

pays de Cahors"; Ursa, fille d’Aldérie, dans le Parisis; 

Modenana dans le pays du Mans; Chlotilde dans les 

pàys de Tonnerre et de Sens*; Aquila dans les environs 

de Macstricht‘; Amallinde dans le pays de, Wissem- 

bourg; Irmina dans le diocèse de Trèves; Syagria dans 

. Ja Maurienne’; Walthilde dans le diocèse de Chà- 

Jons’, Goyla en Bourgogne, qui lègue neuf domaines 

« avec l'autorisation de son mari »°, toutes ces femmes 

sont de très riches propriétaires de biens fonciers. 

Le testament était inconnu des anciens Germains, 

c'est-à-dire que les biens restaient nécessairement dans 

a famille et suivaient l’ordre naturel de Ja parenté. Déjà 

Ja Loi salique contient quelque chose qui se rapproche 

du testament : c’est l'institution d’héritier entre vifs : 

elle ne se fait pas par écrit, mais elle s'opère en public, 

1 Vila Launomari, 21, Bollandistes, janv. Il, 598: Quædam maler- 

familias nomine Wulfrada, cum consensu viri sui Chramnulf, dedit de 

prædio suo Lontucivillam et Britogilum. ' 

8 Grégoire de Tours, Hisloriæ, IX, 55. 

. 3 Grégoire de Tours,’ Vilæ Patrum, XI, 5. 

lila Desiderii episc. Cat., c. 16. 
Diplomala, n° 214, 500, 565. 

Vila Hadelini, Dollandistes, févr., I, 580. 

Diplomala, n° 450 et 559; addit. 19. . 

Vila Bercharii, 14, Bouquet, LME, 389: Matronam Walthildem quæ 

plurimorim a proavis prediorum offluentia Lætabatur. De mème, dans 

le pays de Verdun, Wulfoald achète deux domaines, l'un à Anstrude, 

l'autre à Alsinde (Diplomala, n° 415). - 

® Chronique de Saint-Bénigne, édit. Bougaud, p: 41. Pérard, p. $. 
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au tribunal, et ‘suivant des formes qui paraissent étre 
_ germaniques". La Loi des Burgundes connaît et autorise 

le testament verbal devant cinq témoins, et elle en. 
parle comme « d’une coutume barbare », c’est-à-dire 
germanique et qui n’est pas nouvelle’. Il y a donc 
quelque apparence que la faculté de disposer des biens 
après la mort s'était déjà introduite chez les Germains. 
Ce qui fut nouveau et ne vint qu'après l'établisse- 
ment en Gaule, ce fut le testament par écrit. Il est 
formellement admis par les Lois des Burgundes, des 
Bavarois, des Wisigoths, des Lombards, Si Les lois 
franques n’en parlent pas, il n’en est pas moins vrai 
qu'il fut fréquemment pratiqué, et aussi bien par les 
hommes de race franque que par ceux de race romaine. 
Nous avons les testaments de Césaire et d’Arédius, ceux 
de Bertramn, de Burgundofara, de Iadoind, de Léodger 

et d’autres *. Nous avons des formules de testament dans 
les recucils qui paraissent francs aussi bien que dans 

| 1 Lex Salica, XLNI, De acfamirem, de affatomia. Cf. Capitulaire de 
S19, art, 10. - 

# C'est ce qui ressort de l'observation attentive du titre LX: Si quis 
barbarus teslari voluerit.… aut consuetudinem barbaricam esse servan- 
dam sciat, id es. quinque ingenuorum leslimonio. Quelques lignes 
plus haut le législateur disait que « plusieurs des barbares ‘s’éloignaient . 
de la vicille coutume en n’employant pour icster . que deux ou trois 
témoins ». + 
5 Lex Burgundionum, XLUI et EX. Lex Baiuvariorum, XIV, 9, 5. Lex 
Wisigothorum, 11, 5, 1. Lex Langobardorum, Liutprand, 104 : Potes. 
lalem habeat de rebus suis judicare ; 102: De rebus suis Jjudicel si vo- 
luerit, Remarquer que le mot judicare était un terme consacré en droit 
romain pour signifier faire un testament. On le trouve souvent, en ce sens, 
dans le Code Justinien, chez Symmaque, chez Cassiodore, chez Grégoire le 
Grand. , 

* Diplomata, n°49 : Testamentum Perpelui. N° 159, Testamentum Cæ- 
sarit, N° 180, Teslamentum Aredii. N° 950, Testamentum Bertramni. 
N° 257, Testamentum Burgundofaræ. N° 500, Testamentum Hadoindi. 
N° 582, Testamentum Leodegarü. N° 415, Teslamentum fil Idanæ. 
N° 459, Testamentum Ephibit el Rufinse. N° 419, Teslamentum Irninæ. 
X° 452, Testamentum Erminethrudis. 

10 
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les recucils romains’. Presque tous les actes de vente 

el de donation portent que le nouveau propriétaire aura 

le droit de léguer son bien à qui il voudra’. Et, dans 

tous ces testaments, dont nous avons la teneur, c’est 

de terres qu'il s’agit bien plus que de meubles. 

Les formes du testament sont naturellement toutes 

romaines ; les Germains n'avaient pas à chercher de 

formes nouvelles. « Si un barbare, dit la Loi des Dur- 

gundes, veut tester, il peut le fuire suivant la coutume 

romaine, c'est-à-dire par un écrit rédigé conformément 

x Ja lois. » Les formes romaines ne furent donc jamais 

intcrdites aux Germains, pas plus pour le testament 

que pour la vente et la donation. Les testlaments de 

J'époque mérovingienne sont conçus généralement en 

ces termes : « Au nom du Christ, en telle année du 

règne de tel rot, tel jour‘. Moi, un tel, fils d’un tel, 

sain d'esprit, j'ai composé mon testament et l'ai fai 

écrire par le notaire un tel, afin qu'après mon décès, 

au jour que la loi détermine”, il soit ouvert après qu'on 

aura reconnu les signatures placées au dehors ct coupé 

1. Andegavenses, 41; Turonenses, 99; Marculfe, H, 11; Senonicæ, 42, 

45; Lindenbrogianæ, 12; Merkelianæ, 24. ° 

2 Recueil de Rozière, passim ; surtout les n°* 171, 216, 272, 978. 

5 LexBurgundionum, LX : Si quisbarbarus lestari aut donare voluerit, 

aut romanam consucludinem aut barbaricam esse servandam sciat, id 

est, aut scripluris legitimis aul quinque ingenuorum testimonio. -= Cf. 

Ediclum Theodorici, 32. ‘ . 

5 Mareulfe, H, 17: Regnanle in perpeluo domino nostro Jesu Chrislo, 

anno illo regnante illo rege, sub die illo, ego ile... — Testament 

Bertramni : In nomine domini nostri Jesu Christi. 

5 Marculfe, IE, 17: Ego ille, filius illius, sana menle inlegroque 

consilio, testamentum meum condidi, quem tlli scribendum commisi {ou . 

quèm illi nolario scribendum commisi). - 

6 Marculfe, I, 17: Quum dies legitimus post transilum nostrum adre- 

neril. Sur ce dies legilimus voyez Paul, Sententiæ, IV, 6, 5: c'était le 

troisième ou le cinquième après le décès, du moins quand les témoins 

étaient présents. - .
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le fil de lin qui le ferme, ainsi que l’a décrété la loi 
romaine, el qu'il soit inséré dans les registres munici- 
paux”, » Tout ce langage est bien romain, et ces règles 
que nous trouvons énoncées dans des formules du sep- 
tième et du huitième siècle sont précisément celles du 
droit romain*. Le jurisconsulte Paul les avait déjà expri- 
mées, ét dans des termes fort semblables. L'ouverture 
du testament au tribunal, la reconnaissance des signa- 
tures, la lecture, l’inscription sur les registres publics, 
tout cela vient de l'empire. L'homme du septième siècle 
remplace seulement le nom du consul par l'année du 
roi régnanl; il ajoute le nom du Christ au début, et à Ja 
fin une formule d'anathème contre ceux qui violeraient 
ses volontés. 

Bertramn, en 615, commence ainsi son testament : 
« Au nom du Christ, le G des calendes d'avril, l'an 29 
du glorieux roi Clotaire, moi Bertramn, sain d'esprit 
et de corps, j'ai composé mon testament ct j'ai chargé 
le notaire Ebbon de-l’écrire, et s’il arrivait que quelque 
règle du droit civil ou du droit prétorien le rendit nul, : 
je veux qu'il ait au moins la valeur de codicille’. » Et il 

* Marculfe, ibidem : Recognitis sigillis, inciso lino, ut romanæ legis 
decrevil auctoritas, gestis reipublicæ municipalibus titulis munialur, — 
On sait que respublica, dans la langue du Digeste et des codes, désignait 
une cité ; il s’agit donc de l'inscription à la curie municipale. 

# Code Théodosien, IV, 4 ; Novelles de Théodose, XVI. 
3 Paul, Sententiæ, IV, 6 : Tabulæ testamenti aperiuntur hoc modo ut 

lesles adhibeantur qui signaverint testamentum, îta ut agnilis signis, 
ruplo lino, aperialur el recitetur, ac signo publico obsignalum in archium 
redigatur. — Ybidem: Teslamenta in foro vel basilica præsentibus lestibus 
vel honeslis viris aperiri recitarique debebunt, — Sur l'inscription du 
testament dans les registres de la cité, par les soins de la curie, voyez 
plusieurs formules mérovingiennes, Mareulfe, Il, 57 ct 38 ; Senonicæ, 
appendix, Zeumer, p. 208-209; Rozière, n°* 959, 961. 

* Diplomala, 1. I, p. 197 : Sub die sexto calendas apriles, anno 22 
regnanlis gloriosissimé Clolarit regis, … sanus mente et corpore, sano 
consilio, lestamentum meum condidi idemque Ebbonem notarium scribere 
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le termine ainsi : « Je charge l’archidiacre de pour- 

suivre, après ma mort, l'ouverture de mon testament ct 

son insertion sur les registres municipaux conformé- 

ment à la loi’. » : 

Une autre règle romaine qui se perpétua dans l'État 

mérovingien, ce fut la prescription de trente ans. Le 

droit romain admettait que, si une terre était possédéc 

pendant un long espace de lemps sans réclamation du 

vrai propriétaire, l'occupant finissait par acquérir la 

vraie propriété, ou du moins toute réclamation tardive 

” contre lui devenait nulle en justice. On peut suivre cette 

règle chez les jurisconsulles du Digeste, dans les lois 

de Constantin, de Valentinien IE, puis dans les lois de 

Goudebaud, de Clotaire et de Childebert Il. 

Ainsi les vieux principes du droit germanique ont 

peu à peu disparu, faisant place aux règles du droit 

romain légèrement modifiées par la marche naturelle 

du temps. Ce grand changement ne s’est pas accompli 

seulement en Gaule ouen Italie; on pourrait le consta- 

ter dans la Germanie elle-même. 

rogavi: quod lestamentum, si quo (casu) jure civili aut jure pralorio 

vel alicujus novæ legis infervenlu valere nequiverit…, ad vicem codicil- 

= Jorum valere id volo. — Cette mention du droit civil et du droit prélo - 

rien, fort inopportune au septième siècle, se retrouve dans le testament 

de Burgundofara (Diplomata, 1. 1f, p.46) et dans celui de Hadoind (p. 69). 

C'était de style dans la langue des praticiens ; il est visible que cela n'était 

plus compris, mais datait de très loin. . 

1 Rogo…. archidiaconum ut, cum festamentum meum aperlum fuerit, 

_ipso prosequente, geslis municipalibus secundum legem faciat alligari. 

8 Paul, Seutentiæ, V, 2, 5. — Code Théodosien, IV, 13. — Novelles 

de Valenlinien, 26, Uænei,p. 215. — Lex Burgundionum, LAXIX, 2-5. 

— Chlotarii præceptio, 13; Borètius, p. 19. — Childeberli decrelio, 5, 

Borétius, p. 16 : Omnes omnino tricenaria les excludat. — Lex Wisi- 

gothorum, X, 2, 5. — Entre présents, c'est-à-dire quand le vrai pro- 

priétaire était sur les lieux, la prescription était de dix 'ans, de vingt 

pour les mineurs ; en tout cas, il n°ÿ avait plus de réclamation possible 

après trente ans. — Voyez Turonenses, 59. : ‘ 
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CHAPITRE IV 

Ge que c'était que l'alleu. 

Un rencontre très souvent dans les textes de l’époque 
mérovingienne le mot alodis ou alolis, qui s’est changé 
ensuite en alodium ct qui est devenu plus tard le fran- 
çais aleu ou alleu*. 

On à construit sur ce seul mot tout un système. On 

a supposé d’ abord qu'il désignait une catégorie spéciale 
de terres qui auraient été tirées au sort. De cette hypo- 
thèse non démontrée on a liré Ja déduction logique que 

* les Frances avaient dû, à leur entrée en Gaule, s'emparer 

d'une partie des terres et qu’ils se les étaient partagées 
entre eux par la voie du sort. D'où celte conséquence 
encore qu'il y aurait eu, à partir de celte opération, une 
catégorie de terres nommées alleux, lesquelles auraient 
eu comme caractère distinctif d’appartenir à des Francs, 
de leur appartenir par droit de conquête, d’être par es- 
sence réservées à des guecrricrs, et de posséder certains 
privilèges, tels que l’exemption d' impôt. Ces déductions 
aventureuses ne sont pas de la science. C’est par l'ob- 
servation des documents qu’il faut chercher la vérité. 

Quand on a lu tous les textes de l'époque mérovin- 
gienne, la premièrechose qu’on y remarque, c’est qu’au- 

cun d'eux n'indique que les Francs aient enlevé tout ou 
partie des terres aux Gaulois. Il n’en èst même aucun 

4 Nous avons employé plus haut l'orthographe alleu. «Pour nous confor-, | 
mer à l'usage ordinaire. Dans ce chapitre, où nous sommes en présence 
des textes, nous adopterons plus souvent l'orthographe aleu, qui leur cst 
plus conforme, . 
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qui indique qu’ils aient pris ou qu'on leur ait distribué 

les terres du fisc impérial; les documents marquent, au 

contraire, que ce sont les rois qui ont gardé pour eux 

les terres du fise, en en donnant une part aux églises. 

De partage de terres entre les Francs il n’est jamais 

question. On ne Lrouve pas, parmi lant de documents. 

de ces siècles-là, une seule allusion à un tirage au sort. 

Nous pouvons faire encore celle remarque. Les chartes 

mentionnent plus de 900 terres, en marquant au sujet 

de chacune d'elles à quel titre le propriétaire la possède. 

Il la possède souvent par achat, quelquefois par dona- 

tion, le plus souvent par héritage. Pas une seule fois il 

n’est dit qu'un propriétaire possède une terre par suile 

d'un partage entre les guerriers. Cherchez parmi tant 

d'exemples une terre qui ait été acquise « par le tirage 

au sort » ou « par droit de conquête » ou « par le droit 

de l'épée », vous n'en lrouvez pas une. 

L'opinion que les alleux seraient des terres acquises 

par des guerriers n’est exprimée par aucun des écrivains 

de l'époque mérovingienne, ni de l'époque suivante. De 

tous les monuments écrits qui nous laissent voir quelles 

étaient les pensées des hommes, il n’en est pas un qui 

permette de’eroire qu’ils aient eu une telle pensée dans : 

l'esprit. Cette opinion est toute moderne. i l'on cherche, 

chez les érudits qui l'ont soutenue, sur quel fondement 

ils l’appuient, on voit qu’ils ne citent pas un texte, qu'ils 

ne présentent aucune autorité". | 

Pourtant les textes où se rencontre le mot alodis 

-abondent. 11 suffisait de les lire. Ces passages sont fort 

1 Montesquieu, Esprit des lois, XXX, 7et 8. — Guizot, Essais sur 

l'histoire de France, édit. de 1844, p. 65 et suiv., p. 19 et suiv. — 

Gaupp, Dissertatio inauguralis, 4842. — Pardessus, Loi salique, p. 534 

541. — Zœpfl, Deutsche Rechtsgeschichte, édit, de 1879, 't. IE, p. 140, 

p. 168. — Garsonnet, list, des locations perpéluelles, p. 205 et 208.



CE QUE C'ÉTAIT QUE L'ALLEU. | | 151 

clairs; ils ne prêtent pas à une double interprétation. 
Il fallait les regarder, on y trouvait facilement la signi- 
fication du mot alodis. 

Dans la Loi salique il ÿ a un titre 59 qui porte pour 
rubrique De alode ou De alodibus. De quoi est-il ques- 
tion dans le texte? De guerriers? de tirage au sort? de 
terres privilégiées? Rien de tout cela. I n’est parlé que 
du droit de succession, de l’hérédité. Le texte dit here- 

ditas, la rubrique dit alodis; c’est manifestement la 
même chose’. Il est impossible de traduire cette ru- 
brique De alode autrement que par « de l'héritage » ou 
« des successions ». On peut faire la même observation 
sur la Loi des Ripuaires et sur celle des Thuringictis. 
Ce que les articles de ces lois appellent her dites est 
appelé alodis dans la rubrique de chacun d'eux”. 

Dans la Loi des Bavarois nous voyons un conflit entre 

deux voisins sur les limites de leurs propriétés; ils se 
présentent devant le juge, et l’un d'eux dit : « C’est 
jusqu'à cette ligne-ci que mes ancèlres ont tenu la terre 
et qu’ils me l'ont laissée en aleu, in alodem mihi reli- 

querunt. » On reconnaît bien qu'il s’agit ici d’une terre 
laissée en héritage”. 

Étudions maintenant les formules. Il ÿ en a quatre 

1 Lex Salica, LIX : De alode, $ 1 : In heredilale succedant;$ 9 : Ie- 
reditatem oblineant; $ 4: Heredilalem sibi vindicent; $ 5: Nulla in 
muliere heredilas.— Deux manuscrits, Paris 4404, c. 88, et Wolfenbuttel, 
c. 99, contiennent encore un article De alode patris, De la sucecssion du 
père. 

2 Lex Ripuaria, codices B, LNIIL : De alodibus. In hercditatem suc- 
cedant.…. In hereditatem aviaticam non succedat. — Lex Angliorum et 
Werinorim, VU: De alodibus. Heredilatem defuncti filius suscipiat…. 
Heres ex tolo succedat… filia ad hereditatem succedat. 

3 Lex Baiuwarpri XIE, 8, Pertz, Leges, 1. lil, p. 312. Walter, XI, 5. 
— Ibiden, H, 1, 5 : UE nemo alodem aut vilam perdat. Dans ce second 
exemple, alodis tient ie plutôt propriété, ou bien les deux idées de pro- 
priété et de patrimoine se confondent. 
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- qui ont pour objet un partage de succession entre frères. 

Elles appartiennent à des provinces différentes : l'une 

est du pays de Tours, l'autre du pays de Sens, la troi- 

sième du pays-de Paris, la quatrième est rangée parmi 

es formules dites saliques du recueil de Bignon'. Elles 

se ressemblent, complèlement pour le fond, presque 

complètement pour la forme. La phrase capitale, dans 

_ toutes les quatre, est celle où les frères déclarent « qu'il 

y a accord entre eux pour partager à l'amiable l'héritage 

de leur père ». Or, dans celle phrase, l'héritage est 

exprimé une fois par le mot hereditas, trois fois par 

Je mot alodis. La formule de Tours dit : Placuit alque 

convenit inter illum et germanum suum illum ut here- 

ditatem paternam inter se dividere vel exæquare debe- 

rent. La formule de Sens dit : Placuit atque convenil 

_ inter illum et germanum sum illum de alote qui fuit 

genitoris ut dividere vel exæquare deberent. On voit 

{out de suite, en lisant ces deux phrases si exactement 

.semblables, que ce qui est appelé hereditas paterna dans 

l’une est appelé alodis genitoris dans l'autre. Les deux 

termes sont synonymes. Aussi lisons-nous à la fin d'une 

formule qu'après un partage de succession chacun des 

deux frères s'engage à ne plus rien réclamer de l'héri- 

tage paternel, ex alode genitoris*. 

On pourrait supposer à première vue que cet alleu ou 

alode est spécialement une terre. Mais les deux formules 

de Marculfe et du recueil de Sens énumèrent les objets 

qui sont partagés, el nous voyons qu'il s’y trouve, en 

même lemps que des terres, des meubles, de l'or, des 

1 Turonenses, 25, Leumer, p. 149. — Senonicæ, 29, Zeumer, p. 197. 

— Marculfe, Il, 44, Zeumer, p. 84. — Salicæ Bignonianæ, 19, Zeumer, 

p- 255. Rozière, n° 199, 195, 124, 190. 
& Mareulfe, IL, 14. 
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CE QUE C'ÉTAIT QUE L'ALLEU. 415 
bijoux, des étoffes'. L’alodis genitoris n'est donc pas 
seulement la terre du père, c'est tout ce qu'il laisse; 
c’est, comme on dit aujourd’hui, Ja masse entière de sa 
succession. . 

Observons encore les formules de testament. En voici 
quatre qui ont un même objet; c’est un père qui veut 
que les enfants d’un fils ou d’une fille prédécédée aient 
une part de sa succession. Toutes ces lettres ont même 
objet et mêmes formes; elles sont adressées aux petits- 
fils; dans trois d’entre elles, le grand-père commence 
par dire : « D’après la loi, vous ne pourriez pas entrer 
en parlage de ma succession; » el cela. est exprimé 
trois fois par ces mots : Per legem in alode meo minime 
succedere polcratis®. La quatrième formule exprime la 
même chose par les mots : {n hereditate minime succe- 
dere poteras*.. 

Si nous prenons, de même, les formules de donation 
ou de vente, nous y voyons maintes fois le donateur ou 
le vendeur indiquer qu’il possède la terre par héritage 
de ses parents. Cela est exprimé, dans une moilié des 
formules, par les mots ex successione parentum meorum, 
et dans l'autre moitié par les mots ex alode parentum 
meorum'. On ÿ remarque qu’en général l'expression ex 
alode s'oppose à l'expression ex attracto. ou ex compa- 
ralo, qui désigne l'achat, exactement comme aujour- 
d'hui le patrimoine s'oppose aux acquts. 

1 Marculfe, ibidem : Accepit ille tillas…. De præsidio vero drappos, 
fabricaturas, supellectile. — Senonicæ, 29 : Eliam aurum, argentum, 
drapalia, æramen, peculium, inter se visi fuerunt dividisse. 

2 Formulx Turonenses, 22 : Per legem in alode meo minime succedere 
poleralis. — Marculfe, Il, 40 : Per lege in alode meo accedere minime po- 
tueralis. — Merkelianæ, 26 : Et vos in alode minime succedere poteralis. 

5 Senonicræ, 45 : Sicut Lex Salica continet, minime in hereditatem 
succedere poteras. . . 

# Voyez notamment dans le recueil de Rozière les n°’ 247, 218, 268,271. 
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Dans une formule de concession d’usufruil viager, le 

concessionnaire s'engage à ne tenir la terre que sa vie 

. durant et à ne pas la laisser en hérilage à ses héritiers, 

nec ad heredes meos in alode relinquere*. Une autre for- 

© mule énumère les diverses sortes de chartes qu'une 

famille possède dans ses archives ; ce sont: actes de 

vente, actes de donation, actes d'échange et actes d’héri- 

* tage, de alode parentum”. 

Les chartes sont d'accord avec les formules. Dans 

toutes, l'expression ex alode se dit de ce qu'on possède 

par héritage et s'oppose à ex comparalo, €x attraclo, ex 

labore, qui se disent des acquêts. C’est ainsi que Godin 

ct sa femme Lantrude font donation des terres qu’ils 

possèdent « tant par aleu que par acquêt” ». Ermembert 

ct Erménoara donnent des terres, champs, prés, forèts 

« qu'ils ont de l'héritage de leurs parents, de alodo pa- 

trumt».Vigilius, Amalfred, Réolus, Ansbert parlent aussi 

des terres qu'ils tiennent « d’aleu de leurs parents” ». 

Abbon, dans son testament, distingue parmi ses nom- 

breux domaines ceux qu’il a acquis par achat, compa- 

ravit, eteeux qu'il tient d’héritage, ex alote parentum*. 

1 Formulæ Bignonianæ, 91, Rozière, n° 342, 2. 

2 Marculfe, I, 55 : Instrumenta carlarum, per venditionis, donalionis, 

commutationis tilulum, vel de alode parentum. 

5 Diplomata, n° 186: Quidquid tam de alode quam de quolibet at-. 

tracto habemus. 
4 Diplomata, n° 956 : Campis, silvis, pralis… tam de alodo patrum 

*_ nostrorum vel undecunque ad nos pervenil. . 

8 Charla Vigili, Diplomala, n° 565: Quæ de alode mihi pervenil. — 

Charta Amalfredi, n° 404: Villas tam de alode parentum meorum quan 

de comparato. — Charta Reoli, n° 406": Locum ex nostra proprictale, 

sive de alode parentum vel de quolibet attracto. — Charla Ansberti, 

n° 457 : Villam de alode parenlum mcorum, | | 

6 Teslamentum Abbonis, Diplomala, n° 559. Voyez encore un diplôme 

de Clovis II de 692 où il est parlé d'un personnage qui possède des terres 

tam de alote parentum quam de comparalo. (Archives Nationales, Tardif 

n° 52, Pardessus n° 429). 
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Quand les rédacteurs du Polyptyque de Saint-Germain- 

des-Prés, écrivant au temps de Charlemagne, rappelaient 
que la villa Vitriacus avec sa forèl avait été l’alodum de 
saint Germain au temps de Clovis’, il n’était certaine- 
ment pas dans Ieur esprit que saint Germain eût été un 
guerrier frane, ni qu'il possédât celte terre par droit de 
conquête. Ils savaient même que ce n’était pas le roi 
franc qui la lui avait donnée; il la tenait en effet de son 
père Éleuthérius et de sa mère Eusébia, qui en avaient 
élé propriétaires avant lui et la lui avaient laissée en 
héritage, alodum?. 

Je ne puis prolonger indéfiniment ces citations. II est 
hors de doute que le sens du mot alodis à l’époque mé- 
rovingienne fut celui d’hérédité. Un peu plus tard, et 
surtout sous la forme alodium, il a signifié la propriété 
patrimoniale. Plus tard encore, il s’est dit de toute 
propriété®. Mais qu’il ait désigné une classe spéciale de 
Lerres, c’est ce qu’on ne voit par aucun exemple, 

= Tant detextes, qui sont tous d'accord, obligent l’histo- 
rien à affirmer que l’aleu à l’époque mérovingienne n'est 
pas une tcrre,.mais est le droit d’hérédité en vertu du- 

! Polyptyque de Saint-Germain-des-Prés, X, ], p. 117 de l'édition 
 Guérard : Quæ silva cum ipsa villa fuit alodum S. German... Ipsum 
alodum Germanus contulit ecclesie. : 

8 JIbidem, $ 5, p. 118. Les Bollandistes placent la naissance de saint 
Gcrmain vers 496. 

5 Chronique de Saint-Bénigne de Dijon, édition Bougaud, p. 64 : 
:Codinus dedit S. Benigno alodium juris sui cui vocabulum est Albiniacus. 
— Dans une charte de 741 (Diplomata, n° 562), les expressions allodium 
meum et possessio hercditaria sont employées concurremment pour 
désigner la même chose, — Chronicon Centulense, 1, 15 : Palernæ here- 
dilati quam nostrates alodium vel patrimonium vocant. — Meichelbeck, 
Ilist. Frising. instrum., n° 50, 56, 45,72 To 

+ On trouve déjà alodis avec le sens de propriété dans les Herke- 
lianæ, 11: Campus est de latcre terra illius et de alio latere et fronte 
alode illius. I paraît bien avoir aussi celte signification dans la charta 
Girardi, Diplomata, n° 196.
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quel on possède soit une Lerre, soit tout autre objet. Nous 

voyons dans les textes que les biens meubles ou les es- 

claves sont possédés par aleu, c'est-à-dire par héritage”. 

Aussi les rédacteurs de charles ne disent-ils pas, au 

moins dans lès premiers siècles : Je possède un aleu, je 

donne un aleu, je vends un aleu. Vous ne trouvez pas 

une fois cette expression. Ils disent : de donne ou je 

vends telle terre ou tel autre objet que je possède par 

aleu de mes parents. 

- Un riche testateur qui lègue plusieurs villæ n'écrit 

pas: Je lègue mes aleux. Il écrit : Je Jègue mes domaines 

que je possède par aleu. Dans nos chartes et nos for- 

mules mérovingiennes le mot alodis n’est pas employé 

au pluriel. Nul n’écrit qu'il possède plusieurs alcux, 

même quand il est propriétaire de plusieurs domaines. 

L'aleu est l'ensemble des biens qu’un homme tient de 

ses parents; quand cet homme meurt, son aleu est 

l'ensemble des biens qu'il transmet à ses fils, et cet 

aleu peut comprendre un nombre indéfini de villæ*.. 

Dans nos documents, l’aleu existe pour le prêtre aussi 

bien que pour le guerrier. Vigilius et Réolus, qui parlent 

des terres qu'ils possèdent par aleu, sont deux évêques. 

Il existe pour les Romains aussi bien que pour les Francs. 

L'aleu ‘appartient aux femmes aussi bien qu'aux 

hommes. Comme elles héritent en beaucoup de cas, on. 

di dans les actes « qu’elles possèdent par aleu ». Nous 

voyons, par exemple, dans une formule d'Auvergne, : 

1.Formulzæ Arvernenses, 5 : Ancillam mean cum infanlis illius, quam 

de alode visi sumus habere. — Arvernenses, 4: Servus qui de alode pa- 

rentum meorum mihi obvenit. — On possède aussi par aleu des affranchis: 

Libertum Umberlum ct filios ejus quos Cx alode de genilore meo habco 

(Testamentum Abbonis, dans les Diplomata, I, 314). . 

* # Voyez, par exemple, les formules de Marculfe, I, 9 et44, où l'alodis 

comprend un grand nombre de villæ : 
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une femme donner mandat à son mari pour soutenir en 
justice ses intérêts en tout ce qui touche les biens dont 
elle est propriétaire, « soil par aleu de ses parenis, soit 

par acquêt' ». Comme on hérite’'aussi des femmes, les 
chartes disent qu’un fils reçoit « l’aleu de sa mère? ». 
C’est ainsi que nous voyons les deux frères Ursinus et 
Beppolène se partager entre eux : 1° trois domaines qu'ils 
tiennent « de la succession de leur père Chrodolène »; 
2° plusieurs autres domaines qu’ils tiennent « de l’aleu 
de leur mère* ». Ansbert possède des propriétés « d’aleu 
de ses parenls, du côté de sa mère aussi bien que de son 
père“ ». Ermanrade fait donation d’une villa, et il r'ap- 
pelle qu'il la tient « de l’aleu de sa grand'mère Gun- 
trude* ». Abbon lègue trois domaines qui lui viennent 
«de l'aleu de sa mère Rustica® », Chrodoin fait donation 
au monastère de Wissembourg de tout ce qu'il possède 
« soit par aleu de son père ou de sa mère, soit par 
achat?». Il ÿ a une formule où nous pouvons voir en 
quels termes deux époux se font unc donation mutuelle 
de survie; le mari appelle « mon alcu » la succession 

! Formulæ Arvernenses, 2 : Quidquid de alode parentorum meorum 
aut de altraclo.- : 

# Marculfe, 1, 9 : Vos omnem alodem genitricis vestræ recepistis, —- 
Merkelianæ, 922 : Dum genilrix vestra de hac luce discessit, vos omni 
alode (omnem alodem) in veslram recepistis dominationem. 

5 Archives nationales, Tardif, n° 6, Pardessus, n° 245 : Ex successione 
genitoris sui Chrodoleni Ferrarias, Leubaredo, Eudoncovilla… vel villas 
illas quod in Roloneco de alode‘materna…. 

# Charla Ansberli, dans les Diplomala, n° 457: De alode parentum 
meorum {am de matcrno quam de paterno. 

5 Charla Ermanradi, dans les Diplomata, additam., 18, t. IE, p. 454 : 
Villa ipsa est de alode aviole meæ Cuntrudis. - 

S Teslamentum Abbonis, dans les Diplomala, n° 559, t, IH, P- 575 : 
Ex alode genitricis mes Rusticæ. . 5 

7 Codex Wissemburgensis, n° 247 : Quod de alode parenlum meorum 
mihi legibus obvenit tam de paterniim quam de maternium, seu decorpa- 
ralo. — Autre exemple, ibidem, n° 254 : De alode paterna vel malerna. 
— Ce second acte est de l'année 675, le premier est des environs de 795. 
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158 ’ L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

qu’il laissera après lui, ct la femme écrit aussi dans le 

même sens « mon aleu‘ ». - 

ll n’est presque pas une charte où l'acquisition par 

héritage ne soit mentionnée. Elle l’est tantôt pàr l’ex- 

pression ex successione, tantôt par l'expression ex alode. 

Les deux termes reviennent sans cesse, ou l’un ou 

Y'autre, toujours à la même place, dans des phrases 

identiques, et manifestement avec la même significalion. 

Ils sont tout à fait synonymes. Nous avons cherché si 

chacun d’eux appartient spécialement à une région, à 

“une province. Il n’en est rien. Le mot alodis se rencontre 

dans des actes écrits en Anjou’, en Touraine’, en 

Auvergne’, dans la région de Paris, dans la région de 

. Sens‘, dans le Rouergue’, en Dauphiné’, en Provence”, 

en Bourgogne‘, dans le pays d'Auxerre, dans le Ver- 

mandois, à Compiègne, à Autun “, en Alsace” et sur la 

rive droite du Rhin‘. Or, de toutes ces provinces, nous 

avons d’autres actes qui, au lieu du mot alodis, em- 

1 Mareulfe, 11, 7: Dono tibi, dulcissima conjux mea, omne corpus 

facultatis meæ tam de alode aut de comparalo… quanlumcunque de 

alode nostra post meum discessum.……— Similiter ego illa, dulcissime 

jugalis meus…. quod de alode mea post meum discessum…. 

2 Formulæ Andegavenses, 1, Zewñer, p. 4. ‘ ‘ 

5 Formulæ Turonénses, 22. 
à Formulæ Arvernenses, 9, 3, 4, Zeumer, p. 29-50. 

5 Marculle, 1, 553 11, 73 U, 403 IL, 14. 

6 Formulæ Senonicæ, 29 et 45. . 

7 Diplomata, n° 245 : In Rutenico pago ex alode genilricis. 

s Teslamentum Abbonis, Diplomala, n° 559. - 

9 Cartulaire de Saint-Victor de Marseille, n° 83 : De alode parentum 

meorun. | . 

10 Diplomala, n° 186. Chronique de Saint-Dénigne de Dijon, p. 64. 

11 Diplomata, n° 365, 403, 406, 437. ‘ 

12 Schœpflin, Alsatia diplomatica, T, p. 15. — Diplomala, n° 542. 

15 Codex Wissemburgensis, n°.18, 95, 254, 9246, 247, cle. — Neu- 

gart, n° 283, 287, ete. — Beyer, 14, 45, 95, etc. Le mot a toujours le 

sens d’héritage, aussi bien en pays germanique qu'en Gaule. Beyer, 

n° 95 : Quod genitor meus mihi in alodo reliquit.  .. oo 
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CE QUE C'ÉTAIT QUE L’ALLEU. * . 159 

ploient hereditas. Les deux termes étaient done em: 
ployés également dans les mêmes pays, et aucun des 
deux n’appartenait spécialement à une province. 

Nous avons cherché encore si les deux termes, qui 
semblent bien appartenir à deux langues différentes, 
n'étaient pas employés de préférence par l'une ou par 
l'autre race. On s’attendrait, en effet, à voir les Francs 
dire alodis et les Romains hereditas. Il n’en est rien. 
Des actes qui sont rédigés par des Romains, conformé- 
ment à la Loi romaine, portent le mot alodis. Cela est / 
frappant dans une formule du recueil de Tours; elle 
commence par alléguer la Lex romana; elle vise une 
règle qui appartient exclusivement au droit romain; el 
pourtant dans cet acte, qui n’a rien de commun avec le 
droit franc, l’auteur emploie deux fois le mot alodis 
pour désigner sa succession‘. Dans une formule du 
recueil de Bourges, un donateur qui invoque le jus 
Prælorium et l'aucloritus sacrorum imperalorum, ct 
qui fait enregistrer son acte à la curie, appelle son 

- patrimoine alodis genitorum meorum?. Dans une autre 
. formule, qui est absolument romaine pour le fond et 
pour la forme, ct qui cite exactement un titre du Code 
Théodosien, le donateur appelle son patrimoine alodis 
mea”. Nous pourrions faire la même observation sur 
trois autres formules ; elles sont visiblement romaines, 
et c’est le mot alodis que nous y trouvons‘. Par conire, 
d'autres actes qui sont rédigés par des Francs et qui 

1 Formule Turonenses, 92. | . 
* # Formulæ Bilturicenses, 15 : Sacrorum imperalorum sensil auctori- 
las... Qui jure postulat prælorio et geslis requirit municipalibus… Hæc 
omnia {am de alode genitorum meorum quam de attracto. 

$ Formulæ Turonenses, appendice, 9, Zeumer, p. 464; le titre du Code 
Théodosien qui y est cité se trouve en effet dans à Lex romana Wisigo- 
thorum, IL, 5. 

4 Formulæ Arvernenses, 6; Andegavenses, 1 el 41. 

  

R
I
R
E
 
4
e
 0

 

 



16Ù L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

allèguent la Loi salique, emploient de préférence Île 

mot hereditas. Ainsi, l'homme qui se plaint que sa loi 

exclue ses filles de sa succession ne peut pas être un 

Romain: il se sert du mot hereditas'. C’est encore here- 

dilas qu'écrit un donateur qui déclare se conformer 

« à la Loi salique et à l'antique coutume »?, Vigilius, 

qui est un Romain et un évêque, dit qu'il tientses biens 

« de l’aleu de ses parents* ». Abbon, qui est du midi 

de la Gaule, qui est fils de Félix et de Rustica, qui 

parle du droit prétorien, et qui dans son testament se 

conforme à la règle romaine de la quarte Falcidienne, 

paraît bién être de race romaine; il emploie six fois le 

mot alodis'. D'autre part, Adroald, qui écrit dans 

le pays de Thérouenne, Berchaire à Reims, Irmina à 

Trèves, Bertilende en Toxandrie, écrivent heredilas *. 

Voyez les chartes de Wissembourg, de Fulda, de Saint- 

Gall; les donateurs écrivent quelquefois alodis, plus 

souvent hereditas ou successio. Ainsi les deux races 

avaient également le droit d'employer toules ces expres- 

sions. Et peut-être ne distinguaient-elles pas que l'une. 

fàt germanique et l'autre romaine. C’est le caprice du 

rédacteur qui fait qu’il écrit « héritage » où qu'il écrit 

« aleu ». Quelquelois le mème homme, dans la même 

charte, à quelques lignes de distance, emploie tour à tour 

les deux termes, afin d'éviter une répélition de mol°. 

1 Marculfe, I, 12. 

2 Formulæ Merkelianæ, 15. 

5 Diplomata, n° 565. 

à Teslamentum Abbonis, Diplomala, n° 559, p. 3 

torium est cité à la page 570, la Falcidia à la page 

5 Diplomata, n° 519, 569, 448, 416. 

& Voyez, par exemple: Senonicæ, 42 : Ex hereditale.. ex alode pa- 

rentum, Ibidem, 45 : In hereditale succedere.. in alode parentum. De 

même la formule de Marculle, H, 7, contient les deux expressions de 

hereditate et de alode. — De mème, dans les Diplomata, n° 562, nous 

10-577; le jus præ- 
315. 
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On a beaucoup cherché l'étymologie du mot alode ou 
aleu. Il est facile de constater qu'il n'existait pas dans 
le latin classique. Est-ce une raison suffisante pour 
croire tout de suite qu'il soit d’origine germanique ? 
On ne le trouve pas plus dans l'allemand que dans le 
latin. ‘ 

Sans doute il a été facile de trouver en allemand 
deux syllabes qui correspondissent à peu près pour le 
Son à ce qu'on voulait avoir. Les érudits ont pris d’un 
côlé le mot all, qui signifie tous, et d'autre côté le mot 
od, qui signifiait biens, et ils ont soutenu que leur réu- 
nion avait pu former le mot alod'. Mais c’est un pro- 
cédé d’élymologic assez puéril que d'expliquer un mot 
par le rapprochement arbitraire de deux radicaux dif- 
férents; cela fait sourire les vrais philologues et leur 
rappelle un peu trop l’étymologie proverbiale de cada- 
ver, Caro data vermibus. Il faudrait d’ailleurs mon- irer que la réunion des deux syllabes all et od s’est faite. dans les idiomes germaniques. Or dans aucun 
de ces idiomes le mot alod n'a existé. Vous ne le trouvez ni dans l'allemand d'aujourd'hui, ni dans tout 
ce qu'on sait du vieil allemand, du vieux gothique, ou 
des langues scandinaves. Si l’on y lrouvail ce mot 
alod, il resterait à montrer encore qu’il signifiât hé- 
rilage, puisque c’est en ce sens que notre mot alode à été d'abord employé. Or les deux syllabes all el od, 
Soyons un homme désigner ses biens d'abord par les mots possessio mea heredilaria, puis par les mots allodium meum. 

1 Grimm, Deutsche Rechisallerlhümer, p. 495. Maurer, Einleitung, p. 14. Eichhorn, Deutsche Slaats und Rechtsgeschichte, chap. 55. Par dessus, Loi salique, p. 558. Guérard, Polyptyque d'Irminon, Prolég., P. 476. Mullenhof, Die Sprache der Lex Salica, à la suite de Waitz, Das alle Recht, p. 278. — J'ai combattu celte opinion en 1873, dans des études publiées par la Revue des Deux Mondes. M. Glasson la reprend dans son troisième volume, p. 87, mais il n'apporte aucun argument ncuvçau. 
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162 L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

en supposant qu’elles forment un:même mot, donne- , 

raient le sens de « tous les biens », et non pas le sens 

d’héritage. Les hommes du sixième siècle, lorsqu'ils 

écrivaicnt alodis, n’entendaient certainement pas tous 

leurs biens, mais seulement ceux qu'ils tenaient par 

succession. Ils n’entendaient pas non plus par là des 

biens possédés en plus complète propriété que les 

“autres, puisque nous voyons par toutes leurs chartes 

qu'ils possédaient de la même manière les biens acquis 

ex comparato que les biens acquis ex alode. L'étymologie 

de all-od ne se soutient done ni philologiquement ni 

historiquement. Ce qu’il faut que l'on cherche, c’est 

un mot germanique qui ait signifié héritage et qui 

ait pu produire la forme alod. Tant qu'on ne l'aura 

pas découvert, l'étymologie de notre terme alodis res- 

tera une question pendante. 

S'il est impossible de trouver l'origine du mot, il est 

facile au moins d’en observer l’emploi. On ne le trouve 

ni chez les Wisigoths, ni chez les Burgundes, ni chez 

les Lombards, ni chez les Saxons; en sorte qu'on ne 

peut pas dire que les différentes branches de la race 

germanique l’aient emporté de leur commune patrice. 

Il n'existe, au sixième siècle, qu’en Gaule. Au septième, 

_ il s'étend chez quelques peuples germains, mais scule- 

ment chez ceux qui subissent l'influence des rois qui 

règnent en Gaule’. Au huitième, au neuvième, il devient 

d'un emploi fréquent dans la Germanie soumise aux 

princes carolingiens. Il semble qu’on peut conclure de 

là que le mot alode est né en Gaule, qu'il est propre à 

la Gaule, et qu'il n’est sorti de la Gaule qu’autant que 

£ Chez les Bavarois, Lex Baiuwariorum, E, 4, 3; XIE, 8. Lex Alaman- 

norum, XLY. Lex Angliorum et Werinorum, Xl; mais le mot alodis 

n'est que dans la rubrique; les articles portent hercailas. 
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. l'influence de la Gaule s’est étendue au dehors. Je ne 
sais s'il est issu du gaulois ou du bas latin ou d’un 
idiome franc, mais c’est en Gaule qu’il a été employé. 
Comme d’ailleurs on ne le rencontre pas chez les écri- 
vains, chez les poètes, ni dans les lettres du’ temps, 
comme on ne le trouve que dans des actes et des 
formules d'actes, on peut admettre qu’il a appartenu 
spécialement à la langue des praticiens et des notaires 
de la Gaule. 

On voudrait savoir quel est le plus ancien document 
où l'on rencontre cet aleu. Il me semble qu'on nc peut 

hésiter qu'entre les formules d’Anjou et celles d'Au- 
vergne. : 

Voici d’abord une formule angevine, qui porte la date 
de 550 ou 514*. Ily à bien peu de temps que l’Anjou 
appartient aux Franes. L'acte d’ailleurs n’a rien de ger- 
manique;il est présenté à la curie d'Angers, en pré- 
sence du defensor, du curator, du corps des curiales, ct 
est-inscrit sur les registres municipaux*. Tout cst ro- 
main ici. La loi qui est suivic est contraire à la Loi 
franque; car il s’agit d’une femme qui déclare tenir 
des terres de ses parents, non en verlu d’un testament 
ou d'une donation, mais par hérédité légilime, ce que 
la Loi franque n’autorisait pas encore. Or l’hérédité 

4 Formulæ Amdegavenses, À : Annum quartum regni domini nostri 
Childeberti regis. M. de Rozière a établi qu'il ne se peut agir ici que de 
Childebert 1, qui ne régna en Anjou qu'à partir de l’année 526. Zeumer 
croit aussi qu'il s’agit de Childebert I, mais il fait partir son règne, 
même pour Y'Anjou, de 541, et il adopte ainsi la date de 514-515. 

2 Andegavenses, À : Juxla consueludinem, Andecavis civilate, curia 
publica resedere in foro.…. Rogo te, defensor ille, ille curclor, .ille 
magister militum (ce dernier titre, si pompeux qu’il soit, ne désigne que 
le chef de la police municipale, et est tout romain}, vel reliqua curia 
publica, ut codices publicos patere jubealis. | : 

5 C’est une femme, en effet, qui parle : Jilas Porliones meas quas ex 
alole parentum meorum legibus obvenit vel obrenire debet, La même 
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y est appelée alodis. Cette formule porte les mots anno 

quarto regni Childeberti, c’est-à-dire 514 ou 550, sui- 

vant la manière de dater. Cela ne prouve pas absolu- 

ment que la formule n'ait élé composée qu'à cette 

époque. Cela prouve seulement que le rédacteur du 

formulaire a emprunté cette formule à un acte de 550 

qu'il avait sous les yeux. Mais il se peut bien que 

l'acte de 550 ait été fait déjà sur une formule plus 

ancienne. En tout cas, la formule est absolument ro- 

maine, et pour le fond et pour la langue*. 
Une autre formule angevine est un modèle de testa- 

ment mutuel entre deux époux qui se donnent les trois 

quarts de leurs biens’. Pourquoi les trois quarts? 

C’est que le droit romain, en vertu de la loi Falcidia, 

n’autorisait la donation entre époux que dans cette 

limite. C’est pour cela que les auteurs de Pacte décla- 

rent si formellement qu’ils réservent un quart de leurs 

biens pour leurs héritiers légitimes*. Dans cette formule, 

qui n’a aucun rapport avec les coutumes germaniques, 
le mot alode est employé deux fois. 

Les Francs ne se sont jamais établis en Auvergne”. 
” t 

phrase se trouve répétée dans la seconde moilié de la formule, et le tout 
se termine par : mandalum Andecavis civilate curia publica. 

1 Pour juger cela il ne faut pas faire allention aux solécismes apparents 
qu'un élève de nos collèges y relèverait. Il faut savoir que le latin de la 
pratique n’était pas tout à fait le même que le latin de Cicéron. Il faut 
songer aussi que le latin vulgaire n'avait jamais tenu grand compte des 
terminaisons. Ce qui me frappe dans cette formule, c’est le juste emploi . 
de chaque mot au sens romain. : 
"2 Formulæ Andegavenses, 41. . 

5 Jllam quartam vero porlionem reservarunt… quarlam portionem ad 
_heredes meos propinquos reservavi, — Sur la quarla Falcidia en droit 
romain, voyez Gaius, Il, 227; Ulpien, XXV, 14; Digeste, XXXV, 2, 24; 
Code Théodosien, Il, 49, 4; XVI, 8, 283 Institutes, II, 22; Code Justi- 
nien, VI, 50; Lex romana Wisigathorum, Uænel, p. 58. Formulæ Turo- 
nenses, 17. c 

+ Grégoire de Tours, Historir, J1,,42; Miracula Juliani, 23. 

,
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Il est curieux que ce soit en Auvergne que le mot alode 
soit le plus fréquent. Du formulaire de cette province il 
ne nous çst parvenu que six formules; alode s’y trouve 
quatre fois. Si vous lisez ces six formules, vous pouvez 
compter qu'il y est parlé de l’hérédité quatre fois, ct, 
les quatre fois, cela est exprimé par de alode*. 

La formule qui porte le n° 5 est un acte par lequel 
un maître affranchit quelques esclaves qu’il possède 
« par aleu ». L'acte est passé « dans la cité d’Auvergne ». 
Tout y est romain. Rien n’y révèle la présence ni l'in- 
fluence des Germains. C’est la Loi romaine qui y est 
alléguée. L’affranchissement y est fait suivant des 
modes romains. 1l y est parlé à la fois de l’affranchisse- 
ment par la vindicte, et de l’affranchissement dans 
l'église tel que l'avait réglé Constantin®. Or la formalité 
de la vindicte n’était plus usitée ni au sixième ni 
même au cinquième siècle; l'indication de la vindicte 
dans une formule est done la marque que cette formule 
est ancienne. Remarquons encore dans le même doeu- 
ment qu'il est dit que le maître peut à son choix faire 
de son esclave « un citoyen romain, un latin, ou un 
déditice® ». Or l’affranchi déditice, qui n’est certaine- 
ment pas de l’époque mérovingienne, n’existait même 
plus aux derniers siècles de l'empire; le Code Théodo- 
sien ne parle pas de lui, et le Code Justinien ne rap- 
pelle la vicille expression d’affranchi déditice que pour 

1 Formulæ Arvernenses, 9, 3, 4, 6. 
8 Proplerea vindictam habui liberare ancillam meam.…., Arvernis civilale, domo ecclesiæ ante cornu allaris, in præsentia presbyteris.… 

— La vindicta est signalée aussi dans les Biluricenses, 9. Lo 
$ Quidquid persona. de cjus mancipia, data libertate, conferre 

voluerit, secundum legem romanam hoc facere potest, id est, lalina, 
dolitia, et civis romana. La formule emploie ces derniers mots au féminin 
parce qu’il est queslion de l'affranchissement d'une ancilla. Dolitia est 
visiblement pour detilia ou dedititia (Rozière, p. 8); Zcumer, p. SU), 
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dire qu’elle est vide de sens et qu'on ne la comprend 

même plus‘. Voilà donc encore un indice de l'antiquité 

de cette formule. Les premiers praticiens qui l’ont com- 

posée vivaient apparemment en un temps où les trois 

sortes d’affranchissement existaient encore; et c'est 

dans cette formule qu’on lit les mots de alode. 

Tout cela ne prouve pas que le mot alodis appartint : 

par l'étymologie à la langue latine; mais il faut bien 

constater qu’on letrouve d'abord dans des actesromains; 

et l'on peut penser que dès les derniers temps de l’em- 

pire, ct sans attendre l'établissement des Germains, il 

était entré dans la langue des praticiens. de la Gaule 

romaine. Ensuite, Francs et Romains s’en servirent 

également, par cette raison que l’héritage était chose 

également romaine et germanique”. | 

Si l'on avait observé avec attention l'emploi de ce 

mot alodis et la signification qu’il a si clairement dans 

plus de trois cents exemples qu'on en a, on sc serait 

épargné bien des hypothèses sur le caractère et sur l'ori- 

gine des aleux. On n'aurait pas professé que l'aleu fût 

une terre tirée au sort, ni qu'il fût spécialement la 

terre du guerrier. 
Pas une seule fois il n’est dit, ni dans les lois, ni 

dans les chartes, ni dans les écrits historiques, qu'il y 

cût deux classes de terres, les unes réservées aux 

Frances, les autres possédées par les Romains. Toute 

terre peut appartenir successivement à des hommes de 

: 4 Code Justinien, VII, 5; Institutes, Ï, 5,5 : Deditiliorum condilio jant 

ex mullis temporibus in desueludinem abiit. Salvien, qui parle de l'af- 

franchi latin, ne parle pas de l'affranchi déditice. 

e Le mot alodis se rencontre aussi dans des. chartes de la région du 

Rhin, et avec le même sens qu'en Gaule. Codex Wissemburgensis, 109 : 

_De alode paternico aut maternico. 1bidem, 58, 59, 105 : Tam de alode 

quam de comparatione. — Codex Fuldensis, 3$ et 68,: De alode pa- 

rentum. Jamais il ne signifie : icrre du guerrier. 
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T'une et de l’autre race. Le Franc peut vendre ou léguer 
sa terre à un Romain, le Romain à un Franc. Nul 

échange n’est-interdit. Pour la transmission du sol, les 
lois et les chartes ne connaissent aucune distinction ni 
de race, ni de condition sociale, ni de sexe. Qu'il y ait 

eu des terres propres aux gucrricrs et réputées plus 
“nobles queles autres, c’est ce dont on n’aperçoit pas le 
moindre indice. La propriété foncière du Franc res- 

semble exactement à celle du Romain, celle du prêtre 
à celle du laïque, celle de la femme à celle du gucrricr, 

Nous avons d’ailleurs montré, dans un volume pré- 

cédent, qu'il n’exista jamais de-caste guerrière dans 
l'État mérovingien. La Loi salique ne parle pas une 
seule fois de guerriers. De même la Loi ripuaire. Il n’y a 
aucune trace de guerriers dans les capitulaires des rois 
franes. Lisez les récits historiques, même ceux qui ont 

rapport aux guerres, vous n’y voyez jamais qu'il y ait 
des hommes qui. soient soldats par profession, encore 

moins par naissance et par l’effet de la race; vous y 
. voyez au contraire que, pour chaque guerre, tout le 
monde est soldat sans distinction de race ou de profes- 
sion. Nos cinq cents charles mérovingiennes ne contien- 
nent pas une seule fois un mot qui signifie guerrier. 

Rien n’est plus nécéssaire en histoire que de se faire 
une idée juste du sens des mots. À côté d’alodis ou 
alcu, il faut observer aussi le mot sors, qui est assez 
fréquent dans nos textes. Un article de la Loi des Bur- 
gundes emploie les deux expressions sortem suam et 
lerram suam comme étant deux expressions sy nonyÿmes, 

et en même temps il rapproche le mot sors du mot pos- 
sessio*. Sors est donc une propriété foncière. La même 

t Lez Burgundionum, LXXXIV, 1: Quia cognovimus Burgundiones 
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Loi dans trois autres articles l’emploic avec la significa- 
tion d’hérilage; sors patris est visiblement l'héritage 

du père‘. On le rencontre aussi, avec le sens de pro- 
priété foncière, dans la Loi ripuaire, où la sors d'un 
particulier, c'est-à-dire sa propriété, est entourée d’une 
limite que la loi appelle marca*. On le trouve aussi 
dans Ja Loi salique, mais dans un seul manuseril ; il y 

désigne une propriété privée®. La Loi des Wisigoths dé- 
signe l'acte d’enclore sa propriété par les mots sortem 
suam claudere*. Nous retrouvons ce terme dans les char- 
tes. Ainsi, dans une charte d'Alsace, un donateur fait don 

d’une propriété en champs et forêts qu’il appelle sors”. 
Ne pensons pas que ce mot s'applique seulement aux 

propriétés des barbares. La Loi des Wisigoths appelle 
sortes les propriétés des Romains comme celles des 
Goths°. Le cartulaire de l’église de Ravenne, qui a un 

caractère si ecclésiastique et si romain, appelle sortes 

sorT£s suas nimia facililale dislrahere, hoc credidimus staltuendum ut 
nulli vendere TEnna sua liceat, nisi illi qui alio loco sontex aul rosses- 
sioxes habet. 

1 Lex Burgund., LXXNII : De hereditatum successione slaluimus ut, 
si paler cum filiis sorlem suam diviserit…. On voit dans celte phrase que 
“hereditas et sors sont deux mols qui se correspondent. — XENIT, 3 : 
Sceleratorum filii… qui non culpari polerunt… sorlem parentum vel 
facullatem vindicabunt. — De même, aux litres, I, À et XIV, 5. — Dans 
la formule 550 de Rozière, sors signifie partage de succession : Res quas 
contra coheredem meum mihi partiendo sors legilima contulit. 

8 Lex Ripuaria, LX, 5 : Si extra marcam in sorlem aîlerius fuerit 
ingressus, € si quelqu'un, franchissant la limite, est entré sur la terre 
d'un autre, il payera une amende de 145 solidi ». Le paragraphe pré- 

_cédent est relalif aussi aux limites des propriétés, 
5 Lex Salica, manuscrit de Levde, Vossianus, 119, édit, Ilesscls, 

p. 41; édit. Holder, p. 48 : Qui in mansionem aut sorlem. 
… 4 Lex Wisigothorum, NUE, 5, 5. — De même dans Cassiodore, Lellres, 

VIII, 26 : Sories propriæ. | 
5 Codex Wissemburgensis, n° 969°: Dono in perpeluum sorte una 

campo et silva insimul. Et plus loin : Sortis mediclatem. : 
6 Lex Wisigolhorum, X, 9, 1 : Sortes gothicæ et romanæ quæ intra 

-quinquaginla annos non fuerint revocalæ, nullo modo repelantur.
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les terres d'église; on y voit que le mot était d’un usage 
courant dans la langue de la pratique rurale en Italie, et 
qu'il est employé comme synonyme de possessiones!. Ne 
pensons pas non plus que le mot ne s'applique qu'aux 
propriétés des gucrricrs. Le titre XIV de la Loi des 
Burgundes montre une jeune fille qui est entrée au 
couvent ct qui pourtant prend sa part de la fortune 
patrimoniale de son père, sortis jure*. 

Quelques érudits, à la seule vue de ce mot sors, ont 
supposé tout de suite un tirage au sort. C’est être dupé 
d'un mot et d’une apparence. Il suffit de regarder les 

“textes où ce mot se rencontre, pour voir qu'aucun tirage 
au sort n’y est jamais mentionné. Il est plus sage de se 
borner à constater l'emploi du mot et l'objet réel qu’il 
désigne. C’est un mot de l’ancienne langue latine, ct 

“il était déjà employé, avec ce même sens de propriété 
ou de patrimoine, avant les invasions. La langue la- 
tine n’a pas élé autant altérée par les invasions que 
quelques-uns le supposent. 11 n’y a pas à être surpris 
que ses radicaux aient conservé leur signification. Sans 
être aussi affirmatif sur le mot ‘sors que sur le mot 
alodis, nous inclinons à croire que les deux termes ont 
été synonymes, c’est-à-dire ont présenté à l'esprit des 

1 Fantuzäi, Monumenti Ravennati, 1, I, p- 2, 8, 12, 58, 46, 47, 51, 
d5, 66, 69, 71, etc. Notez surtout, p. 89 : Sortes vel possessiones; p. 51 : 
De sorte et portione; p. 119 : Conccdistis nobis sorles el possessiones 
vestras, et cela s'applique à l'église. | 

# Lex Burgund., XIV, 5 : De puellis quæ se Deo voverint, si duos 
fratres habuerit, tertiam porlionem de hercditale palris accipiat, hoc | 
est de ea tantum terra quam paler ejus sorlis jure possidens mortis lem- 
pore dereliquit, — De même, au titre [*", les mots ferra sortis tilulo acqui- 
sila signifie la terre patrimoniale, È | ° 

5 Le grammairien Festus dit : Sors patrimonium significat. Nous lisons 
au Code Théodosien, XI, 4, 15, a. 566, que la contribution de l’annone 
sera proportionnelle à l'étendue des propriétés, annonarias species pro 
modo sortium. Comparez le x%cos des Grecs. 
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hommes les mêmes idées de patrimoine et de propriété. 
L'un appartenait à la fangue classique, l’autre à la 
langue vulgaire. 

I en est de même du mot consortes. Il avait dans | 
l’ancienne langue latine trois significations assez voi- u 
sines l’une de l'autre. Il se disait de cohériticrs qui se : 
partageaient un patrimoine (sors). Il se disait aussi de 
voisins dont les propriétés (sortes) se touchaient. Il se 
disait enfin de ceux qui pour quelque raison se parla- 
‘gaient un domaine (sors)‘. Dans la langue du septième 
siècle le mot conserve ces trois significations. Tantôt il 
signifie cohériticrs*; tantôt il signifie voisins*; quel- : 
quefois il se dit de deux hommes qui sont indivisément 
propriétaires d’un bien foncier‘. 

Ces études de mots ont une grande importance dans 
Ja science historique. Un terme mal interprété peut être , 
la sourec de grandes erreurs. Quelques érudits, rencon- 

trant ce mot consortes el le croyant nouveau, ont pensé 

qu'il représentait une chose toute germanique, et ils se 
sont figuré des communautés agraires que les Germains 

1 Voyez Cicéron, in Verrem, Il, II, 25; Paul au Digeste, XXVII, 1, 
31; Sidoine Apollinaire, Lellres, W, 24 in fine; Code Théodosien, X, 
14, 1. 

3 Voyez, par exemple, un diplôme de 631, n° 253. — Dans le même 
sens, Théodulfe, édit. Migne, p. 287. — Cf. Consor lium, partage de suc- 
cession, dans la Loi des Burgundes, LI, 3, dans les Turonenses, 21, dans 
Marculfe, 11, 44, et dans les Diplomata, I, p. 202, absque consorlio fra- 

lrum meorum. 
2 S Ccla est frappant dans la Loi ripuaire, LX,5 : Si quis consortem suum 
quantulumeunque superpriserit, cum 45 solidis restituat. Superprendere 
signifie prendre sur la terre du voisin. — De même dans la Loi des 
Bury gundes,_ XLIX, 1 : Animalia vicini aut consorlis sui damnum facien- 
tia; XLIX, 5 : Vicinis suis et consortibus conlestetur, — Lex Wisigotho- 
rum, XI, 1,5. | 

4 C'est le sens qu' a Je mot consors dans la Lex Wisigothorum, X, 1, 6; 
X, 4, 7. J'incline à croire qu'il a le même sens ibidem, NII, 6, 5, — 
On trouve aussi Ja mème signification dans le Papianus, XXX, 4 : Agro- 
rum consorles. 
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auraient formées en Gaule. Il y a une grande impru- 

dence à bâtir tout un système sur un mot dont on n’a 
pas étudié le sens. 

  

CHAPITRE V 

Est-il vrai que les Francs aient pratiqué la communauté 
de village? 

Dans ce qui précède, nous avons analysé tous les do- 
cuments de l’époque mérovingienne; ils nous ont tous 
-montré la propriété privée. Toutes les lois, toutes les 
chartes la marquent en traits indiscutables. Je vois 
pourtant, en dehors des documents, c’est-à-dire dans 

des livres modernes, une opinion fort en vogue, d’après 
laquelle les Francs auraient pratiqué un régime de 
« communauté agraire » ou tout au moins « de commu- 
nauté de village ». Je ne dois pas passer à côté de cette 
opinion sans examiner si elle est conforme à Ja vérité’. 

{ Voici les principaux auteurs ou champions de cette théorie : Von 
Maurer, Eïnleitung zur Geschichte der Mark, 1854. — Sohm, Reichs ‘ 
und Gerichlsverfassung, 187, p. 117, 909, ete. — Viollet, De la 
propriélé collective, 1875. — De Laveleye, Des formes primitives de 
la propriété, 1874. — Lamprecht, Deutsches Wirthschaftsleben, 4886. 
— Nous avons discuté le livre de Maurer dans la Revue des Questions 
historiques, avril 1889. Nous ne l'avons pas discuté par des raisonnements, 
car ce n’est jamais ainsi que nous procédons. Nous avons simplement pris 
l'un après l’autre tous les textes allégués par l’auteur, et il a suffi d’une 
vérification bien facile pour montrer qu’ils étaient faux. Maurer, avec une 
inconcevable légèreté, avait pris des chartes de pleine propriété privée . 
pour des preuves de communauté; ou bien, là où une loi parlait d'un bien 
commun à deux cohéritiers qui pouvaient le partager, il avait pris cela 
.pour le communisme agraire. Lamprecht a repris la même théorie, mais 
sans citer un seul texte à l'appui. M. Paul Viollet s’est fait le champion 
.du même système en France; nous avons vérifié aussi fous ses textes, et 

. nous avons montré qu'il n’en est aucun qui ne soit ou inexact où déna- 
turé, L'histoire ne se fait pas ainsi, ‘ 
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Il est certain que l'imagination se figure volonticrs 

ces Francs entrant en Gaule à l’état de tribu d'hommes 

libres et égaux; volontiers aussi elle se les figure s’éta- 

blissant par petils groupes, fondant des villages et y 

vivant en peliles associations démocratiques. Mais 

l’histoire ne se fait pas par l’imagination. Elle est une 

science, et c’est par l’observation qu'elle procède. Pour 

que nous ayons le droit de dire qu'une ancienne sociélé 

a eutelle institution ou tel régime, il faut que les docu- 

ments laissés par cette société contiennent la marque 

de cette inslitution ou de ce régime. En dehors des do- 
cuments, il ne peut y avoir que fantaisie et erreur. 

L'époque mérovingienne a laissé de nombreux témoi- 

gnages de son genre d'existence et de ses habitudes. 

D'elle nous possédons trois codes de lois, plus de 

deux cents chartes relatives à la possession du sol, des 

récits historiques et une cinquantaine de biographies de 

personnages du temps. On reconnaîtra bien que si un 

régime de communauté de village avait existé, on en 
trouverait quelque indice dans ces récits historiques, 
dans ces- biographies, surtout dans ces lois et dans 

‘toutes ces chartes. 
J'ai lu fous ces documents, non pas une fois, mais 

plusieurs fois, non pas par extraits, mais d’une manière 
continue et d’un bout à l’autre. Je puis déclarer qu'il 
ne s’y trouve pas une seule ligne qui mentionne un 

. usage commun des terres ou une communauté de vil- 

lage. Les milliers d’anccdotes du temps ne contiennent 
rien de pareil. Pas un article des lois n’a rapport à une 
telle communauté. Toutes ces lois sont faites pour la 
propriété privée, pas une pour une jouissance commune 
ou un partage annuel du sol. Joignez aux deux cents 

chartes mérovingiennes toutes celles qui se trouvent
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dans nos cartulaires de France ou dans les recueils de 
traditiones de Germanie jusqu’au dixième siècle, vous 

aurez ainsi des milliers de chartes; elles ont toutes 

pour objet la vente ou la donation, ou l'échange, ou le 
testament; toutes par conséquent sont des actes dé 
pleine propriété privée. Vous n’y trouvez pas une seule 
fois, avant le dixième siècle, un mot qui signifie com- 
munauté; il n’y est jamais fait mention d’une associa- 
tion de village. Pas une fois vous n’y voyez les gens d’un 
village se réunir spontanément, délibérer entre eux, 

prendre une décision quelconque. Dans ces milliers 
d'actes de vente ou de donation, il est toujours dit que 
la terre appartiendra « en pleine et perpétuelle pro- 
priété » au nouvel acquéreur « comme elle appartenait 
en pleine et absolue propriété à l’ancien maître ». Ce 
n’est jamais à une communauté de village que la terre 
est donnée ou vendue. Pas une seule fois non plus ce 
n’est. une communauté de village qui la vend ou la 
donne. Le vendeur ou le donateur, dans nos milliers 

de chartes, est toujours un propriétaire unique. Tou- 
Jours aussi ce propriétaire écrit dans sa charte qu'il a 
acquis cette terre par achat d'un propriétaire antérieur, 
ou qu’il la tient de son père, de son grand-père, de ses 
ancêtres. Jamais il ne dit qu’il la Lient d’une commu- 
nauté. Notons encore un point : Dans ces milliers d'actes 
nous ne voyons pas une seule fois que le vendeur ou le 
donateur aït eu à demander l'autorisation d’aucune 
communauté ; il n’a pris l’avis de personne; il n’a averti 

personne. Son droit était absolu et sans nulle dépen- 

dance. Ainsi il n’y.a même pas à supposer qu’une com- 
munauté ait exercé un domaine éminent par-dessus ses 
membres. Non seulement ces milliers d'actes ne‘con- 

tiennent pas une ligne qui révèle une communauté, 
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mais encore ils sont tous, par le fond el par leurs 

expressions mêmes, absolument incompatibles avec un 

régime de communauté. 

ais autant les documents sont clairs, unanimes, 

incontestables en faveur de la propriété, autant sont 

ardents et convaineusles théoriciens de la communauté. 

Ils omettent de dire que toutes les lois ct les milliers 

de chartes sont contraires à leur système. Mais ils 

disent avoir découvert quelques mots dans les lois, 

quelques lignes dans sept ou huit chartes, qui suffisent 

à leur faire croire à la communauté. Ils soutiennent 

cela en un langage si afifrmatif et sont si sûrs d’eux- 

mêmes, qu'involontairement le lecteur en est un peu 

ébranlé et accorde son adhésion à des théories qui ne 

manquent pas d’un cerlain attrait. 

Pour être sûr de lavérité, iln’y a qu’un moyen. Ces 

auteurs affirment qu'ils ont trouvé trente ou quarante 

textes; il faut voir si ccs textes existent. Ce que nous 

avons de mieux à faire, pour nos lecteurs et pour nous, 

c’est de prendre l’un des ouvrages où ceite théorie est 

soutenue, d'observer l’un après l’autre chaque texte cité 

et de le vérifier. H est clair que si les citations sont 

exactes, c’est qu'il exisie réellement une quarantaine de 

textes révélant la communauté, et nous devrons le re- 

‘connaître. . 

Nous allons faire loyalement cette épreuve, en invi- 

“tant le lecteur à la faire avec nous. Fastidieux travail; 

“mais il n’y a rien de plus important en histoire que la 

méthode. Il est bon que le lecteur sache et voie par ses 

yeux comment on trouve la vérité ou comment on ne 

trouve que l'erreur. Le dernier en date parmi ceux qui 
soutiennent le système des « terres communes » est 

M. Glasson, au tome III de’son livre sur les Institutions L
e
e
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de la France, de la page 71 à la page 82. Nous n’allons 
pas discuer l'opinion de l’auteur, encore moins contes- 

ter son talent d'écrivain et son incomparable habileté 
de polémiste; nous allons seulement examiner ses 

citations. 
1° La première, page 71, est de Marius d'Avenches, 

qui, suivant M. Glasson, aurait parlé de ces terres com- 

munes sous le nom de marca. Je me reporte au texte 
de Marius et je lis seulement ceci : « Le patrice Mum- 
molus, poursuivi par le roi Gontran, sc réfugia dans 
les limites du royaume de Childebert, c’est-à-dire à Avi- 
gnon. » De terres communes pas un mot’. M. Glasson 
a ajouté au texte ce qui n’y est pas. La citation est donc 
inexacte. 

2° L'auteur cite encore, pour prouver que la marca 
est une terre commune, la Loi des Ripuaires, LX, 5. 

Vous vous reportez au lexle et vous trouvez tout le con- 

traire. Ce titre LX ne s'occupe que des propriétés pri- 
vées ct surtout des limites, {erminatio, bulinæ, mutuli, 

dont toute propriété privée s’entoure; ct le $ 5 punit 

d’une amende quiconque aura franchi les limites d’une 
propriété. On voit ici tout le contraire de terres com- 
munes, Celte citation prouve justement l'opposé de l'af- 
firmation qu’elle est censée soutenir’. 

1 Chronicon Marii, édit. Arndt, p. 15: Mummolus palricius in marca : 
Childeberti, id est Avenione, confugil. — On saît que le sens ancien du 
mot marca est celui de limite ou frontière. Avignon appartenait à Chil- 
debert, Orange à Gontran ; Mummolus franchit donc la frontière qui 
séparait les deux royaumes. Comment M. Glasson a-t-il vu là des terres 
communes ? Qui a jamais pensé que le pays entre Avignon et Orange füt 
un territoire abandonné à la communauté? | _- 

2 Lex Ripuaria, LX, 5 : Si quis extra marca in sorlem allerius in- 
gressus fucrit, judicium compellatur adimplere. —'Nous avons déjà 
vu que le mot-sors signifie une propriété privée. Cf. Lex Wisigothorum, 
VILL, 8, 5: Sorlem suam claudere; Lex Burgundionum, 18 : Si pater 

| 
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H n’est pas inutile de dire en quoi consiste l’exacti- 
tude des citations. Une citation n’est pas exacte par ce 
seul fait que la phrase se retrouve bien à l'endroit indiqué 
par l’auteur : il faut encore qu’elle ait le sens que l’au- 
teur lui attribue. Si vous affirmez une chose, et que votre 

citation prouve le contraire, votre cilalion est inexacte. 
5° À la même page et sur le mème sujet, M. Glasson 

allègue la Loi des Alamans, titre 47. Je me reporte au 
texte et je lis : « Si quelqu’un s’est emparé d’une femme 
libre et l’a vendue hors de la frontière, il payera S0 so- 
lidi. » Voilà encore un texte qui ne marque en aucune 
façon que les terres soient communes". 

4° À la page 72, l'auteur affirme que « les forûts ct 

même les terres labourables étaient en commun », et il 

cite la Loi des Burgundes, titres 1 et 51. Voici le titre 1 : 
« Au sujet de la faculté laissée aux pères de faire des 
donations, nous avons décrété que le père, avant de 

faire le partage entre ses fils, pourrait, sur sa fortune 
encore indivise et sur ses acquêts, faire des donations à 
qui il voudrait*. » On voit bien qu'il n’y a pas ici de 

cum filiis sortem suam diviseril. — Lex Salica, addit., Bchrend, p. 112 : 
Si quis in mansionem aut sorlem…, cle. — Quant au mot marca du 
$ 5, il correspond exactement au mot {erminalio du $ 4. Lisez les deux 
articles, vous n'aurez aucun doute sur la signification du mot marca. 

1 Lex Alamannorum, 41: Si quis feminam liberam extra marcam 
vendideril, SO solidis componat. — Il faut lire Les titres 46, 47 et 48 
pour bien voir le sens du mot marca; on remarquera que extra marcam 
du titre 47 correspond exactement à extra terminos du titre 46, et s'op- 
pose à infra provinciam du titre 48. — Il faut se rappeler que la Loi des 
Bavarois, XIII, 9, Pertz, p. 516, dit en termes exprès que maïca est sy 
nonyme de {erminus ; foras lerminum, id esl foras marcam. 

2 De præslita patribus donandi licentia decrevimus ul palri, eliam 
antequam dividat (entre ses fils, suivant l'usage burgunde), de communi 
facultale et de sua labore cuilibet donare liceat, — Le mot facultas, 
cmployé plus de 60 fois dans les textes mérovingiens, signifie une 
fortune, un corps de biens, corpus facultatis. Voyez, par exemple, Mar- 
culfe, II, 7; 11, 8; I, 55: Andegavenses, 51 et Al; Turonenses, 11 ; 
Diplomata, n° 245 et alias passim; Edictum Chlotari, a. 615, c, 6;
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terres communes; la loi ne s’occupe au contraire que 
d’une fortune patrimoniale. Voilà done encore un texte 
interprété à rebours, et certainement M. Glasson ne le 
cilcrait pas s’il l'avait lu. | 

9° Le tilre 51 est cité avec la même légèreté. De ce 
qu'on y lit les mots in communi campo, on à conclu 
tout de suile qu'il s’agissail de lerres « communes à 
tous ». II fallait lire la phrase entière. La loi parle d’un 
champ qui est commun à deux hommes, c'est-à-dire 
d’une copropriété, Voici l’article : « Quiconque, dans 
un champ qu’il possède par indivis, aura planté une 
vigne, devra donner en retour une égale part de terre à 
celui à qui appartient le champ'. » Cela est clair. La loi 
nous montre bien manifestement deux propriélaires en: 
commun el vise le cas où l’un d'eux fait un changement 
dans leur propriété commune. Tout cela est l'opposé de 
« terres communes à tous ». 

6° Vient ensuite une citation de la Loi des Ripuaires, 
ütre 86, qui devrait prouver la communauté des terres. Mais le titre 86 ne parle que d’un vol de cheval. La cita- lion est donc fausse de tout point. D'ailleurs dans toute. la Loi ripuaire il n’est pas question une scule fois d’une 
communauté agraire. - 

Grégoire de Tours, Hist., IX, 54 in fine; X, 51,12; Frédéguire, 21, 22, De communi facultate signifie donc la fortune commune à la famille ctque le père va partager. M. Glasson, parce qu’il a vu le mot communi, s’est imaginé tout de suite des terres communes à lous. Non; si ces terres étaient communes à tout un village, le père n'aurait pas à les partager entreses fils. — Labor signifie ce que l'homme a gagné par son travail, ce que nous appelons les acquêts. . ! Lex Burgundionum, 51: Inter Burgundiones el Romanos id censui mus observandum ul quicunique in communi campo, nullo contradicente, tineam planlarerit, similem campum illi restituat in cujus Campo vi- feam posuit. Et la loi ajoute: Si post interdictum quicunque in campo allerius vineam plantare P'æSumpserit, laborem suum Perle, el vineam 1$ cujus esl campus accipiat, 

12 

 



175 L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

7° Toujours pour prouver que « les terres sont mises 

en commun », l’auteur cite la Loi des Wisigoths, VI, 

5, 2. Nous cherchons le passage. Au livre VIIL, le titre 5 

est intitulé De pascendis porcis, ct le $ 2 a trait aux 

contestations qui surgissent entre voisins au sujet de la 

glandée ; la loi veut que chacun envoie dans la forêt un 

nombre de pores proportionné à ce qu'il possède de pro- 

priété. Qu’une forèt fût ainsi commune, pour la jouis- 

sance de la glandée, à plusieurs propriétaires de biens 

ruraux, c’est ce qui s'était déjà vu en droit romain, el 

la Loi romaine avait prononcé que la jouissance de cha- 

cun dans Ja forêt serait « au prorala de ce qu'il avail 

de terres en propre ». C’est ce que répète la Loi des 

Wisigoths. Personne ne peut penser qu'un règlement 

sur la glandée entre propriétaires fonciers soit une 

preuve de communaulé agraire. 

$° M. Glasson cile encore, pour appuyer la mème 

asscrtion, deux formules du recueil de Rozière, n° 137 

et 359. J'ouvre le recueil. Le n° 157 est un acte par 

lequel un père règle sa succession. Le n° 559 est un acte 

par lequel une femme fait donation de terres qu’elle 

lient de la succession de son père. Dans les deux cas, 

c’est le contrairé de la communauté. Encore deux cila- 

lions fausses. | 

9 L'auteur présente ensuile celle singulière note: 

Diplômes dans Eccard, pages 865, 885, 886, 889, 896. 

Voilà cinq lextes;. cherchez-les dans Îles nombreux 

ouvrages d’'Eccard, vous finirez par les trouver dans son 

second volume des Commentarii de rebus Franciæ 

orientalis; mais quand vous les aurez trouvés, vous 

vous apercevrez en.les lisant qu'ils sont tout l'opposé de 

ce que dit M. Glasson. Ils devaient prouver, suivant lui, 

que « même les terres labourables sont exploitées en 
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commun », Or, à la page 865, c’est un diplôme de 
Charlemagne confirmant un « échange de propriétés » | 
entre un évêque el un comte; la pleine propriété y est : : 
marquée en {ermes éncrgiques ; de communauté, pas un 
mot. À la page 885, c’est encorcun échange de proprié- 
tés entre un comte et un évèque, et chacun donne à 
l'autre ce qu'il possède en propre, terres, maisons el: k 
esclaves. A la page 886, il s’agit d’un domaine que Louis. _- ti 
le Pieux déclare être «sa propriété, » nostræ Proprielatis, | | 
et qu'il a concédé en bénéfice à un comte. À la page 889, 
c’est une donation que fait le même empereur d’une 
villa à un monastère, loujours en pleine propriété. Enfin, 
à la page 891, c’est un diplôme de Charles le Chauve 
qui donne 51 kobæ à une église, ct qui translère cette | 
terre « de son droit et propriété dans le droit et pro- 
priété de cette église », ex nostro jure ct dominatione 
in jus ct dominalionem cecclesiæ transfundimus. Non 
seulement il n’y a:pas dans ces cinq diplômes un seul 
mot qui, de près ou de loin, puisse signifier commu- 
nauté ou exploitation en commun, mais encore. ces cinq 
textes sont, dans toutes leurs expressions, la démonstra- 
lion manifeste de la propriété privée. Au licu de prou- 
ver ce qu'avançait M. Glasson, ils en prouvent l'opposé. 
Encore cinq textes faux. 

10° « Les lois barbares, dit M. Glasson, contiennent 
des prescriptions sur les ‘droits de chacun dans les bois 
et pâturages communs. » Et il eite la Loi des Burgundes, 
aux titres 15, 51 et 54, $ 9. Je m'y reporle, el je vois 
que le titre 15 parle d’une forèt qui est, non pas com- 
mune à tous, mais sculement commune à deux hommes 
dont l’un est l’hôte de l'autre. Il est ainsi‘conçu : « Si 
le Romain ou le Burgunde a fait un défrichement dans | 
une forêt qui leur est commune, il devra donner à son ne 
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hôte une part égale de forêt et il gardera son défriche- 

ment à Jui seul sans que son hôle y ait aucune part'. » 

Voilà encore qui est le contraire de « forêt commune », 

ear si cette forêt avait été commune à tous, ce n'est pas 

à un homme seul, ce n’est pas à son hôle que l’auteur 

du défrichement devrait une compensation. Nous ne 

reviendrons pas sur le litre 51, dont nous avons montré 

le sens. Quant au titre 54, 9, il contient un règlement 

au sujet de terres qu'un Burgunde et un Romain 

tiennent indivisément, et n’a rien de commun avec une 

“indivision générale des terres. Voilà donc encore trois 

citations inexactes. Non seulement elles ne prouvent 

en rien que « les lois contiennent des prescriptions sur 

les droits de chacun dans les Lerres communes », mais, 

tout au contraire, on ne peut avoir lu ces lois sans être 

frappé de l'absence complète de pareilles prescriplions. 

Les règlements qui seraient nécessaires pour une 

jouissance commune sont justement ce qui manque le 

plus dans ces codes barbarés. Et cela aurait dà ètre 

remarqué. 

1° L'auteur cite sur le mème sujet la Loi des Wisi- 

goths, VIT, ÿ, 9 (nous avons déjà vu ce texte) et X, 1, 8 

et 9. Ces deux derniers passages sont relatifs, comme 

le passage correspondant de la Loi burgunde, à telle forêt 

qui est restée indivise entre un Romain et un Goth. Pas 

un mot de forèls communes à lous. oo 

19 M. Glasson cité ensuite un diplôme de 815 pour 

prouver qu’il se faisait des partages annuels de terre, ce 

qui serail,un signe de communauté. Ce diplôme, dit-il, 

est dans Neugart, t. [, n° 989, Je me reporte au recueil 
C 

1 Si quis Lam burgundio quam romanus in silva communi exarlum 

fecerit, aliud tantum spali de silva hospili suo consigne, el exarlum 

quem fecil, remola hospitis communione, possideal. -



LES FRANCS PRATIQUÈRENT-ILS LA COMMUNAUTÉ ? 181 

de Neugart et, en effet, au n°282 je trouve le diplôme de 
S15. Mais, qu'il parle d’un partage de terres, il s’en 
faut de tout. C’est une donation d'immeubles en toute 
propriété. Le mot partage n’y est même pas. Le donateur, 
nommé Wolfinus, déclare donner des biens fonciers qui 
lui viennent de son père. Voilà bien la propriété palri- 
moniale et héréditaire. Pourquoi cet acte est-il cité ici? 

Un mot mal écrit a été la cause de l'étrange méprise. 

Wolfinus, en faisant sa donation, a énuméré les diffé- 

rentes sortes de terres dont elle se composait. C’est ce. 

qu'on voit dans toutes les chartes. Toujours le donateur 
écrit: je donne telle villa comprenant maisons, esclaves, 

terres arables, vignes, prés, forêts, cours d'eaux. Dans 
les chartes de la région et du temps où écrivait Wol- 
finus, nous lisons : {erras arabiles, prala, ariales, 
vineas, silvas, aquas. Mais le copiste a écrit lerras 
anales, pratu, vineas, aquas'. Anales n’est pas un mot 
latin; il ya donc visiblement une faute du copiste. 
M. Glasson suppose tout de suile qu'il a voulu écrire 
annales; il aurait dû songer que l'expression {erræ 
annales ‘ne se rencontre pas une seule fois dans les 
milliers de chartes de ces quatre siècles. Quel en serait 
d’ailleurs le sens? M. Glasson (ou celui à qui il em- 
prunte cela) suppose que annales doit signifier « ce 
dont on change chaque année »; mais on ne trouvera 
pas un seul exemple de cette signification, ni dans le 
latin classique, ni dans le latin du moyen âge. D'ailleurs 
une simple observation du texte montre que celle signi- 
fication est impossible ici; M. Glasson n’a pas aperçu 
que ces terræ anales, Wolfinus déclare les tenir de son 

1 Neugart, Codex diplom. Alemannie, .Lp. ‘455, nè 982: Ego 
Wolfinus… {rado et transfundo…. mind genitor meus genilrici meæ 
ad dotem dedit, id sunt.. : anales {erras, mancipia, prala, pascua, 
vineas, aquas. 
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père; ce ne sont donc pas des terres de partage annuel. 

Ce n’est pas annales que le copiste devait écrire, parce 

que ce mot ne se rencontre jamais dans Îles chartes 

similaires et ne présenterait aucun sens. Il suffit d’être 

familier avec les recucils de chartes de cette région et 

de cette époque pour voir que le copiste a écrit anales - 

pour ariales, confondant l’r et l'en unn'. Ainsi, voilà 

une charte qui serait, s’il en était besoin, unc preuve 

de la propriété héréditaire; M. Glasson, faute de l'avoir 

lue, la cite comme preuve d’un prélendu partage de 

terres communes. | 

15° A Ja page 75, « la Loi des Bavarois, dit M. Glas- 

son, reconnut expressément le droit de convertir des 

terres communes en propriétés privées ». Celle asser- 

tion, qui aurait une importance capitale si elle était 

_exacle, se trouve, dit-il, au titre. XVI de la Loi des Ba- 

varois. Je cherche à l'endroit indiqué, et je trouve des 

prescriplions relatives à la sépulture des morts. Il y a 

évidemment crreur. Je relis le Code entier des Bava- 

rois, et je ne trouve nulle part l’autorisation « de con- 

-vertir des terres communes ». Et cela, par la bonne 

raison que ce code ne mentionne jamais de terres com- 

munes ni rien qui s’y rapporte. Îl ne contient même pas 

le souvenir d’une ancienne communauté. 

. 44° A la même page, l'auteur, voulant appuyer son 

système de ‘la communaulé de village, assure que Jes 

vicini avaient entre eux une telle solidarité, « que tous 

1 Le terme arialis ou arealis est fréquent dans les chartes de la région 

rhénane ; voyez le recueil de Wissembourg, n” 9, 55, 52, 66, 157, 169, 

170, et le codex Fuldensis, n° 1, 16, 18, 82, 85, 86, 8S, 89, 91, 106, - 

107, 117, etc. Il désignait, dans le domaine, les emplacements propres à 

bâtir ; ex & Codex Fuldensis, 169 : Arialem cum slructuris suis. — 
Ibidem, 190 et 191: Arialem id est hovastal; ce qui me paraît signifier 
l'emplacement propre à édifier toutes les constructions d’une petite ferme 
ou hoba. | a 

r
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étaient responsables des crimes commis sur la terre 
commune et que, si l’on ne découvrait pas le coupable, 
tous payaient la composition à sa place ». Où a-t-il vu 
pareille chose? Ce n’est certes pas dans la Loi salique, 

ni dans la Loi ripuaire, ni dans les formules de juge- 
ments; il y aurait vu tout l'opposé. Mais il l'a vu, dit- 

il, dans les capitaextravagantia Legis Salicæ, article 9. 
Je me reporte à l'endroit indiqué, et je trouve justement 
le contraire. La loi dit que « si un meurtre a été com- 
mis entre deux villæ et qu'on ne connaisse pas le cou- 
pable, le comte devra convoquer à son de trompe les 
habitants des deux ville et leur dire : Je vous cite à com- 
paraître au tribunal tel jour, et vous jurerez que vous 
êtes innocents du meurtre; si vous le jurez, aucune 

composition ne sera exigée de vous. » Voilà le texte. Où 
y trouve-t-on la solidarité des voisins? Où y voit-on 
qu'ils soient punis à la place du coupable? C’est le con- 
traire qui est dit. 
15° L'ingénieux auteur cite encore, pour prouver la 

responsabilité collective, le décret de Childcbert I, 

art. 5, 11 et 12. Or l’article 5 prononce que tout meur- 

trier sera puni de mort, sans que ses parents el ses 
amis puissent l'aider à se racheter. C’est Ie contraire de 
la responsabilité collective. Les articles 11 et 19 ne la 
prouvent pas mieux. Ils visent une association de police 
pour la poursuite des vols, et il parle d’une’ centena qui 
est certainement tout autre chose qu’un village. Vient 
“ensuite, sur le même sujet, une citation du décret de 
Clotaire II de 615, article 9. Je m’y reporte, et je vois 
qu'il n’y est question que de douanes et de tonlicus. 

16° « Les lois, dit M. Glasson, page 75, reconnais- 
saient l'existence d’une justice spéciale aux vicini», ce 
qui serait, suivant lui, une preuve de communauté. 

=
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Mais de celte justice spéciale il n’est pas dit un mot 

dans la Loi salique, dans la Loi ripuaire, dans la Loi 

burgunde. L'auteur ne cite que le titre IX de la Loi des 
Bavaroiïs ct le titre X du code des Wisigoths. Or, si l’on 
se reporte aux deux passages cités, on voit que le 

litre IX de la Loi des Bavarois ne fait pas la plus légère 
‘ mention d’une justice « des voisins ». Quant au livre X 

du Code des Wisigoths, il ne s'occupe que des propriétés 
privées ct des lignes de fermini qui les entourent. 
Encore deux textes faux. 

L'auteur allègue encore, à propos de la « justice des 
voisins », Je titre X de la Lex Salica emendata, au 

$ 2. Ce paragraphe dit seulement que « celui qui aura 
brisé la haie d’un autre pour introduire des bes-. 
tiaux dans son champ payera une amende »*, De justice 
des voisins, pas un mot, ni dans ( ce paragraphe ni 

_ailleurs*. | 

17° L'auteur. veut prouver, page 74, que dans l'État 

franc « la mark avail sa coutume, que l’on appliquait 

dans les jugements ». La seule autorité qu'il cite est la 
Loi des Lombards, Rotharis, article 551. Mais l'arti- 

cle 551 des lois de Rotharis parle d’un vol de pores, "el 

ne contient ni le mot mark, ni un mot qui signifie 

coutume, ni‘un mot qui signific jugement des voisins. 
18° « Les juges el les cojurcurs étaient nécessaire- 

ment pris parmi les vicini. » Sur cette affirmation l’au- 
torité alléguée est la Loi des Burgundes, XLIX, 5. Que 

lisons-nous à l’article indiqué? « Siun homme a trouvé 

1 Lex Salica emendata, X, 2, édit. Hessels, col. 62 : Si quis proper 
inimiciliam aul superbiam sepem alienam apcrueril aul in messem aut 
in pralum pecora miserit,.… æslimationem damni reddat et sol. 50 
culp. judicetur. 

# On la trouve dans des textes carolingiens, mais elle n'a aucun rapport 
avec une communauté agraire. © 
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dans sa propriété des chevaux appartenant à un autre 
ct y faisant du dégât, il doit d’abord rendre ses voisins 
témoins du fait (sans doute pour estimer le dégât), puis il 
expulsera les chevaux‘. » Rien de plus. Ces hommes sont 

des témoins, non des juges. Encore un texte dénaturé. 

19° Sur le même sujet, on allègue le titre XVII de la 
Loi des Bavarois. Lisez tout ce titre XVIT, vous y verrez 
qu'il est question de débats entre deux voisins au sujet 
de terres patrimoniales ; mais que « les voisins soient 
juges », il n'en est pas dit un mot. 

20° L'auteur présente encore sur le même sujet l’ar- 
ticle 5 du capitulaire de 797. Mais c’est un capitu- 
Jaire spécial à la Saxe, capitulare saxonicum. 

21° 11 allègue enfin, toujours pour prouver que les 

juges sont pris parmi les habitants du village, la for- 
mule 409 du recueil de Rozière, qui est le n° 58 des 
Senonicæ. Étrange citation. Vous lisez la formule, et 
vous y voyez que la justice est rendue par le comte. 11 
est. vrai que des voisins viennent comme témoins, mais 

. la formule dit expressément qu'ils ne jugent pas. Voilà 
done encore un texte qui prouve l'opposé de ce que 
l'auteur affirme*. 

29% Page 175*, M. Glasson assure que « la vaine 

£ Tout le titre XLIX est De animalibus damnum facientibus in clau- 
sura. $ 5: Si caballos in re sua damnum sibi facientes invencrit, vici- 
nis suis el consorlibus conleslelur… cl tertio die præsentibus {estibus 
extra fi fines suos erpellat. ‘ 

# Formulæ Senonicæ,58 : Mos nobilium Romanorum adsuevil.…. Cum 
ille comes ad causas audiendum el recla judicia terminandum resedis- 
sel... Et quia... vicini pagenses ad præsens venientes ila dixerunt vel 
testimoniaverunt quod ad hoc videndum accesserant, ille comes vel reli- 
quæ francæ personæ decreverunt. Notez qu il s'agit ici d’un apennis 
et les voisins viennent seulement altester qu'une maison a élé brülée et 
que les ‘instrumenta carlarum ont péri dans l'incendie. Il est inconce- 
vable qu'on ait voulu voir ici une justice de village. 

5 J'omets les citations des notes 4, 5, 6 de la p. 74. Elles n rappartien- | 
nent pas au sujet, La note 4 est pour prouver que le roi envoyait souvent 
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pâture s’exerçait sur les champs même clos », ce’ qui 
serait, suivant lui, une preuve de communauté; ct il 

cile la Loi des Wisigoths, VIT, 5, 9; VIT, 4, 95, 96, 

27; NII, 5, 2 ct 5. On est d’abord surpris de ne voir 

citer que les Wisigoths d’Espagne, alors qu’il s’agit de 
l’État franc. La surprise redouble quand on se reporte 
aux passages indiqués. Le titre VII, 3, 9, parle scule- 
ment de voyageurs, îler agentes, et tout de suite il est 

visible que les tolérances qu’on peut leur accorder n’ont 
aucun rapport avec la communauté de village. La loi 
dit que le voyageur, s’il n’a pas d'autre chemin, pourra 
traverser un champ, même si ce champ est entouré d'un 

fossé". Est-ce là la vaine pâture, et-y at-il là le moindre 

indice de communauté? Quant au passage VIIE, 4, 95, 

il prononce que si un homme met des pièges dans sa 
propriété, il devra en avertir ses voisins. Les articles 
26 cet 27 concernent encorc des voyageurs îter agentes. 
Le passage cité VII, 5, 2, concerne la glandée, nous 

l'avons déjà vu. Reste l’article VITE, 5, 5; il dit bicu que, 

si le propriétaire de päquis ne s’est pas enclos, « l’usage 
de l'herbe est commun », mais il ajoute que si ce 

propriétaire s'est enclos, personne n’a le droit d’en- 
-voyer ses bestiaux chez lui. Cela est tout juste l'opposé 
de ce que disait M. Glasson*. | 

des missi pour rendre la justice, ce qui est parfaitement vrai et ce' qui 
est contraire à la prétendue justice de village. Les notes 5 et G concer- 
nent les communia. Or ces communaux, comme il en existe en tout pays, 
ne sont pas la même chose que la communauté de village. L'auteur n’en 
parle qu'en passant, bien que le sujet ait une réelle importance. IL est 
regrettable qu’il n'ait fait aucune recherche personnelle sur ce point. 

1 Voicile texte, VII, 5, 9 : Si quis vineam, pratum vel pascua habel.… 
ct fossas per circuilum conslitual ul non nisi per vineam aut.messem 
transilus esse possit, damnaum quod vialor inlitulerit, ad vialoris culpam 
redundare non convenit. Campos vacantes si quis fossis cinrerit, iler 
agenles non hxc signa deterreant. | ° 
+ Lex Wisigothorum, NU, 5, 5: Siin pascua grex alienus intraverit, 
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25° M. Glasson affirme ensuite « qu'aucun habitant 
n'avait le droit exclusif de chasse », et pour prouver cela 
il eite le titre XXXY de la Loi salique. Ce titre dit sim- 
plement que « si un homme vole le gibier d'un autre 
ou tuc le cerf que les chiens d’un autre ont lancé, il 
payera une amende ». Cela prouve-t-il que personne 
n'ait le droit exclusif de chasse sur ses propres terres? . 

24 Aux pages 79 à 77, M. Glasson présente celte 
affirmation : si un étranger veut s'établir « dans la 
marche », il a besoin du consentement « de tous les 

habitants », à tel point que « l’opposition d’un seul 
suffit pour l’obliger à se retirer ». Cela prouve, ajoute- 
til, que tous ces habitants « de la marche » ont « un 

droit de commune propriété », que le village frane est 
« une communc », qu'il est une association fermée où 

l'on n’entre qu’en sollicitant et oblenant un vole una- 

nime, comme aujourd’hui dans les clubs aristocra- 
tiques. — Tout ce beau système, il l’appuic uniquement 

sur le titre XLV de la Loi salique, sans qu'aucun autre 
des mille documents de ces rois siècles puisse même 
se concilier avec cette théorie passablement élrange. 

Mais regardez ce titre XLV de la Loi salique; vous 
n’y trouvez pas un mot de tout cela. D'abord le mot 
« marche » n'y est pas. Là où M. Glasson croit lire 
marche, c’est-à-dire territoire commun, c’est villa qui 
est écrit. Or la villa, nous le savons par des milliers 
d'exemples, fut loujours une terre de propriété privée, 
c’est-à-dire le contraire d’une marche commune. Pour- 
quoi faire celle première altération au texte? 

hoc quod de porcis conslilulum est præcipimus custodiri. (c'est-à-dire qu’il 
faut se reporter au paragraphe précédent, où il est dit que le propriétaire 
saisira les porcs et se fera payer une indemnité) ; consortes vero vel hospites : 
nulli calumniæ subjaceant, quia illis usum herbarum, quz coxcuuse xox 
FUERUST, conslal esse communem. Qui vero sorlem suam clauserit… 
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Puis il ne s’agit pas d’un étranger qui veut simple- 
ment « s’établir ». M. Glasson omet deux mots. La loi 

dit : « un étranger qui veut s'établir sur une terre qui 
ne lui appartient pas' ». Pourquoi faire celte omission ? 
Ces mots de la loi ont une grande importance : ils 
montrent qu'il ne s’agit pas d’un étranger qui aurait 
acheté une terre, ou qui aurait hérité d’une terre, ou 

qui aurait cu quelque autre mode d'acquisition légi- 
time; car alors la loi ne dirait pas qu'il est chez autrui, 
super allerum, il serait chez lui, et cet article ne le 

concernerait pas”. Nous devons donc écarler tout de 
suite cette idée bizarre qu’un homme n'aurait pas le 
droit d'acheter un champ ou de recevoir un legs dans 
un village, parce qu'un seul des villageois s’y opposerait. 

D'ailleurs la loi ne dit nullement qu'il faille « le 

consentement des habitants »; aucune expression de 
celle sorte ne s’y trouve. Encore moins dit-elle « de 
tous les habitants »; le mot {ous n’y est pas une seule 
fois. Y trouvez-vous au moins le mot « commune », le 
mot « communauté », le mot « association »? Rien de 
pareil. La loi dit unus vel aliqui, un ou plusieurs. 
Désigna-l-on jamais ainsi une communauté? J'admire 
ces’esprits qui agrandissent tout ct qui dans « un ou 
plusieurs » voient tout de suite une communauté et un 
corps conslilué; pour moi, je ne puis voir tant de belles 
choses dans « un ou plusieurs », et il me semble aussi 

1 Cest Ie sens des mots super allerum in villa migrare. Sur le sens 
de super cf. Loi salique, XEVIE, 4 ; LV, 5, Behrend, p. 72 et 95; Loi ri- 
puaire, LXXVIL, Voyez vingt fois le sens du mot} aller dans la Loi salique, 
ou de l'adjectif alienus. Le manuscrit de Paris 9653 porte super allerum 
in.villam alienam. ‘ 

# On n’a pas assez fait attention à la rubrique de ce titre; dans 11 
manuscrits, elle est De migrantibus ; dans 47, elle est De eo qui villam 
alterius occupaverit. Or beaucoup de ces manuscrits sont à peu près de 
mème date. oo | 7 
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que lorsque la loi dit « un ou plusieurs parmi ceux qui 
habitent la villa’ », cela ne signifie pas « tous les habi- 
tants de la commune ». 

Cette communauté n’est pas nommée une seule fois 
dans notre artiele. M. Glasson suppose pourtant qu'elle 
intervient, qu’elle décide, qu’elle agit, qu’elle a consenti 

tout entière, sauf un, à l'établissement du nouveau 

venu. Mais la loi ne dit rien de parcil. Jugcons-en : 
« Si quelqu'un veut s'établir dans une villa sur une 
terre appartenant à un autre, et qu’un ou plusieurs de 
ceux qui habitent dans la villa veulent qu'on le lisse 
s'établir, si un seul homme s’oppose, l'étranger n'aura 
pas le droit de s'établir. Alors, si cet étranger, malgré 
l'opposition d’un ou de deux, a eu la hardicsse de s’in- 
staller dans la villa, l’opposant doit le sommer devant 
témoins de s’en aller. Après trois délais de dix jours 
chacun, il cite l'étranger au tribunal... et il prie le 
comte de venir dans la localité pour l’expulser. Alors 
l'étranger expulsé, non seulement perd le fruit du tra- 
vail qu'il a fait dans la villa, mais paye encore l'amende 
de trente solidi pour avoir violé la loi. » On voit bien 
ici qu'aucune communauté de village n'intervient. : Est- . 
ce qu'une communauté s’est réunie? Est-ce qu'elle a 
pris une décision? Pour procéder à l'application d’une 
loi, qui, suivant l'hypothèse, la regarderait seule, est-ce 

que c’est elle qui a agi? Un homme seul à pris l'ini- 
Liative, et le comte seul, c’est-à-dire l'agent du roi, a 

procédé à l'exécution. Cette absolue inaction de toute 
‘communauté aurait dù être remarquée, ct cela seul 

eût empêché de construire un faux système. . 

M. Glasson fait encore une autre inexactilude en tra- 
+ 

1 Ünus vel aliqui de ipsis qui in villa consistunt. 
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duisant villa par village. Dans la langue du quatrième, 
du cinquième, du sixième siècle, le mot qui signifie 
village est toujours et invariablement vicus. Or vicus 
n’est pas dans l’article; c’est villa qui est écrit; il y est 

“même répété quatre fois. Dans la langue des mêmes 
époques, la villa est loujours et invariablement un do- 
maine, une exploilation rurale, qui appartient le plus 

‘souvent à un seul propriétaire. Aussi la rubrique de ce 
mème article porte-t-elle dans quarante-sept manu- 
scrits: qui villam alterius occupaverit; ce qui ne peut 
pas signifier : qui occupe le village d’un autre; mais 
bien : qui occupe le domaine d’un autre homme. Ainsi 
on veut tirer de cet article XLV la théorie d’unc com- 
munauté de village, alors que l’article ne mentionne ni. 
une communauté ni un village’. 

95° « Le droit de succession chez les Franes, dit 

M. Glasson, est une preuve manifeste (!) de l'existence 
d'une propriété commune au-dessus de la propriété 
privée. » Sur quel texte appuic-t-il eette affirmation? 
Ce n'est certes pas sur le titre de la Loi salique qui con- 
cerne les successions. Ce titre tout entier démentirait sa 
théorie trop manifestement. Il aime mieux s'appuyer 
sur un édit de Chilpérie, édit qui ne nous est parvenu 

que dans un seul manuscrit d'une rare incorrection, el 
qui n'a nila valeur ni l'authenticité de la Loi salique; 
mais par son obscurité il à paru fort commode à tous 

les faiseurs de systèmes. Voyons au moins si M. ‘Glasson 
le cite exactement. Il commence par traduire quicumque 
vicinos habens par « quiconque fait partie d’une com- 

1e sais bien que quelques érudits modernes ont décidé que, par 
exception, dans ce passage unique, villa significrait village. Mais comme 
le mot n’a jamais cette significalion, pas même dans les autres passages de 
la Loi salique et de la Loi ripuaire, je ne me crois pas autorisé à la lui . 
attribuer dans cet unique passage pour les besoins d'un système. 
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munaulé agraire, d’une marca ». Pourtant ce n’est pas 
tout à fait la même chose d’avoir des voisins ou de faire 

partie d’une communauté agraire. Il continue, et, ren- 

contrant les mots non vicini accipiant terras, il en con- 
elut « qu'avant cet édit la terre retournait aux membres : 
de la communauté ». Le texte dit seulement : « Si la 

fille du défunt meurt et qu'il survive un frère, que ce 
frère prenne la terre, non les voisins". » Cela ne signifie 
pas précisément que les voisins avaient eu jusque-là le 
droit de prendre la terre. Rien de pareil dans l’article, 

_et Ja Loi salique dit formellement le contraire*. Les 
mots non vicini font allusion à un abus possible, rion 
à un droit. Après cette première exagération, M. Glasson 

en commet une autre plus forte encore. Comme le légis- 
lateur dit : « le frère du défunt héritera, et à défaut de 

frère sa sœur », sans rien ajouter de plus, M. Glasson 

ajoute quelque chose, lui, à savoir, qu'après le frère et 
la sœur « ce sont les vicini, c’est-à-dire la communauté 

agraire, qui sont appelés à la succession ». Et il ajoute 
cela comme si c'était dans l’édit. Mais regardez : cela 
n’y est pas”. M. Glasson a supposé que, parce que le 
roi à dit non vicint dans la première partie, il a dû 
vouloir que les voisins héritassent dans la seconde 
partie. Je suis tout prêt à avouer que l'imagination est 
une belle chose; mais je ne puis comprendre que les 
deux mots non vicini, à eux seuls, signifient que Îles 
voisins héritent. J'aime mieux m’en tenir à la Loi 

1 Ediclum Chilperici, 5: Si filii defuncti fuerint, filia accipial lerras 
ipsas… Et si mor ilur, fraler alter superstilus fucril, frater lerras ac- 
‘cipiant, non vicini. 

2 Lex Salica, LIX, 2: Si fralrem aut sororem. dimiserit, ipsi in 
heredilalem succedant. Il n’est pas question des vicini. 

5 Voici la phrase de l'édit: Si frater moriens non derelinquerit Super- 
stitem, tune soror ad terra ipsa accedal possidenda.
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salique qui dit qu'après le frère et la sœur tous les col- 
latéraux viennent à la succession par ordre de parenté, 

et qui ne parle ni de voisins ni de communauté 
agraire". 

26° M. Glasson termine par cette affirmation hardie : 
« On relève dès le seplième siècle beaucoup d'actes où il 
est parlé de terres communes sous le nom de marca. » 
Mais il n’en cite aucun; ct, en effet, pour qui a lu les 

textes de ses propres yeux, il n’y en a aucun. M. Glasson 
dit qu'il ne les cite pas « parce qu’il aurait l'embarras 
du choix ». Le mot est joli: mais que ne les citait-il 
sans choisir? Je me trouve ici en présence d’un procédé 
top fréquent chez certains érudits :'ils se répèteni l’un 
l'autre ct allèguent des documents qu'aucun d’eux n’a 

‘vus. Ainsi Schrœæder a dit qu'il y.avait des textes 
prouvant la communauté de marche au septième siècle, 
mais il n’en a pas cité un seul. Puis M. Kowaleski a 
copié Schrœder; puis M. Dareste a copié Kowaleski, 

puis M. Glasson a copié M. Dareste. Le lecteur aura 
peine à croire que quatre érudits se copiant l’un 
l'autre répètent si haut « qu’il ÿ a des textes tant qu'on 
voudra » ct ne puissent pas en montrer un seul. Ce 
procédé est-il digne de l’érudilion? 

27 Faute d’un texte d'époque mérovingienne, M. Glas- 
son eile (page 82, note 1) une charte de 890 de l’abbaye 
de Saint-Gall, qui doit prouver la communauté de la 
mark, La charte est dans le Urkundenbuch der Abtei 

:S. Gallen, 1866, 1. I, p. 281, n°6$0*. Faisons d’abord 

1 Lex Salica, LIX, 4: Et deinde de illis generalionibus quicunque 
proximior fuerit in heredilatem succedal. — La Loï des Pavarois, de 
même, ne fait aucune mention d’une succession des vicini; quand il ny 
a aucun parent, « c'est Ie fise qui hérite », XIV, 9, 4. - 

* M, Glasson cite d'après Moser, ou d'après M. Violet, qui l'empruntait 
lui-même à Moser, lequel n'en donnait qu'un extrait, Il est toujours im 
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observer que ce recueil d’actes et tous les recueils sem- 
blables qui ont étépubliés par Zeuss, Dronke, Lacomblet, 
Neugart, Meichelbeck et d’autres, contiennent des mil- 
liers de chartes qui sont toutes des actes de vente, de do- 
nation, d'échange, de précaire, c’est-à-dire des actes de 
pure el pleine propriété. Il y a done quelque imprudence 
à M. Glasson à attirer l'attention sur de tels recueils ; 
le lecteur, s'il est au courant des textes, peut lui 
objecter qu'il préfère eroire aux mille chartes de pure 
propriété qu'à la charte unique qui en scrait l'opposé. 
Tout homme doué du sens historique sait fort bien que 
Pour connaître un régime social il vaut micux se rap- 
porter à tous les textes qu’à un seul. On pourrait de- 
-mander à l’auteur pourquoi il préfère un texte qui favo- 
rise son système à mille autres qui le contredisent. La 
charte alléguée ici ne pourrait être tout au plus qu'une 
exception; encore faudrait-il pour cela que la citation 
fût exacte. Mais vérifions. Nous avons la charte sous les 
yeux, Elle mentionne un procès entre deux propriétaires : 
l’un est l'abbé de Saint-Gall, qui possède des terres dans 
le Rheingau; l’autre est le comte Udalric, propriétaire 
d'une partie du Rhcingau par donation que lui a 
faite récemment le roi Arnulf. La charte dit que les 
princes précédents, depuis Louis le Picux, propriétaires 
des vastes forêts du Rheingau, ont accordé aux abbés de 
Saint-Gall et à quelques autres propriétaires « l'usage : 
commun de ces forèts pour y couper du bois! ». Udarie, 

prudent de citer de seconde ou de troisième main. Les érudits devraient s'imposer pour règle d'avoir lu les textes qu'ils citent. _ 1. Postquam rex Arnulfus Udalrico comiti in prænominalo pago 
curlem Luslenuvam in jus Droprielalis dedit, usus Ones quos prius in co pago habuimus idem comes nobis auferre voluil ‘et nihil nôbis 
neque in Lustenuve neque circumquaque in præscriplo Pago xist sua 
CONDCCTIONE fruendum voluil concedere. 

15 
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devenu propriétaire d’une partie de ces lerrains, prétend’ 

que les abbés n'avaient « ces usages communs de 

_ forêt » qu'en payant «unerenteannuelle" ». C'est sur ce 

dernier point que porte le litige; les abbés prétendent 

‘qu'ils ont « ces usages » depuis soixante ans « sans en 

payer la rente ». Un tribunal d’arbitres arrangea l'affaire 

en opérant un partage. — Telle est cette charte. Elle 

n’a aucun rapport avec un régime de communauté 

agraire. Pas un mot de la marche. ‘Si le mot communes 

s’ytrouve, il s'applique à des usus, non pas à des {erræ. 

Tout ec sol, visiblement, appartient en pleine propriété. 

soit à l'abbé, soit au comle, soil au prince; pas la 

moindre fraction n’est une terre commune. Notez encore 

que dans celte longue charte il n’est pas parlé de vil-. 

lage, encore moins de communauté de village. Les sculs 

paysans-dont il soit parlé sont ec qui est appelé familia 

monasterit, c’est-à-dire les vilains el serfs du monas- 

tère?. J1 n’y a pas de place pour une communauté rurale. 

1 n'existe ici que trois propriétaires, l'abbé, le comte 

et le roi. Ainsi cctte charte ne révèle en aucune façon 

un régime de communauté de village. M. Glasson, ou 

celui à quiila emprunté de confiance celle citation, 

aa pas vu qu'elle ressemble à toutes les autres chartes et 

qu'elle appartient pleinement à un régime de propriété. 

1 Nos fratres de monaslerio S. Galli in pago Ringove talem usum 

habuimus qualem unusquisque liber homo de sua proprielale juste el 

legaliler debet habere in campis, pascuis, silvis, lignorum succisionibus, 

porcorum paslu, piscationibus… Les moines prétendent posséder ce 

droit absque petitione et absque conductione, sans en faire la demande 

et sans en payer la rente, depuis le temps de l'empereur Louis le Picux, 

dans toute la forêt, à l'exception de quelques parties que les empereurs 

s'étaient réservées. Ils ajoutent qu'ils possédaient ce droit de justis el 

publicis traditionibus, c'est-à-dire en vertu de cessions (fraditioncs) 

faites suivant les lois et par actes publics. ‘ 
2 Comes et nostris familiis in egdem pago posilis solilos usus detrazit,  
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28° M. Glasson termine par quatre citations du recucil 

de Zeumer, pages 587, 588, 409 et 405, et trois du 
petit recueil Thévenin, n° 70, 111, 180. Je pourrais 
écarler ces sept actes par la seule raison qu'ils appar- 
tiennent à l'Allemagne et au neuvième siècle. J'ai voulu 
voir pourtant si les citations étaient exactes. À la page 
587 de Zeumeril s’agit d'un monastère qui est proprié- 
taire de forêts et qui y accorde un droit d'usage à quel- 
ques propriétaires voisins ; ce n’est pas la communauté". 
À la page 588, il s’agit d'une constitution de dot; le 
fiancé fait don de terres « qui ont appartenu à ses an- 
cêtres », el parmi ces biens patrimoniaux il comple un 
droil d'usage dans une forêt qui est commune à plu- 
sieurs propriétaires. Ce n’est pas encore ici la commu- 
naulé générale et il est visible qu'une telle charte 
appartient encorc à un régime de propriété? 

À Ja page 402 de Zcumer vous trouvez un acte par 
lequel un homme fait don à un monastère de tout ce 
qu'il possède de propriété, quidquid proprietatis habuit, 
en s’en réservant l’usufruit à lui-même, à son fils, et 
à ses frères après lui. Tout cela est visiblement le con- 
traire de la communauté, Mais il s’est trouvé dans la 
charte un mot qui a égaré M. Glasson : il y à aperçu les 
mots nulla communione, et tout de suite ils’est cru en. 
face d’une communauté agraire. Îl fallait lire la phrase 
entière; il y aurait vu qüe l’auteur de l'acte, réservant 
l’usufruit, après son fils, à ses deux frères en commun, 
4 Eorumdem locorum pagenses (£eumer, p. 587, Rozière ne 401, Thé- venin n° 45). M, Thévenin fait une erreur en traduisant Pagenses par pay- sans. Les vrais paysans ici sont ceux que la charte appelle familia sancli, et ce sont des scrfs ou des colons. Les Pagenses sont quelques pro- priétaires du pays. ‘ < # Zeumer, p. 588. C’est une charte alamannique de 887 : Dedi ei dotis nomine curlem, silvas, agros, Prala.…., usum lignorum, Pascuarium in Communi marca, sicul mihi el brogeniloribus meis compelil, °
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© ajoute pourtant que, si l’un de ses deux frères se con- 

duisait mal envers le fils, il n'hériterait pas; en ce cas 

<le bon frère aurait tout, sans que le mauvais frère 

entre en communauté avec lui », nulla communione 

illi fratri prævaricatori concessa". Voilà ce queM. Glas- 

son à pris pour un régime de terres communes à tous. 

On est confondu d’un pareil emploi des textes. 

À la page 405 du même recueil, nous avons un acte 

dans lequel les contractants sont, d’une part le fisc, 

propriétaire d’un domaine et d’une grande forèt, d'autre : 

part plusieurs propriétaires voisins. L'objet du litige 

avait été celte forêt siluée entre ces divers domaines ct 

qui est appelée marcha précisément .parce qu'elle les 

séparait. Les contractants s'entendent pour décider que 

cette forêt sera partagée en ce sens que les propriétaires. 

voisins auront un droit d'usage sur une moitié; « ils 

pourronL ÿ envoyer leurs pores et y couper du bois ». 

-Quantau fisc, il reste propriétaire. du tout, sauf de quel- 

ques parcelles que des particuliers avaient défrichées, 

mises en culture, et qui, étant devenues terres patrimo- 

niales, pouvaient se trouver dans les mains d’un seul: 

ou être « communes entre cohériliers ». 

+ Restent les trois citations empruntées au recueil 

Thévenin. Le n° 70 est un acte lombard; il s’agit d'un 

propriétaire qui fait don à une église de la part qu'il a 

dans une succession encore indivise, « de tout ce qu'il 

possède en commun avec ses CONSOres ». C’est ce dernier 

1 Rien de plus clair que cetle charte ; j'en citerai seulement la fin: 

Si autem lle (enfant) obierit, fralres ipsius delegaloris casdem posses- 

siones redimere (c'est-à-dire racheter l'usufruit au monastère moyennant 

une livre d’argent) debeant, si ipsi orphano cjus dum viverel omnemt 

dilectionem exhibuerunt. Si alter eorum cum odio habuerit, tunc aller 

solus redimat, prævaricalori illi nulla secum in eis rebus communione 

concessa, - - ‘ 
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mot peut-être qui à trompé M. Glasson; il a pris une 
: succession indivise pour une communauté agraire!, — 
Le n° {11 n’est autre que la formule de Zeumer, page588, 
dont nous venons de parler, — Le n° 180 est une do- 
nation d’un courtil, qui fait partie d’une villa et que le 
donateur « tient d’héritage »; il y ajoute la donation 
de sa part d’une forêt indivise dont il est propriétaire 
pour un douzième*. Nous expliquerons plus loin ces 
portions de villa ct celte indivision de forêl; en tout 

cas, il n’y a dans cet exemple que de la pure et pleine 
propriété privée. 

Voilà les vérifications que tout lecteur peut faire. 
Les citations de M. Glasson s'élèvent au chiffre de 45. 
Sur les 45 il en est 15 qui sont tout à fait étrangères à 
la thèse qu’il soutient, et ilen est 52 qui sont justement 
l'opposé de cette thèse. Pas une d'elles ne contient 
mème une allusion à un régime de communauté. Ainsi 
sur 45 citations il n’y en a pas une d’exacte. L'histoire 
n'est pas un art; clle est une science, cl sa première loi, 
comme à toutes les sciences, est l'exactitude. Le travail 
de M. Glasson, tout en visant à prouver un régime de 
communauté, fournit la preuve la plus certaine que ce 
régime n'existait pas. Il donne la contre-épreuve de nos 
recherches et les confirme. Nous pouvons donc répéter 

* Le texte ne prête pas à double sens : Ego Illarus offertor… 
dono alque offero in suprascriplo monasterio medielalem de campo in 

- Lixino, et in alüis locis ubi mei consorles portio(nem) habent, mea(m) 
portio{nem). On a peine à comprendre que M. Glasson ait vu là des terres 
cominunes. À supposer même que consortes eût le sens de communiers, 
qu'il n'a jamais, est-ce que cet homme pouvait faire donation de sa part ? 
Ses coheredes sont ses cohéritiers (il nomme plus loin un de ses frères) 
et il a le droit de disposer de sa part. A 

# Tradidi parliculam nerenrranis MEz, ên villa Englandi, id est cur- 
lile unum et duodecimam partem in silva quæ dicitur Braclog cui pas- 
cuis el PLEXA DOMINATIONE quæ jure legali ad illud curlile perlinere com- 
perliun est.



| 198 . ‘  L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

avec certitude : La société mérovingienne, parmi les 

nombreux documents qu’elle a laissés sur son état social 

et sur sa manière de posséder le sol, n’a pas laissé une 

_ seule ligne qui nous autorise à penser qu’elle ait pra- 

tiqué un régime de communauté agraire ou de commu- 

nauté de village. Ce roman, qu’on à introduit dépuis 

une trentaine d'années dans l’histoire, -doit en être 

écarté, dn moins si l’on croit comme nous que l’histoire 

est une science. 

  

CHAPITRE VI 

Le sol était-il distribué en villages ou en domaines? 

Quand nous avons étudié l’état des terres dans la 

société gallo-romaine à la veille des invasions, nous 

avons remarqué que le sol’ n’était pas distribué en vil- 

lages, mais qu'il l'état plutôt en domaines, que la 

langue du temps appelait prædia, agri, ou ville. Ge 

n'est pas qu'il n’y eût aussi des villages composés de 

petits propriétaires et de paysans libres ; mais le nombre 

n'en était pas grand, et,'en tout cas, la villa ne dépen- 

dait pas de ce vicus et n’en faisait pas partie. Au con- 

traire, le vicus était souvent une dépendance de la villa 

et n’était autre chose que le groupe des habitations de 

colons ou de scrfs appartenant au propriétaire de cette 

villa. En sorte que, bien qu'il ail existé un ‘certain 

nombre de villages semblables aux nôtres, on doit 

pourtant penser que le territoire rural était plutôt 

réparti en domaines qu’en villages. Nous devons cher-
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cher maintenant ce qu’il est advenu de cette distribu- 
Lion du sol après les invasions. 

_ Trois choses sont possibles. I se peut d’abord que, 
les Germains s’élant partagé la terre également comme 
entre hommes égaux, les domaines romains aient dis- 
paru pour faire place aux petiles propriétés et aux vil-. 
lages libres. Il se peut aussi que, les envahisseurs étant 
constitués entre eux suivant une hiérarchie militaire, 
chaque chef ait obtenu une grande part de sol, dont il 

aurait ensuite distribué des parcelles entre ses compa- 
gnons reslant groupés autour de lui et vivant sur sa 
terre. Le sol aurait alors reproduit l'image d’une 
armée: il aurait eu ses terres en quelque sorte gradées, 
comme l’armée avail son échelle de grades. C’est le 
système de plusieurs érudits modernes. La troisième 
chose possible est que le sol soil resté distribué après 
les invasions comme il l’était avant elles, c’est-à-dire 
avec la prédominance du domaine et la rareté du vil- 
lage libre. De ces trois hypothèses, nous devons chercher 
quelle est celle qui s’est réalisée. | 

Le problème est difficile, mais non pas insoluble. 
Pour arriver à saisir cet état du sol, nos principaux 
documents sont les lois, les formules d'actes et les 
chartes. Les lois, par quelques-unes de leurs disposi- 
lions, laissent voir l'organisme de la propriété foncière. 
Les formulaires mérovingiens contiennent vingt et unc 

formules pour les ventes ou cessions d'immeubles, 
onze pour les échanges, treize pour des constitulions de 
dot où des immeubles figurent, cinquante-quatre pour 
des donations soit à des particuliers, soit à l'Église. 

Nous possédons des documents encore plus précis : ce 
sont les chartes, dans lesquelles chaque propriété est 
indiquée par son nom et décrite dans sa nature. Il y a
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uatre-vinet-quatre diplômes royaux qui ont pour 8 I Y 
objet ou une donation de terre, ou la confirmation d’une 

donation faite par un particulier, ou un Jugement 

royal relatif à un bien foncier. Quant aux actes des 
particuliers, il y a dix-neuf lestaments où nous pouvons 

voir par leurs noms les immeubles que possède le tes- 

tatcur; il y à quatre-vingt-deux chartes de donation, 

douze acles de vente et neuf actes de partage ou 

d'échange. Si l’on ajoute à cela les chartes que nous avons 

de Saint-Bénigne de Dijon, de Saint-Pierre de Bèze, de 

Saint-Victor de Marseille, de Saint-Bertin, ct les riches 

cartulaires des abbayes de Wissembourg, de Saint-Gall, 

de Fulda, de Saint-Maximin de Trèves, si l'on tient 

compte des chartes écrites dans les quatre-vingts années 

qui ont suivi la période mérovingienne, et qui r'epro- 

duisent trait pour trait celles de cette période, on arrive 

à un total de plusieurs milliers d'actes, qui tous ont 

pour objet le transfert d’un immeuble et qui tous 

- nomment cet immeuble et le. décrivent dans ses divers 

éléments. Avec des documents si nombreux, el pourvu : 

qu'on les obscrve avec attention, il est possible desavoir 

avec écrlitude comment le sol était distribué et quelle 

était la nature du domaine rural. C’est celte analyse 

_que nous ‘allons faire. 

‘La Loi des Burgundes ne contient pas une seule fois 

le mot qui ‘signifie village; vicus n’y est pas. Plusieurs 

fois, au contraire, l'unité rurale est désignée par le 

mot villa. Comme ce code est écrit dans une langue 
toute latine, nous devons penser que le mot villa y a le 
même sens què dans tous les autres texles latins, c'est- 

‘ à-dire celui de domaine. Cela est d’ailleurs manifeste 

si l’on observe de près le titre XXXVIII de la loi. Le 

législateur veut assurer l’ hospitalité à à tout homme qui 
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voyage pour le roi ou à tout ambassadeur étranger 

venant vers le roi. Or il suppose que ce voyageur s’ar- 

rêle pour passer la nuit, non dans un ticus, mais dans 

une villa‘. Et cette villa est si bien un domaine, qu’elle 

est régie par un intendant ou fermier, conduclor, qui 
y représente le propriétaire absent*. La majorité des 
habitants de cette villa est composée d'esclaves et de 
colons *. Ailleurs, la loi parle de l’actor, c’est-à-dire 

du régisseur d’une villa, ainsi que des colons et des 
esclaves qui la cullivent*. 

On n’a pas assez remarqué que la Loi salique ne fait 
jamais mention de villages. Le mot vicus ne s’y trouve 

_ pas, landis que le mot villa y est plusieurs fois. Quel- 

ques érudits, ayant l’idée préconçue que le village libre 
avait dû former le fond de la société franque, ont voulu 

que le mot villa, qui n’a nulle part la signification de 
village, eût par exception ce sens dans la Loi salique. 

Mais cette opinion est bien téméraire. On n'a pas le 

droit de changer la valeur d’un mot pour construire un 

système. La Loi salique n'est pas écrite en un latin 
arbitraire, comme le disent ceux qui l'ont peu étudiée; 

il est au contraire très digne d'attention que les radi- 
eaux latins qu’elle emploie ont toujours le sens exact 

1 Lex Burgundionum, XXXNIIE, 1 : Quicunque hospiti venienli…. Si 

conviva regis est... De legalis vero extranearum gentium, id volumus cus- 
todiri ul unum porcum aut berbicem præsumendi habeant facullalem. 
3 : Qui intra terminum ville commanent. 4 : A consislentibus intra ler- 
minum ville, | ‘ 

2 Jbidem, 9 : Si in villa conduclor ingenuus est, el leclum aut focum 

non dederil, inferat solidos 5; si servus est, fusligelur, 
5 Ibidem, 10 : Quod de Burgundionum et Romanorum colonis el servis 

præcipimus cuslodiri. — D'ailleurs, plusieurs hommes libres peuvent 
habiter dans cette villa, et ils peuvent étre indifféremment des Romains et 
des Burgundes : cela ressort du $ 6. ° 
-4 Jbidem, XXNIX, 5 : Si inconscio domino, ab aclore aut colono . 

receplus fuerit. — 5 : Si servus…..
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que leur donnait la langue latine. Il n’existe donc pas 
de raison suffisante. pour imaginer que le mot villa y 
signilie autre chose que ce qu’il signifie dans les mille 
exemples qu’on en à du cinquième, du sixième, du 

septième siècle. 
H y a plus : la Loi salique elle-même indique très 

clairement que c’est bien d’un domaine ou d'une pro- 
_priété privée qu’elle veut parler lorsqu'elle emploie le 
mot villa. Quand elle parle en deux passages « de 
celui qui à assailli et forcé la villa d’un autre », il 

est clair qu'il ne s’agit pas de tout un village : il s’agit 
d'une propriété particulière‘. Ailleurs, au titre XLY, 

une rubrique, qui est dans quarante-neuf manuscrits 
sur soixante-trois, porte : « De celui qui aura occupé 
la villa d'un autre*. » Ici encore il est clair que c’est 
d'une propriété privée qu’il s’agit, et non pas d’une 
commune rurale. Sous celle mème rubrique, un long 
article contient quatre fois le mot villa; lout homme 

qui n'aura pas l'esprit prévenu le traduira par « une 
propriété », el non pas par « un village ». Plusieurs 

hommes, à la vérité, l’habitent, et la loi ne dit pas s’ils 

sont scrfs, colons ou libres,:s’ils sont propriétaires ou 

1 Lex Salica, XIV, 6: Si quis villam alienam adsalierit. XUU, 5 : Si 

quis villam alienam expugnaverit, — Sur le sens du mot alienus syno- 
nyme de alferius, voyez de nombreux passages de la Loi salique, notam- 
ment XVI, 5; XXL; XXI; XAV, 5 et 6; XXVE, 1 ; XXL; XAXIV, 5 et 4. 

De eo qui villam allerius occupaveril. — La rubrique De migranti- 
bus se lit dans les manuserits les meilleurs, ceux de Wolfenbuttel et de 
Munich, ceux de Paris 4404, 4405 D, 4627, 9653, 18 257, dans celui de 
Soint-Gall 751, dans celui de Montpellier 11 156. D'après la division très 

* arbitraire qui a été faite entre un soi-disant ancien texte et une ler emen- 
dala, la rubrique De migrantibus appartiendrait au premier. Mais tous 
ces manuscrits sont à peu près du même âce; Wolfenbuttel et 4104 sont 
seulement antérieurs de vingt ou trente ans à plusieurs de eeux qu’on 
range dans l'Emendata, Done les deux rubriques ont été écrites, à très 
peu de chose près, dans le même temps. 

a
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tenanciers ; mais en tout cas dans ce long article il n’y a 
pas un mot qui indique que ces hommes forment entre 
eux une commune rurale". | | 

Dans la Loi ripuaire on ne trouve ni le mot viCUs, ni 

aucun terme qui donne l’idée d’un village. On y trouve 
la villa, etil est manifeste que cette villa est une pro- 

priété privée, puisque la loi parle « de l’homme qui a 
acheté une villa à un autre homme* ». Il est clair qu'une 

villa qui passe ainsi des mains d’un propriétaire unique . 
dans les mains d’un aulre propriétaire, est un domaine, 

et n’est pas un village, au moins dans le sens moderne 
que nous donnons à ce mot. — 

Les formules de la pratique donnent lieu à là même 
observation. Sur plus de cent qui sont relatives au 
transfert des immeubles par donation, vente ou testa- 

© ment, vous ne trouvez le mot vicus qu’une seule fois*. 
Le mot villa y est sans cesse. Il n’y a pas une ligne 
qui décrive un village. La villa est manifestement une 
propriété privée, puiqu’un homme la vend, la lègue, la 
donne. L'auteur de l'acte dit : villam juris mei, villam 
proprielatis meæ. Il la transfère tout entière, tn inte- 

-4 Ce sont quelques ‘modernes qui ont imaginé de voir dans cet article 
une commune rurale. Et ils l'y ont mise à force de ne pas voir qu’il ne s’y 
trouve pas un seul mot qui marque une commune ou une association quel- 
conque. Lorsque ce même article, en 819, fut présenté à l'examen des 
conseillers de Louis le Pieux, à une époque où la Loi salique était en 
pleine vigueur, ces hommes ne “virent dans ce titre XLY (KLVIL) qu'une 
villa, et aucune espèce de commune. Voyez le commentaire qu'ils ont fait 
dans le capitulaire de 819, art. 9. 

2 Lex Ripuaria, LX, 4 : Si quis villam, aut vincam, vel quamlibel 
possessiunculam.ab alio compararit. 

5 C’est dans une des formules d'Auvergne, n° 6 : Mansum noslrun in 

pago Arvernico, in vico tllo, in villa illa. — On trouve aussi, mais dans 
une autre acception, l'expression per civilales, vicos et castella (Marculfe, 
1, 40). Dans la Biluricensis, 5, vicus a le sens de paroisse, ainsi que dans 
la Merkeliana, 65. Le mot se rencontre ensuile cinq ou six fois dans les 
formules carolingiennes. 
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grum, cum inlegritate sua ou cum soliditate sua’. Plus 

dèe cent fois celte villa est décrite « avec ses terres, 

maisons, constructions, esclaves, colons, champs en 

labour, prairies, vignes, forêts, caux ct cours d’eau* » 

Elle n'appartient pas toujours à un seul homme, car 
nous verrons qu'elle peut être partagée. Mais, bien 
qu'il puisse se trouver « dans ses limites » plusieurs 
propriétaires, elle n’a pas. pour cela le caractère d’une 

commune rurale, et ne ressemble pas à ce que nous 
appelons un village. 

Passons aux chartes. Ici les textes sont plus précis 
encore, parce que chaque immeuble qu’on lègue ou 
qu’on donne est déterminé, nommé et décrit. Il n’y est 
jamais question de villages; il n’y est fait mention que 
de domaines. Par exemple, Bertranin écrit : « Je lègué 
la villa dont je suis propriétaire et qui s’appelle Bonal- 
phaÿ. » Il lègue de même sa villa Colonica, sa villa 
Bructiagus, sa villa Bréa, sa villa Umbriacus, et plusieurs 

autres. Théodétrude fait donation de trois terres, dont 

chacune cest une villa : villa Matrius, villa Patriacus, 

villa Milgiacis; ce sont trois domaines dont clle est. 
pleinement propriétaire et qu’elle donne « avec plein 
pouvoir de tenir, posséder, vendre, échanger, en faire 
lout ce qu’on voudra‘ ». Ursinus et Beppolène se par- 

1 Mareulfe, 1,15, 17, 51; I, 6, 17, 19. — Turonenses, 1, 4, 25, 95. 
# Marculfe, II, 4 : V illam nuncupantem illam cum omni merilo et ler- 

minO SU0 {avec tous ses revenus ettoutes ses limites), cum adjacenliis, 
adjunclis, appendiciis, cum terris, domibus, ædificiis, accolabus, manci- 
pis, vineis, ile campis, pralis, pascuis, aquis aquarumre decursibus, 
farinariis.… — Voyez aussi Marculfe, Il, 49 ; Tur onenses, 55, et beaucoup 

-_ d’autres. 
$ Teslamentum Berlramni, Diplomala, n° 950, P- 198 : Villam juris 

-mei cujus vocabulum est Bonalpha. . 
# Charla Theodelrudis, Diplomata, n° 241 : Dono…., villa quæ vocalur * 

Malrius.…, villa quæ cognominalur Palriago…, ut tenendi, possidendi, 
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‘tagent la succession de leur père Chrodolène, ct cette 

succession consiste en plusieurs villæ'. Ge sont aussi 
des villæ quelègue Burgundofara*. Un évèque d'Auxerre 
écrit qu’il fait donation de sa villa Vallis, et nous voyons 
dans le même acte que la villa Glamiciacus a été la 
propriélé d’un certain Godin, qui la vendue à un 

évêque*. Adalsinde, fille d’Amalgaire, fait donation de 

plusieurs villæ*. Ce sont encore des villæ que donnent 
les rois”, et ils prononcent des jugements entre plai- 
deurs qui se disputent la possession d’une villa®. Nous 
lisons dans un diplôme que, dans la vallée de la 

Somme, la villa Corbera avait été la propriété d’un 

certain Guntland'. Le comte Wulfaud fait donation 
de la villa Condate qu’il possède dans le Barrois*. 
Léodger lègue sa villa Tiliniacus qu’il tient de sa mère 
et « que sa mère tenait d’une suite d'ancètres? ».- 
Vandemir et sa femme Ercamberte font donation de 

eur villa Ingolinocurtis, de leur villa Fraxinetus et de 

plusieurs s autres 

Cela n’est pas vrai seulement du midi et du ecntre de : 

rvendendi, commutandi, vel quidquid voluerilis faciendi liberam in 
omnibus habeatis polestalem. 

4 Archives nationales, Tardif n° 6, Pardessus n° 245, Pertz n° 12 : Fer- 
rarias, Laubaredovillare, Eudoncovilla.…, villas illas. 

# Diplomata, édition Pardessus, n° 257. 
3 Jbidem, n° 275. 
4 Ibidem, n° 528. ° - 
5 Archives nationales, Tardif'n° 15, Pardessus n° 530; et beaucoup 

d'autres diplômes. | 
6 Archives nationales, Tardif n° 15, Pardessus n° 552 ; ct beaucoup 

d’autres. 
+ Diplomala, n° 356: Super fluvium Somna, in loco qui dicitur Cor beia 

quem Guntlandus quondam possederal. Ce locus Cor beia est appelé trois 
lignes plus bas villa Corbeia. ï 

‘8 Ibidem, n° 575. 
9 Jbidem, ne 582 : Dono, trado et lransfundo… | Tiliniaco villa que 

de jure malerno ab avis el proavis mih compelil. 
10 Jbidem, n° 412. . 
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lo Gaule, mais tout aussi bien des régions du nord et 
de l'est où prévaut la population germanique, Dans Île 
pays de Thérouenne, Adroald est propriétaire de la villa 

Sithiu et de plusieurs autres villas, tandis qu'il n’est 
parlé d'aucun village *. Dans lepays de Liège, nous 
trouvons la villa Lenione, la villa Wandelini et bcau- 

coup d’autres qui sont des propriétés privées’. Dans la 
vallée de la Moselle, nous. trouvons des localités: qui 
s'appellent Baldebrunno, JHildenesheim, Walcheim, 

Speia : ce sont des villas; leur propriétaire les donne à 

un monastère; près de Trèves, Munsenfeld et Win- 

tersdorf étaient des domaines appartenant à une femme 
avant d’être donnés à l'Église®. D’autres villæ situées sur 
le cours même de la Moselle s’appellent Marningus, 
Sugiacus, Sarabodisvilla et sont simplement des do- 

maines*. En Alsace, Iodulsisheim, Austondorf, Hagan- 

bach, Brunningovillare, Plitaresdorf ne sont pas des 

villages; ce sont des villæ, et elles appartiennent en 

propre à Bodalus, à Hildifrid, à Wérald, à Ifaimo, à 

Graulf5. Adalgise elsa femme Flawinsinde vendent leur 
villa Gerleihes qu’ils tiennent d'héritage, et Ermem- 
bert fait donation de sa villa Audowinus qu'il possède 
au même titre. Nous pourrions multiplier ces exemples. 
Voici dans le même pays deux localités appelées Mone- 
sisheim et Onenheim; ce ne sont pas des villages de 
paysans libres; ce sont des domaines, ct un diplôme 

1 Charta Adro:ldi, dans le cartulaire de Saint-Bertin, p. 18 : Se in 
pago Taroannense, villam proprielatis me meneupanten Sitdiu.… 
Hagnigeleca, Talingavilla, Launardiacarilla.… 

2 Diplomala, n° 58$. 
5 Beyer, Urkundenbuch…. miltelrheinischen Territorien, n°7. 
# Beyer, n° 10 ct 15. 
5 Schæpflin, Alsalia diplomalica, 1, p. 16. — Codex Wisse. nbur- 

gensis, n°16, 58, 45, 199, 
6 Codex ‘Wi issemburgensis, n° 46 et 205.  
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nous montre qu'il sont cullivés par des colons et par 
des scrfs*. | | 

On peut noter qu'il en est de mème dans les pays 
germaniques. Prenez, par exemple, le recueil de chartes 

de Neugart : vous voyez partout des domaines, et non 
pas des villages; et ces domaines appartiennent à un 
seul propriétaire, sauf le cas de partage dont nous par- 
lerons plus loin; tous aussi sont cultivés par des serfs 

ou des colons appartenant au même propriétaire. Les 
plus anciens documents où l’on peut saisir l’état du 
sol en Allemagne, montrent que c’est le domaine qui 

prévaut, et non la commune rurale?. * o. 
Ainsi, à l’époque mérovingienne comme à l'époque 

romaine, c’est la villa que nous trouvons partout. Elle 
est dans toutes nos chartes. Celte villa comprend des 
terres de diverses sortes, car les chartes disent sans 

cesse qu'il s’y Lrouve « des champs à labour, des vignes, 
des prés, des forêts, des pâquis ». Toutes aussi laissent 
bien voir quelle est la population qui habite cette villa ; 
car le propriétaire déclare qu’il la vend « avee les 

. esclaves ct Ics colons qui y sont manant ». Les vignes 
sont vendues « avec leurs vignerons », les troupeaux 

1 Diplomala, n° 568. 
2 Exemples de noms de villæ en pays germanique: villa Franchenheim, 

villa Winideresdorf, villa Buxuvillare, villa Wolfindovillare, villa Sesinheim, 
villa Hariolvesheim, villa Spiridorf, villa Ratolfesdorf {Codex Wissembur- 
gensis, 35, 54, 57, 51, 55, 56, 85, etc.). — Villa Trutmaresheim, villa 
Wacharenheim, villa Fridelfisheim, villa Mitilesdorf (Codex Fuldensis, 
9, 44, 51, 66, ete.). — Villa Hagenheñn, villa Hephenheim, villa Watten- 
hoim, villa Beckenhova, villa Dioncshcim (Codex Laureshamensis, 1, 6, 
27, 48, 55, 60, ete.).— Villa Athorinswane, Maurinivillare, Berolfesrillare, 

- villa Altdorf, villa Uzzinaha, villa Centoprato, villa l'otunvilla, villa Forch- 
heim, villa Richinbach, Leontii villa, villa Fishbach (Neugart, 4, 10, 11, 
19, 15, 16, ete, elc.). — Tous ces domaines sont décrits comme ceux 
de ‘la Gaule, td est casis, mansis, ædificiis, campis, pralis, silvis, pascuis, 
pecoribus, aquis aquarumque decursibus, mancipüs, servis, accolabus. 
Toutes les chartes contiennent cela.
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« avec leurs bergers ». Pas une seule charte ne parle de 

paysans libres; elles parlent toutes de colons etdeserfs. 

La villa est le contraire d’une commune rurale. 

Pour désigner ee domaine, les chartes et les formules 

emploient quelquefois d’autres termes que le mot villa, 

mais des termes qui n’en‘sont que les équivalents. Les 

mots prædium et fundus en sont visiblement synonymes; 

mais ces termes, très usités dans la Gaule romaine, 

deviennent assez rares dans la Gaule mérovingienne”. 

Le mot ager est plus fréquent. Comme dans l’ancienne 

‘langue latine, il est employé avec deux significations 

très distinetes: tantôt il désigne seulement Ja partie des 

terres qui esten labour, tantôt il s’applique à l'ensemble 

du domaine entier et comprend même des prés el des 

bois?. Il est bien vrai que dans l’ancienne langue les 

deux termes ager et villa n'avaient pas été strictement 

synonymes, puisque villa désignait spécialement les 

constructions, et ager le terrain; mais le langage usuel 

employait indifféremment l’un ou l’autre pour désigner 

le domaine entier. Dans beaucoup de chartes un ager 

© n’est pas autre chose qu’une villa. Ainsi, le domaine 

nommé Albiniacus est appelé villa seu ager*. De même le 

domaine de Brogeria‘. Dans un acte de 663, la terre 

d'Elariacus, : propriété d’un couvent, est tantôt villa, 

tantôt ager*. Nous lisons dans un acte de 653 : « Je fais 

1 Diplomata, n° 260 : Dono... prædia quorum nomina sunl Cannis, 

Cressiacum. — N° 266 : Dono prædium meum Wallare diclum, cum 

villis, terris, silvis. — Formulæ Senonenses, 9 : Si qua piædia compa- 

raveris. — Diplomala, 1. I, p. 158 : Fundus Sisciacus. 

8 Un exemple curieux de cela est le testament d’Arédius, où le mot ager 

est employé avec ces deux significations dans la même phrase : Dono 
AGRUM Sisciacensem.… cum AGRis, silvis, pralis. = 

5 Diplomata, n° 186 : In villa seu agro Albiniaco. 

4 Charta Chrotildis, ibidem, n° 561. : 
# Diplome de Clotaire Il, Pertz n° 41, Pardessus n° 549.  
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donation de trois agri que je possède et qui sont très 
considérables, Meliganna dans le pays de Sens, Vincelle 
ct Truciacus dans le pays d'Auxerre! »: or ces trois 
agri sont visiblement trois domaines, lesquels sont 
devenus aujourd’hui les villages de Mingenne, Vineclles : 
et Trucy. Ce qu'une eharte appelle l’ager Floriacus était 
un ancien fisc royal et esten 667 la propriété de Léodé- 
bode*. L’ager Littidus, qui appartient pour une part à ce 
même personnage, comprend « maisons, constructions, 

“champs, vignes, forèts, prés et päquis* ». Arédius lègue, 
en 575, sa part de l’ager Sisciaens, et celte seule part 
comprend «des maisons, une chapelle, plusieurs terres 
en labour, des prairies, des forèls, des terres incultes, 
et des colons ». « Je donne, écrit Eligius en 631, mon 
domaine de Solignac, ugrum Solemniacensem, avec 
toutes les constructions qu'il porte, avec ses esclaves et 
ses colons, avec ses vignes, sCs prés, ses bois, ses eaux 
et cours d’eau, avec toutes ses limites et dans loule son. 
intégrité®, » De tels exemples montrent clairement que 

-le mot ager dans la langue du temps désignail un do- 
maine rural. 

Le mot chors, cortis, curtis, dans l’ancienne langue, 
s'était dit de la cour de ferme qu’entouraient les maisons, 
étables ct granges; il a encore ce sens dans la Loi des 
Burgundes et dans la Loi salique*; et il ne l'a même 

# Charta Palladit, Diplomata, n° 973. 
# Charta Leolebodi, Diplomata, n° 558, t. If, pe 142 ct 144 

page 142 on lit ager Floriacus, et fiscus Floriacus à la page 144. 
5 Ibidem: Portionem meam quæ est infra (intra) agrum Litlidum, 

cum domibus, ædificiis, vineis, silvis, campis, pralis, pascuis. 
4 Diplomata, n° 180, page 157. | é 
5 Ibidem, n° 254: Cedo cessumque esse volo agrum Solenniacen- 

sem, cum ædificits, coionis, servis, dominiis, vineis, pralis, sily 
aquarumque decursibus, cum omni lermino el inlegro suo s'atu. 

.6 Lex Burgundionum, XXIIL, 13 LIN, 5. Lex Salica, XXXIV 

s à la 

» 4 : Si quis’ 

14 

is, aquis -
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jamais perdu’. Mais en même temps et par une extension 

naturelle il s’est appliqué au domaine entier. Comme 

la curlis était le chef-lieu du domaine, on en cst venu à 

appeler le domaine curtis, pour la mème raison qu'on 

l'appelait villa. C'estainsi que dans un acle de 525 nous 

voyons un propriétaire faire donation de plusieurs curles, 

dont chaeuneesLune grande propriété?. Dans un diplôme 

de 656, un mème domaine est appelé d'abord curlis, 

ensuite villas. Aïlleurs, la villa Latiniacus est appelée 

aussi curtis Latiniacus*. Un donateur eède la curtis Sar- 

clidæ, qui comprend « maisons, esclaves, vignes, forûts, 

prés, pâquis, moulins, Lroupeaux avec leurs bergers, 

et Loutes dépendances* ». Un autre, dans la région de la 

Moselle, donne « une curlis en son enticr, comprenant 

maisons, courlils, champs, prés, pâquis, forêts, eaux el 

cours d’eau, esclaves, bergers, porchers® ». Le mème 

- donne une partie de sa curtis Monhora, dans le pays de 

Trèves ; or cette seule partie comprend « quatre cents 

journaux de terre arable, le tiers d’une forêt, des prés, 

un troupeau de pores avec deux porchers, un troupeau 

_de bœufs avec deux bouviers, ct enfin sepl habitations 

de colons avec les terres que chacun d'eux cultive’ ». 

: oilà done bien la eurlis analogue à la villa ; c’est un 

in curle allerius aut in casa. — NI, 5, édit. Ilessels, col. 55: Canem 

:custodem domus sive curlis. . 

1 On le trouve en ce sens dans les Andegavenses, 54, dans les Merke- 

lianæ, 4, dans les Sangallenses, dans les Augienses, Leumer, p. 538, 551. 

2 Diplomala, n° 105,41, p. 70 : Dono.. cures nuncupatas Briogia, 

Orona, Cacusa, Rubregio, Communiaco… — Plus loin il appelle ces 

mêmes terres du nom de villæ: Quidquid ad ipsas villas aspicerce videlur. 

5 Diplomala, t. 11, p. 42: CURTEN nostram qu vocatur- Patriagus 

= cum tribus ccclesiis in eadem viLLa consistentibus. . 

- 4 Diplomata, n° 478. ‘ 

5 ILidem, n° 268. 
6 Jbidem, n° 458. o 

1 Jbidem: Jn curte nostra Monhore donamus tibr seplem hobas el     
a
,
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domaine rural, Aussi voyons-nous dans nos chartes 
une série de domaines qui s'appellent Calvonccurtis, 
Epponccurtis, Curtis Bunciana, Curtis Allionicus, Fri- 
scinicurtis, Winardocurtis, Curtis Darciacus". | 
‘Quelquefois les chartes emploient le mot Locus; 

c’élait un lerme vague en soi, mais auquel les hommes 
attachaient volontiers la signification précise de do- 
maine et dont ils faisaient un synonyme de villa. Ainsi . 
nous voyons dans un diplôme de 698 qu’un riche pro- 
priélaire nommé Chrodolène a laissé dans sa succession 
« rois lieux appelés Ferrariæ, Leubaredovillare ct Eu- 
doncovilla® ». En 659, Ermembert fait donation de 
deux « lieux » qui s'appellent Marciacus et Posciacus 5. 
Ces noms indiquent visiblement deux domaines. Il est : 
clair que le locus Taciacus’ « que Frodinus a acheté ct 
qu'ila ensuite cédé au fisc en échange d’une autre terre » 
est encore un domaine. De mème nous trouvons un 
« lieu » qui s’apjielle villa Baltrudis*. De même encore, 
nous voyons une femme faire donation « de Ja moitié 
du lieu appelé Pladanus® ». Le domaine de Avna cs 
appelé dans une même phrase locus et villa’; Corbie est 
dans le même diplôme un Locus et une villa®. Le licu 
appelé Commenariæ est un domaine que son proprié- 

seplem casatas et 400 diurnales de terra aratoria et (ertiam parlem de silva et prala, ct Porcarios duos cum porcis el vaccarios duos cum 12 vaccis. ‘ 
1 Diplomata, n° 419, 475, 516, 504, 559, 587. 
# Archives nalionales, Tardif, n° 6, Pardessus, n° 245 : Ex successione geniloris… loca quorum vocabula sunt Ferrariæ, Leubaredovillare, Eudoncovilla. 

‘ 5 Diplomata, n° 956. : ‘ 
# Ibidem, n° 556. or 
5 Diplomala, 1.1, p. 76 

‘6 Charta Chrotildis, n° 561, 4, Il, p. 149. 
7 Diplomala, n° 500. 
8 [bidem, n° 556, .
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taire à donné à unc église". En Toxandrie, Engilbald 

fait donation de'son locus vel villa Waderlo, qu’il pos- 

sède par, héritage et qui comprend terres en labour, 

prés, päquis, forêts, esclaves”; et dans le même pays 

Ansbald donne « le lieu Diesne » avec maison de maitre, 

six maisons, ©L Six familles d'esclaves”. ‘ 

. Quelquelois encore un domaine rural est désigné par 

le terme domus. C'est ce que nous voyons plusieurs fois 

dans Grégoire de Tours. De même Arédius lèguc sa 

- doivus Scauriniacus, qui comprend « des vignes, des 

prés, des forêts" ». | 

© Le sens exact des mots ne doit pas ètre jugé sur de 

simples apparences. On rencontre souvent les termes 

villula, villare, locellus, agellus, et l'on est d’abord 

tenté de croire qu'ils désignent une très pelite pro- 

priété. Cela est vrai quelquefois. Mais-le plus souvent 

nous les trouvons appliqués à de grands domaines, 

analogues et égaux à la villa. La langue de ce temps-là 

ne se piquait pas de précision ; elle visait plutôt à l'élé- 

gance el même à l'afféterie. Loin qu’elle fût simple et 

rude, comme on SC J'imagine quelquefois, elle avait : 

horreur du naturel. Elle recherchait les périodes arron- | 

dies, les tours singuliers. Elle allongeait les mots pour 

les rendre plus gracieux ; elle disait terrula, prædiolum, 

campellus, vincola, possessiuncule, ‘silvula, sans alta- 

cher à ces mots un autre sens qu'à prædium, campus, 

vinea ou silva. On disait de mème servulus, münci- 

. piolum, monacholus, monastertolum. Bertramn dans son 

testament désigne la même propriété par les mols villa 

1 Diplomata, n° 454. 5 

2 Jbidem, n° 461. Fe . 

5 Jbidem, n° 485. — Grégoire de Tours appelle locus le domaine de 

Navicella (Mirac. Martini, 1, 29). - os 
_4 Diplomata,t, I, p. 158. 
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et villula'. Ce que Léodébode appelle sa ferrula Ma- . 
riniacus renferme « maisons, esclaves, champs, prés, 

forèts, vignes® ». L'agellus Ancharianus, dont Césaire 

a donné une parlie à un. couvent, comprend 150 ar- 
pents de vigne, 145 arpents de terre en labour, sans 

compter le reste, Le. locellus de Fontanido que lègue 
Bertramn « ‘en toute son intégrité, avec ses vignes, 
avec ses esclaves, est un don royal qu'il tient « de la 
générosité de Clotaire IT » ; et ce domaine est aujour- 
d’hui la commune de Fontenay (Sarthe), dont la su- 
perficie dépasse 1100 hectares‘. Le prædiolum appelé 
Novavilla est aujourd’hui le territoire de Neuville (Indre- 
ct-Loire}*. On peut voir enfin par un grand nombre de 
chartes ct de formules que ces hommes appelaient 
locellus un domaine qui comprenait presque toujours 
« maisons, champs, vignes, prés, esclaves ». 

Ainsi, sous les noms divers de villa, ager, prædium, 
villare, agellus, les chartes présentent loujours une 
même chose, c’est-à-dire un domaine rural. Ce domaine 

peut être de grande ou. de moyenne étendue; mais 
toujours il comprend des terres de diverse nature, et 
toujours aussi il est cultivé par des paysans qui sont des 
serfs ou des colons. + Se 

- 4 Diplomala, t. I, p. 202. 
.* Ibidem, t. IL, p. 145. : 

5 Ibidem, t. 1, p. 106. + 
4 Ibidem, t. 1, p. 202. : 
5 Translatio S. Benedicti, édition Certain, p. 10. 

5 Voyez, par exemple, Marculfe, I, 50 : Dedi locellum nuncupantem 
illum, cum colonicas illas, el merilo suo, tam domibus, mancipiis,' vi- 
neis, silvis, campis, pralis. Cetie’ formule est un acte d'échange, et l’on 
échange un locellus contre une villa. — De -même, Marculfe, 1], 93 : 
Locellum nuncupantem illum cumterris, domibus,'accolabus, mancipits, 
vincis, silvis, campis, pralis. — Diplomata, 1, p. 205: Locella nuncupata 
Logiacas, Noginto, Novavilla, Antonaco. — N° 458 : Dono rec locella cum 
lerris, vineis, silvis, pralis, hominibus {am ingenuis quam servis,
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. Tandis que les chartes nomment el décrivent un 

millier de villæ, je n’y rencontre que dix-sept fois le 

mot vicus. Encore serait-il fort imprudent, à chaque 

fois que ce terme se présente, de se figurer qu’il s'agisse 

d’un village conime sont ceux d'aujourd'hui, c'est-à- 

dire d’une réunion de paysans libres et propriétaires. 

J ne faut pas se tenir à une première apparence. Quand 

“nous lisons, par exemple, dans la chronique de saint 

Bénigne de Dijon, que le roi Gontran fit don à ce mo- 

nastère « d’un vicus ‘de grande étendue nommé Ela- 

vriacus‘ », nous voyons tout de suite que ce vicus estun 

“domaine; il était la propriété privée du roi Gontran, 

désormais il scra la propriété d’un monastère; ni dans 

l'un ni dans l’autre cas il n’est un village d’hommes 

libres. Ce que la chronique appelle ici un vicus n'est 

pas autre chose qu'une villa, et la preuve en est que, 

quelques pages plus loin, ler même Elariacus est appelé 

villa?, 

Le vicus Mauriciacus que nous trouvons dans une 

charte n’est pas un village d'hommes libres, car il est 

la propriété d’une femme*. Bertramn lègue sa villa ou 

vicus Pocilenus, qu’il a acheté d’un certain Ludovicus . : 

pour la somme de mille pièces d’or‘. Le vicus Aurienus 

est une propriété privée que son propriétaire lègue à 

une église“. Le vicus Busiacus a ‘été successivement la 

propriété de Iadoin, de Lonégisile, puis de l’église du. 

Mans” .Un diplôme de 652 montre qu’un monastère pos- 

1 Chronicon S. Benigni,. édition Dougaut, p- 29. 

? Ibidem, p. 61. 
5 Diplomala, n° 477: Meum Mauriciacum. 

4 Jbidem, n° 250, t, I, p. 208 : Similiter villam Pocilenum vicum 

quem Ludovicus nobis pro solidis M renumdedit. 
5 Ibidem, n° 500, t. IE, p. 50. | 
6 ]bidem, n° 257 et 258, 1. I, p. 222 ct 224. 
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sède des vici comme il possède des ville’. Un donateur 
s'exprime ainsi : « Je donne les vici dont les noms sui- 

vent, à savoir la villa Fracillus, la villa Montelliacus, et 

onze autres?. » Annémund déclare dans une charte que 
le vicus Dolomicuraticus avait été la propriété d’un cer-. 
tain Albertus avant d’être donné à un monastère « avec 
ses champs, manses et bois* ». Un autre fait donation 
du vicus Artinus « avec ses terres, manses, colons, 

_eselaves, lites, vignes, prés ct forèts* ». En Alsace, 

Ebcrhard est propriétaire de quatorze tici dont il donne 
les noms; il les tient d’héritage, et il en fait donation 

au monastère de Murbach*. Dans un acte, le domaine 

de Belenavum est appelé en même temps vicus ct villa. 
Le vicus Altrisiacus d’une chronique est nommé quel- 
ques pages plus loin Altriciensis villa. Tous ces exem- 
ples montrent bien que ec que la langue du temps appe- 

Jait vicus était, le plus souvent, une propriété privée. 
Il s'en trouvait un dans chaque domaine. En ec sens on 
peut direqu'il y avait presque autant de villages dans la 
Gaule mérovingienne que dans la France d'aujourd'hui; 
mais chacun de ces villages faisait partie d'un domaine, 

- appartenait tout entier à un propriétaire et n’était que 

le groupe d'habitations des colons et des serfs. 

1 Diplomala, n° 958, 1.11, p. 18 : Vicos monasterii. De même dans 
Beyer, Urkundenbuch des mittelrh. territorien, n°* 19, 26, ete. : Ecclesiæ 
vicos, villas, vineas, homines. 

. à Diplomala, n° 983 : Dono hos vicos, videlicel villam Fracillo, Mon- 
telliacum, Avendelliacum, Noziocum, Movilliacun, ele. 

5 Ibidem, . n° 324 : Dolomicuratienn vicum cum ecclesia B. Petri et 
{erris el mansis el nemoribus, dedit Albertus monasterio. 

3 Ibidem, n° 484 : Contenit nobis ul vicum qui vocalur Arlinis….. 
cum omni integritale ad i ipsum vicum pertinente, hoc est, terris, mansis, 

accolabus, mancipiis, lidis, vincis, silvis; pratis, ad monaslerium conçe- 
deremus. 

8 Jbidem, n° 544, t. Il, p. 656. 
‘6 Chronique de Bèze, édition Garnier, p. 255, 355, 541. 

4
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Ccla ne surprend pas, si lon se rappelle qu'il én 

était de mème dans Ja société romaine. Nous avons 

cité, dans un chapitre précédent, des exemples tirés des 

écrivains latins et même des lois, où l’on a vu que le 

vicus était souvent un domaine ou lannexe d’un 

domaine. Au fond ec lerme ne signifiait pas autre 

‘chose qu'une agglomération d'habitations, et il pouvait 

Lout aussi bien” s'appliquer à des habitations d'esclaves 

qu'à des habitations d'hommes libres. Sur un’ grand 

domaine romain le vicus avait élé la réunion des 

esclaves du propriélaire; il fut encore la mème chose. 

dans le domaine de l’époque mérovingienne. 

Nous n’affirmons nullement que tous les vici qui 

sont cités dans nos chartes fussent de cette nature. 

L'expression in vico ou juxta vicum se rencontre plu- 

sieurs fois sans rien qui explique de quels hommes se 

compose ce vicus; on peut supposer alors, si l’on veut, 

qu'il s’agit d’un village libre'. Mais il est curieux de 

noter que, toutes les fois qu'il se trouve un délail expli- 

catif, le vicus est incontestablement un domaine cultivé 

par. des colons ou des serfs. 

Les écrivains du temps donnent lieu à la même 

observation. Grégoire de Tours nomme un assez grand 

nombre de vici, sans dire quelle en est la nature; mais 

trois fois il laisse échapper un détail explicatif qui, 

montre qu ‘ils étaient des domaines. Il mentionne, par 

“exemple, le vicus Sexciacensis, ct six lignes plus bas il 

dit qu'il était la propriété de Sévérus*. Ailleurs, une 

localité ést qualifiée par lui de vicus et de domus; or 

Tels sont le vicus Pocilenus, t 1 p. 208; le Cabrias vicus ct le Ucel- 
lus vicus, II, 143; le vicus Bonisiacensis, Il, 257; le vicus Curbrius, I, 
415 46. 

2 Grégoire, De gloria confessorum, 49, 50 (édit. Krusch, 48, , 49). 
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ce dernier (erme, dans les habitudes de langage de 
Grégoire, est synonyme de villa’. C’est ainsi que chez 
Flodoard ou dans les’sources qu’il consultait, le mème 

lieu est appelé villa et vicus’. Un hagiographe men- 
tionne un vicus Celciacus que son propriétaire donna 
à l'église. Un autre rapporte un miracle arrivé 
« dans la propriété » d’un certain Gamardus, et celle 

propriété privée est appelée par lui un vicus*. 
On inclincrait d’abord à penser qu’au moins dans les 

régions du nord et de l’est, plus particulièrement habi- 
iées par les Germains, on trouverait des villages libres. 
Il n’en est rien. En Toxandrie, Alfheim avec ses onze 
manses d'esclaves est la propriété d’Engelbert par hé- 
ritage. Dicsne avec ses six manses d’eselaves et sa mai- 

son de maître est la propriété d'Ansbald°. En Alsace, ec 
ne sont pas sculement les localités dont les noms sont 

* Grégoire, Miracula Juliani, 48. Joignez-y le Gaudiacus vicus, qui, sui- 
vant quelques érudits, serait le même que Ja domus Jucundiacus, Domus 
a encore le sens de villa dans Grégoire (Hist., VII, 43), — Ajoutez que, le 
plus souvent, Grégoire emploie le mot ricus dans le sens de paroisse ecclé- 
siastique. C'est alors un centre du culte pour les domaines environnants. 
— Beaucoup de ces vici sont devenus des villages; mais ils ne l’étaient 
pas à l'origine, EH 

3 Flodoard, Hist. Rem. eccl., II, 11, in fine : Dedit Rodemarusres suas 
in vico Castricensi; ilem Austreberlus in cadem vnta. 

$ Vita Ernæi, Bouquet, III, 455 : Dedit vicum suum Celciacum. 
4 Voyez le récit dans la Vita Ermemberti, Mabillon, II, 604 : Pervenil 

ad vossessioxex Viliolicortem quam Gamardus ex successione parentum 
jure hereditario possidebat… Jgnis eam rossessioxenx eturendam invasit, 
cumque flamma omnem absorplura vicuu.…, Eurus qui vico incendia 
sparseral, compescuit. 

5 Charta Engelberti, Diplomata, n° 474 : Dono.…., in pago Toxandriæ, 
in loco nuncupante Alfheim, quod mihi ex paterno jure pervenit, casatas 
undecim, cum sala el curtile meo, cum mancipiis.. cum casis, siluis; 
lerris, pralis, pascuis el araloria terra. _ _. 

$ Charta Ansbaldi, Diplomata, n°185 : Dono, in pago Toxandriæ, 
loco Diesne, casalas sex cum sala. Notez que les mots loco ‘Diesne ne doi- 
vent pas être interprétés comme si Ansbald avait donné six casatæ « dans 
le village de Diesne » ; il a donné Dicsne tout entier: cela ressort du tes-
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terminés en villa ou villare qui sont des domaines, € 

sont aussi bien les localités en heïm ou en dorf. Win- 

licheim estune villa qui appartient à Rohingus, Bo- 

denheim et Einsisheim à Eberhard‘. Liutfrid vend « sa 

villa qui s'appelle Burekheim? ». Altdorf est la villa 

d’une femme’. Ilcimendorf est un petit domaine qui 

est raltaché à un domaine plus grand nommé âr- 

lesheim‘. Wintersdorf est aussi une propriété privée 

et a été donné en dot à une femme‘. Bruningesdorf, 

Plitaresdorf, Didendorf, Sarensdorf, Ratolfesdorf, Bibe- 

-resdorfsont des domaines, c’est-à-dire des lieux cultivés 

par des esclaves et possédés par des propriétaires. 

Toutes ces observations ne prouvent pas qu'il n'ait 

existé dans la Gaule aucun village d'homies libres; 

- elles prouvent seulement qu'il serait erroné de prendre 

tous les vici que l’on rencontre pour de pareils villages. 

IL est clair, d'autre part, que certains vici, comme 

Ambasia, aujourd’hui Amboise, Private, aujourd'hui 

Brioude, Ricomagus, aujourd’hui Riom, n'étaient pas 

et probablement n'avaient jamais élé des propriétés 

privées. Il faut done admettre que le terme vicus s'ap- 

pliquait Lanlôt à des villages d'hommes libres, tantôt 

{ament de Willibrod; rappelant la même donation, il appelle Diesne une 

villa et dit qu’Ansbald l’a donnée tout entière : Ansbaldus mihi condonabat 

villam quæ vocalur Diesna (1. IN, p. 350). ‘ 

1 Diplomata, n° 540, 544, 558 : Donamus Ii 

cheim, Gundollesheim, Flobotesheim. - 

# Codex Wissemburgensis, n° 113 de même n° 14: Villas nuncu- 

pantes Papenheim, Palenheim. 
5 Diplomata, n° 578, 1. Il, p. 591. 
4 Ibidem, n° 510, p. 318. . 

8 Jbidem, n° 578, p. 168: Filia nostra Irmina &@ sponso suo Ier- 

manno in dotem suscepil.…. Mutsenfeld, W'intersdorf. 

6 Codex Wissemburgensis, n° 16, 25, 53, S5, etc.; Beyer, Urkund., 

p- 147, 149, 181, ele. Acte de 163 dans les Monumenta.Boica, IX, 7: Îr 

villa Schlehdorf.…., in villa Sindolvesdorf. - 

llenheim, Selalstat, Per- 

.
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à des villages serfs faisant partie intégrante d’un do- 
maine. 

Peut-être la forme des noms fournit-elle un moyen 
de les distinguer. Quand nous voyons des vici qui 
s’appelent Silviacus, Celeiacus, Gaudiacus, Sexciacensis, - 

Vibriacus, Luciliacus, Nobiliacus,  Priscianiacus, ces 

noms, qui sont visiblement dérivés de noms de pro- 
* priétaires, nous permettent de croire qu'ils désignent 

des domaines. Au contraire, les noms comme Ambasia, 

Drivate, Crovium, Iciodorum. Mantolomagus, Nemplo- 

dorum, Ricomagus, Tornomagus, nous paraissent dési- 

gner plutôt des bourgs ou acs villages peuplés d'hommes 
libres. 

Cette distinction faite, on arrive à ectte conclusion 
que les vrais villages d'hommes libres sont fort peu 
nombreux dans nos textes. Je n’ai réussi à en trouver 
qu'une cinquantaine au plus, contre plus de douze cents 
villæ. Telle était, semble-t-il, la propor lion entre les 
villages et les domaines. 

Reste encore à se demander si ces ; villages libres 
avaient un {crriloire. fort étendu, et si la part de sol 

qu'ils représentent est au moins proportionnelle à leur 
nombre. Il y a quelque raison d'en douter. Ces vil- 
lages sont plutôt présentés comme des lieux d’habita- 
tion que comme des lieux de culture. Je ne trouve 
aucun texte où leurs habitants soient désignés comme 
cultivateurs. Comme ces villages étaient ordinairement 
sur les routes ou au passage des rivières, il est possible 

qu'ils aient été des centres d'industrie et des rendez- 
vous pour le tommerce. Ils étaient aussi des centres 
religieux. Dans Grégoire de Tours le vicus est presque 
loujours une paroisse; un évêque y bâtit une église 
et y installe un prêtre, voilà le vicus;-et les habitants
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des villæ voisines s’y rendent lé dimanche.et aux jours 

de fête comme à un chef-lieu ecclésiastique. Nulle part 

le vicus n’apparaît comme un centre de culture. C’est 

au contraire dans les willæ que nous trouvons toutes 

les catégories d'hommes qui cullivent la terre, colons, 

esclaves, manants; et c'est aussi dans les villæ, non: 

dans les vici, que les documents nous disent qu'il y à 

. « terres arables, prairies, vignes, forèts, pâquis ». Le 

village libre, outre qu'il est rare, parait ètre en dehors 

de la culture générale. Cultures et cultivateurs sont 

plutôt distribués en villæ. La véritable unité d’exploi- 

lation rurale n’est pas le village, c’est le domaine. 

  

CHAPITRE VIT 

Nature du domaine rural. 

19 LE NOM DE LA VILLA. . 

.… Le premier trait qui caractérise le domaine rural est 

qu’il portait un nom propre. Nous avons remarqué la 

même coutume pour le domaine de l'époque romaine. 

Les chartes mérovingiennes ne disent pas : Je Iègue ou 

je donne un domaine situé dans tel village. Elles disent, 

sans jamais nommer de village : Je lègue ou je donne 

le domaine qui porte tel nom. 

L'examen de.ces noms conduit à une vérilé Impor- 

tante. On en trouve un certain nombre qui ont un radi- 

cal germanique. Nous voyons, par exemple, que saint 

a
 

—
—
—
—
—
—
 

” 
4e
 

 



NATURE DU DOMAINE RURAL. 221 

Remi avait acheté une villa Huldriciaca'. Mème dans 

la vallée de la Scine, nous rencontrons des domaines 
qui s'appellent Childulfovilla, Childriciaca, Beudegisilo- 
vallis?. Dans le Vexin, nous trouvons une Beltonccurtis, 

un Gennacharius; près de la Loire, une Childinovilla, 

un Grimoaldovillaret. Les noms de ectte sorte devien- 

nent de plus en plus nombreux à mesure qu’on avance 
vers le nord et l'est; nous trouvons dans le Beauvaisis 

une Ebraldocurtis et un Theodegariovillare*; en Toxan- 

drie, beaucoup de nonis comme Bobanschot, Wadra- 
doch, Alpheim‘; sur Ja Meuse, une Beruldivilli, une 

Godonceurtis, une Teudegisilovilla”; en Alsace, un Gil- 

dulfovillare, un Hittenheim, un Condolleshéïm, un Vil- 

_Jarcberardo*. . | 
Mais, quoique de pareils noms ne soient pas rares, 

les domaines qui portent des noms latins sont de beau- 
coup les plus nombreux. Un diplôme attribué à Clovis 
en cite qui s'appellent Miciacus, Cambiacus, Latinia- 

cus ; un autre mentionne Campiniacus, Longumrete, 

Traciacus, Arbusta”. Un diplôme d’un roi des Bur- 

1 Diplomata, t. Ï, p. $5. 
2 Diplomala, n° 418, 475, addit. n° 9. . 
5 Annales Fontanellenses, a. 125. — Diplomata, n° 415. 
4 Diplomata, n° 442. 
5 Ibidem, n° 608. - 
6 Testamentum Willebrodi, Diplomata, n° 510. 
7 Diplomata, n° 469, 475, 516... 
8 Ibidem, n° 544. ‘ 
9 Ibidem, n°* 87, 88, 91. Nous n'avons pas ces diplômes en origi- 

naux. Ce que nous avons n’est que la copie altérée de diplômes vrais. 
Mais il est clair que l'allération ne porte pas sur les noms de terre. Si le 
-copiste du huilième siècle a écrit Miciacus, Latiniacus, e’est que ces terres 
s’appelaient ainsi de son temps ; ; ctsi elles avaient encore ces noms au 
huitième siècle, c’est qu'à plus forte raison elles les portaient au temps 

de Clovis. Nous faisons cette observation une fois pour toutes; on com- 
prendra que nous nous servions souvent de diplômes aliérés , quand il 
s'agit de noms géographiques que le faussaire avait tout intérêt : à écrire 
exactement. .
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gundes contient des noms de domaines tels que Briogia, 
- Orona, Rubregium, Communiacus, Mariniacus, c’est- 

à-dire des noms qui, s’ils ne sont gaulois, sont romains”. 
Le testament de saint Remi, qui a été écrit quarante 
ans après l'occupation franque, nomme des domaines 

Vaculiaeus, Cesurnieus, Vindonissa, Secia, Plerinaeus, 

Blandibaccius, Crusciniacus, Duodeciacus, Codiciacus, 

Juliacus, Salvonarie. 

Prenons successivement les différentes régions de la 
Gaule. Au sud de la Loire, après un siècle de domina- 

tion wisigothique el un demi-siècle d'occupation franque, 
‘les domaines s’appellent Migauria, Fuseiacus, Yivinia- 

cus, Jamniacus, Nigracus, Nadilliacus, Curbascerra, 

Cossia, Succossia, Liniacus, Prisciacus?. Dans la suc- 

cession d'un grand propriétaire du Limousin, nous 

rouvons des domaines appelés Griciensis, Sisciacus, 

Excidolium. Scauriniacus, Juliacus, Genuliacus, Lus- 

triaeus*, Un autre.lègue, dans le pays de Bordeaux, la 

villa Blaciacus et la villa Floriacüs*. Dans le diocèse du 

Mans, nous trouvons des domaines qui portent les noms 

de Umbriacus, Villadolus, Juliacus, Lucdunum, Rulia- 

eus, Rupiacus, Mediaquinta, Alnctum, Longa aqua, 

Tauriniacus, Caveniacus, Patrimiacus, Tredente”. 

En Bourgogne, ce ne sont pas. des noms burgundes 

que nous trouvons, ce sont des noms romains. Le roi 

Gontran donne des domaines qui s'appellent Alciacus, 
Mereuris, Floriacus, Yermiacus°. Les terres que lègue 

L ; o 

Diplomala, n° 105. 
Testamentum Elaphii, à. 565, Diplomata, 1. M, p. 493. 
Testamentum Aredii, ibidem, n° 180, t. 1, p. 197-158. 
Testamentum Bertramni, ibidem, n° 950, p. 206. 
Testamentum Bertramni, Hadoindi, ibidem, n° 250 € et 500; Pit 

Hadoindi, Bollandistes, janvier, 11, 754. 
6 Diplomata, n° 191, 

æ 
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Théodéchilde ont nom Saliniacus, Tunciacus, Viciniæ, 
Fontanæ’. Dans d’autres chartes bourguignonnes, nous 

trouvons des noms comme Auxiliaeus, Variaeus, Atti- 

niacus, Vetus Vincas, Noviliacus, Pauliacus, Busciacus, 

Bonortus, Flaviniacus, Cassiacus, Treviciacus, Matiria- 

censis, Solemniacensis, Duüleia, Patriciniacus, Ferrari, 

'assariniacus, Senscriactis, Giconie, Anciacus, Altaripa, 

Cariniacus, Pruviniacus, Longovicus, Palatiolum®. La 

région de Paris reste pleine de noms romains : Argen- 
tolium, Aquaputa, Balbiniacus, Novigentum, Novavilla, 

Antoniacus, Latiniacus, Cellæ, Fontanctum, et ces 

noms qui sont dans les chartes mérovingiennes se 

reconnaissent encore dans les noms d” aujourd’ hui. 
Mème chose se retrouve dans le nord. Aux pays de 

Beauvais et d'Amiens, nous avons Gentilke, Folictum, 

Abiniacus, Templam Martis, Cipiliacus, Silentiacus, 

Flaviaeus, Attipiacus, Croviacus”. Dans les pays d'Arras 

et de Thérouenne, si nous rencontrons quelques noms 

germaniques, nous en trouvons un plus grand nombre 
qui sont romains : Victoriacus, Blanziacus, Elimontem, 

Ad Fundanas, Silviaeus, Maniliacus, Martianæ, Alcia- 

.cus, Attinius; Grandiscurlis, Mons Angelorum, Curti- 

‘cella, Noviella ct bien d’autres*. | 
Dans les bassins de la Meuse et de la Moselle, dans 

les Ardennes, dans les Vosges, les noms romains domi- 
nent encore. Le testament de Grimo nous montre des 

domaines appelés Longagio, Madiacus, Marciacus, Fali- 

4 Diplomala, n° 177. 
# Jbidem, n° 551, 563, 514, 587. Voyez aussi la chronique de Saint- 

Bénigne de Dijon 'et les nombreuses villæ qui y sont nommées. 
"5 Diplomala, n° 356. Vila Medardi, 7 et 8, Vita Geremari, 94. 

4 Grégoire de Tours, Hist., IV, 52. Diplomata, n° 519, 490. Vita 
Fursei, 4, 7, dans Mabillon, If, 310-511. Chronique. de Saint-Dertin, 
p. 253. Vita Berthæ, Bouquet, IIT, 622, Vila Walmari, Bouquet, II, 625.
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liacus*. Dans d'autres chartes, nous trouvons des noms 

- comme Alta petra, Exartum novum, Riviniacus, Flavi- . 

niacus, Cussiliacus,. Novavilla, Alba fontana, Attinia- 

eus, Floriacus, Palatiolum, Dolosana fontana, Medius 

mons, Mollis campellus*, Viciacus, Alciacus, Fabri- 

cinius*. 
On voit par ces exemples qu un petit nombre de noms 

étaient tirés de la situation topographique ou d’un acei- 
dent de terrain, mais que le plus grand nombre étaient 

dérivés d’un nom d'homme avec un suffixe latin en 

acus, comme Marciacus ou Laliniacus. Le nom du 

domaine venait donc, le plus souvent, d’un nom de 

propriétaire. On a vu plus haut que e’était l'usage 
romain. L'usage romain se continua durant l’époque 

méroyingienne. | 

Il est manifeste que beaucoup de ces noms de 
domaines sont antérieurs aux invasions germaniques. 

Voici, par exemple, plusieurs villæ dans diverses pro- 
vinces qui s’appellent Juliacus*; on voit bien, parles 

chartes mêmes qui les mentionnent, que leurs proprié- 
taires actuels ne s'appellent pas Julius. Pour trouver le 

Julius qui a été propriétaire de chacune d'elles, il fau- . 

drait apparemment remonter très haut; il y a long-" 

. temps que ce Julius est oublié, et des séries de ventes 

ou de legs ont fait passer la terre dans d'autres fa- 

milles; mais le domainc a gardé son nom. Il en cs de 

même des quatre loriacus que nous trouvons sur la 

Gironde, sur la Loire, dans la Côte-d'Or et sur la Meuse‘; 

- 4 Testamentum Grimonis, dans Bevyer, Urkundenbuci, n° 6, anno 656. 

8 Diplomata, t. II, p. 120, 146, 171, D 914, 259, 975, 278, 59%, 

499, 44%. Vila Adele, I, Mabillon, IE, 552 

5 Diplomala, n° 312. 
# Diplomata, t. I, p. 206; &. ll, p. 158 et 525. ‘ ° 
5 Ibidem, t. [, p. 2063 I, 149, ct 276; Grégoire, Hist., A, 35. 
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sans doute les Florus ont été jadis nombreux. Plus nomi- 
breux encore les Priseus, les Flavinius, les Campanius, 
qui ont autrefois donné leurs noms à tant de Prisciacus, 
de Flaviniacus, d’Albiniacus, qui se trouvent dissémi- 
nés dans toutes les provinces de la Gaule. Ils dataient 
de plusieurs siècles. On pouvait dire de toutes ces pro- 
priétés ce qu'un hagiographe dit de l’une d elles : « la 
haute antiquité l'avait appelée Miliciacus »‘; ou ce que 
Grégoire de Tours dit d'un autre domaine : « à ati les 
anciens avaient attaché le nom de Navicellis »*, Nous 
pouvons donc être assurés que toute celte catégorie de 
noms romains venait de l'é époque romaine. 

Il n'en faudrait pas conclure que ces propriétés fus-. 
sent restées toujours dansles mains de famillesromaines. 
Des Francs, des Wisigoths, des Burgundes en avaient 
acquis plus d’une. Nous savons qu’une même terre pou- 
vait passer d’un Romain à un Franc et revenir ensuite 
d'un Franc à un Romain. Mais il est digne d'attention 
qu'en passant ainsi d’une race à une autre le domaine 
gardât son ancien nom. ‘ 

. Les invasions et le règne des rois germains n'ont pas 
| eu pour effet de changer les noms de terre. Dans aucune 
province on ne voit là trace d’une transformation géné- 

_rale des noms qui se soit faite au cinquième où au 
sixième siècle. Dans la vallée du Rhin, la plupart des 
noms sont germaniques; mais il n’est nullement & certain 
que ces noms germaniques datent des invasions: peul- 

1 Vila Desiderii Cat. episc., 49 : Ventum esl ad pradium cui velus anliquitas Miliciacum vocabulum indidit. 
2 Grégoire, Miracula Martini, I, 29 : Loco illi Na vicellis: nomen prisca veluslas indiderat. Ce locus étaitun domaine, dont la propriété élait alors . disputée entre l'église de Tours et le fisc.— Cf, Vita Agili, 15, Mabillon, 11, 522 : Locus qui prisco vocabulo Propter geminum lacunar Gemellus Mer, casius nuncupabatur, 

- 
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être sont-ils plus anciens; une population germanique 

avait été établie dans ces provinces dès les premiers 

temps de l'empire, et beaucoup de noms peuvent venir 

de là. : | 

ne fut pas rare d'ailleurs qu'après les invasions 

un Germain, devenu propriétaire d'un domaine, ail 

voulu lui donner son nom. Ainsi, un certain Huldric, 

dans le pays de Reims, appela sa propriété villa Huldri- 

ciaca’. C'esl ainsi que nous trouvons une Childrieiaca, 

une Laudardiaca, un Walliacus. Il est curieux que les 

Germains aient si bien imité l'usage romain de donner 

aux domaines des noms de propriélaires. 

Le principal changement qui s'opéra dans les noms 

de terres à partir du septième siècle consista en ceci, 

qu’au lieu d'employer le suffixe romain acus, on préféra 

ajouter au nom d'homme le mot villa, villare ou curlis. 

On eut ainsi des séries de noms comme Maurontivilla, 

Silvestrivilla, Beruldivilla, Gundulfivilla, Gildulfovillare, 

Calvonecur!tis, Godonccurlis, Ebraldoeurtis, Aldulfi- 

curlis. ° . Fo 

Mème en Alsace et dans la région du Rhin les noms 

de terre ne furent pas dérivés de-termes qui pussent 

s'appliquer à des communautés d'habitants ; ils furent, 

© en majorité, formés par des noms de propriétaires. 

C'est ainsi qu'on eut une Auduinovilla, un Ermernber- 

tovillare; un Maurivillare, un Audaldovillare, un Rat- 

. bertovillare, un Walthariovillare, une Warnugocurtis, 

une Sicramnocurtis, une Emmonevilla, un Ansulsis- 

‘ heim, un Folcoaldesheim, un Hodulsisheim, un Hariol- 

fesheim, un Radolfesdorf, et tant d'autres de même 

sorte. Ainsi, sous des formes diverses, les noms.res- 

4 Diplomata, I, p. 85. 
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tèrent comme les symiboles du droit de propriété indi- 
viduelle!. 7 

20 LA PERMANENCE DU DOMAINE. 

Presque tous ces noms que présentent les chartes 
mérovingiennes subsistent encore aujourd’hui el sont 
appliqués aux mêmes lieux. Par exemple, la villa Ger- 
miniacus, qui est mentionnée dans un diplôme de 650, 
est aujourd'hui le village-de Germigny (Meuse). L’ager 
Solemniacensis est aujourd’hui Solignae en Limousin, 
et une autre propriété du même nom est Soulangy 
(Yonne)*. Trois villas que les chartes appellent Latinia- 
eus sont aujourd’hui les communes de Lagnv-sur-Marne, 
Lagny-sur-Loire, et Lagnien dans le département de 
l'Ain. Trois autres, que les chartes mérovingiennes 
nomment Floriaens, sont aujourd'hui Floi ac, près de 
Bordeaux, Fleurv-sur-Loire et Fleury (Meuse}5. La villa 
Flauniacus ést Flogns (Yonne), comme Novigentum est 
“Nogent. Vicloriacus, que cite Urégoire de Tours esl 
aujourd’hui Vitry; le nom est le même. Le fundus Julia- 
eus en Limousin est Juillac. Le fiscus Isciacus, près de 
Paris, est Issy. La curtis Hennin est aujourd’hui Hen- 
nin. La curtis Badanæ est Badancourt. La curlis Bau- 
davia est Bouvicrs. La curtis Campaniacus est Champi- 
gny. La villa Alteriacus est le village d’Aultray, en 
Bourgogne. Le domaine Elariacus est le village de Lar- 

* Nous devons signaler d'ailleurs qu'à partir du septième siècle un assez. bon nombre de noms de propriétaires “furent remplacés par des noms de saints. Ainsi Ja villa Catulliacus devint Saint-Denis, la villa Sithiu Saint- Bertin, Ja villa Casacaiani Saint-Calais, du’ nom de Carilephus, A rif/a . Novientum Saint-Cloud: et de même beaucoup d’autres, " * Diplomala, n° 254 ct 365. or os 5 Ibidem, I, p. 206; IL, p. 142; Ïl, p.976   
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_rey et Cassiacus est Chessy. Nous remplirions des pages 

de pareils exemples. Les noms à radical germanique 

sont restés aussi : la villa Huldriciaea est Ieutrégiville, 

comme Gundulfivilla est Gondreville. . 

On ne saurait caleuler combien il y a en France de 

communes rurales qui portent Y'ancien nom d'un pro- 

priétaire. Parce qu'il y a eu dans la Gaule romaine un 

certain nombre de Florus qui ont donné à leurs do- 

maines le nom de Floriacus, nous avons vingt-neul 

communes où hameaux qui s'appellent Floirac, Fleury 

où Fleurey. Da nent de Priscins, qhi a formé le nom . 

de terre Prisenens, nous avons qualerze COMMUNS qui 

s'appellent Pressae, Presss ou Préey. De villas appelées 

Saviniacus sont dérivés plus de trente Savignac, Savi- 

uny où SÉVIgNY« Des villas Rufliacus viennent dix-huit 

Luffiac ou Ruffy. Des Marciliacus viennent plus de trente 

Marcilly, Mareillé où Marcillac. Huit communes du nom 

de Passy ou Pacy dérivent d'anciens domaines appelés 

Paciacus, comme six Flavigny où Flavignae de Flavi- 

niicus. Nous’ avons trente-huit communes du nom de 

Champagnac ou Champagny dont les noms viennent de 

ce que des propriétaires appelés Campanius ont donné 

ce nom à leurs domaines. Le nom Carentus où Caren- 

(os, qui paraît gaulois, a formé le nom de terre Caran- 

tineus, ct nous avons quinze villages du nom de Carancy 

ou Charancey. Parce que les noms de Lucius, de Julius, 

de Marcius avaient été fort nombreux, nous ayons aussi 

en France un grand nombre de Lussac où Luçay, de 

Julliac ou‘Juilly, de Marsay ou Marsac. h 

_ Nous pouvons prendre aussi dans nos chartes méro- 

vingiennes les. noms de domaines qui ne sonl pas 

dérivés de noms de propriétaires ; nous ‘remarquerons 
# 

,* - . . 
, 

qu'ils se sont tout aussi -bien conservés . jusqu'à nos 
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jours. La villa Asinariæ et la villa Canaÿariæ, citées 
dans un diplôme de 667, sont aujourd’hui Asnières et 
Chennevières. La villa Novavilla du testament de saint 

* Remi est devenue La Neuville. Une autre Neuville dans 
le département de la Sarthe est une ancienne Novavilla, 

propriété dé Bertramn. La commune de Voisines, dans 
l'arrondissement de Sens, est l’ancien domaine appelé 
Viciniæ'. Les nombreuses localités appelées Mézières 

sont d'anciens domaines qui s’appelaient Maccrix*. 
Palaiécau près de Paris et Palz près de Trèves sont 
d'anciens Palatiolum*. Nous pourrions multiplier ces 

exemples à l'infini. 
‘Ainsi les noms de terre sont passés de l’époque ro- 

maine à l’époque mérovingienne, puis de l'époque mé- 
rovingienne jusqu’à la nôtre, sans subir d’autres modi- : 
fications que celles que la prononciation y à apportées 

peu à peu. Un bon nombre ont disparu parce que la 
piété des hommes les a remplacés par des noms de 

saints. Mais à cela près il ne s’est presque pas fait de 
changements, et chaque terre a gardé son nom pendant 
seize ou dix-hun siècles. Chaque terre a gardé aussi, 
sauf exceptions, son élenduc et ses limites; la preuve 
de cela est que nous possédons assez souvent des listes 
de domaines voisins les uns des autres, et entre les- 

quels aucunè autre localité ne trouve place; c'est dans 
la même situalion que nous retrouvons aujourd’ hüi 
les villages qui portent les mêmes noms. : 

De tous ces faits une conclusion découle : ce qui cët 

aujourd’hui une commune rurale était, il y a. douze 

1 Diplomata, I, 152. . . [ 3 

+ Ibidem, n° 250, 565, 514, 608. .  .' { 
5 Le Palatiolum voisin de Trèves est cité dans” un diplôme de 732 

comme propriété privé ée d'Adéla : villam nostram Palatiolum (Diploata, 
n° 551).: . 
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siècles, un domaine. Ce sont les propriétés privées de 

l’époque mérovingienne qui ont formé plus tard les 

neuf dixièmes de nos communes”. . 

I est arrivé quelquefois que ce qui est mentionné 

comme villa dans nos chartes soit devenu une ville. 

Ainsi la villa Sparnacus, vendue par Eulogius à saint 

Remi, est aujourd’hui Épernay. La villa Clamiciacus, 

propriété d’un certain Godin au sixième sivele, est 

aujourd’hui Clameey*. Il est arrivé aussi qu'une villa 

mérovingienne soit la mère de deux villages d’aujour- 

d'hui : Ja villa Clipiaeus a formé les deux villages de 

Clichy et de Saint-Ouen : la villa Bidolidus a formé (rois 

villages juxtaposés, Il est arrivé encore que deux villæ 

se soient réunies pour former plus tard un seul village. 

: Enfin, beaucoup de petits domaines ont été absorbés 

pär un domaine plus grand, et ont disparu de la carte 

du pays. Mais ées cas sont relativement peu nombreux 

“et peuvent passer pour des exceptions. Ce qui esl de 

beaucoup le plus fréquent el ce qu'on peut considérer 

comme le fait normal, c’est qu'un domaine de l’époque 

mérovingienne corresponde au terriloire d’une com- 

mune d'aujourd'hui. ; LS | 

On se lromperait beaucoup si l'on pensait que Île 

château moderne, avec les 200 ou 300 hectares qui 

l'entourent, soit tout l'ancien domaine mérovingien. Ji 

n’en est qu’une partie, qu'un débris; nos études ulté- 

rieures le montreront. Ce qui répond à l'ancien domaine, 

&’est à la fois le château, le village, eL tout le terriloire 

1 JL va sans dire qu’il faut exceptef: 4e les villes qui existaient déjà 

-_ sous l'empire; 2 les bourgs et villages libres qui existaient déjà, mais qui 

n’éfaient pas nombreux; 5° les villages créés à partir du douzième siècle, 

les villes franches, etc. ‘- ‘ | | 

2 Teslamentum Palladii, Diplomata, t. I, p. 57: Villant Clamiciacum 

quam Desiderius papa ex Godino per pecuniam risus estrecepisse. : 
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de Ja commune. Tout ecla, à travers les siècles, a plu- 
sicurs fois changé de face, ct plusieurs révolutions, à la 

fois lentes et profondes, s’y sont accomplies. Mais c'est 
une vérité bien importante-que le corps du domaine 
ait conservé son nom, sa forme extérieure, son unité. 

Par là nous pouvons juger de l'étendue de ces ville, 
quoique nos chartes ne indiquent jamais. Elle était 

assurément fort variable. Beaucoup d’entre elles sont 

aujourd’hui de simples hameaux dont la superficie ne 
dépasse .pas 500 hectares. Si nous regardons, par 
exemple, les nombreuses ville que Bertramn lègue par 

son testament, nous remarquons que la plupart d’entre 

clles ont disparu, ou sont aujourd'hui ce qu’on appelle 
des écarts. Mais il en est six qui sont encore des 
communes rurales : Colonica, Coulaines, d’une superficie” 
de 581 hectares: Dolus, Dolon, d'environ 2000 hectares; 

Campariacus, Chemiré,. qui en possède 1100; Mon- . 

ciacus; Moncé, qui en a 558; Blaciacus, Blossac près de 

Blaye; et Floriacus, Floirac, qui à 955 hectares. Pour 

la Bourgogne, nous avons la liste des propriétés que 
possédaient un certain Amalgaire ct sa femme Aquilina 
avant 650*. Sur vingt-huit, 1l en. est cinq dont on ne 
voit plus de traces bien sûres, quatre qui ne sont que 
de petits hameaux: dix-neuf sont des communes, dont 
la superficie varie depuis 450 jusqu’ à 2600 hectares”. . 

1 | Diplomata, n° 551: Waldelenus abbas suggesäi quod genitor suus 
Amalgarius et genitriz sua. Aquilina monasterio delegassent.… Besuam, 
Tilerias, Berias, Tregiam, ete. Cf. Chronicon Besuense, édit. Garnier, 
P- 252- 956. ï 

8 Ce serait aller trop loin de dire que le territoire d'une commune 
moderne soit Loujours le même que celui de la villa correspondante, JI cst 
chair que ce {erritoire a pu souvent se modifier par agrandissement ou par 
diminution. Je crois pourtant que, d'une manière générale et en réservant 
les exceptions, cetle comparaison peut être pour nous un élément utile. 
La villa Desüa, propriété d'Amalgaire vers 630, correspondait aujourd'hui 
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Il n’y a done aucune uniformité dans l'étendue des do- 

maines. La villa peut àvoir la superficie d’un petit 

hameau ou celle d’un grand village. 

Elle contient ordinairement des terres de toute sorte. 

Presque toutes les chartes énumèrent les éléments écono- 

miques dont elle se compose; elle comprend des mai- 

sons, des champs de céréales, des vignes, des prés, des 

forêts, des pâquis. Toutes les cultures s’y rencontrent, 

et il s’y peut trouver aussi des terres incultes; les 

cours d’eau qui la traversent Jui appartiennent. 

Elle forme une unilé par soi-même. Elle est indépen- 

dante. Elle ne fait jamais partie d’un village ou d'une 

communauté; on chercherail en vain un indice de cela 

_ dis toutes nos chartes. Elle ne se rattache pas non 

plus à une ville, et fait seulement partie de la cité 

administrative régie par le comte. Sauf cela, elle est un 

corps complet et ne dépend que de son propriélaire. 

5° VILLÆ INDIVISES, 

Petit ou grand, le domaine appartenait le plus sou- 

vent à un seul propriétaire. Les exemples de cela sont 

innombrables. La villa Bertiniaeus, en #15, appartient 

- à Perpetuus, et avant lui elle était la propriété d’un cer- 

tain Daniel, quila lui a vendue". Dans le pays de Reims. 

aprèsla conquête franque, la villa Sparnacus restait in- 

acte et appartenant tout entière à un certain Eulogius, 

au territoire de Bèze, qui a 2230 hectares. Comparer encore : Tileriæ, Til, 

9611 hectares; Vefusrineæ, Viévigne, 1549; Beria, Boire, 1925; Vendo- 

vera, Véronnes, 1559; Auxiliacus, Oisilly, 595; Blaniacus, Blagay, 756; 

Atliviacus, Mhée, 945; Noriliacus, Neuilly, 451; Marcenniacus, Mar- 

sannay, 1982; Cocheiacus, Coucher, 1969; Gibriacus, Gevray, 2400; 

Caciacus, Cessey, 1150, etc. U | 
«4 Diplomata, n° 49, 1. I, p. 24.
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qui la vendit à l’évêque’. La villa Clamiciacus apparte- 

nait tout entière, vers 610, à un certain Godinus, dont 

les hériticrs la vendirent à l'église. Une villa Iscomo- 
diacus, aujourd’hui Écommoy, commune de plus de 
2000 hectares, a été achetée par Hadoindus à un certain 

Anserus*. Léodébode à acquis par échange le grand 
domaine de Fleury-sur-Loire”. Pauliacus, aujourd’hüi 

Pouilly-sur-Loire, appartient tout entier à Vigilius, Ma- 
ceriæ à Iluntbert, qui le tient de sa grand’'mère Aude- 
liana*. Condatum, aujourd’hui Condé-en-Barrois, com- 

mune de plus de 1800 hectares, est la villa de Wulfoald, 
qui la achetée à un certain Tfertellion*. La villa Tili- 

niacus appartenait à la mère de Léodger, ct il y avait 
plusicurs générations que ce domaine était dans cette 
famille. Solemniacensis : appartenait à Eligius, Marcia- 
eus à Ermembert, Germiniacus à Grimoald, Satellia- 
cus à une femme nommée Amathilde, Potentiacus 

à Adalsinde, Tauriciacus à Ermélène, Malbodium à 

Aldésunde, Gundulfocurtis à Wandemir, Lectéricus 
à Iddana, Raddanccurtis à Ingramn, Pauliacus à Leo- 
theria, Iauxiacus à Ansbert”. La grande villa Stain, 

dans le diocèse de Verdun, est la pr opriélé de Léodane, 

qui la tient de son père*. . 
Dans le Nord et l'Est les propriétés sont, en général, 

1 Diplomatla, I, 185. 
+ 8 Testamentum Hadoindi, Diplomata, n° 300. 

5 Charla Leodebodi, Diplomata; n° 558 : Agro Floriaco quem cum 
(ab) rege Chlodoveo et Balthilde regina visus sum de rebus meis com- 
parasse. 

+ Diplomala, n° 505 et 565. 
5 Ibidem, n° 575. ‘ ° 

6 Testamentum Leodegari, Diplomata, n° 582: T iliniaco till 9 que 
de jure malerno ab avi$'et proavis mihi competit. + 

7 Diplomata, n° 254, 256, 516, 521, 398, 551, 5 558, 412, 451, 452, 

457. + . US 
S Ibidem, n° 464.   

î 
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moins étendues que dans le Centre ct Je Midi. Mais Rà 

encore nous trouvons de nombreux domaines qui n’ap- 

partiennent qu'à un seul propriétaire. Adroald, dans 

le pays de Thérouenne, fait donation de sa grande villa 

Sithiu et de toutes ses dépendances”. En Toxandrie, la 

villa Waderlo, ‘aujourd’hui Waerle*, est la propriété 

d'Angilbald, qui la donne à un évêque”. Alfheïm est 

aussi une propriété patrimoniale®. Dans ce même pays 

nous voyons Ansbert être propriétaire de deux villas et 

faire don de six groupes d'esclaves dans l’une, de sept 

dans l’autre’. Dans le diocèse de Trèves, Stancheïm est 

une villa qui appartient à une femme « avec ses 

manses, terres, esclaves, prés, forêts »°. Dans le même 

pays, Monhove est la propriété de Hédénus, et Palatio- 

Jum est celle d’une femme’. Dans l'Alsace, la villa 

Iodulsisheim appartient à Bodalus ; Heimonviller, Gil- 

dulfowiller, Hirzfeld appartiennent à Eberhard*; Enal- 

doviller à Véroald, Altdorf à une femme, Haganbach 

à Wérald, qui le tient de son père; Audowinovilla à 

Ermembert, « avec ses églises, ses manses, champs, 

prés, forêts, pâquis, caux ct cours d’eau »*. Burgheim : 

appartient tout entier à Liutfrid, Westhof à Nordoald, 

Cazfeld à Herpoald ". Nous-ne citons qu'un petit 

nonibre d'exemples".-" 

1 Diplomata, n° 512. 

2 Telle est du moins l'opinion de Pardessus. 

s Diplomata, n° 461. - 

. a Jbidem, n° 474: cf. n° 481. 

5 Jbidem, n° 485. 

6 Ibidem, n° 459. 

1 Ibidem, n° 458 et 461. : 

s Jbidem, n° 592, 554, 557. | . 

9 Ibidem, n° 579; Codez Wissemburgensis, n° 492 et 205. . 

10 Codex W'issemburgensis, n° 9, 10, 14, 17. Do 

11 Nous devons appeler l'attention sur un singulier emploi de la propo- 

sition ën dans nos chartes, surtout à partir de la fin du septième siècle. 
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: Ainsi beaucoup de villæ élaient entières el indivises 

dans les mains de simples particuliers. ]l en était de’ 

même, à plus forte raison, . de celles du roi. Le roi 

mérovingien ne possédait ni un vas(e territoire, ni des 

cantons entiers; il possédait des villas, répandues dans 

toutes les provinces‘. Le nombre de ces villas royales, 
qu’on appelait des fisci comme’au temps de l’empire et 
qui venaient en grande partie du fisc impérial, ne nous 

est pas connu. Les chartes nous font surtout connaîlre 
celles dont les rois se sont dessaisis pour les donner à 

des églises ou à des monastères. Mais de cela même on 

peut Uürer quelques vérités importantes. | 

D'abord, ce que les rois donnent est loujours une 
villa, c’est-à-dire un domaine composé de « manses, 

On la-trouve maintes fois devant le nom de la villa, en sorte que l'én est 
d'abord porté à croire que l’auteur de l'acte ne vend ou ne donne qu'une 
terre quelconque dans cette villa; et cela est vrai lorsqu'il y a le mot 
portio ou quelque terme de même nature. Maïs on peut constater dans 
beaucoup d'actes que, par un abus du langage vulgaire, in s’est simple- 
ment'ajouté comme préfixe au nom du domaine. Lorsque vous voyez écrit, 
par exemple, Ego Nordoaldus, donamus villas juris nosiri nuncupantes 
in Veslove, in Decejugariis, in Chraftestate, il est clair que Nordoaldus . 
donne trois villæ entières et que la préposition in fait partie du nom et se 
confond avec lui (Codex Wissemburgensis, n° 17). De même, quand l'auteur 
de la chrénique de Saint-Pénigne écrit que le roi Gontran donna in Biciso, 
in Plumberias, in Siliniaco, in Campiniaco, ete. (édit. Bougaut, p. 29), | 
on sent bien que ce sont là des villæ royales que Gontran “donne dans 
leur intégrité. De même quand Odila dans son testament donne curia 
in Iermersheim, il est visible qu’elle donné lermersheim tout entier 
«avec ses appendices et les trois villages de Ieïmersdorf, Brunstat et 
Hirsunge » (Diplom., n° 510, p. 518). Autres exemples, dans les Diplo- 
mala, n° 569, 558 et 576, et dans le Codex Wissemburgensis, n° 16, 
59 : Dono à in Chudzinchof in integrum. — Neugart, 150 : Villas nuncu- 
pantes in Wigaheim et ‘in Trisinga; 151 : Locos nuncupantes in Wezin- 

villare et in Tochinvillare, — Codex Fuldensis, 82: In villis denominatis 
in Ostheim ct in Côneshaim. De même-au n° 148 et ailleurs. I faut donc, 
chaque fois qu’on rencontre la préposition in. devant ‘un nom de terre, : 
regarder par Je contexte s’il s'agit d’une partie de domaine” ou d'un domaine 
entier. . , LU 

4 Voyez Marculfe, 1, 59. - io ou 
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esclaves, colons, champs, vignes, forêts, prés, lérres 

cultivées ou incultes, eaux et cours d'eau »‘. Ensuite, 

les noms de ces villas royales méritent d’être observés. 

Nous voyons Clovis faire don à Euspicius de trois pro- 

priétés du fisc qui s'appellent Miciacus, Cambiacus et 

Latiniacus’. Childebert I* fait don du fiscus Isciacus*. 

Ce que le roi Gontran donne au monastère de Saiñt- 

Marcel de Chalon, ce sont des villæ telles que Siliniacus, 

Plumberiæ, Gampiniacus, Corcellæ, Flaviniacus, Berbi- 

“riacus*, Gergiacus, Alciatus, Mereures, Floriacus, Ver- 

miacus5. Les propriétés que donne Dagobert I* s’ap- 

pellent Cannæ, Cresciacus, Regiodola, Paudiliacus, 

Villa Yallis, Argentériæ, Aquapula, Tauriacus, Malliacus, 

Curtis Patriacus. Ces noms, on le voit, ressemblent 

tout à fait aux noms des terres des particuliers. Le roi 

n'a pas de dénominations spéciales pour ses domaines. 

Bien plus, la plupart de ces noms sont évidemment 

antérieurs au temps où ces domaines sont entrés dans 

le domaine publie, puisque ce sont des noms d'anciens 

propriétaires. Ils sont entrés les. uns après les autres 

dans le fisc des empereurs où dans celui des rois, les 

uns par achat, d'autres par déshérence, d’autres par 

confiscation: et on n’a pas songé à leur enlever les 

noms qu'ils portaient lorsqu'ils étaient . propriétés - 

privées: 
. _. 

C’est que les villas du roi ne sont pas d'autre nature 

que celles des particuliers. Elles ont même étendue, 

1 Diplomala, n° 165. AT - ‘ 

* Jbidem, n° 87 et S8. L'authenticité des deux diplômes est fort 

douteuse; mais ce qui n’est pas douteux, c’est ja donation elle-même; elle 

est confirmée par la Vita Maximini, et le monastère de Saint-Mesmin à 

£crtainement possédé les trois terres. ‘ | 

5 Jbidem, n° 163, et dans beaucoup d'autres. 

4 Chronicon S. Benigni, p. 29-50. 

5 Diplomata, n° 191. - 
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même.constitution lime, méèmés: cultivateurs ; et le 

droit de propriété ne s’y exerce pas d'une manière dif- 

férente. Nous voyons assez fréquemment le roi et un 

particulier faire entre eux échange de deux villas”. 

Quelquefois le nouveau propriétaire d’une villa royale se 
plait à lui laisser le nom de fiscus, comme élant sans: 

doute plus honorable. Il est visible d’ailleurs qu'il n’y 

a aucune différence de nature entre les deux terres 

échangéces, et que chacune d'elles, en passant à un 

nouveau maître, resle cc ‘qu’elle était sous l’ancien *. 

Ilen est de mème pour les terres des églises ou des 

monastères. Le domaine ecclésiastique n'était aussi - 

qu'un composé de villas. Toutes ces. villas. ou presque 

toutes sont venues de donations, ctces donations n’ont 

eu lieu qu’à une époque où les domaines ruraux étaient 

déjà constitués depuis longtemps. On peut donc dire 

que toutes les propriétés ecclésiastiques .ont été des 
propriétés laïques; et elles sont restées telles que 

les laïques les avaient faites, L'église n'a même pas 

changé leurs noms, sauf des exceptions; elle leur a 

presque loujours laissé le nom des propriétaires anciens. 

Quelquefois le donateur avait stipulé que les obligations 

des. serfs qu'il donnait avec sa terre ne seraient pas 
augmentées, et l’église respectait ectte volonté*. La pro- 
priété ecclésiastique ne différait par aueun caractère 

. essentiel de la propriété Rique. On voyait quelquefois 

4 Exemple d'échange, Diplomala, t. IL, p. 142. - 
2 Ainsi un ager Solemniacensis a été donné par le roi à un laïque, 

lequel devenu évêque le donne à l'église; entre ces trois états aucune 
différence (Diplomala, n° 954). De même la villa Latiniacus appar-, 
tient successivement à des laïques, puis au roi,, cafin à un monastère 

(ibid., 410). 
5 On voit un exemple de cela dans le Polyptyque de Saint-Cermain-des- 

Prés, au sujet de l'alodium Germani. Autre exemple dans le Codex Wis- 
semburgensis, n° 12 ct T8. .
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une église el un particulier faire échange de deux villas. 

Une mème terre passait des mains d’un laïque dans 

celles d’un abbé, pour revenir ensuite dans celles d’un 

laïque; et en ce cas la formule disait « qu’elle serait 

possédée par le propriétaire nouveau comme elle l'était 

naguère par le couvent et comme elle l'avait été jadis 

par l’ancien propriétaire »°. | | 

Villas des particuliers, villas du roï, villas des églises 

formaient dans toute l'étendue de la. Gaule un nombre 

incalculable de domaines qui eouvraient tout le pays, : 

qui se touchaient et se mêlaient sans dépendre les uns 

des autres, ct qui se ressemblaient d’ailleurs entre eux, 

chacun d'eux étant cultivé toujours par une population 

inféricure, et appartenant chacun à un seul proprié- 

taire. | | | - 

  

CHAPITRE VIII 

Quelques modifications du domaine rural. 

4° LES VILLE PARTAGÉES; LA PORTIO. 

Quoique la villa fût en principe la propriété d’un 

homme, il arrivait assez souvent qu'elle fût partagée 

4 Formulæ Sangallenses, Zeumer, p. 385; c’est un acte d'échange 

catre l'abbé de Saint-Gail et un laïque. Celui-ci écrit : Dedi villam.… ul 

rectores ejus loci eamdem eo jure possideant sicut ego et progenilores 

mei per succedentinum temporum curricula potestative possedimus. Et 

plus loin : Accepi villam.. üt qualem potestatem ile ct filius ejus (les 

anciens propriétaires) in co loco habuerunt, talem ego... 
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entre plusieurs. Le terme portio, quélquefois pars, se 

rencontre fréquemment dans. les textes. Nous devons 

en observer l'emploi et la signification. 

Dans les formulaires d'époque mérovingienne, le 

mot portio se trouve huit fois avec le sens très visible 

de- part d’une succession'. Onze fois il signifie très 

nettement Ja part d’une villa’. C’est ee second sens qu’il 

a presque loujours dans les chartes; il en est près de 

deux cents qui mentionnent et décriveñt « une portion 

de villa ». Il résulte de là cette première vérité que le 

fractionnement du domaine rural était un fait assez 

fréquent. C’est de la nature de ce fractionnement qu'il 

importe de nous rendre comple; nous Y verrons l’un 

_des usages les plus singuliers et les plus caractéristiques 

dé celte époque. 
Il faut d’abord écarter l’idée que la portio serait ün 

« lot» que des propriétaires en commun posséderaient 

alternativement par une sorte de roulementannuel. Rien . 

qui ressemble à cela ne se trouve dans aucun de nos 

deux cents textes. Ce qu’on trouve au contraire dans 

tous; sans aucune exceplion, c’est que la portio est une 

propriété privée et héréditaire. « Je liens d'héritage de 

mes parents, dit la formule, la portion que je possède en 

telle villa ». Et plusieurs chartes disent formellement 

1 Andegavenses, 1 : Illas porliones quem ex alole parentum. — Turo- 

nenses, 92 : Matris vestræ portionem recipiatis.…. 25 : Accepit in portione 
sua villas illas. — Marculfe, 11, 12. — Merkelianæ, 23 et 24. ’ 

# Marculfe, 11, 6: Dono porlionem meam ‘in villa. — Supplem. ad 
Marc, 2, Leumer, p. 407: Portionem aut villam<suam vendidit.. — 

Senonicæ, 41 : In agro illo portio mea. — Merkelianx, 9 :-Res silas in 
* Lermino illo portiones meas. — Lindenbr., 2 : Dono omnem rem porlionis 

nez in loco illo, id est mansos tantos. — Marculfe, 1, 50 : Dedil nobis 

omnem porlionem suam quod in:villa illa habere visus est, 

5 Marculfe, Il, 6 : Portionem mean în villa nuncupante illa, quidquid * 

de alode parentum.…. — Il, 1. .
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que la portion vient d’héritage". On peut aussi acheter 

où vendre: une portion?. Rigobert, évêque de Reims, 

achète une partie de la villa Campaniaca et une partie 

de la villa Bobiliniaca®. Abbon a acheté plusieurs por- 

tions à Waldcbert et à Rigaberge. - 

Le propriétaire d'une portion la vend, la lègue, la 

donne comme il veut: « Je donne, disent Îles formules, 

ma portion dans la villa qui porte-lel nom. » Grimo 

écrit dans son testament : «Je lègue la-portion que j'ai. 

. dans la villa Madriacus ; je lègue ma villa Mareiacus pour 

autant que ma portion conlient*. » De mème ArédIus : 

«Je lègue ma portion de l'ager Sisciacensis”. » Engelwara 

fait donation « de sa part de la villa Hollinius, au pays 

de Tournai »°. Wulfoald et sa femme Adalsinde écri- 

vent : « Nous donnons les portions que nous avons dans la 

curtis Biscryblata, sur la Meuse, portions que nous avons 

achetées de Waldrade, de Godane et de Chrodlinde », 

«. Nous donnons, écrit Bertrade, dans Romanovilla, la 

moitié de notre portion, el dans Bursæ tout cc qui est 

notre parl*. » Un certain Ébroin donne, outre plusieurs 

villæ entières, «la portion qu'ila dans la villa Hommi »°. 

Parcils exemples sont nombreux dans Îes chartes de 

! 4 Tardif, n° 48. 
3 Supplem. ad Marculfum, 2, Zeumer, p. 107 : Portionem aut villam 

suam vendidit. . ‘ 

- 5 Fodoard, Hist. Rem. eccl., II. 

4 Testlamentum Grimonis, dans Beyer, Urkund. des Millelrh., n° 6 : 

Portionem meam de Madriaco que mihi legibus debetur cum. villa mea 

Marciaco quantum porlio mea conlinel cum... Celacte est de 656. — 

Cf; Diplomata, n° 554, Tardif, n° 17 : Ille portio de illa villa. : 

-_S Diplomata, n° 180, t. I, p. 157. 
6 Jbidem, n° 457. .: | 

7 fbidem, n° 475. ‘ … 

.S Jbidem, n° 516: Donamus de Romunovilla de noslra porlione me- 

dielatem.…, de Bursis quidquid est de nostra parte lotum. : 
8 Ibidem, n° 519. _ 

  
L
i
r
e



. QUELQUES MODIFICATIONS DU DOMAINE RURAL. 241 

toutes les régions; même dans celles de la vallée du 
Rhin, Ils mettent en toute évidence que la portion de 
villa était un objet de pleine propriété privée. 

On peut constater encore dans nos chartes mérovin- 
gicnnes que la portion de villa n’est pas ce que nous : 
appellerions aujourd’hui une parcelle; elle n’est pas un 
petit champ qu’un paysan cultiverait de ses propres 
mains. Quand Arédius écrit qu’il lègue sa portion du 
Sisciacus, il ajoute que cctte portion comprend « une 
maison de maître, une chapelle, d’autres constructions, 
des champs, des forêts, des prés et pâquis, des colons »?. 
Godin fait don « de sa portion de la villa Albiniacus 
comprenant maisons, constructions, manses, courlils, - 
champs, prés, forèts, eaux ct cours d’eau et toutes 
apparlenances »°. Bertramn a acheté une portion du 
Bruciagus et «il y a construit des maisons et installé des 
esclaves »°. Burgundofara lègue « sa portion de la villa 
Campelli comprenant esclaves, vignes, prés, forêts »°. 
Léodébode fait donation de sa part du Littidus «: COM- 
prenant maisons, constructions, esclaves, vignes, forêts, 
champs, prés, päquis »°. Vigilius lègue sa portion du : 
Cassiacus, qu'il a achetée du fils de Noléna « avec 

! Urkundenbuch der Ablei S. Gall, n° 146, ele.; Codex Wissembur- 
gensis, n° 218, 990, 296, 939, ete. : 

# Testamentum Aredii, n° 180: Porlionem nostram de. agro Siscia- 
censi, hoc est domus et oralorium cum reliquis ædificiis, agris, silvis, 
“pralis, pascuis el accolis. ° 

5 Charla Godini, n° 186 : Portio nostra în villa seu agro Albiniaco, . 
casas, ædificia, cum mansis, curlis, campis, pralis, silvis, aquis, accessis 
omnibus. : 

# Diplomata, t. 1, p. 198 : Portic in Brucciago ubi domos ædificavi 
et mancipia stabilivi. ' : ‘ 

5 Diplomata, n° 951. 
6 Charta Leodebodi, n° 558: orlionem meam qua est infra âgrum 

Lillidum cum domibus, ædificiis, mancipiis, vineis, silvis, campis, pra- 
lis, pascuis. 

16 
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manses, scrfs et serves, esclaves, champs, forêts, prés », 

Let il lègue aussi sa portion du Compesciacus « avec 

manses, constructions, habitants, serfs el Sserves; 

champs, prés: pâquis, terres’ cultivées ou inculles, 

çaus et cours d'eau et toutes apparlenances »°. l'en 

est de même dans les régions toutes germaniques du 

Nord-Est. Dans le bassin de la Moselle, Jrmina fait 

donation & de sa part de la villa Eptern aus, c'est-à- 

dire de tout ce qu'elle ÿ possède par héritage de son 

père el de sa mère en maisons, conslructions, Mmanses, 

csclaves, vignes, terres, champs, prés, forèts, pâquis, 

caux el cours d’eau, bergers, vachers, porchers avec 

leurs troupeaux, et CS dépendances qui sont les deux 

terres plus petites de Badalingus et de Mathoforillare » *. 

Wulfoald donne sa portion d'unc’curlis, et celte portion 

comprend «esclaves, manses, champs, prés, forèls »°. 

Ces exemples, que l'on pourrait multiplier, montrent 

assez que la portio élait une propriété de quelque im- 

portance*. 
| U 

Les chartes donnent même à penser que, très sou- 

vent, la villa n'est partagée qu'enlre deux, trois ou 

quatre propriétaires; Car la portio est souvent appelée 

«une moitié », « un tiers », « un quart ». Arédius 

1 Charta Vigilii, n° 365 : Portionem meam in villa Gassiaco quam 

femina Dolena el filius suus Ado mihi vendiderunt, cum mansis, servis 

et ancillis, mancipiis, campis, silvis, pratis…. Porlionen in Campis- 

ciago cum mansis, habitatoribus, servis et ancillis, pralis, pascuis, cultis 

el incullis.…. 

2 Diplomala, n° 4H : Dono portionem meam in villa: Epternaco, 

quantumeunque x successione paterna vel malerna mihi obvenit, tan in 

domibus quam ædificiis, mansis, mancipiis, vinéis, {erris, campis, pralis,- 

silvis, pascuis el cum uppenditiis suis, id est Badalingo Mathofovillare. 

3 Ibidem, n° 475. 

4 Voyez encore la. portio du Simpliciacensis, n° 558; la portio du Fon- 

“ane, n°480; et les portiones signalées dans le testament d'Adéla, n° si, 

dans le testament d'Abbon, n° 559. 1 ta 
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lègue une moitié du Criciensis ; Bertramn a acheté une 
moitié du Vatilononnus; Palladius donne le ticrs du 
Sissina®. La portion que Léodébode possède dans le 
Columnensis est le quart du domaine; celle d’ Éphibius 
dans la villa Parthénis en est le tiers?, Dans la région 
du Wahal, Rohingus, qui est propriétaire du domaine de 
Winlendecheim, en donne « la moilié, qui comprend 
maisons, ‘églises, esclaves, ct toutes appartenances »° 
En Alsace, Rantwig possède la moitié de Pruningovilla 
et la moitié de Mastresheim 

Si nous cherchons quels sont les motifs qui ont fait 
partager ainsi la villa, nous trouvons souvent ces motifs 
indiqués dans nos chartes. Gelui qui est le plus souvent 

mentionné est le partage d’une succession entre frères’ 
ou parents. La villa Murocinctus, dont parle Bertramn 
dans son Lestament, était indivise vingt-cinq ans : aupara- 
vant, ctelle ne s’est trouvée partagée en trois que parce 
que le père de Bertramn avait trois fils. Nous voyons 
dans ce même testament que la villa Castalione avait 
été partagée entre le père de Bertramn et un ecrtain Si- 
gilénus; or nous lisons quelques lignes plus bas que ces 
deux hommes étaient parents, et nous pouvons penser. 
que c est un partage de succession qui a divisé le do- : 
maine. La villa Umbriacus est partagée entre deux 
frères, Basilius et Baudegundus”. Le Paldriacus, dans 
le voisinage de Fontenelle, est aussi le patrimoine de 
deux frères, “Bertoald et Radamast”. L'ager Cultura a été 

1 Diplomata, n° 180, 250,-275. 
# Jbidem, n° 558 et 459. 
5 Jbidem, n° 539, £. II, p. 549. 
4 Codex Wissemburgensis, ‘n° 52, . 

$ Testamentum Berlramni, Diplomata, 1.1, p. 90! 
6 Jbidem, p. 201. ".i 
7 Ibidem, p.199. . ‘ LL 
8 Vita Ansberti, 5 . Bollandistes, février, Il, 556. 7... D 
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divisé en deux moitiés par un frère el sa Sœur, Mag- 

nulfe et Ingoberge'. Le testament de Burgundofara, 

- écrit en 651, est surtout instructif sur ce point; on Y 

voit quatre villæ qui sont divisées chacune en quatre 

porliones ; mais trente ans auparavant ce fractionnc- 

ment n'existait pas, et les quatre domaines apparte- 

naient intégralement à Hagnérie, père de Burgundofara. 

Hagnéric en mourant a laissé deux fils et deux filles; la 

succession a été partagée également, el, au —licu que 

chacun des quatre enfants prit un domaine, ils ont 

préféré partager chaque domaine en quatre”. 

D'autres fois le fractionnement de la villa est venu 

de ce que l'homme qui en était le propriétaire unique 

en a vendu une partie. Aucune loi ni aucune coutume 

ne s'opposait à celte sorte de vente partielle. Ainsi nous 

voyons que Léobébode a acheté d’Arégisile « une portion 

du Simpliciacensis 5, Ainsi Bertramn a une portion de 

Ja villa Tauriacus parce qu'il a acheté cette portion 

à Audéric*, Darmundus, qui possède quatre domaines, 

vend à une abbaye les deux tiers de chacun d'eux. 

La villa Biseryblata, dans le pays de Verdun, appartenait 

à trois femmes, peut-être parentes, qui ont vendu 

Jeurs parts à Wulfoald*. 

< Jjautres fois encore, la source du fractionnement 

a été une donation. Le propriétaire à donné à une 

église Ja moitié de sa villa. C'est ainsi que Bobolenus, 

qui possédait la villa Colonica, en à légué unc moitié 

à l'église et a laissé l'autre moitié à ses hérilicrs 

1 Diplomata, t. 1, p. 198. . 

2 Testamentum Burgundofaræ, n° 957, t. I, p. 16. 

5 Diplomata, t. I, p. 184. ‘ - 

+ Jbidem, t. IH, p. 210; de même au n° 558. 

s Diplomata, n° 410, 1. II, p. 971. ‘ 

& jbidem, n° 475, 1. II, p. 981.
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naturels’. Arédius partage sa villa Griciensis entre 
l’église Saint-Martin de Tours ct un monastère du : 
Limousin*?. Amalgaire fait donation du Parnatiacus tout 
entier ct de la moitié seulement du Balatunnaÿ. Ber- 
trade donne au monastère de Prum la moitié de ce 
qu'elle possède dans Romairovilla‘. Ébroin ne donne 
de sa villa Nitrus que trois familles d'esclaves avec les 
terres qu'ils cullivent, et une maison de maître’. 
Rohingus, de son domaine de Winlindecheim, ne 
donne que « la moitié des habitalions, églises, esclaves 
el toutes appartenances » *. Il est clair que des donations 
ou legs de même sorte pouvaient être faits à des laïques. 

Tels sont les seuls motifs de partage que nous trou- 
vions dans les documents. Quant à faire venir ccs 
portiones d'un partage qui serait le résultat de la con- 
quête germanique, cela serait contraire à Lous les textes. : 
Nous ne voyons pas une seule fois qu’un homme 

possède le tiers d’une villa parec qu'il descend d’un 
Romain dépossédé, ni qu'un autre en possède les deux 
tiers parce qu'il descend d’un Germain vainqueur. Non 
seulement cela n’est dans aucun texte, mais encore 
nos chartes démentent une telle hypothèse. Car, si 
vous regardez les villæ qui sont citées en nombre 
incalculable, où bien vous les voyez rester toujours 
indivises, ou bien vous reconnaissez que le partage est 
sculement du sixième, du septième siècle, et qu'élles 

! Diplomala, n° 250, t. [, p. 198... 
* Teslamentum Arediï, n° 180, 1. 1,p. 157. 
5 Chronicon Besuense, édit. Garnier, p. 957. 
# Diplomata, n° 516. | 

. 5 Ibidem, n° 519. - FO 
5 Ibidem, n° 559 : De loco vocato Winlindecheim, de materno jure 

ad me pertinente, mediclatem de casis, domibus, ecclesiis, mancipiis el 
omnibus perlinentits tradimus alque trunsfundimus. 

‘ 
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étaient encore intactes pendant la génération d'hommes 

qui a suivi l'établissement des Burgundes et des Francs”. 

Une autre hypothèse suivant laquelle les Germains, 

trouvanten Gaule de trop grandes propriétés, se seraient 

établis par groupes sur chacune d'elles, doit être éga- 

lement écartée. Les porliones que nous connaissons 

ne datent jamais de l'établissement des Germains. Elles 

n’ont pas été créées d'un seul coup. Elles se sont 

formées peu à peu, et le propriétaire de chaque part 

été aussi bien un Romain qu’un Franc. | 

.… Existait-il quelque lien de solidarité entre les pro- 

priétaires des portions d'une mème villa? On l'a cru. 

On a même été jusqu'à dire que ces hommes formaient 

une association et exploitaient le domaine en commun. 

Mais on à fondé cette grave ‘affirmation sur une seule 

expression de Grégoire de Tours, qui pourtant ne dit 

rien de pareil’. C’est une méthode dangereuse que de 

construire une théorie sur un seul texte faussement 

interprété. I fallait regarder les chartes. Elles nous 

montrentenviron deux cents propriélaires de portioncs; 

or chacun d’eux dispose de sa porlio, la vend, la donne, 

V'échange, la lègue, sans jamais avoir besoin de lauto- 

risation des autres propriétaires. Îl est visible dans ces 

chartes qu'il ne les consulte pas, qu'il n’a même pas 

à les prévenir. Jamais un seul mot n'indique qu'en 

cédant sa part, il sorte d’une association, ni qu'il ait la 

1 Voyez, par esemple, la villa Sparnacus qui est encore intacte après 

la conquête franque; de même, la rilla Blandibaccius (Diplomata, 1. 1, 

p- 85); de même, la villa Vitriacus du père de saint Germain, la villa 

Saponaria et la villa Buliniacus du testament de Perpétue, et une foule 

d'autres au nord et au midi. 

+ Grégoire de Tours, Hist., NU, 47, dit seulement que les ennemis de 

‘Sichaire, le poursuivant dans sa propriété, brülèrent, en mème temps que 

sa maison, celles des hommes qui avaient des parts de la méme villa, — 

De Rà à dire qu'il y eùt « une exploitation commune », il y a loin. 
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plus légère obligation ‘envers des associés. Il est visible 
aussi que le nouvel acquéreur n’a pas à solliciter son 
admission däns la villa. L'étude des textes écarte toutes 
ces théories que Pimagination el l'esprit de système 
ont inventécs. 

On aurait dû aussi faire attention que toutes les 
chartes qui nous montrent des porliones, montrent en 

même lemps que chaque part comprend « des manses, 
des esclaves, des colons ». C’est que, de même que le 

propriétaire du domaine entier ne cultive pas de ses” 
propres mains, de même le propriétaire d'une portio 
ne met pas non plus la main à la charruc. C’est le serf 
ou le colon qui cultive. Le propriétaire d’une moilié 
ou d’un quart possède simplement la moitié ou le 
quart de ces serfs et de ces colons. 

On a fait cclleautre hypothèse : chaque petit chef bar- 
bare se serait installé sur un grand domaine et en au- 

rait distribué des parts à ses compagnons, qui auraicnt 
continué à vivre autour de lui. J'ai cherché des textes 
qui justifient cette hypothèse, ct je n’en ai pas trouvé 
un seul. Que l’on regarde toutes les chartes où il est 
fait mention de portiones, jamais les propriétaires de 
ces portiones ne dépendent d’un chef. Ces trois ou quatre 
propriétaires sont, ou bien des frères qui se sont partagé 
un patrimoine, ou bien deux hommes dont l’un a vendu 
à l’autre une partie de sa terre; quelquefois une église 
possède une moitié et un laïque l’autre moitié. Pas une 
seule fois l’un de ces copropriétaires n’est un chef au- 

_ dessus des autres. Qu'on regarde d’ailleurs les’ milliers 
de chartes qui concernent la propriété foncière, on verra 
bien de quels hommes se compose l’intérieur du domaine. 
Toujours c’est un propriélaire entouré d'esclaves, d’af- 
franchis, de.colons ; jamais ce n’est un chef entouré de.
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compagnons ou de soldats. Cette hypothèse d’une distri- 

bution hiérarchique et militaire du sol au moment de 

la conquête est un pur produit de l'imagination modcrne. 

Elle était commode à ceux qui voulaient se dispenser de 

recherches longucs et difficiles ; mais elle est contraire 

à tous les documents, et ne supporte pas un moment 

d'examen. | 

. Si lon veut saisir la vraie origine de ce fractionne- 

. ment du domaine en portions, il faut remonter au régime 

rural des Romains, que nous avons étudié plus haut: 

Nous avons constaté (voyez pages 21-22) que le fundus 

romain pouvait, par l'effet d’une vente ou d'un partage 

dé succession, se diviser en parts ; en ce cas, le domaine 

enticr conservait son nom, ses limites, son unilé, el 

chacun des propriétaires possédait « une part », dont il 

pouvait d'ailleurs disposer à son gré. Cel usage s’est 

continué en Jtalie après l'Empire romain. Nous voyons 

dans les actes de l'église de Ravenne que les domaines 

de celte église étaient souvent divisés. én porliones, 

chacune d'elles comprenant quelques unciæ, c’est-à-dire 

quelques douzièmes de l’ensemble’: Cela -se retrouve 

encore dans des chartes du royaume lombard”. 

C'est ce même usage que nous voÿons dans loute la 

Gaule mérovingienne. Il n'était écrit dans aucun code 

de lois; mais la raison pour laquelle il se maintenail 

s'aperçoit bien. Elle est dans la constitution organiqué . 

du domaine rural. À mesure que nous observerons celle 

constitution dans la suite de nos études, nous constalc- 

rons qu'un domaine était un corps très complexe el 

4 Yoy. Marini, Papiri diplomatici, 180, pages 125, 197, 151, A7, 

actes de 564, 587, 625, 650, etc. . 

= ® Voy., par exemple, unocte de 754, dansla Patrologie latine, 1. LXXNVIT, 

col. 1586 : Trado portioncm meam de casale Palatiolo, cum casas mas-. 

saricias, familias, vel adjacentias, cum vineis, olivelis, silvis.…. 
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très fortement lié. Démembrer un tel corps pour en faire 
deux ou quatre domaines distinets eût été d’une exécu- 

tion fort difficile. Non seulement il cût fallu des noms 
nouveaux, alors que chacun des copropriétaires pou- 
fait tenir à l’ancien nom qui figurait dans les anciens 
litres, non seulement il eût fallu une nouvelle opéralion 
de bornage, maïs c'était surtout la situation des lenan- 
ciers qui faisait la difficulté d’une division complète; 
chaque tenure, comprenant plusieurs sortes de terres, 
élait enchevétrée parmi d'autres tenures; tout le sol eût 

été à remanier, toutes les redevances à modifier, toutes 

les cultures à changer. Or le domaine vivail sur dé 
_vicilles habitudes auxquelles il n'eût pas été sage de 
toucher. C’est pour celle raison, apparemment, qu’en 
présence de lois qui ordonnaient le partage égal des 
successions el qui aulorisaient loute sorte de donation 
et de vente, le domaine pourtant continuait à former un 
corps unique, sur lequel il s’établissait seulement des : 

portions, des moiliés ou des quarts”. 

1 Cet usage des portiones se relrouve aussi dans les pays germaniques, 
soit qu'ils l'aient emprunté à la Gaule comme ils lui ont emprunté son 
droit et ses formules, soit que cela vienne de l'antique éonslitution du 
domaine germanique, que nous connaissons peu. Les chartes d'Alsace et 
de la vallée rhénane en font très souvent menfion. Quelques érudits ont 
imaginé, à Ja seule vuc du mot porlio, qu'il s'agissait de l'antique par- 
age du col d'un village. C'est une erreur. La portio ne se trouve pas 
dans des villages, mais ‘ans des domaines. Presque toüjours elle a pour 
origine un partage de successiôn; ainsi Liutfrid a une portio de la villa 
Burgheim parce qu'il a dù partager avec son frère Ebroard (Codex Wis- 
semburg gensis, n° 10); de mème en Alamannie une femme possède un tiers 
dans une villa; c'est qu'elle avait deux frères, Osulf ct Ilunolf, et que la 
succession à été partagée (Neugart, n° 166). Il y à de nombreux exemples 
de cela (Neugart, n°159, 998, 246, 25%, 421, cte.; Codex Fuldensis, 
489). D'autres fois les portiones sont conséquence de ventes ou de dona- 
tions partielles. D'ailleurs, dans ces paÿs germaniques aussi bien que dans 
Ja Gaule centrale, chacun est pleinement propriétaire de sa porlio el peul 

l'âliéner à sa fantaisie. Ajoutons qu'il est fréquent que le même homme 
possède des portiones dans plusieurs domaines différents el assez éloi- 

4 
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On peut se demander si dans cette sorte de partage 

Je sol du domaine était réellement et géomélriquement 

divisé. J'incline à croire que ce cas était rare; je n’en 

connais que deux exemples'. Ce qui me parail avoir été 

plus fréquent, c’est que le domaine restät physiquement 

indivis, quoique la propriété, la jouissance el les re- 

venus en fussent partagés. Cela semble résulter des 

expressions qui sont le plus souvent employées ; on dit : 

Je donne ma portion, ma moilié, mon tiers de telle villa; 

on ne dit pas : Je donne la partie de droite ou la partie 

de gauche, la partie qui confine à telle rivière ou à telle 

colline. Jamais une détermination topographique. On 

dit encore : Je donne ma portion ou ma moitié « qui 

comprend maisons, esclaves, terres en labour, vignes, 

prés, forêts »?. Ces expressions, qui reviennent sans 

cesse, impliquent que chaque portion comprenait toutes 

les natures de terre qu'il y avait dans la villa. Or il est 

difficile d'admettre que l'on ait découpé toutes les terres 

en labour, toutes les vignes, tous les prés, loutes les : 

forêts. L'opération eûl été difficile, nuisible à la culture 

el contraire aux intérêts des colons. Le partage de tous 

les revenus élait au contraire la chose la plus facile, 

puisque le domaine était cullivé par des scrfs ou colons 

dont le nombre était déterminé et dont les redevances 

étaient fixes. On pouvait parlager aussi le domaine 

-gnés les uns des autres (Zeuss, n° 60, 62, 15, elc.; Neugart, n° 150, 

144, 155, 460, 193, etc. ; Codex Fuldensis, n° 87, cte:; Codex Laures- 

hamensis, n° 40). ‘ 

1 Le premier est du sixième siècle; Césaire a divisé réellement son ager 

Ancharianus (Diplomata, 1, p. 106). Le sccond est du septième; c'est la 

” -divisio prædiorum inter Theudilanam et Maurinum {Diplomata, n° 955). 

2 Voyez, par exemple, dans le Codex Wissemburgensis, n° 205 : Dono. 

porlionem in Gairoaldorilla…., cum casis, terris, manciplis, vincis, 

sie pralis, pascuis, aquis aquarumque decursibus, lolum et ad. in- 

Hegrum. - - _ 
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d’après le nombre de manses qu’il contenait, les manses 
élant à pou près égaux, sinon pour l’étendüe, du moins 
pour le revenu. S’agissait-il d’une villa de vingt manses 
à partager entre quatre cohériticrs, chacun d'eux en 
prenait cinq. Je ne vois que ces deux modes de partage 
qui aient pu être d’une opération facile. Le second me 
paraît indiqué assez clairement par quelques chartes; - 
au licu de dire : Je donne un tiers où un quart, elles 

disent : « Je donne tel nombre d'esclaves avec leurs 
familles‘. » Or nous verrons plus loin que donner les 
esclaves, c’est donner les manses qu’ils occupent. Un 

partage suivant le nombre de manses a donc été usilé. 
Mais la forêt, qui existait dans presque tous les do- 

maines, ne pouvait pas être divisée de la mème façon. 
L'usage voulait qu’elle restât matéricllement indivise. 
Chacun ‘en était propriétaire en proportion dela part 
qu’il avait dans la villa. Celui dont la portion dans la 

villa était d’un tiers, était propriétaire de la forêt pour 

un ticrs. De là vient cette « communauté de forêt », 
communio silæ, qui est mentionnée dans quelques lois 
et dans un certain nombre de chartes, et qu'il ne faut 

pas confondre avec les droits d'usage dans une forêt. La 
communto silvæ est loujours une indivision ou une com- 
munaulé entre deux ou plusieurs propriétaires qui se 
sont partagé la villa’. 

? Diplomala, n° 485 : Dono… de rebus meis propriis in loco Diesne 
casalas sex cum sala, curtile meo, cum sex mancipiis el infanlibus 
eorum; — 1 585 : Dono.. in loco Eresloch… casatas tres cum sala et 
curtile me0; — n° 500 : Cum servis el ancillis octo; — n° 519 : In loco 
Nitro villa noslra easalos tres, terras cum sala, et adjacentia…, et in 
villa nostra Rinheri casalos quatuor cum terris el portiones de silra, 

# Cela est surtout bien marqué dans les chartes de la région du Rhin. 
Ainsi un certain Henricus donne particulam heredilalis sur communto- 
nemque in silva (Lacomblet, n° 6). — Liutger donne à un sutre personnage 
du même nom une partie d'un domaine ct omnem communionem mecum 
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Nous pouvons remarquer encore que, lorsqu'une 

villa s’étail trouvée partagée par l'effet d’une succession 

ou d’une vénte, on s’appliquait volontiers à en rétablir 

l'unité. Bertramn ‘se plait à dire dans son testament 

qu'il a réussi à réunir dans ses mains les trois parts de 

la villa Murocinetus, et qu'il a eu le même bonheur 

pour la villa Blaciacus. Ainsi la villa se fractionnait et 

se reconslituait tour à tour. Nous ne savons pas s'il 

existait un droit de retrail; nous ne le trouvons pas 

dans les lois ; mais ce retrail s’opérait naturellement par 

rachat ou par nouvel héritage. 

En résumé, l'intégrité de Ja villa était l’état normal 

et régulier; mais celle propriété pouvait, comme toute 

autre, ou se morceler ou se réintégrer, conformément : 

à toutes les règles du droit privé. Sous le régime d'une 

législation qui rendait très faciles le transfert et le par- . 

tage des immeubles, le sol subissait un perpétuel va-et- 

vient, au milieu duquel le domaine conservail toutefois 

son nom, son unité, et pour ainsi dire sa physionomie 

constante. Il ne faut pas d'ailleurs que ces portiones 

nous fassent penser nécessairement à de petits proprié- 

taires. Vigilius, qui écrit son testament en 670, possède 

cinq villæ entières et des portions dans. vingt-sept 

autres. Adalgysèle est propriétaire de quatre ville et de 

vastes portions dans dix aulres domaines". 

in silva (Ibidem, n° 8). — Habeat silram communem cum suis cohere- 

dibus (Formulæ Sangallenses, Zeumer, p. 403). — Accepimus ab eo ju- 

gera 405 et de silra juxla æslimalionem nostræ porlionis (Neugart, 

n° 461), — Dedi parlem hereditatis meæ, id est hovam inlegram.… el 

scara in silra juxta formam hovæ plenæ (Lacomblet, n° 7). C'est toujours . 

la proportion entre la part de forêt et la part qu’on possède dans la villa. 

1 Testamentum Adalgyseli seu Grimonis, dans Beyer, n° 6. 
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90 LES PRTITES PROPRIÉTÉS. 

Si nous poussons nos recherches plus à fond, nous 
apercevons, dans l’intérieur de la villa, des propriétés 

plus petites encore que Les portiones. Nous devions com- 
_mencer par dégager des documents le fait capital qu'ils 
contiennent, à savoir, la prédominance du grand do- 
maine rural ; mais 1l faut aussi faire attention à quel- 
ques faits secondaires qu'ils mentionnent moins sou- 
vent. On y vérra que la petite propriété n'avait pas com- 
plètement disparu. | 

Une formule du recueil d'Anjou est relative à la 
vente « d’une petile vigne » ; une autre à la vente d’un 
champ de blé; une troisième à la vente d’un manse ct 
d’une terre qui s’y rattache; une quatrième à la ces- 
sion « d’une maison avec meubles et immeubles »‘. Le 
contexte montre manifestement que ce.ne sont ni des 
tenanciers ni des colons qui opèrent ces ventes ; ce sont 
des propriétaires, ct ils vendent à litre perpétuel. Voilà 
donc manifestement la petite propriété. 

Seulement, ces mêmes formules donnent lieu à une 
autre remarque. Il y est dit que l'objet vendu est situé 
« dans une ÿilla’ ». Or il est visible que le vendeur 
n'est pas le grand propriétaire de la villa; et ce grand” 
propriélaire n’est pas non plus l'acquéreur. Donc il peut 
y avoir des propriétaires et des propriétés au milicu 

! Formulæ Andegavenses, 4, 21, 25, 40. 
* Andegavenses, 4 : Vendidi illam viniolam… in fundo illa villa (illius 

villæ); — 21 : Vendidi campellum… in villa illa; — 9% : Mansum et 
terram in fundo illa villa; — 40 : Cedo tibi membrum de casa cum 
mobile et immobile, in fundo illa villa; — 54 : In fundo illa villa; — 
58 : Ego qui commanco illa villa. | 
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même de la villa. Une formule nous montre deux de. 

ces pelits propriétaires qui échangent leurs champs. 

entre eux'. Onze autres formüles mentionnent des 

ventes ou donations de pelites pièces de terre*. Le cas 

était donc assez fréquent. Et toujours le texte de ces 

formules marque expressément qu'il s’agit de biens 

possédés en propre, qui viennent d’hérilage et qui sont 

transférés à perpétuité. 

Ces faits sont. confirmés par quelques chartes du 

sixième et du septième siècle. Nous voyons, par exemple, : 

que Perpétuus, propriétaire de Ja villa Saponaria, y avait 

acheté un champ d’un certain Aligarius ; il y avait donc 

cu au moins un petit propriétaire dans cette villa. Aïl- 

leurs, Arédius, qui donne sa villa Sisciacus à un cou- 

vent, donne en même temps à un autre couvent cent 

arpents à prendre dans celte même villa; il y aura donc 

désormais une pelite propriété au milieu du grand 

domaine*. Bertramn, dans le grand nombre de ses legs, 

compte « de petites vignes et des prés » dans le domaine 

appelé Calimarcensis dont il n'est pas propriétaire. 

Enfin il s'est présenté un cas qui à été assez fréquent 

pour qu'on en fit une formule : c'était que le proprié- 

taire d’un grand domaine donnât à un de ses serviteurs 

une pièce de Lerre dans l'intérieur de ce mème domaine, 

et la lui donnät en pleine propriété el à titre hérédi- 

taire”. 
De tout ecla on peut conclure qu'il y avait quelque- 

1 Andegavenses, 8. 
# Andegavenses, 57, 54, 58: Arvernenses, 6; Turonenses, 8 et 42; 

Marculfe, IE, 215 -I, 36; Senonicæ, 5; Merkelianæ, 5 et 11; Bigno- 

nianæ, 12. ET Loue vi. 

° 3 Diplomata, n° 49, LI, p.24: ©: 

-4 Jbidem,t..f, p. 157 et 441. . - Quote os tt 

5 Marculfe, II, 56. Li une de euerreg gere 
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fois dans un grand domaine quelques parcelles appar- 
tenant à de petits propriétaires. Quand’ nous avons dit 

que le régime du grand domaine prévalait, nous n'avons ‘ 
pas entendu que ce domaine eût toujours une régula- 
rité parfaite; des exceptions el des accidents de loute 
nalure pouvaient s’y rencontrer. ct faire que la petite 
propriété. y eût encore quelque place. 
L'existence de parcelles libres au milieu du domaine 

. peut tenir à des causes très diverses. Il est possible 
qu'au temps déjà lointain où le grand domaine s'était 
constitué par aggloméralion, il ait dû respecter quel- 
ques petites terres qui s’y sont trouvécs enclavées. Il a 
pu arriver aussi que, par l'effet naturel de plusieurs par-- 
tages de succession, une part du domaine se soit trou- 
vée morceléc au point de former de très petites parcelles. 
Îl est arrivé encore que le propriétaire du grand domaine, 
ayant besoin d'argent, en ait vendu quelques lots. Il est 
arrivé enfin, comme nous le.voyons par une formule, 

que le propriétaire ait donné un morccau de sa terre à 
un serviteur où à un ami en récompense de services 
rendus'. - | 

Nous lisons dans plusieurs formules, mais dans un 

seul formulaire, celui d'Anjou, une phrase ainsiconçue : 
« Je vends à telle personne cette vigne ou ce champ 
qui est situé sur le territoire de tel saint, dans la villa 

portant tel nom°. » On a été très frappé de ces expres- 

sions ; on s’est demandé ce que c’élait que le territoire 

1 Marculfe : Pro respeclu fidei ac servilii lui. 

8 Andegavenses, 4 : Illa viniola residel in ferrilurium Sancti illius, à in 
fee illa villa; — 8 : Campo. el est super lerriturio Sancti illius. — 

: Campellum.… est super territurio Sancliillius in villa illa; — 99 : 
- Super {erriturium Sanctiillius in villa illa; — A0 : In fundo illa villa 
super lerriturium Sancti illius; — 54°: Super lerrilorium Sancti illius in 
fundo illa villa. — Turonenses, 8 : Infra lerminum Sancti illius. 7.
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d’un saint, et l'on a conslruil sur cela plusieurs théories 

: ingénicuses. L’explieation est fort simple si l'on rap- 

proche cette phrase de deux autres toutes semblables. 

Au n°25 du mème formulaire, un homme vend a 

vigne ou le champ qu’il possède « dans telle villa, sur 

la terre de l'église d'Angers ». Au n° 31, un homme 

vend une maison et une terre qu’il possède « sur le 

territoire de l’homme illustre portant tel nom ». Ces. 

trois exemples se rapportent à des faits de mème 

nature. Ce qu’une formule appelle « le territoire d’un 

saint » est le territoire d’un couvent; car on sait que 

la propriété appartenait moralement au saint que: le 

couvent avait pour patron. Ce qu'une autre formule 

appelle «la terre de l'église d'Angers » est la propriété 

de l'évèque. Enfin ce que la troisième formule appelle 

«le territoire de l'homme illustre portant tel nom » 

est le domaine d’un laïque figurant parmi les grands”: 

Quelques-uns ont cru voir dans ces expressions du 

formulaire d'Anjou une sorte de constitution de pouvoir 

supérieur qui serait déjà quelque chose de féodal. Nous 

ne le pensons pas. Cela serait contraire à tout l’en- 

semble de nos documents. Nous savons avec une pleine 

certitude qu'au septième siècle aucun « homme illustre » 

ne possédait une province ou un canton entier: toutes nos 

chartes montrent que les plus grands parmi les laïques 

ne possédaient que des ville. De même « la terre d’une 

© 4 Terrilorium est, dans celte langue, un {erme vague; il se dit d’une 

grande province, territorium arvernicum ; mais il se dit aussi d’un simple 

domaine, comme on le voit dans Mareulfe, IL, 4, et danses Sangallenses, 

91, Zeumer, p: 289. Je crois que dans ces formules d'Aujou terrilorium 

n'a pas un aulre sens que ferra qui en prend la place au n° 95. Il se dit 

particulièrement du territoire d'une villa; exemples: Diplomala, n° 966 : 

Villam Baviam cum terrilorio suok; -Marculfe, If, À : In illo terrilorio 

porliones meas; Il, 21 : Vendidi campum juris,mei silum in terrilorio 

ill. (éllo ou illius). - . Fo 
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église » ne signifiait pas un diocèse, mais seulement 
les villæ qui appartenaient à l'évêque. De même encore, 
nous savons qu'un monastère ne possédait jamais un 
canton entier, mais seulement une série de villæ-dis- 

üinctes, séparées, disséminées en plusieurs provinces. 

Dès lors, ce que la formule nomme « le territoire du 

saint » ne peut être que l’une des villas dont le couvent 
_est propriétaire®. Cela est si vrai qu'à côté de l’expres- 
sion « territoire du saint » la formule indique qu’on 
doit écrire le nom de la villa. Quelques chartes précisent 
et confirment cette interprétation. Nous voyons, par 
exemple, que Lonégisile a élevé une construction «sur 
un territoire de l’église du Mans »; or cc. territoire 

“s'appelle ‘la villa Busiacus et appartient en effet à 
l'évèque*. . _ . : 

N résulte des diverses formules que nous venons 
de citer, que, dans l’intérieur mème d’un domaine 
d'église ou d'un domaine laïque, il pouvait se trou- 
ver encore de petites propriétés. Un curieux exemple: 
de cela nous est encore fourni pa une formule. d’An- 
jou; on y voit unc famille de pauvres gens qui sont 
des. personnes libres, qui possèdent un petit champ 
où une petite vigne dans une villa, et qui sont ré- 
duits par la misère à se faire esclaves d’un homme 
plus riche, à qui’ ils livrent à la fois leur terre ei leur 
personne*. . 

! La Turonensis, 8, dit : Infra terminum Sancti. Or nous avons vu 
que terminus a très souvent le sens de villa. 7 

? Diplomata, n° 258 : [llud monasteriolum qui est silus in terriloriis 
S. Dei genitricis Mariæ el SS. marlyrum Gervasii et Protasii (c'élait le. 
titre de l’église du Mans}, in loco qui dicitur Busiacus. Sur le domaine de 
Busiacus, cf. ibid., p. 299, —_ De mème, dans le recueil de Beyer, les : 
n° 5, 12,.26 mentionnent des constructions élevées in territorio S. Petri 
Trevirensis, c'est-à-dire sur des propriétés de l'évêque de Trèves. ‘ : 
: 5 Formulæ Andegavenses, 95. ‘ 

17
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Reste à savoir si ces petites propriétés enclavées dans 

une grande étaient pleinement indépendantes. Sur 

quinze formules, il y en à sept qui nous feraient pen- 

cher pour l’affirmative'. Elles montrent que le petit 

propriétaire à le droit de vendre, d'échanger, de 

léguer, de donner sa terre; elles disent expressément 

« qu'il a plein pouvoir d'en faire cc qu'il veut »*; elles 

ne laissent apercevoir à nul indice qu'il ait à demander : 

l'autorisation d'un supéricur où qu'il soit soumis à 

rien qui ressemble à un domaine éminent. Mais d'autre . 

part il ÿ a huit formules qui signalent « le droit » du 

grand propriétaire, surtout quand ce propriélaire est le 

saint d’un couvent”. « On a la faculté, ÿ est-il dit, de 

vendre, de léguer, de disposer librement de la terre, 

mais sans préjudice des droits du saint »; ct celles : 

ajoutent même : «du saint à qui celle terre appartient »*. 

11 semble donc qu’au-dessus du petit propriétaire qui 

dispose de so bien, il existe un propriétaire supé- 

rieur, qui est celui du grand domaine qui l'enve- 

loppe. 
Aucune de ces formules n’explique en quoi consiste 

«ee droit », ni en quoi se marque la ‘dépendance. Le 

petit propriétaire ne doit-il qu'un simple aveu, une 

reconnaissance de supériorité, une déférence ‘morale? 

ou bien exige-1-on de lui des redevances réelles et des 

services effectifs? Nous lignorons. Il n'existait cerlai- 

1 Ce sont les Andegavenses À, 29, 95, 57, 54; l'Arvernensis 6, ct 

Marculfe, 11, 21. . 

2 Quidquid de ipsa vinca facere volucrit, liberam in omnibus habeat 

poteslatem faciendi. ‘ 

5 Ce sont les Andegavenses 1 ce, 8, 21, 40, 58; es Turonenses 8 et 

. 49; Marculle, II, 56. . 7. 

… 4 Andegavenses, 8 : Absque præjudicio Sancli, cujus terra esse vide- 

tur; de même aux n°° 21 et 58. — Ibidem, 4 c: Sabvo jure Sancti illius, 

cujus terra esse videtur; de même au n° 40, et dans les Turonenses, n°8.
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nement pas de règle générale sur ce point, ct il ne 
pouvail y avoir que des conventions individuelles. Le 
pelit propriétaire pourait avoir intérêt, comme nous le 
verrons en étudiant plus tard d’autres séries de faits, à 
acheter de quelque manière la protection du couvent. - 
Si le propriétaire du grand domaine était un laïque, 
il pouvait ne donner un lot de sa terre que sous des 
conditions déterminées. La formule que nous avons sur 
ce sujet est curieuse en ce qu'elle est faite à plusieurs - : 
fins, de telle sorte que le donateur eût à choisir entre 
trois alternatives: Il pouvait écrire que le donataire et 
ses hériticrs « ne devraient aucune rente, aucune part 
des fruits, aucun droit de pâture, aucune corvée 
ni charroi »*; ou bien il pouvait, par une simple omis- 
sion de cette phrase, rendre cela exigible; ou bien 
enfin il pouvait limiter les obligations du donataire 
et de ses héritiers à un seul service bien défini, 
par. exemple à la culture de ce qu’on appelait une 
riga, c’est-à-dire. d’une petite bande de Ja terre du 
maître. - 

Ainsi, tantôt celle propriété était pleinement indé- 
pendante; tantôt elle était assujettie à quelques ser- 
vices. Il est d'ailleurs impossible de dire lequel des 
deux cas était le plus fréquent. 

Il y a encore à faire une remarque sur la nature de 
ces petites propriétés. Si quelques formules et deux ‘ou 
trois chartes mentionnent « une vigne », « un champ », 
« une pièce de terre » ou « tel nombre d'arpents », 
d’autres formules et la plupart des chartes s'expriment 

1 Marculfe, Il, 36 : Ut nulla functione aul reditus terræ vel Pascuario aul agrario, carpera, aut quodcunque dici potest, exinde solrere nec lu nec {ua poslerilas debeatis. - 
+ Nisi lantum (si ila vull) riga.
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autrement. Un donateur écrit : « Je donne tel nombre 

de manses avec les hommes qui y habitent ou qui: Y 

sont attachés, avec les constructions, {crres, prés, 

bois‘. » Un époux constitue la dot de sa fiancée en ces 

termes : « Je te donne tel nombre de manses avec les 

hommes qui y sont el dont voici les noms, avec Lerres, 

“forèts, champs, prés, terres de pâture, vignes, MOou- 

lins?: » Deux frères se partagent unc pelite succession, 

_et chacun d’eux prend pour sa part « un Mmanse que tel 

colon habite ». 

De même dans les chartes. Vigilius donne « sept 

manses » de la villa Bonortus « avec leurs dépendances, 

revenus, terres €t esclaves‘ ». Aloinus donne trois hobæ, 

c'est-à-dire trois manses, dans une villa, et qualre 

dans ‘une: autre. Arnulf donne deux manses dans 

Licdesvilla et trois dans Bcruldivilla, chacun d'eux avec 

. es terres en labour, les prés, les bois qui y sont atta- 

chéss. Le clere Audouin a acheté de Léodéfrid « deux 

- petits manses » dans deux villæ différentes, chacun 

« avec ses constructions, terres, esclaves’ ». Aillèurs 

1 Lindenbrogianæ, 1 : Donamus in perpeluum, in loco mnmcupante 

illo, mansos tanlos cum hominibus ibidem commanentibus vel aspicien- 

tibus, cum domibus, curliferis, puleis vel fontibus, terris lan cullis quam 

incullis, siluis, campis, pralis… — De mème aux n° 9, 5, 6. 

. + Lindenbrogianæ, 1. 

5 Senonicæ, 29: Econtra accepit ille mansum illum ubi accola com- 

manct. . 
. 

4 Diplomala, t. IL p. 153 : In villa Bonorlo, quam per mullam pecu- 

niam dando in proprielale recepi, mansos seplem cum adjunclis, appen- 

diciis, beneficiis, vineis, pascuis, silvis, servis el ancillis. 

._s Jbidem, n° 596, t. IL, p. 481. 

- 6 fbidem, n° 469, t. IL, p. 976 : Dono in Licdesvilla mansum indo- : 

minicalum.…., mansun alium mansionarium cum terris araloriis.… 

pratoque. Item in Beruldivilla.… : 

7 Jbidem,-n° 475, ti, p. 29: Audoinus clericus dicil quod ab 

Leodefrido mansellos duos in loca nuncupantia Childriciacas -ct ad 

Tazmelas… data pecunia per renditionis titulum comparassil.
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nous voyons un abbé acheter dans la villa Aïziriacus 
un seu] manse‘. Amalgaire fait donation, dans la : 
villa Patriniacus, « d’un manse d’une grande valeur 

avec ses dépendances »*. En Alsace, deux petits proprié- . 
aires font échange entre eux, et chacun donne à l’autre 

« dans telle villa, deux manses avec leurs champs, prés 

et bois »°. Boronus donne «.le.:manse entier que tient 

le .colon Bobo »‘. Dans les environs de l’abbaye de 
Saint-Gall on voit souvent des propriétaires faire don à 
celte abbaye « d’une hoba où habite tel serf portant tel 
nom, avec les terres qui- dépendent de ccite hoba »°. 
Tous les cartulaires de la vallée du Rhin sont remplis 
de petites donations de cette sorte. Il en est de mème 
dans le bassin de l'Escaut et de la Meuse. Bertilende en . 

Toxandric donne cinq tenures avec leurs cinq familles 
d'esclaves‘. Engelbert en donne trois avec trois familles 
ct, dans une autre villa, une seule tenure avec.un 

esclave et ses enfants’. Quelquefois, au lieu de dire 

qu'on donne une terre, on donne l’eselave ou le colon 

qui la cultive. Charoïnus écrit. qu'il donne Sigimund 
avec sa hoba et sa femme, Wulchaire avec sa femme, 

ses enfants, sa hoba ct tout son avoir. Ainsi font 

Erloinus, Ebroinus et cent autres’. Un certain Potto 
‘donne à Sant-Gall « les serfs Gundaharane, Rifred, 

* Chronicor S. Benigni, p.19 : Mansum unum cum omni {erra ad 
eum perlinente, in villa Asiriaco. 

2 Chronicon Besuense, édit. Garnier, p. 241. 
5 Formulx Argentinenses, 5, Leumer, p. 358. 

# Diplomala, n° 556. 
5 Jeumer, p. 408, Rozière, n° 364 : Trado..…‘unam hobam, in qua’ 

îlleservus. habitat, cum omnibus appendiciis suis quidquid ad.illam 
hobam excoli debet, : “ificis, mancipäis, pascuis, silris… 

6 Diplomata, n° 416. De même, n° 485. 
7 Ibidem, n° 485. « | : 
8 Codex Wissemburgensis, n° 1. 
9% Diplomala, n° 515, 519.
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Winifred, Liudulf, avec terres, champs, prés, forêls, 

troupeaux »°. 

Plusieurs vérités se déduisent de ces observations. La 

première est qu'il. y avait un certain nombre de do-. 

maines qui étaient très morcelés. La seconde est que 

ce morcellement n’arrivait pas à produire un village, 

et que ces petits propriétaires ne ressemblaient pas 

aux paysans d'aujourd'hui. Ils n'étaient pas, en général, 

. des cultivateurs ; leurs terres, si petites qu'elles fussent, 

était habituellement labourées et moissonnées par des 

esclaves ou des colons qui y vivaient à demeure, et le 

propriétaire n’en avait, que la redevance. Enfin, le 

domaine ou la villa se trouvait divisée pour la culture 

“en manses de tenanciers, et cela d'une manière perma- 

nente, en-sorte que le propriétaire était à peu près 

obligé, dans ses actes de transfert, de respecter celte 

division. Il était difficile de vendre un champ isolé, il 

était facile de vendre les diverses pièces de terre qu'oc- 

cupait un esclave. Cela s’expliquera mieux quand nous 

décrirons la condition de ces tenanciers et la constitu- 

tion intime de ces tenures. 

3° DE CE QU'OX APPELAIT finis OU marca. 

De même qu'il arrivait assez souvent qu’un domaine’ 

se fractionnât en quelques portions où même se mor- 

celât en parcelles, de même il arrivait aussi que plu- 

sicurs domaines se groupassent entre eux pour former 

une seule propriété. Mais cela venait uniquement de ce 

que le riche propriétaire d’une grande villa en achetait 

plusieurs petites autour de lui. En ce cas, les petites 

! Diplomala, n° 549; de même, n° 556. 
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villæ ‘ainsi acquises ne perdaient pourlant pas leur 
nom; elles gardaient une sorte d’individualité. On 
disait seulement, dans la langue du temps, qu ‘elles 

« dépendaient » de la grande villa. 
C'est ainsi que, vers 510, Grégorius donne à l’église de 

Saint-Bénigne de Dijon le grand domaine appelé Sacia- 
us « avec ses appendices, qui sont les treize villæ Cor- 

leius, Isiadus, Rumiliacus, Fraxinus, Cambéria, Line- 

rolus, Brucialis, Bruciacus, Cernadus, Dona ceurtis, 

Juvenadus ctLongus campus »'. En 565, Elaphius écrit 
qu'il possède la villa Migauria « avec les villulæ qui 
en dépendent »°. La villa Longus vicus contient dans 

. ses fines les ville Fedenniacus, Postenniacus, et'quatre 
autres ; le tout, en 610, est la propriété d’une femme. 

En 650, Grimoald est propriétaire de la villa Germiniaca 
« avec ses appendices », parmi lesquels il. compte la 
terre de Turune, qu’il a achetée de Gérétrude et qui 
comprend maisons, esclaves, champs, prés et vignes‘. 

En 656, Vidérie fait donation de la ‘villa Ilasteriensis 

avec ses appendices, qui sont d’autres villæ*. Dans le 
pays de Théroucnne, Adroald est propriétaire du grand 
domaine de Sithiu « et des villæ qui en dépendent, à 
savoir Magnigelcca, Viciacus, Tatingivilla, Fabricinius, 

Alciaeus, Launardiacavilla, Franciliacus »f, ee 

Ü faut faire attention que cetle subordination de 
terres à d’autres lerres venait uniquement de ce qu’un 
même homme se trouvait propriétaire des unes et des 
autres. C'était aussi sa seule volonté qui décidait 

: * Chronicon S. Denigni, édit. Bougaut, p. 16. 
# Diplomata, t. M, p. 495. 

$ Pérard, p. 8. Chronicon S. Benigni, p. 40-41. 
& Diplomala, n° 516. ‘ 
5 Ibidem, n° 595. ‘ 
6 Ibidem, n° 512. | ”
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laquelle de ces terres serait le chef-lieu de l'ensemble. 

On se tromperait beaucoup si l’on se figurait qu'il.y - 

eût là une situation permanente el que telles terres 

fussent pour toujours sujettes à d’autres terres. Rien 

de semblable ne se voit dans les documents. Si, à la 

mort du propriétaire unique, cet ensemble se trouvait 

partagé, la terre cessait d’être dépendante, chaque pro- 

priétaire étant propriétaire au même tilre el complète- 

ment. Aucune subordination des propriélaires enlre 

eux ne s'aperçoit dans les documents d'âge mérovin- 

gien. . 

Pour désigner les grands domaines, quelques noms . 

nouveaux apparaissent dans la langue du septième et du 

huitième siècle. 

C'est d’abord le terme potestas. Ce mot avait dé- 

signé d’une manière générale le droit de propriété, de 

telle sorte qu’on pouvait écrire dans tout acte de trans- 

fert d'immeubles : « Je transporte cette terre en votre 

propriété, trado et transfundo in tuam polestatem. » Il 

entra dans l'usage d'appliquer ce mot au domaine lui- 

mème. Dans une charte de 667, le domaine de Ailly. 

est appelé potestas Melliacus*. L'auteur de la chronique 

de Saint-Bénigné appelle Je grand domaine de Cessay 

polestas Saciacus*. L'expression devint plus fréquente 

au. septième siècle. oi 

: D'autres fois nous voyons de grands domaines être 

désignés par le mot finis ou son synonyme terminus. 

On sait et nous avons vu que le domaine, tel qu’il avait . 

4 Cette subordination s’esprimait dans la langue du temps par le mot 

aspicere, Villa Redonatiaco quæ ad Bonalfa semper aspexil (Diplom., I, 

p. 209). — Villam Barisiccum cum .universis villulis ad se aspicien- 

tibus (Diplom., n° 540). ‘ 
# Diplomata, n° 558, t. Il, p. 144. 

5 Chronicon S. Henigni, p. 15-16.
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été constitué à l’origine, avait loujours ses limites, 
c’est-à-dire une ligne de pierres ou d'arbres marqués 
qui l’enveloppait. Les mots ferminus et finis ne s'étaient : 
d’abord appliqués qu’à cette ligne de limites. Par une 
dérivation naturelle et bien connue en philologie, les 
hommes s’habituèrent à les employer pour désigner . 
tout le sol compris dans ces limites, c’est-à-dire le do- 

maine entier. On avait commencé par écrire dans toutes 
les chartes : « Je‘vends ce domaine avec tout ce qu’il 

contient et toutes ses limites, cum omni termino suo, 

cum finibus et terminis suis’. » On finit par appeler le 
domaine lui-même finis ou {erminus. . 

C’est ainsi que Bertramn Jègue sa petile terre de : 
Fontanæ, sise, dit-il, dans le grand domaine d’Alonne; . 
infraterminum Alaunensem*. Il possède aussi des vignes 
dans le terminus Calimarcensis®. D’autres chartes men- 

tionnent Îc terminus Valarensis dans le Limousin*, le 

-terminus. Élariacus qui n’est autre que la villa du. 
même nom’, le terminus Clariacensis®. Une autre 

montre le petit domaine Cadolaicus enclavé dans un : 
domaine plus grand qui est le férminus Vernensis ou. 
la villa Vernum”’. 

© Dans d’autres provinces, c’est le terme finis qui pré-. 
* vaut. Ainsi Wulfoald est propriétaire d’une terre appelée 

Castilio, qui est située dans un domaine plus grand 

qu'on appelle finis Vindiniaca®. Rocolenus fait donation 
de sa propriété appelée Villare, qui est située dans la 

1 Marculfe, I, 14; 11, 4, ete. 
? Diplomata, n° 250, t. J, p. 209. 
3 [bidem, p. 202. 
4 Ibidem, 1. II, p. 10. 

Ibidem, t. II; p. 152. . ; : 
Ibidem, t. IE, p. 145. -  d 
Tardif, n° 45; Diplomata, n° 418, t. 11, p. 96. . ‘ 

8 Diplomata, 1. I], p. 281; cf p. 165. 

“ 
o 

&



266 . © L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

finis Maliacus'. La finis n’est pas autre chose qu'un 
domaine, ét, le plus souvent, un très grand domaine. 

On peut s’en convaincre en observant combien il est 
fréquent qu’un même domaine soit appelé villa et finis. 
La finis Longoviana, par exemple, est appelée dans le 
même acle villa Longoviana*. La finis Pauliacensis de 
la chronique de Dèze est appelée aussi villa Pauliacus*. 
La finis Cossiniacensis de la chronique de Saint- 
Bénigne est la même chose que la villa Cossiniacus*. 
Dans un même acte, le même domaine est appelé villa 
Baciacus et finis Daciacensis*. Ne pensons pas que la 
finis soit un canton, un territoire quelconque ; dans nos 
chartes mérovingiennes, la finis est toujours un do- 
maine; elle appartient à un propriétaire, et ce: pro- 
priétaire dispose d'elle à son-gré. 

Mème les chartes d'Alsace expriment assez souvent 

l'idée de domaine par le mot finis. Buxovillare, par 

exemple, est à la fois fénis et villa, et cette finis-« qui 

comprend manses, terres, champs, forêts » est la pro- 
priété d’Amalsinde, puis de son fils Radolf*. La « finis 
ou villa » Cazfeld est la propriété de Herpoald, qui en 
donne une partie au monastère de Wissembourg”. Une 

autre finis porte le nom significatif de Munefridivilla®. 
Erlafrid fait donation de sa finis Mallonevillare, com-. 

© 4 Chronicon S. Benigni, p. 68; voir Pérard, 9. 

2? Diplomata, n° 554, 1. IL, p. 365. 
5 Chronicon Besuense, édit. Garnier, p. 281 ct 255-258. 

°# Chronicon S. Benigni, p. 80 et 106. 
S# Chronicon Besuense, p. 262. 7. . 
6 Codex Wissemburgensis, n° 51 : Ego Radolfus… in vita que 

dicitur Buxuvillare quantumcunque in ipsa Fixe genilrir mea Amallind 
mihi moriens dercliquit, tam lerris, mansis, casis, campis, pascuis, 

silvis.… 
7 Codex Wissemburgensis, n° 5, 
8 Jbidem, n° 187. ° 
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prenant manses, champs, prés et forèts'. Lonenbach 
est à la fois « finis » el « villa »°. 

Le mot'marca est germanique, suivant loule vrai- 
semblance, comme le mot finis est latin. L'histoire de 
ce mot mérite quelque attention, et elle doit être faite 
suivant l'ordre des temps. On l'a embrouillée à plaisir 
en interverlissant les époques. De ce que marca, au 
douzième siècle, s’est dit d’une certaine catégorie de 
terres communes à tout un village, on à conclu qu’il 

avait eu déjà le sens de « terres communes » au sixième 
siècle et l’on à construit sur cette erreur toul un sys- 
tème. C’est une mauvaise méthode. La signification 
d’un mot, à chaque époque, doit se déduire de l'emploi 
qui, à chaque époque, a été fait de ce mot, ct de l'idée 
que les hommes y ont attachée. 

Le texte le plus ancien où nous trouvions le mot 
mark est la traduction de la bible par Ufilas; il tra- 

duit le grec +x égux, el a visiblement le sens de limite‘. 
Nous le rencontrons au sixième siècle avec ce même 

sens de limite, mais appliqué à la limite qui sépare les 
États de deux rois, limite qui dans ce cas particulier 

ne peut pas être formée de terres vagues et communes. 

En réalité, il signifie limile dans la double acception 

qu on donna toujours à-ce mot, limite d’une propriété 
privée, ou limite d’un État. La loi des Ripuaires l'em- 

Codex Wissemburgensis, n° 266. 
Ibidem, n° 148: 
Aime-Lon mieux s'en rapporter à à l'étymologie, la racine mark signifie 

ce qui distingue, ce qui sépare, c'est-à-dire justement le contraire de 
l'idée de communauté, Voyez Schlegel, Codez juris Islandorum qui no- 
minalur Gragas, t. Il, p. 55 : Mark, nola disjuncliva ad proprielatem 
discernendam. 

4 Ulfilas, Mathieu, VII, 545 Mare, V, 17, et VIL, 51. 
S Afarii Aventici chronicon, édit. Arndt, p. 15: In marca Childeberti, 

id ss Avenione, confugil. 
6 Nous n'insisterons pas sur le sens de limite d'État; voyez Lex Ala- 

a 
w
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ploie comme limite d'une propriété privée. La Loi des 
Bavarois dit en termes formels que l'allemand marca 
est synonyme du latin terminus’. Elle appelle: com- 
marcani deux propriétaires voisins qui onl commune 
imite, cette limite consistant en arbres marqués, en 
tertres ou cours d’eau; c’est la définition même de la 

marcaÿ. Un diplôme de 661 décrit les limites d’un 
domaine per fines et marchias, employant à la fois deux 
mots synonymes, suivant l’usage du temps‘. Dans les 

chartes du centre de la Gaule, on vend un domaine 

cum tlerminis suis; dans les chartes de Ja vallée du. 

Rhin, on le.vend cum terminis vel marchis suis”. 

Après avoir signifié limite d’un domaive, marca si- 

gnifia le domaine lui-même; c’est précisément ce qui 

était arrivé à ses synonymes finis et {erminus. Ainsi 

mannorum, 47; Lex Baiuwariorum, XUE, 9, édit. Pertz, p. 316; Capi- 

tularia, édit. Borétius, p. 51, 159, 161. ‘ 
1 Lex Ripuaria, LX, 54 Si extra marcan in sorlen allerius fuerit 

ingressus. Nous avons vu plus haut le sens de sors; extra marcam signifie 
cn franchissant la limite, et s'oppose à infra lerminationem du paragraphe 
précédent. Marca et terniinatio sont deux mots synonymes. 

2 Lex Baïuwariorum, XII, 9, Pertz, UT, 516 : Si foras derminum 
duxerit, hoc est foras marca. 

5 Lez Baiuwariorum, NU, $ : Quolies de commarcanis contentio ori- 
tur, ubi evidentia signa non apparent in arboribus aut in montibus nec 
in fluminibus.…, cui Deus dederit vicloriam, ad eum designala pars per- 
lineat, — HN est clair que cet article suppose qu'en général la limite est 
bien marquée, quoiqu'il vise le cas où « les signes anciens » autaient 

. disparu. Cf. XI, 4. - 
4 Diplomata, n° 5#1. | 
5 Codez Laureshamensis, n° 6. — Urkundenbuch der Ablei S. Gallen, 

n° 185 et 186.— Neugart, Codex Diplomalicus Alemaniæ, n° 984, 406, 
510. Cf. Chronicon Besuense, p. 951, ligne {. — On dit in marca ejus . 
villæ.(Codex Fuldensis, 223), comme on “ditailleurs in fermino ejus vil- 
le, — Le sens de limite resia attaché au mot marca. Il s'appliqua quel. 
quefoïis à un territoire assez large qui enveloppait un domaine où même 
une ville. Ainsi nous voyons, au “Codez Fuldensis, n° 86, une femme qui 
fait don de trois pièces de vigne infra marca Moguntiæ, dans la banlieue. 
de Mayence. Mais notons bien que cette marca n’était pas terre commune.
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nous lisons que le domaine de Yesthof est « une villa ou 

une marca »*. On dit'indifféremment la villa ou marea 

Hephenheim*. Haganbach est appelé villa dans une 

charte et marca dans une autre*. Dans la même charte, 

Nivora est appelé à la fois villa et marea. Il en est de 

mème des domaines de Hovoltesheim, Busolteshof, Mes- 

laresheim, Alunga, Iatana, Augia, Bouxvillare, Godo- 

maresteim ct.d’une foule d’autres”. | 

Pour peu qu’on lise les chartes d'Alsace du huitième 

et du neuvième siècle, on ne peut s’empêcher de remar- 

quer que les mots villa et marca sont absolument sÿno- 

nymes et s'appliquent aux mêmes terres ; des deux, c’est 

villa qui est le plus souvent usité; quelquefois les deux 

le sont ensemble®. . | 
Dans les documents du septième, du huitième et de 

la première partie du neuvième siècle, nous rencon- 

trons 1 fois le mot marca; pas une seule fois il ne 

s'applique à une.lerre commune; pas une seule fois 

l'idée de communauté ne se lie à lui; toujours au con- 

traire il s'applique à une terre qui y est décrite comme 

terre de propriété privée. Nous mettons à part les 

exemples où 31 a conservé son ancien sens de limite, 

et ceux où il s'applique à des provinces frontières, 

marea Iispanica, marca Britannica, marca Aquita- 

1 Codex Wissemburgensis, n° 5. S 
74 Codex Laureshamensis, n° 16. 

3 Comparer Codex Wissemburgensis,-n°* À et 192. 
4 Codex Wissemburgensis, n° 151. h 

-.5 Ibidem, n° 20, 24, 927, 50, 56, 16, 158, 160, 161, 172, 175, - 
‘199. | - 

6 Ibidem, 87 : Jn villa vel in marca quæ dicitur Bruningovilla ; 

22 451: fà villa vel marca quæ vocalur Nivora; — 156 : In villa 

vel marca quæ dicitur. Liulolleshufa; —"158 : In ‘villa vel: marca 

nuncupante Meistaresheim; — A0 : In villa vel marca ‘quæ voca- 

tur Alunga. — Dans le Codex Fuldensis, 44, la villa Wacharenhèim est 

appelée deux lignes plus bas marca Wacharenheim. ‘
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nica, marca Forojuliensis, el plus tard marche d’Au- 
triche, marche de Brandebourg. Mais ces provinces 
qu'on appelait marches, c’est-à-dire pays frontières, 
n'élaient pas des lerres communes. 

La marca, dans nos chartes, est exactement décrite 
comme Ja villa; elle comprend « terres arables, vignes, 
prairies, forêts, pâquis ». Elle esl cultivée, non par des 
communautés de paysans libres, mais par des serfs!. 
C’est un domaine rural, semblable à tous les domaines 
ruraux de l’époque. | 

Comme la marca est une propriété, elle suit toutes 
les règles du droit de succession. Ermenrad est pro- 
priélaire de la marca Munefridovilla, qu’il tient d’héri- 
lage de sa grand’mère Guntrude?. Deux ou plusieurs 
propriétaires se la partagent, comme nous avons vu : 
pour la villa; chacun d'eux y possède alors une portio, 
et celte portion comprend des terres de toute nature, 
champs en labour, vignes, prairies, forêts. La marca 
se transfère par vente ou donation. Olmar et sa femme 
Imma, en 715, font donation de tout ce qu'ils possèdent 
dans Ja marca Bettunis « en manses, esclaves, champs, 
prés, forêts et päquis »°. Théodlinde donne tout ce 
qu’elle possède en champs, prés, forêts, esclaves dans la 
marca Lorencenheim; et elle a acquis cette propriété 
« partie par héritage et partie par achat »*, Dans la 
marca Gcrlaigovilla, vers l'an 680, une portion com- 

‘ Les mots cum mancipiis se trouvent partout où il ya marca; l'un ne 
Ya pas sans l'autre. Voyez, par excinple, au Codex Wissemburgensis, 
n° 202 : Druclegisomarca cum mancipiis ibidem commanentibus; — 
n° 151 : Jn marca Nivora… hobæ 7 et mancipia 15; — n°156 : Dono… 

‘in marca Ringinhcim mancipia his nominibus: — n° 172 : In marca 
Augia, mancipia 44; — n° 175 : Mancipia 9. | 

Codex Wissemburgensis, n° 169 . 
.$ Jbidem, n° 202. 

4 Ibidem, n° 441,
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prenant « champs en labour, prés, forêts », apparte- 
nait à un propriétaire qui la donna en dot à sa femme 
Eppha, laquelle plus tard en fit donation à un monas- 
tère'. Tous ces actes de vente, de donation ou d'échange 
sont absolument libres ; jamais l’ancien propriétaire 

ne consulle une communauté quelconque ; . jamais 
le nouvel acquéreur n’a à solliciter le droit de 
s'établir. 

_. Nous avons constaté plus haut que la villa portait, 
le plus souvent, le nom d’un propriétaire primitif. Le 
même fait peut être constaté pour la marca. Nous notons 
les noms de la Dructegisomarca, de la marca Muncefri- 
dovilla, de la marca Bettunis, de la marca Gerlaigovilla, 
de la marca Pruningesvillare, de la marca Berganesvil- 
lare, de la marca Buozolteshufa, de la villa ou marea 

Godomarestein*. Or il faut noter que tous ces noms de 
propriétaires sont anciens, car ils ne sont plus les noms 
des propriétaires du huitième siècle. 

Une charte nous décrit en traits fort nets la constitu- 

üon intime d’une marca. On y voit un manse de maître, 

neuf manses serviles, trente-neuf esclaves et une forêt, 

le tout appartenant à un seul maître”. Une autre marca 

renferme un manse de maître, vingt-deux manses ser- 
viles et unc forèt‘. Cette constitution intérieure était 
tout à fait celle de la villa. 

Quelquefois la marca est un très grand domaine du- 
quel dépendent plusieurs ville. Nous avons fait la même 
observation pour la villa. Mais si grande que soit celle 
marca avec ses dépendances, elle n’en est pas moins une 

1 Codex Wissemburgensis, n° G. ec 
‘8 Ibidem, n° 7, 151, 199, 209, etc. 

3 Codex Laureshamensis, n° 55. 
4 Ibidem. 
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propriété privée. Dans un diplôme du septième siècle 
nous voyons un roi faire don à un monastère de sa marca 

Burensis « qui comprend sept ville, avec terres cultivées 
ou incultes, vignes, moulins, prés, pâquis, forêts, eaux 

et cours d’eau »*. _ 
. Nous nous arrètons au milieu du neuvième siècle. À 

partir de là, le mot marca change d’acception. On le 

rencontre appliqué à une forêt qui est limitrophe de 
deux ou trois domaines et qui peut quelquefois être 

commune aux propriétaires de ces: domaines. Bientôt 
l'idée de biens communaux s’attachera au mot marca. 

Dans les textes du douzième siècle, il se dit presque tou- 
jours d’une certaine partie de l’ancien domaine qui était 
devenue commune aux lenancicrs pour la jouissance. 

C'est dans les faits de lhistoire sociale du onzième : 
siècle qu’il faut chercher l'explication de ce change- 
ment. Les érudits qui, trouvant cette signification de 
biens communs dans des textes du douzième siècle, 

- l'ont transportée aux époques plus anciennes, ont 
commis l’une des plus graves crreurs que l'esprit de 
système ait introduites dans l’histoire. Pour nous, nous 

devons constater, par l'observation de tous les textes du 

sixième au neuvième siècle, dans lesquels se trouve le 
mot marca, que pas une seule fois l’idée de commu- 

. nauté n’y est jointe. La marca, comme la finis, n’est 

* d’abord que la limite d’un domaine, elle est ensuile ce 
‘domaine lui-même. 

. 4 Beyer, Urkundenbuch für. mitlelrheinischen lerritorien, n° 1. 
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CHAPITRE IX 

Les hommes du domaine ; les esclaves. 

4° LES SOURCES DE L'ESCLAVAGE. 

Sur ce domaine rural que nous venons d'observer, . 
vivait une pelite population de cultivateurs non pro- 
priétaires, dans laqüelle nous devons distinguer plu- 
sieurs classes d'hommes. Étudions d' abord celle des 
esclaves. 

L'eselavage était une institution aussi germanique 
que romaine. Il y avait eu des esclaves dans l’ancienne 
Germänie, et c’est par eux que la terre avait été cul- 
tivée".. L’eselavage se continue dans l’époque mérovin- 
gienne. Observez les deux séries de législations qui ont 
alors gouverné Îles hommes : d’une part, les lois germa- 
niques, la Loi des Burgundes, la Loi salique, la Loi 
ripuaire, la Loi des Wisigoths, ou celle des Alamans ; 
d'autre part, les codes romains en vigueur à. la même 
époque, le code Théodosien, la Lex Romana des Bur- 
gundes, la Lex Romana des Wisigoths ; dans ces deux 
séries de législations vous voyez |’ esclavage ; ct l’escla- 
vage à exactement, dans ces divers codes, la même ni- 
ture et les mêmes règles. - 

Les esclaves gardent après les invasions le même 
nom qu’ils avaient eu dans la société romaine: on les 
appelle des serfs, servi, souvent maäncipia, au féminin 

1 Tacitc, Germanie, 94, 

18.
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serve, ancillæ. Nous les trouvons quelquefois désignés 

par le terme germanique de vassi, lequel n’a pas à celle 

époque d’autre sens que celui d’esclave, mais qui, 

semble-t-il, s'applique surtout aux esclaves domes- 

tiques’. . | , 

Ces esclaves ou serfs étaient de toute race. Déjà sous 

l'empire romain il y avait eu des « esclaves barbares » 

à côté des « esclaves provinciaux »*.. De même sous les 

Mérovingiens il y eut des esclaves indigènes et des 

“esclaves germains. La Loi des Burgundes parle de l’es- 

clave « de naissance barbare », par quoi elle entend un 

esclave germain*. La Loi ripuaire parle de lesclave 

ripuaire*.. Bertramn, qui écrit son testament en 615, 

dit qu'il a des esclaves, « les uns de naissance romaine, 

les autres de naissance barbare »°. Il entend par les uns: 

des esclaves nés en Gaule, par les autres des esclaves 

venus de pays germanique. 1] ajoute qu'il a acheté « des 

1 Loi salique, manuscril 4404, tit. 25, $ 6; dans Pardessus, p. 49: 

dans Hessels, col. 55: Si quis vassum ad ministerium aut fabrum aut 

porcarium occiderit. — De même dans le manuscrit 9653 et dans celui 

de Wolfenbuttel, Hessels, col. 56 et58.— Cf, Lex Alamannorum, LXAXXI, 

5, Pertz, EN, p. 15 : Siniscalcus, sè servus est el dominus ejus duodecim 

vassos infra domum habet. — Marculle, If, 17 : Dispensare ad vassos 

vestros vel bene meritos vestros. — Co:ex Wissemburgensis, n° 17 ct 

459 : Vassallos meos et puellas meas de intus sala mea. — Diplomala, 

n° 416 : Dono rassalos sex cum tribus puellis. 

2 Code Théodosien, Il, 4, 1 : Hoc enim non solum in barbaris sed el 

in provincialibus servis jure præscriplum est. . ' 

5 Lex Burgundionum, X : Si quis serrum nalione barbarum occiderit. 

— La Vie de saint Epladius parle d'esclaves am romani quam burgun- 

diones (Bouquet, IE, 581). | | 

4 Lex Ripuaria, AN, 18 : Si ingenua Ripuaria servum Ripuarium 

secula fuerit. — Ibidem, 10 : Si tabularius ancillam Ripuariam acce- 

perit, generalio ejus serrial. 
28 Testamentum Bertramni, dans les Diplomata, n° 250, t. I, p. 212- 

215 : Famulos meos qui mihi deservire videntur tam de natione romana 
quam de barbara. Nous n'avons sans doute pas besoin de faire observer. 

que dans cette phrase nalio ne signifie pas nation, mais naissance ; l'es- 
clave n’appartenait jamais à une nation,
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esclaves barbares », c’est-à-dire germains*. Les auicurs 
du temps nous montrent plusieurs fois des esclaves ‘qui 
viennent, en effet, de la Germanie. Un simple « négo- 
ciant », nommé Christodore, possède. deux esclaves 
saxons”. Le biographe d’Eligius nomme trois de ses cs- 
claves, Thillo qui était Saxon, Tituenus qui était Suève, 
et Buchinus qui était né, dit-il, dans un pays encore 
païen®. Paul Diacre rappelle que durant toute cette épo- 

-que.« on amena de la popüleuse Germanie d'innom- 
brables troupes d'esclaves, qui furent vendus à prix 
d'argent aux populations de la Gaule et de l'Italie »*. 

Nous possédons dans les chartes beaucoup de listes de 
noms d'esclaves; on y lit autant de noms germaniques 

que de noms romains. Saint Remi, par exemple, a des 
esclaves qui s'appellent Bandelcif, Albovich, Alaric, 
Manachaire, Marcolcif, Leudochaire, Dagalaif, Sunno- 
weife, de même qu'il en a qui s'appellent Profuturus, 
Prudéntius, Provincialis, Amantius, Placidia, Ambro- 
sius, Cæsaria. Dans le testament d’Arédius, écrit en 
275, nous trouvons des noms tels que Léomer, Ifel- 
demod, Frangomer, Gariabaude, Léotchar, Gundomer, 
Léobaude, et nous en trouvons d’autres tels que Casto- 
rius, Faustinus, Silvius, Aquilinus, Artémia, Amazonia. 
Dans le testament de Bertramn, les esclaves se nomment 
Chinamund, Chrodorinde, T héodeginde, Austrechaire, 
Léodégisile, Baudasinde, ou bien Euménès, Julianus, 
Maurellus. : 

Ce n’ést pas qu’un nom germain prouve absolument 

! Ibidem, p. 215: Quos postea de gente barbara comparavi. 
# Grégoire de Tours, His£., VII, 46. : LL 

* 5 Vila Eligü, 1, 10. Comparer Vita Tillonis, dans Mabillon, 11, 994, 
où il est dit que Tillo, né d’une famille libre chez les Saxons, avait été 
amené et vendu en Gaule. 

4 Paulus Warncfridi, His, Langobardorum, 1, 1. 

| 
| 
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que lesclave qui le porte soit de naissance gérmanique, 

ni qu'un nom romain prouve une naissance romaine. 

Mais la fréquence des noms germaniques dans la classe 

servile implique la fréquence des Germains dans celle 

classe. Si la servitude avait été le partage d’une seule 

race, on n’Y trouverait pas Si habituellement des noms 

appartenant aux deux races. La vérité est que-la servi- 

tude était une condition où toutes les races indistincte- 

ment tombaient et se confondaient. Ceux qui.ont sup- 

posé que les serfs du moyen âge étaient les fils. des 

Gauloiset que les maîtres.élaient les fils des Germains, 

ont commis une double erreur, qui a faussé loute notre 

histoire. 
Un propriétaire romain pouvail posséder des esclaves 

germains, comme un propriétaire germain pouvait pos- 

séder des esclaves romains. Les auteurs des chartes, 

. qui avaient à la fois des esclaves des deux races, ne font 

aucune différence entre eux. Nous pouvons même noter 

que dans ces charles les noms romains ct les noms ger- 

. mains ne forment pas deux listes séparées; ils sont pèle- 

‘méle dans une même liste. D'où nous-pouvons penser 

que, sur le sol aussi, ils ne formaient pas deux caté- 

gories ct vivaient ensemble. 1 n’y a d’ailleurs qu’à ob- 

server les familles d'esclaves : on y remarquera très 

souvent que le mari peut porter un nom germain el la. 

femme un nom romain. Dans le testament ‘de saint 

Remi, une Placidia est la femme d’un Mellaric, et une 

 Saparégisilde est la femme d'un Flavianus. Pareils 

exemples sont innombrables. 

Les lois n’établissent non plus aucune différence . - 

entre les deux races d'esclaves. La Loi salique et la Loi 

ripuaire- règlent la situation de l’esclave et punissent 

ses délits sans jamais s'occuper de sa race. Quand il 
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s'agissait de déterminer le prix des esclaves en cas de 
meurtre, on les distinguait, non d’après leur race, mais 

d’après leur genre de travail, c'est-à-dire d’après ce qu'ils 
rapporlaient au maître. Dans la Loi des Burgundes, par 
exemple, l'esclave laboureur avait le prix de 50 solidi, 

l’esclave charpentier en avait un de 40, l'esclave for- 
geron de 50, l'esclave orfèvre de 150. On voit par là 
qu'an esclave romain, s’il était orfèvre, pouvait valoir 

aux yeux de la loi autant que ein esclaves germains 
qui étaient laboureurs". 

Il n'est pas douteux que ceux qui.élaient esclaves 
avant les invasions ne soient restés esclaves après elles. 
Les Germains n’eurent pas la pensée d'abolir l'escla- 

‘ Lex Burgundionum, Vert, t. AE, p. 538, tit. N, ce. 2-6 : Si alium 
servuni, ROMANUM Site DANBARUM, aralorem au! prrcariun octilerit, 
50 solidos solvat. Qui aurificem occiderit, 150 solidos solvat. Qui fabrum 
argentarium occiderit, 100 solidos solvat. Qui fabrum ferrarium occiderit, 
50 solidos solvat, Comparez la Lec Romana Burgundionum (Papianus), 
tit. Il, ce. 6, Pertz, p. 597 : Si servus cujuscumque occisus fuzril, secun- 
dum servi qualilalem domino jus pretia cogalur ersolvere; hoc est, 
pro aclore centum solidos (mème disposition dans la Lex Burgundionum, 
L, 2), pro minisleriale 60, pro aralorc aut porcario 50, pro aurijice 
electo 100, pro fabro ferrario 50, pro carpentario 40. — On remarque, 
à Ja vérité, dans la Lex Burgundionum, X, 1, une disposition qui vise par- 
ticulièrement l’esclave germain, servum nalionc barbarum; mais il faut 
faire attention qu'il n’est question dans ce paragraphe que du ministe- 
rialis on de l'ecpedilionalis. L'erpedilinalis est un esclave qui accom- 
pagne son maître à la guerre, et cet esclave germain n'a pas son analogue 
romain; quant au minislerialis, ilaiciun vergeld de 60 sotidi or, si 

vous resardez la Lez Romana: “correspondante, Papianus, tit. il, $ G, vous 

y trouvez un ministerialis qui est ici un Romain.et qui a %e même 
wergeld, On se trompcerait sur le sens des mots de la Loi burgunde, ser- 
tune nalione barbarum, sil'on croyait qu'ils donnent un avantage à l'es- 
clave germain en général; il n’y a quelque’ avantage que pour l'esclave 
barbare qui combat à côlé de son maitre; encore est-il mis au-dessous 
de l'esclave orfèvre. — Comparez Lez Wisigolhorum, VI, 1, 5.— La Loi 
salique : ne fait aucune stineion entre Îles esclaves quant au prix du 

«meurtre ; voy. XAXV, 6; la Loi ripuaire ne les distingue pas d'après la 
‘ profession, mais d'après h'dignité du maître, c'est-à-dire que l'esclave 
du roi ou d’une église a un “ergeld triple; voy. VIII, IX et X,
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vage; ir ne songèrent même pas à affranchir parmi 

les esclaves des Romains ceux qui étaient de leur race. 

Nous devons donc éroire que chaque domaine con- 

serva ses anciens esclaves, qui s’y perpétuèrent par 

l'hérédité. - 

Mais la société romaine sait volontiers de l'affran- 

chissement, et la société mérovingienne fit de même. 

Nous voyons surtout que les testateurs donnaient la 

liberté à une partie de leurs esclaves. Le nombre des 

_affranchissements fut si grand, que l’on ne compren- 

drait-pas que la classe servile n’eût pas été épuisée 
bien vite, si l’on ne savait que d’autres sources vinrent 

incessamment en réparer les pertes. 
C'était, en premier lieu, la guerre. On sait que’ “les 

rois francs ne cessèrent presque pas de combattre les 

Germains. Or le droit public des populalions germa- 

niques permettait-de réduire les vaineus en servitude. 
Aussi voyons-nous dàns les écrivains du temps qu’au 

retour de chaque campagne on ramenait des captifs. 
C'est ainsi que beaucoup de Thuringiens, d'Alamans, 

de Saxons, de Slaves vinrent en Gaule et firent souche : 

de serfs'. La guerre civile produisait les mêmes effets. 
. Les rois francs, souvent en lutte entre eux, faisaient 

des captüifs, sans distinguer d’ailleurs entre hommes 

-de race franque et hommes de race romaine; les‘ uns 

. # Voyez l'exemple de la Thuringienne Radegonde, fille de rois, qui fut 

amenée en Gaule avec le butin et tirée au sort {Vita Radegundis a Fortu- 
mato, c. 2; Grégoire, Hist., NT, 7). — Saint Remi, dans son feslament 

+ (Dipl., 1, p. 85), dit avoir racheté d'esclavage une femme nommée Sun- 

noweifa et son fils Leubérède, qui avaient été auparavant des personnes , 
Jibres;.il y a apparence que c’élaient des prisonniers de guerre : — Frèdé- 

_ gaire, Chronique, c. 87: Omnem populum qui gladium ‘evasit, captivitati 
deputant. — Voyez aussi dans la Vie de saint Eusicius (Bouquet, A, 
499), à la suite d'une expédition de Childebert contre les Wisigoths, des 
milliers de captifs amenés d'Espagne en Gaule.
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et les autres devenaient esclaves et étaient vendus”. Il 
arrivait aussi que les otages que les rois se donnäicnt 
entre eux, et qui appartenaient aux meilleures et plus 
riches familles, fussent à la première querelle. réduits 
en servitude*, Ajoutez à cela les violences particulières. 
Le genre de crime qui consistait à s'emparer de la per- 
sonne d’un homme libre ct à le vendre comme esclave 

fut fréquent à ces tristes époques. Le malheureux pou- 
vait s'adresser à la justice; mais s’il avait été entrainé 
loin de son pays et de sa famille, il lui était presque 
impossible de prouver sa liberté native. 

La seconde source de l'esclavage était le commerce. 
Il y'avait des marchands qui amenaient régulièrement 
en Gaule des troupeaux d'esclaves de la Germanie et de 
l'ile de Bretagne. Frédégaire parle d’une jeune fille 
nommée Bilichilde que Brunchaut « avait achetée à des 
marchands » et dont le roi Théodcbert fit sa femme*. 
L'auteur de la Vie de saint Gaugérie nous montre « un 
marchand qui conduit une {roupe d'esclaves enchaînés 
pour les vendre »'. Un écrivain du sixième siècle nous 
parle d'esclaves « qui sont espagnols, scots, bretons; 

1 Grégoire, Hist., NI, 51 : Ingressus exercitus Desiderii per Turonichm 
caplivos abduxerunt. — Ibidem, VIT, 4 : Cum Mummolus mullos capli- 
vos ab ca urbe duxissel, prosrculus ille (l'évêque Salvius) omnes redemit, 
— Ibidem, VIT, 30 : Animas in caplivitalem subdentes. — Frédégaire, 
Chronique, c.20 : Plurilas.caplivorum ab excrcilu Theuderici el Theudo= 
berli exinde ducitur. — Jbidem, 57 : Hominum mullitudinem in capli- 
vilalem duxerunt.— Vila Fidoli, c. 4 (Bouquet, Il(, 407) : Pueros alque 
adolescentes pucllasque exercitus vinclis post lerga manibus secum du 
cens, per diversa loca pretio acceplo dislrahebat. — Vita Betharii, 9, 10 
(Bouquet, II], 429-450). — Vita Salvii, 6, 10. ° 
- ® Grégoire de Tours, Jlist., IlF, 15. : D 
. 5 Chronique de Frédégäire, 3 35 : Bilichildem quam a | negolialoribus 
mercaveral. — Les marchands d'esclaves sont mentionriés dans : les. 
formules : Senonicæ, 9. ‘ 

4 VS. Gaugerici, Acta Sanctorum, 11 août: 2 Ne gotiator pueros cnplie 
vos vinculis constriclos venumdandos durit. . 
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vascons,. saxons, burgundes »*. Un autre parle de gens 

qui traversaient le pays menant des esclaves à vendre :: 

saint Berchaire leur en achète seize d’un seul coup”. 

Éligins, dit son biographe, était ardent à délivrer les 

esclaves; il allait attendre sur le rivage les bateaux qui 

apportaient cette marchandise humaine; il y avait des 

jours où il en rachetait vingt, cinquante, et jusqu'à 

cent; or ces hommes étaient de toutes races: il ÿ avait 

parmi eux des « Romains, des Gaulois, des Bretons, 

même des Maures; mais ce qu'il ÿ avait le plus c’étaient 

des Saxons ». Car « en ce temps-là, ajoute le biographe, 

Jes Saxons arrachés à leur pays étaient emmenés comme 

des. troupeaux ct dispersés dans toutes les provinces »*. 

Bathilde, qui devint reine, avail été ainsi amenée en 

Gaule comme esclave, et « celte fille de race saxonne 

avait été vendue à vil prix »*. 
Une troisième source qui alimentait l'esclavage était 

le droit.pénal. La servitude était un des châtiments que 

Ja loi prononçait contre certains crimes. L’incendie, 

l'avortement, le sortilège, l'empoisonnement et même 

plusieurs genres de vols étaient punis de celle peine”. 

4 Fortunatus, Vila Germani, c. 74: Ilispanus, Scolus, Drillo, Vasco, 

- Saxo, Purgundio, cum ad nomen Bcati concurrerent undique, liberandi 

jugo servitii. | 

-'e Vita Bercharii, Bouquet, Hit, 589-590, ce. 44 et 17: Pretio a præ- 

tereuntibus suscepit capliras pucllas octo... simul cum ipsis suscepil 

prelio viros oclo caplivos. ‘ - ct _ 

5 Vila Eligü, c. 10 : Ubicumque renumdandum inlellerissel manci- 

pium, dato prelio, liberabat.:.. Usque ad viginli el quinquaginta redi- 

‘mebat. Nonnunquan egmen integrum usque ad cenlum animas, Cum 

navi cgrederentur, ulriusque sexus, ex diversis gentibus venientes libera- 

bat, Romanorum scilicet, Gallorum.atque Brilannorum, necnon el Mau- 

rorum, sed præcipue ex gencre Saxonum, qui abunde co tempore relut 

greges a sedibus propriis evulsi in diversa distrahebantur. - 

"Vita Balthildis, Aclu SS. ord. S. Bened., 11, 716: Balthildis vili 

prelio venumdala… cum essel ex gencre Saxonum. ot 

5 Lex Burgundionum, XLNIL — Lex Wisigothorum, 1, 1,7; NH, 6,
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En cas de rapt ou d’ adulière, le coupable devenait 
l’esclave de la famille qu il avait outragée, cl celle 

famille pouvait à son choix le’ mettre à mort ou le 
vendre’. L 

On sait que beaucoup de crimes se rachctaient à prix . 
d’argent; c'était ce qu’on appelait la composition. Mais 
si nous regardons les sommes qui sont marquées dans 
les Lois, nous voyons qu'elles sont exorbitantes. Le 
meurtre d’un homme libre, par exemple, se rachetait 

. deux cents pièces d’or, ct le prix s'élevait en certains 

cas à six cents et mème à dix-huit cents. Il fallait donc 
être fort riche pour composer. Que devenait le coupable 
s'il était pauvre? La Loi salique prononce que, s’il ne 
peut payer, eLsi aucun de ses parents ne veulou ne peut 

payer pour lui, et s'il ne trouve personne qui veuille 
lui fournir.la somme, il sera mis à mort”. D’autres 

législations prononcent qu'il deviendra l’eselave de la 
famille lésée*. La Loi des Burgundes déclare qu ‘en cas 
de rapt le coupable qui ne peut payer le prix de son 

2; IX, 2, 8-9; VI, 9,2. — Lex Baiuwariorum, NI, 185 VII, 4. — Vita 

Desiderit Cat., 5 :.Alii ob hoc serviluli addicti sunt. 
1 Grégoire de Tours raconte un exemple de l'application de cette peine, 

ist. \L, 36. — Lez Burgundionum, 56 : Adulleram subdi jubemus 
regia serviluli. — Lex Wisigothorum, IL, 5, 13 LE, #4, 14. — Chez les 
Alamans ct les Bavarois, la violation du repos dominical était punie de la 
servitude (Lex Alamann., XXXNIH, 4; Lec Baiuvarioruwm, VI, 2). 

® Lex Salica, INWL: Si quis hominem occiderit, et, fola facullale 
Gala, non habuerit unde tolam legem impleal…, sieum in composilio- 
nem nullus ad fidem tulerit, hoc est ul eum redimat de quod non persol- 
vil, de sua vila componal. : 

5 Lex Wisigothorum, VE, 4, 2 : Si non habuerit unde componat, ipse 
sine dubio servilurus tradatur. — Lez Baiuwariorum, 1, A1 : Si non 
habet lanlam pecuniam; se ipsum el urorem el fi filios lradat in sorvilium. 
La Loi ajoute : usque | «dum se redimere possil; mais celte réserve était . 
bien illusoire; ce- n’est pas dans l'esclavage que l'on pouvait acquérir 
l'énorme .somme dont il est parlé dans ce même article de loi. — La 
servitude comme conséquence d'une condamnation judiciaire est ‘encore 
indiquée dans Ja Loi des Bavarois, XVI, 11; t, IlN, Pertz, p. 595. |  
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crime, sera adjugé aux parents de la jeune fille et que 

_ ceux-ci en feront ce qu’ils voudront". Les lois franques 

paraissent ne punir les crimes que de peines pécuniaires ; 

qu’on regarde au fond si l'on ne voit pas bien que, pour 

quiconque n’était pas très riche, la vraie peine était ou 

la mort ou l'esclavage *. 

En cas de vol, la loi fixe une composition ; mais les 

chiffres sont encore bien élevés. Le voleur qui a dérobé 

un bœufdoit payer mille quatre cents deniers d'argent. 

Celui qui a volé deux denicrs dans une maison est 

frappé d’une amende de mille deux cents deniers. Iln’est 

pas ordinaire qu’un voleur possède de telles sommes. 

Alors il devient l’esclave de celui qu'il a volé, et on 

lui fait écrire une lettre ainsi conçue : « Comme j'ai 

commis un volà votre préjudice et que jene puis tran- 

siger avec vous, je renonce à ma qualité d'homme libre 

et je me place en votre service de telle façon que vous 

 fassiez de.moi tout ce que vous faites de vos autres 

esclaves!. » Nous possédons une autre formule du même 

t Lez Durgundionum, XIE, 2 : Series puellæ pretium raplor exsolval. 

Si raplor non habuerit unde solulionem suprascriplam solvere valeat, 

puellæ parenlibus ut faciendi de co quod ipsi maluerint habeant po- 

teslalen:. Tr . ‘ ‘ - 

2 C'est ce qui est dit expressément dans un addilamentum à la Loi 

ripuaire, c. 5: Homo ingenuus qui mullam quamlibet solvere non polucrit 

cl fidejussores non habuerit, liceal ei semetipsun in wadium ei cui debilor 

est millere usque dum mullam quam debuit persolval (Borèlius, Capil., 

p- 177, anno 805). ° | 

s Lex Salica, I, 5: Si quis borem… furaverit, MCCCC dinarios qui 

faciunt solidos XXXV, culpabilis judicelur. — Ibidem, M, 5: Si quis 

ingenuus casam effregerit ct quod valet 2 dinarios furaverit, MCG dina- 

ris qui faciunt solidos XXX, culpabilis judicelur. 

4 Formulæ Andegavenses, 2 : Quod res vesiras furavi cl aliler tran- 

sigere non possum, nisi ul inlegrum slalum meum in vestrum debeam- 

implicare servilium, ergo constat me... ut quidquid de me facere volue= ” 
rilis, sicul et de reliqua mancipia vestra, in omnibus habealis polesta-—. 

tem faciendi quod volucritis. — Cet acte prenait la forme d'une vente;
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acte où il ne s’agit que d’un vol de grain ou de vin: 
« Je suis entré par effraction dans votre cellier ou votre 
grange et j'ai dérobé de votre grain; vous m'avez cité 
devant le comte, ctle tribunal a jugé que je devais vous 
payer telle somme; mais comme je ne la possède pas, 
il m'a convenu de placer mon cou sous votre bras et de 
vous livrer la chevelure de ma tête en présence de 
témoins, en sorte que désormais je serai à votre ser- 
vice, j'obéirai à vous ou à vos agents, et si je commets 
quelque faute, mon dos subira les mêmes châtiments 
que vous infligez à vos autres esclaves", » . 

Un autre cas était fréquent. Un coupable, un meur- 
tricr avait été arrèlé, jugé par le comte, ct condamné 
à mort; car la peine de mort élait fort usilée sous les 
Mérovingiens*. Mais les lois ct les usages permettaient, 
soitau coupable de se racheter lui-même, soit à un autre 
de le racheter, en payant au fonctionnaire royal un prix 
fixé. Le coupable, ainsi arraché à la mort, devenait 
l’esclave de celui qui l'avait sauvé”. Cela faisait l'objet 
d'un acte écrit entre les deux hommes. La lettre était 
ordinairement rédigée suivant celte formule : « À F'insti- 
gation du mauvais esprit et par ma fragilité, je suis 
tombé en grave chute, dont j'ai encouru le péril de 
mort; mais au moment où j'élais déjà dévolu au sup- 
plice, votre bonté m’ a racheté par argent, et vous avez 

donné votre bien en échange de mon crime. Et moi, 

il était appelé venditio, et le coupable paraissait recevoir la somme à 
laquelle il avait élé condamné et qu’il ne payait pas. 

1 Formules, édit, de Rozière, 464; Zeumer, Bignonianæ, 21. 
2 Pour les preuves, voyez noire’ volume de Ra Monarchie franque, 

p. 459 et suiv. 
: 3 On trôuve déjà un exemple de cela dans Je testament de saint Remi 

{Diplomata, t. 1, p. 85): Friardus quem, ne occiderelur, quatuordecim 
solidos comparavi.      
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n'ayant pas d'autre moyen de reconnaitre votre bien- 

fait, je vous fais abandon de ma qualité d'homme 

libre, en sorte qu’à partir de ce jour je ne me déta- 

cherai pas dé votre service et ferai tout ce que font vos 

autres esclaves; j'obéirai à vos intendants en toute 

chose. S'il m'arrive jamais d'essayer de me soustraire à 

votre service, vous aurez pleine faculté de me châtier 

ou de me vendre’, » Les formules pareilles qui noûs 

sont parvenües sont assez nombreuses pour que noùs 

jugions combien celle sorte de marché a été usilée*. 

. Quelquefois c'était un prisonnier qui était racheté de 

la prison et qui devenait l'eselave de celui qui l'en avait 

tiré. 11 pouvait être entendu qu'il ne serait esclave que 

jusqu’à ce qu’il eût gagné par son travail et payé à son 

maître le prix que celui-ci avait versé 5. Ainsi, le droit : 

pénal de l’époque, directement on indirectement, par 

l'effet de la loi ou par suite de l'usage du rachat, 

’entraînait beaucoup d’hommes dans la servitude. 

Il faut encore compiler, parmiles sources qui alimen- 

tient l'esclavage, la servitude volontaire ou consenLie: 

11 se pouvait que l’homme libre renonçât à sa liberté. 

Il pouvait la vendre, comme on vend un objet dont on 

est ‘propriétaire. Les vicilles lois germaniques auto- 

risaient ce marché‘. Les lois romaines l’interdisaient; | 

mais elles laissent voir qu'il se pratiquait quelquefois 

“malgré celles. A l’époque mérovingienne, il se passait 

4 Marculfe, Il, 28. 
2 Formulæ Andegavenses, 5.— Senonicæ, app., 6.— Arvernenses, 5. 

5 Formulæ Bignonianæ, 27: In ea ralione ul interim quod ipsos 

solidos vestros reddere poluero…." — C'est ainsi que saint Remi, qui a 

racheté Friard pour 44 sous, lui fait grâce de 2, ct décide qu'il payera 

les 42 autres à une église (Teslam. Remigit, p. 85). ‘ 

: 4 Tacite, Germanie, 242 Viclus (l'homme qui a perdu au jeu) volum- 

tariam servilutem adil; venire se et alligari palilur. — Tacite signale 

ce cas de servitude volontaire; ilne dit pos que ce füt le seul. 
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publiquement, et il en était dressé un acte écrit'. 

Quelquefois l’homme se vendait pour avoir de l'argent. 

Il écrivait une letire ainsi conçue : « Au magnifique 

seigneur un tel, moi un tel, ct ma femme. Il est reconnu 

que nous vous avons vendu et vendons notre élat de 

personnes libres, avec tout notre avoir, c'est-à-dire 

avec tel manse, telle terre, telle vigne, ct tout ce que 

nous possédons dans telle villa ; en conséquence de quoi 

nous avons reçu de vous un prix convenu, consistant en 

tel nombre de sous d’or; dorénavant, vous qui êtes notre 

acheteur, vous aurez le droit de faire de nous ct de nos 

héritiers tout ce que vous voudrez, et ect acte de vente 

- sera formé à perpétuité”. » 
Il arrivait parfois que la vente ne fût qu'une forme 

d'emprunt. La législation ne prononçait pas expres- 

sément que le débiteur insolvable deviendrait l’esclave 

du créancier*. Mais il pouvait arriver qu'un emprunteur 

ne trouvät de l'argent qu’à condition de donner en gage 

sa:liberté. Il écrivait alors'un acte appelé obnosialio: 
« Sur ma demande, ct dans un besoin pressant, tu m'as 

mis dans Ja main tel nombre de sous d’or, el, comme 

je n'ai pas moyen dete les rendre, je fais cet engagement 

envers toi, de telle sorte que tu fasses de moï tout ce 

tu fais de {es esclaves, et que tu aies le plein droit de 

1 Andegavenses, 17: Dum cognilum est quod homo, nomen ille, ren- 

ditione de integro statu suo ad hominem, nomen illum, el conjuge sua 

illa… — Cette formule vise d’ailleurs le’.cas où l'homme qui s'est 

vendu redevient libre et où son acheteur devrait lui restituer son acte de 

vente. — Formulæ Wisigothicæ, 32. 
2 Formulæ Andegavenses, 95. 

.3 11 semble que l'on pratiquät l'emprisonnement pour dettes, l'empri- 

sonnement dans la maison du créancier; cela ressort d'un récit de 

Grégoire de Tours, dans les Miracula Martini, IL, 47, p. 952; voyez 

aussi ce qu’il raconte de saint Enoch, mort en 576, ‘qui donnait beau- 

coup aux pauvres ct qui en rachela plus de 200 a nexu servilulis debi- 

tique onere (Vita Patrum, XV, 1). . . 
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me vendre, de m'échanger, ou de me châtier. » Cetle 

sorte de vente pouvait n'être que temporaire ; si la 

somme n'était pas trop forte, l’emprunteur pouvait 

stipuler dans l'acte qu’il la rembourserait en tel nombre 

d'années, et il n’était esclave que jusqu'au terme con- 

venu”. Il pouvait même quelquefois. n’engager el.ne: 

livrer que la moitié de sa personne, status sui medie- 

tatem, ce qui signifiait qu'ifne devait au maître qu'un 

certain nombre de jours par semaine, jusqu’à ce qu'il 

eût remboursé la dette’. On pense bien que tous ces 

emprunteurs ne réussissaient pas à s’acquiller, et que 

beaucoup d’entre eux tombaient réellement, et leur 

famille après eux, dans cette servitude complète ou 

dans celte demi-servitude. 

D'autres vendaient leur liberté à cette seule fin d' être 

nourris et vêtus leur vie durant; et ils écrivaient : 

« Sans y êlre contraint par aucune violence, et de ma 

pleine volonté, je renonce à mon état d'homme libre 

Le Code des Frisons signale des hommes « qui, soit par 

unc volonté spontanée, soit par besoin, ont fait cession de. 

leur liberté »°. La Loi des Bavarois déclare qu'aucun 

homme libre ne doit perdre sa liberté, & à moins qu’il 

ne la livre lui-même par sa volonté spontanée »°. 

Grégoire de Tours parle d'hommes pauvres qui, pour 

71 Formulæ Senonicæ, 4. — Cf. Lez Salica, addit., édit. Merkel, p. 48. 
— Voyez aussi un capitulaire de 803, Dorétius, p. 114, c. 8. 

2 Formulæ Andegavenses, 18; Senonicæ, 24. 
5 Formulæ Andegavenses, 58; Marculfe, IF, 27. 
4 Formulæ Andegavenses, 19. 
5 Lex Frisionum, XI, 1 : Si liber homo spontanca roluntate vel forte 

necessilale coactus, nobili seu libero seu etiam lido in persona el ser- 
vithan lidi se subdiderit, 

6 Lex Baiuvariorum, NI, 5 : Quamvis pauper sil, libertalem suam 
‘non perdal, nisi ex sponlanea volunlale alicui tradere voluerit, hoc po- 

lestalem habeat faciendi, 
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être nourris, se font esclaves',. ct un concile du com- 

mencement du septième siècle croit devoir s'occuper 
des hommes libres qui se sont vendus pour argent*..…. 
« Ils se vendaient, est-il dit, pour argent ou pour 

quelque autre bien*. » Nous pouvons conjecturer que 
plus d’un.se fit l’esclave d’un propriétaire pour avoir 
place sur son domaine ct obtenir quelques champs ou 
quelques vignes à cultiver. 

La dévotion pouvait être parfois une sourec d cscla- 
vage. Un malade avait demandé sa guérison à l’inter- 
vention d’un saint; guéri, il se faisait l’esclave de ce 

saint, c'est-à-dire de l’église ou du couvent où ce saint 
était. particulièrement honoré‘. Quelquefois l'intérêt, 

prenant Ja forme de la dévotion, déterminait l’homme 

à se donner à l’église ; on avait ainsi l'existence assurée 
et une protection certaine. L’obéissance envers l'abbé 
était ordinairement douce et l’on vivait tranquille sur 

1 Grégoire, Ilis!., NII, 45 : Subdebant se pauperes servilio ul aliquan- 
tulum de alimento porrigerent, — Cf. capitulaire de Pépin, dans Borétius, 
pe 40, art. 6; Si quis.…. pro inopia fame cogenle se vendiderit. 

2 Sirmond, Concilia Galliæ, 1, p. 619, art. 14: De ingenuis qui se pro 
pecunia aut alia re vendiderunt. Le concile veut obliger les maitres à 
rendre à ces hommes leur liberté aussilôt que « ceux-ci auront payé la 
somme autrefois reçue. 

5 Ibidem : Pro pecunia aut alia re. Dans la langue mérovingienne, le 
mot res se dit le plus souvent d'un bien foncier. 

# Voyez, par exemple, la Vita Melani, Bollandistes, janv., 1, 550: Qui 
sanilate recepla cum omnibus suis S. Melanii se tradidit obsequiis alque 
ejus servilio adh:esit.…, Qui cum per merita sancti se intellexisset sanalum, 
se Pontificis tradidil obsequiis, cujus eliam progenies usque in hodier- 
num diem ejus ecclesiæ excubiis juyiler inservil. — Grégoire de Tours, 
Gloria conf., 101 (103) : Qui cum sanitalem recipiunt, stalim se tributa- 
rios loco illi faciunt, ac recurrente circulo anni pro reddilæ sanitatis 
gralia tributa solvunt. 

5 Vorez des exemples dans le Polyptyque de Saint-Maur à Ja suite de 
celui de Saint-Germain-des-Prés, Guérard, p. 287 et 238, n° 90 et 22 
Ingelburgis B. Petro se lradidit…. Hisenburgis gralanter se condonavit 
S. Petro ut in poslerum cum filiis suis sub servilulis jugo tencafur, — 
Vovez le Polypiyque de Saint-Germain, IV, 5%; XX, 47, cte,      
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Ja terre d’un couvent. Ces esclaves volontaires n'étaient 

pas soumis. à tous les ‘caprices; l'acte par lequel un 

homme s’était donné stipulail ordinairement la limite 

des obligations qui lui seraient imposées. Quelques 

exemples montrent que l'obligation se bornait à payer 

une redevance annuelle de quelques deniers’. Cette ser- 

vitude était d’ailleurs héréditaire*. | 

Il ne faut pas négliger, parmi les divers modes 

d’esclavage volontaire ou consenti, celui qui dérivait du 

mariage d'une personne libre avec une personne serve. 

La Loi salique et la Loi ripuaire prononcent que l’homme 

ingénu qui épouse une ésclave ‘devient esclave. Elles 

disent de mème que la femme libre qui s’unit à un 

esclave « perd son ingénuilé* ». La Loi des Ripuaires 

avertit bien cette femme; elle veut que le roi ou le : 

comie lui présente une épée et unc quenouille; si elle 

prend l'épée, c’est pour tuer l’esclave et rester libre; si 

elle choisit la quenouille, elle épouse l'esclave et partage 

sa servitude”. 

1 Coloni qui se addonaverunt, debel unusquique denarios 4, cl feminæ 

denarios 2. Polyptyque de Saint-Remi, à la suite du Polyptyque d'Irminon, 

p. 210, n° 9. ° | 

# Berumanoir, ch. XLV, $ 19: Servilutes de vors si sont venues en 

mout manières. La seconile ci est parce que el taus cha en atrière, par 

grant dévotion, moult se donaient, eux et leurs oirs qt leurs cozes, as 

gains el as saintes, et paiaient ce qu'il avaient proposé en lor euers…... 

5 Lex Ripuaria, LNU, 15: Si Ripuarius ancillam .Ripuarii in ma- 

{rimonium acceperil, ipse cum ca in servilio perseverel. — Lex Salica, 

XII, 9 (1° texte, Pardessus, p. 9) : Ingenuus si ancillam. alienam pri- 

* serit, similiter patiatur (id est, ingenuilalem suam perdal). 

à Lex Salica, NUL, 8, 1°" texte-: Si ingenua puella sua voluntale ser- 

vum secula fueril, ingenuilalem suam perdat. — Lex Ripuaria, L\IN, 

16: Si Ripuaria hoc fecerit, ipsa cl generatio ejus in servilio perse- 

verent. — Cf. Lex Burgundionum, XXXW; Lez Wisigothorum, ME, 2, 2; 

Lex Alamannorum, 18, 5. | ‘ 

5 Lex Ripuaria, NII 18. Cela n'a lieu d’ailleurs que dans-le cas 

où les parents de la femme s'opposent au mariage. F7. 
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Toutes ces règles étaient conformes aux vicux usages 
de la Germanic'. Elles l’étaient aussi aux ancicnnes 

lois romainces*. Nous devons comprendre que la con- 
“ception d'esprit que l’on avait au sujet de l’autorité du 
maître sur son esclave, conduisait à exiger, comme | 

chose naturelle, que la personne quiépousait cet esclave 
devint l’esclave du même maitre. Ce maître seul pouvait 
adoucir la rigueur d’une telle règle en renonçant lui- 
même à son droit naturel sur la personne qui épousait 
son esclave. C’est ce qui arrivait quelquefois. I écrivait 
alors une lettre ainsi conçue : « Comme tu as suivi 

volontairement mon esclave et que tu las accepté pour 
mari, je pourrais te prendre en servitude ainsi que les . ‘ 
enfants qui naitront de toi; mais il m'a plu de L'écrire 

celte présente lettre par laquelle je déclare que les fils el 
les filles. qui naîtront de vous resteront personnes 
libres, vivront dans l’état de liberté, comme s’ils étaient 
nés de parents ingénus*. » (était là une pure conces- 
sion du maître, et il pouvait se la faire payer. En général, 
chaque mariage avec une personne esclave faisait 
tomber une personne de la liberté dans la servitude, et 
donnait naissance à une nouvelle famille servile. 

Telles étaient les sources très diverses qui alimen- 
taient incessamment l'esclavage. Lors done que nous 

. voyons celte nombreuse classe de serfs qui va couvrir 
tristement le sol de la France durant de longs siècles, 
nous devons nous dire : Parmi ces serfs, les uns le sont 

1 Cela ressort de cc que nous disent les chroniqueurs des vicilles lois 
des Saxons qui interdisaient le mariage entre libre ct esclave, Vovez 
Translalio Alexandri, $ 1, dans les Monum. Germaniæ Scripe., 1. II, 
p- 675, et Adam de Brème, ibidem, t. VIL. Lo ‘ 

# Paul, Sententiæ, I, 21 : Si mulier ingenua alieno se sérvo conjunre- 
rit, si quidem invito el denuntiante domino in codem contubernio per- 
sevéraveril, efficitur ancilla. 
"5 Marculfe, I, 29. — Senonicæ, 6. 

19
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par naissance, Cl ils descendent des anciens esclaves de 

la Gaule romaine ou de a Germanie: d’autres le sont 

par violence, ayant été enlevés dans quelque guerre ou 

quelque razzia et amenés en Gaule; d’autres le sont par 

suile d’un crime commis, et l’origine de leur servilude 

a été une pénalité; il ÿ en a enfin beaucoup qui des- 

cendent d'anciens hommes libres, lesquels ont consenti, 

pour des motifs divers, à entrer dans la condition ser- 

vile, et ils y sontentrés, la plupart du temps, en écrivant 

uné lettre constatant leur pleine volonté. | 

9 CONDITION LÉGALE ET CONDITION RÉELLE DES ESCLAVES, 

De l'empire romain au royaume des Francs la con- 

dition légale des esclaves ne s’est pas sensiblement 

modifiée. L'esclave est toujours un objet de propriété, 

analogue, au moins en droit, à tout autre objet que les 

hommes peuvent posséder. Les lois barbares sont 

d'accord sur ce point avec les lois romaines. « Si quel- 

qu’un, dit la Loi salique, à volé un esclave ou un cheval, 

il payera 1200 deniers au maître. » 

L'esclave pouvait être vendu. Nous avons plusieurs 

formules relatives à cette vente : « Je déclare que je L'ai 

vendu un esclave qui m’appartenait, portant tel nom, 

et je garantis qu'il n'est ni voleur, ni fagitif, ni débile, 

mais sain de corps ct d'esprit; j'ai reçu de toi tel prix 

convenu, ct désormais tu pourras faire de lui tout ce 

que tu voudras *. » Généralement, la vente avait lieu : 

1 Lez Salica, X, 1: Si quis servum aut caballum furaverit, solidos 

‘50 culpabilis judicelur. : 

+ Formulæ Turonenses, 9 : Constat me tibi vendidisse servum juris 

mei, nomine illo, non furem, non fugilivum, sed sano corpore mori- 

busque bonis instruclum, unde accepi a te prelium solidos tantos. — 

De même, Marculfe, Il, 22; Lindenbrogianx, 45, ete, — Sur les vices 
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au marché, en public et devant témoins, et l'on écri- 
vait ceci : « Il est notifié que tel homme, dans tel mar 
ché, a acheté un esclave valant tel nombre de sous 
d'or’. » Mais cette règle n’était pas absolue, et la vente 
d’un esclave pouvait avoir lieu dans une maison privée 

“et sans nulle publicité?. : 
L'esclave pouvait être donné ou légué comme toute 

espèce d'objets. Un prêtre écrit dans son testament en 
975 : « Je fais don à tel monastère des esclaves sus- 
nommés, afin que cette donation rachète mes péchés, » 
Un homme écrit : « Je donne à saint Vincent et à saint 
Germain une esclave nommée Adhuide, pour le salut 
de mon äme*, » Nous voyons maintes fois un testateur 
faire le partage de ses esclaves, affranchir les uns, dis- 
tibucr les autres à ses héritiers ou les léguer à une 
église. . ee - | 

L’esclave étant un objet de propriété ne peut pas être 
propriétaire. Jamais on ne le voit posséder une terre 
en propre”. Pour Jui il n'existait pas. d’hérédité. 11 
n'hérile pas de ses parents. Un jour cette question fut 
posée : Un homme libre est devenu esclave par suite 
de son mariage avec une cselave ; ne peut-il pas hériter 

rédhibitoires qui entraînaient' la nullité de vente, voy. Lez Baiuwario- 
rum, XN, 9. . 

1 Formulzæ Senonicæ, 9. ° ‘ 
# Cest ce que marquent, dans la formule même que nous venons de 

citer, les mots vel in quocunque loco. | 
5 Testamentum Aredii, Diplomata, 1. 1, p. 159. 
4 Polsptyque de Saint-Germain, XIX, 1 bis. ‘ | 
$ Je ne puis ine ranger à l'opinion de B. Guérard (Polypt. d'Irminon, 

Prolégom., p. 505}, qui croit, d’après un décret de Clotaire IL, art. 9, qu'il 
y avait des serfs qui possédaient des biens fonciers. C'est que Guérard se 
fiait à Ja leçon de Baluze, qui écrivait : Si quis de polenlioribus servis qui 
per diversa possident. Les manuscrits portent servus ct non servis (Boré- 
tius, p. 6, c. 12), et dès lors la construction de la phrase est : Si quis' 
servus cujuslibet de polentioribus qui per diversa possident. °  
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de ses parents qui sont restés hommes libres? Cela 

parut impossible; il fut répondu que, Si la succession 

de ses parents s'était ouverte avant que cet homme 

tombât en servitude, sa part d'héritage appartenait aussi 

bien que sa personne à son maître; mais si la succes- 

sion ne s'ouvrait qu'après le jour où il était devenu 

esclave, il ne comptait pas parmi Îles héritiers ct sa 

part venait en accroissement aux autres parents”. . 

Il est vrai que l'esclave pouvait avoir un pécule, pecu- 

lium*; le mot est le même qu’au temps des Romains, 

et les règles qui régissent cê pécule sont aussi les 

mêmes. Il peut comprendre toule sorte d'objets : des 

troupeaux, des meubles, de l'argent, une maison, un 

champ, même d’autres esclaves*. Mais la possession de 

ce pécule n'est garantie à l'esclave par aucune loi. En 

droit, ce pécule appartient à son maitre ; aussi YOYOnS- 

nous dans les chartes et dans les formules que le maître 

dispose de ce pécule*. S'il affranchit l’esclave, il peut 

lui laisser son pécule ou le garder pour Jui, à son choix*. 

S'il vend ou s’il lègue son esclave, il décide de ce que 

le pécule deviendra. Seulement, nous devons remar- 

quer que dans n0S textes, presque sans aucune CXCCp- 

1 Capitula Legi Salicæ addita, Behrend, p. 114, Borétius, p. 292. 

8 Dans les chartes, peculium est souvent écrit pour pecus où pecora ; 

c’est le mot peculiare quiest plus ordinairement employé pour désigner 

le pécule. : 
| 

. 

3 C'est ce qu'on voit par une formule des Lindenbrogianæ, 9, où un 

esclave affranchit un autre esclave qu'il possède; il ne le fait d'ailleurs 

que cum permissione domini sui. 

à Formulsæ Andegavenses, 45 : deux maîtres, mariant deux de leurs 

esclaves, se partagent à l'avance les droits au pécule qu’ils pourront 

acquérir. CE. Lex Romana Burg., NL, 4, et Lex Wisigothorum, IX, 4, 16: 

x, 4, 17. . ° " 

5 IL pouvait aussi, comme on Je voit dans la Loi des Wisigoths, V, 1, 14, 

ne lui laisser son pécule qu'en lui défendant de l'aliëner : ce qui revenait 

à s'en réserver ki succession. | | 
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tion, il n’use de son droit que pour décider que l'es- 

clave gardera son pécule. Aucune loi non plus ne 

prononce que le pécule passera aux enfants de l’esclave; 

l'impression qui ressort des chartes est qu'il leur était 

ordinairement laissé, au moins en grande partie. 

Une personne esclave ne pouvait pas épouser une 

personne libre’. Cette règle, qui était déjà dans le droit 

romain, se retrouve dans tous les codes barbares*. Si 

une femme libre épouse son propre esclave, elle est 

punie de mort, ou tout au moins mise hors la loi, et 

nul ne peut la recevoir ni lui donner du pain*, Si un 

homme libre s'unit à sa propre esclave, ses enfants ne 

sont pas légalement ses enfants : ils sont ses esclaves ; 

veut-il qu’ils soient libres, il doit les affranchir publi- 

quement; encore ne seront-ils pas ses héritiers nalu- 

rels : il faudra qu’il fasse un testament en leur faveur”. 

Arrivait-il qu'un homme libre épousät une esclave sans 

1 Ce principe est rappelé dans la Lex Romana Burg., XXXVIL, 7, ct dans 

la Lez Romana Wisig., IV, 8, interprelalio. 

2 Lex Satica, XI, 8. Lex Ripuaria, LMIT, 16. 

5 Ler Salica, LXIX : Si quis mulier cum servo suo in. conjugio copu- 

laverit, omnes res suas fiscus adquirat el illa aspellis flat; si quis cam 

occiderit, nullus morlem illius requiral;.… si quis de parenlibus panem 

aut hospitalem dederit, solidos 15 culpabilis judicelur. — Lex Burgun- 

dionum, XXXV : Si ingenua puella servo se conjunxeril, ulrumque jube- 

quus occidi. Cf. Lez Wisigothorum, I, 2, 2; Lex Langorbadorum, Ro- 

tharis, 195 et 222. La rigueur d'une telle loi étonne d'abord ; on se 

l'explique si l’on songe à tout un ensemble d'idées qui régnait alors sur 

l'esprit; d'une part, cette femme devait ètre in polestaie marili; de 

l'autre, cet esclave était in polestale dominæ ; il y avait là une contra- 

diction, une incompatibilité qui choquaît toutes les règles des mœurs. 

à Cela se dégage nettement de la Senonica 42 : Dulcissima filia mea, 

dum.…… ego le in ancilla mea generari, el postea anle regem jactante de- 

nario le ingenuam dimisi, et lu minime in heredilale mea sociure po- 

feras, ego hanc cartulam hereditoriam in le fieri rogavi ul de rebus meis 

in hereditate succedas. — Lex Baiuvariorum, XV, 9 (alias, XIV, 8) : 

Si de ancilla habuerit filios, non suscipiant porlionem inier fratres. — 

® Le maître avait d’ailleurs la ressource d'affranchir son esclave avant Ie 

mariage, ainsi que l'explique la Loi des Lombards, Rotharis, 222. 

s 
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savoir qu’elle fût esclave, il pouvait, dès que l'erreur 

était constatée, rompre le mariage ct renvoyer la femme, 

à moins qu'il ne préférât la racheter à son maître*. 

Ainsi l'esclave ne pouvait se marier, sauf de rares 

exceptions, que dans sa classe. Il devait d’ailleurs; 

pourse marier, en obtenir la permission de son maître. 

Cette règle était ancienne; elle se conserva sans contes- 

talion comme chose naturelle. Les lois n'avaient pas 

besoin de la mentionner; c’est dans les actes des con- 

ciles que nous la trouvons. Les évêques réunis à 

Orléans en 541 reconnurent que l'Église n’avait pas le 

droit de marier deux esclaves. sans le consentement de 

leurs maîtres’. Grégoire de Tours raconte l’histoire d’un 

maitre qui punil cruellement deux de ses esclaves pour 

s'être mariés sans son consentement*,"et, plus tard, 

nous voyons Éginhard écrire à-un ami pour lui de- 

mander Ja grâce de deux de ses esclives qui avaient 

commis « le délit » de se marier sans sa permission”. 

L’esclave ne pouvait se marier qu'avec un esclave du 

même maître. C'était encare là une de ces règles qu'il 

n'était pas besoin d'insérer dans les lois*. Supposez 

une union de deux ceselaves appartenant à des maîlres 

1'Voyez le capitulaire de Verberie, art. 6, Borélius, p. 40. 

__ ® 4 concile d'Orléans, a. 44, c. 94, Sirmond, 1, 265 : Quæcunque 

mancipia sub specie conjugii ad ccclesiæ sepla confugrrint üt per hoc 

credant fieri posse conjugium, minime cis licentia tribualur.… Proprits 

déminis reddantur… dominis libertale concessa si eos voluerint propria 

voluntale conjungere. 
. 3 Grégoire de Tours, Hist., Y,3. . ‘ | | 

- 4 Einhardi epistolæ, 16, ëd. Teulet, t. 1, p.26: Quidam homo vester 

vénil.… veniam postulans pro eo quod consertam suam, ancillam ves- 

-fram, sibi in conjugiim sociasset sine vestra jussione. Precamur beni-. 

gnitalem vestram.. si deliclum ejus venia dignum fucrit inventum. 

5 Lettres de Grégoire le Grand, XII, 95: Nec filios suos in conjugio 

sociare præsumal, sed in ea massa cui lege el conditione ligali sunt, ” 

socientur. 
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différents : Ja cohabitation sera impossible, et la femme 
qui aura un maître ne pourra pas obéir à un mari. 
Une telle union était donc interdite en principe. En 
pratique, elle était possible si les deux maîtres étaient 
d'accord pour l’autoriser. Mais. il se présentait alors 
une assez grande difficulté : ce n’était pas d’arranger le 
service de telle façon que chacun des deux esclaves 
servit son maîlre; rien n’élait plus aisé; mais c'était 

de déterminer quels seraient les droits de chaque maître 
sur le pécule commun des deux esclaves; et surtout 

auquel des deux maîtres leurs enfants appartiendraient. 
Les lois ne s’occupaient pas de la question et n'avaient. 
pas à s’en occuper. Il fallait donc que les deux maitres 
fissent entre eux une convention particulière. Nous 

lrouvons dans les formules un des types de convention 

qui furent usités en parcil.cas : « Par amour de la 
paix, disent les deux maïlres, nous sommes convenus 

que, des enfants qui nailront, deux tiers appartien- 

dront au maître de Ja servante, et un licrs au maitre 

de l’esclave: et que, du pécule qui sera acquis durant 

le mariage, lé maître de l’esclave aura les deux tiers et: 
le maître de la servante le tiers'. » : 

En principe, l'esclave faisait partie de la maison, 

non de la sociélé. Il n'avait en conséquence ni droits 
politiques ni droits civils. Ni la loï ni la justice publi- 
que n’existaient pour lui. Quand le droit civil s'occupe 
de lui, c’est toujours au-point de vue du maître el pour 

assurer son droit de propriété sur lui. Il interdit le voi 
de l’esclave, comme il interdit la fuite de l’esclave. 
Quand vous voyez les lois barbares punir d’une peine 
pécuniaire le meurtre d'un esclave, il faut bien entendre 

4 Formulæ Andegavenses, 15, La Loi du roi des -Wisigoths Chinda-* 
suinte règle les choses à peu près de Ja même façon, X, 1, 17. 
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que la somme est payée, non à ses enfants, mais à 

son maitre'. C'est pour cela quele prix de l'esclave 

varie. suivant sa profession, C'est-à-dire suivant les 

revenus qu'il rapportait par son lravail ou suivant sa 

valeur vénale*. Le maître est indemnisé de même pour 

les coups et blessures que l’esclave à reçus ct en pro- 

portion de la détérioration que sa personne à subic*. De 

même encore, le viol commis sur une esclave est puni 

: d’une peine pécuniaire et la somme est payée au maître*. 

Tout cela était la conséquence naturelle et forcée des 

principes qui régissaient l'esclavage el qui régnaicnt 

dans la. législation, comme ils régnaient dans l'esprit 

des hommes. On n'aurait même pas compris que la loi 

fit donner l’indemnité à l'esclave, puisqu’on ne conce- 

vait pas que lesclave püt acquérir. La loi ne pouvait 

prononcer d’indemnité qu'en faveur du maître, ct elle 

n'avait pas d'autre moyen de protéger l'esclave. 

11 n'yavait pas de juridiction possible pour l’esclave. 

Il ne pouvait pas accuser son maitre. La Loi romaine 

défendait au juge de l'écouter; que le maître fût cou- 

pable ou non, l'esclave était d’abord puni de morl*. 

Cette interdiction subsista sous les rois barbares°. Les 

conciles eux-mêmes ne songèrent pas à la faire dis- 

1 Lex Salica, XXXN, 5, — Lex Ripuaria, NU, IX. — Lex Wisigotho- 

rum, NI, 5,9: Composilio eril a percussore domino servi reddenda; 20 : 

Si servus servum occidit, servi dominus domino servi persolral. 

2 Lex Burgundionum, X. — Lex Romana Burg., li, 6. 

+5 Lez Wisigothorum, NI, 4, 9 : Si ingenuus servum alienum debilita- 

verit, allerum paris merili screum domino dare non morelur. — Lex 

Ripuaria, XXIV, XXV, XXI, XANIL. 

# Lex Salica, XXV, 5: Si ingenuus cum ancilla aliena mæchalus 

fucril, domino ancillæ DC dinarios culpabilis judicelur. ‘ 

* # Code Théodosien, IX, 6, 2-3. 

6 Lex Romana Burg., NI, 5 : Ne serrus dominum, prater solum crimen 

majestalis, accusel. — Edictum Theoderici, 48 : Neque in civilibus 

neque in criminalibus causis vocem possunl habere legilimam. ‘ 
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paraitre. L'esclave-ne pouvait pas non plus être accusé 
en justice par son maitre; et cela résultait du même 
principe, à savoir qu'il ne pouvait pas se produire d’ac- 

tion judiciaire entre le maître et son csclave. 
N'étant pas justiciable des juges publics, l’esclave 

n'avait d'autre juge que son maitre. Soit qu’il eût com- 
mis une faute contre son maître, soit qu’il en eût com- 

mis une contre une autre personne de la maison du 

maitre, par exemple contre un compagnon d’eselavage, 
c'était le maîlre qui jugeait. Le droit de vie ct de mort 
que Île maître exerce sur son esclave n’est pas par 

essence un pouvoir arbitraire, c'est une juridiction ; 

c’est même la seule juridiction qui semblât possible 
Quand un homme libre se fait esclave, il déclare 

par écrit que, s’il commet quelque faute, son maitre 
aura la faculté de le châtier et de le ramener au bon 
ordre, disciplinam imponere*. Le maitre peut donc, 

comme un juge sans appel condamner son eselave au 
fouct, aux coups, à la prison; il peut le mettre aux 
fers. Toutefois il ne doit pas aller jusqu’à le frapper de 
mort; cette règle, que les empereurs avaient établie, 

fut maintenue sous les Mérovingiens*; mais il faut 
reconnaitre qu’elle n’avait guère de sanction légale*. 

Le droit de justice du maître sur ses esclaves était 
compensé par sa responsabilité. S'il était juge des 
fautes que l'esclave commeltait contre lui-même ou 

{ Ce principe est bien exprimé dans la Loi des Wisigoths, VIE, 2, 91 : 
Si servus domino suo vel conserro aliquid involarerit, in domini poles- 

tate consislal quid de eo facere voluerit, nec judex se in hac re ad- 

misceal. 
2 Marculfe, I[, 28; Senonicæ, 4: Merkelianæ, 2%. 
5 Edictum Chlolarii, art, 22, — Lex Wisigothor um, VE, 5, 12, 
4 Grégoire de Tours, Jist., V, 5, montre un mailre mellant à mort un 

esclave, “et il ne dit pas qu'il ait été poursuivi. 
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contre ses autres esclaves, il répondait en justice de 

toutes celles qui étaient commises hors de sa maison. 

En cas de crime contre un étranger, il fallait avant tout 

que le maître livrât au juge l'esclave coupable; c'était | 

lui qui avait la charge de l'arrêter, de le‘ garder, de le 

conduire au tribunal; s’il ne le faisait pas, il était 

traité comme étant lui-même le coupable, et c’est lui 

qui portait la peine‘. Si l’esclave faisait défaut, le maitre 

réparait le dommage causé ?. Si l’eselave était convaincu 

d’avoir volé un objet d’une. valeur moindre d’un tiers 

de sou, le maître était tenu de payer trois sous d'or*. 

Si esclave avait tué un homme libre, le maître eom- 

mençail par livrer son esclave à la famille du mort, et il 

payait en outre la moitié de la composition‘. S'il avait 

tué un esclave, ‘le maitre devait payer la composition 

due pour le mort au maire de ect esclave*. En théorie, 

c'est le maître qui est coupable, et c’est lui qui porte 

la peine. . . 

On voit que la condition légale de l’esclave n'avait pas 

beaucoup changé depuis l'antiquité. Sa condition réelle 

1 Pactus pro tenore pacis, 5 : Si servus in furlum inculpalur, requi- 

. ralur a domino. Si dominus servum non præsentareril, legen unde in- 

culpatur componat. — Childeberti I decrelio, art. 10 : Qui servum crimi- 

* nosum habuerit.… ct præsenlare noluerit, suum wercgildum omnino 

componat. =— Lex Salica, XL, 9, Pardessus, p. 22 : Si servum suum 

noluerit suppliciis dare, omnem causam vel composilionem dominus 

servi in se excipiat, non quale servus, sed quasi ingenuus, folam legem 

super se solvilurum suscipial. . ‘ 

8 Paclus pro tenore pacis, art. 12. 
3 Jbidem, art. 6. 

4-Lex Salica, NXXY, 5, manuscrits 4404 et 18257, VWolfenbuttel ct 

Munich: Si servus ingenuum occiderit, ipse homicida pro medielale 

composilionis hominis occisi parenlibus tradalur; el dominus servi aliam 

mediclatem cemposilionis se noverit solriturum. — L'édit de Chilpéric, 

art. 6, est moins sévère: il oblige seulement le maitre à jurer qu'il n'a 

eu aucune part au crime; il n'aalors qu'à livrer son esclave (Borélius, p. 8). 

5 Lex Ripuaria, XXNNL : Si servus servum interfecerit, dominus cjus 

56 solidis culpabilis judicelur.  
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ce modifia davantage. L'Église chrétienne eut en cela 
uclque influence. Ce n’est pas qu’elle réprouvât l'insti- 
ation de l'esclavage. Il est visible que les ecclésiastiques 
ossédaient au moins autant d'esclaves que les laïques. 

lle n’enceurageait aucune révolte. Elle ne pensait pas 
précher l'égalité des conditions humaines. Elle par- 

igeait les idées alors régnantes sur la légitimité de 
esclavage, et ne paraissait mème pas se douter qu’il 
üt disparaître un jour. Son rôle entre les esclaves et les 

aîtres fut très simple. Elle disait aux esclaves : Obéissez 
vos maîtres, comme l’Apôtre l’ordonne. Puis elle disait 

ux maîtres, sans contester aucunement leurs droits : 

oyez justes et bons envers vos esclaves’. Et elle ajou- 
it cette raison : Sachez bien que votre esclave et 
us, vous avez un mème maître, qui est Dieu *. 
Île disait encore au maitre : Ne dédaigne pas ton 
slave, parce qu’auprès de Dieu il est peut-être plus 
ue Loi. | 

Or cette pensée si simple. eut un immense effet. Ce 
"est: pas qu'auparavant la religion païenne cût absolu-: 
icnt dédaigné l’esclave; elle avait des fêtes’ pour lui, 

le exigeait que le maître lui accordäl des jours de 
berté, et la loi du repos dominical est antérieure au 
iristianisme. Mais ce que le christianisme enscignait 
> nouveau, c'était que le maître et l’esclave seraient 
gés, et que l’esclave pourrait se trouver incompara- 
ement au-dessus du maître durant toute une éter- 

1 Servi, obcdite dominis vestris, sicut ‘Apostolus jubet, fide bona cl 
rde simplici. El vos, domini, cadem facite in servis, conservale in : 
 jusliciam et miscricordiam. (Sermon attribué à saint Boniface, dans 
Patr ologie, t. 89, p. 855.) . 
+ Jbidem : Scientes quo illorum et rester dominus in cælis es. 

C'est ce que le biographe d'Éligius met dans sa bouche : Ne despicias 
ru quia forsilan melior est apud Deum quam tu. (Vita Étigis, 

5.  
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nité. Peut-on caleuler. combien une telle croyance, 

régnant avec la même force dans l'esprit du mailre cl 

dans l'esprit de l'esclave, a dû adoucir l'autorité du 

maitre et a dû relever l'esclave? Celui-ci fut un chrétien; 

il fut baptisé comme son maître, et ce fut quelquefois - 

le maître qui ünt le fils de son esclave sur les fonts 

baptismaux". 

Songeons bien que le premier progrès à opérer n'élait 

pas de conférer des droits à l’esclave ou de lui donner 

(out à coup du bien-être; il fallait le relever à ses 

propres yeux, lui donner une âme d'homme, lerendre 

capable, je ne dis pas d'orgucil, mais de vertu el de 

grandeur. C’est ce que fit la nouvelle religion. 

On est frappé de voir combien l'Église, dans ses con- 

_ciles, s'occupe de l'esclave. Lui qui n'était rien dans le 

droit civil, prend tout de suite une grande place dans 

Je droit religieux. L'Église interdit de le vendre à des 

Juifs, de le vendre à des païcns, de le vendre à des 

étrangers®. Elle tend à établir, comme précaution en 

faveur de l’homme, que la vente ait lieu en publie, en 

présence d’un magistrat ou d’un prêtre. Elle excom- 

munic le maitre qui frappe de mort son esclave, même 

coupable“. Elle fait profiter l'esclave de son droit 

d'asile. Si un esclave, même coupable d'un crime, s’est 

réfugié dans une église, elle ne le rend au maitre 

1 Grégoire de Tours, His!., X, 98 : Domini proprios famulos de sacro 

fonte suscipiunl. 
2 Concile de Reims, a. 630, c. A1 : Ut chrislianiJudæis vel genlilibus 

non venumdentur…. Si paganis aul Judris vendiderit, communione pri. 

velur et emplio careal firmitale. — Concile de Chalon, a. 650, c. 9. — 

Concile de Leptine, a. 745, c. 5. — Cf. Lettres de Grégoire le Grand, IX, 

109 et 110. — Capitulaire de 779, art 19, Borètius, p. 51. 

5 Capitulaire de 749, art. 19. | 

‘4 Concile d'Agde, a. 506, €. 62. — Concile d'Albon, a. 517, c. 54. 

— Lez Langobardorum, Rotharis, 272. ‘ 
N 
\
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qu'après que celui-ci a juré de faire grâce’. Elle ne 
peut élever un esclave à ses dignités ecclésiastiques, 
parce que ce serait une situation impossible que celle 
d'un prêtre qui aurait un maître; mais dès qu'un 
maître à affranchi son esclave, elle n’a aucun scupule 
à faire de cet ancien esclave un prêtre*. Elle ne permet 

pas qu'un esclave entre dans les ordres malgré son 
maîlre; mais s’il est arrivé qu’il y ait élé admis par 
erreur, elle ne l’en fait pas déchoir, et préfère rendre 

au maître deux esclaves à la place de celui qu'il a 
perdu. Elle rachète volontiers des esclaves pour en 
faire des moines ct des religieuses‘. Elle élève volon- 
tiers ses propres esclaves à la cléricature®. 

Il s’est opéré d’ailleurs, sans révolte et sans bruit, 
un immense changement dans l'existence de l’esclave. 
L’antiquité ne connaissait pas pour lui le mariage; elle 
ne lui accordait que l'union sexuelle, sans lien moral 
et sans effets de droit. La religion nouvelle déclara que 

1 Concile d'Orléans de 511, c. 3. — Concile d'Albon de 517, c. 59. 
— Grégoire ‘de Tours, Aist., V, 5 : Deux esclaves se sont réfugiés dans 
une église; le prêtre dit au maitre : Non poleris cos recipere nisi fidem 
facias ut... de omni pæna corporali liberi maneant. 

2 Troisième concile d'Orléans, e. 26 : UE nullus servilibus conditionibus 
obligatus ad honores ecclesiaslicos admillalur, nisi prius autleslamenla 
aut per labulas legilime constliterit absolutum. — Exemple d'esclaves 
devenus clercs, dans la Vita Germani, 14. 

3’ Premier concile d'Orléans, ce. S: Si servus, nescienle domino, 
diaconus aut presbyter fucrit ordinatus, ipso in clericalus ‘officio perma- 
nenle, episcopus cum domino duplici salisfaclione compenset. —Il y 
a eu d'ailleurs sur cclte question des solutions diverses; voy. Corpus 
Juris canonici, édit. Friedberg, t. I, p. 208-210. | 

4 Vita Berchariüi, 14 et 17 : Le saint rachète 8 esclaves pour en faire 
des moines, 8 femmes esclaves pour en faire des religieuses. | 

. 5 L'abus même se produisit. Un capitulaire de 789, art. 72, recom- 
mandede ne pas faire entrer dans les ordres trop de fils de serfs (Bré- 
tius, p. 60). Un capitulaire de 805, art. 11, enjoint de ne pas admettre 
dans les monastères trop de serfs, de peur que la cullure des terres 
ne soit sbandonnée (Borétius, p. 122). |
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le mariage était le même pour l’eselave que pour 

l'homme libre. Il avait lieu dans l’église et sous la bé- 

nédiction du prêtre. Dès lors un mariage d'esclaves 

élait aussi indissoluble et aussi sacré qu’un mariage de 

personnes libres”. 

Cela eut de grandes conséquences: L'existence de 

l'esclave en fut transformée. Il eut une famille. Il 

acquit la dignité et la force que donne une famille 

groupée autour d’un homme. Sa ferme eut droit au 

respect du maitre lui-même; la Loi des Lombards pro- 

nonce que le maître qui a déshonoré la femme de son 

esclave perd cet esclave et sa femme, qui deviennent 

libres de plein droit”. Nous ne trouvons pas la même 

disposition dans les autres codes du temps; mais il 

n’est pas douteux que l'Église n'ait en tout pays fait : 

respecter le mariage d'esclaves. 

Ji y a des détails qui sont en apparence insignifiants 

et qui pourtant décèlent toute une révolution intime. 

Dans l’antiquité, les enfants des esclaves étaient seule- 

ment réputés enfants de la mère: c'était la conséquence 

- 4 L'Église applique ce principe à tous les cas possibles. Si un inaître 

prétend rompre le mariage de son esclave, elle le lui interdit (2° concile 

de Chalon, a. 813). Si les deux esclaves appartiennent à deux maîtres dif- 

férents, l'Église veut « que chacun continue à servir son propre maitre, 

maïs qu'ils restent unis dans le mariage ». (Ibidem, e. 50.) Si un homme 

_‘Hibre a épousé une esclave, il n'aura plus le droit de la renvoyer ‘pour 

. épouser une femme libre, sauf le cas où il y aurait eu erreur sur la. 

personne (Décision du pape Zacharie, dans le Corpus juris canonici, 

p. 1095). 
*  # Lex Langobardorum; Liutprand, 140. . 

5 Est-il besoin de dire que l'on ne trouve nulle part le moindre indice 

* d'un prétendu « droit du séigneur », qui est une invention de l’imagina- 

tion moderne. Le jus primæ noclis fut un'droit pécuniaire de 2 ou 

4 deniers que le serf payait pour obtenir la permission de se marier, et 

il devait le payer avant la preinière nuit. Nous n'inststons pas; nous af- 

firmons seulement qu'il n’y a pas dans tous les documents de l'époque 

un seul mot qui suppose « le droit du seigneur ». : D 
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forcée du principe qu'il n’y avait pas légitime mariage 
entre-csclaves. Avec le mariage légitime les enfants 
appartinrent au père. Dans ous nos textes du septième 
et du huitième siècle, c’est comme enfants du père ct 

de la mère qu'ils figurent’. Dès lors la famille de 
l’esclave fut constituée à la ressemblance de la famille 
du maître. Il ne fut pas nécessaire que les lois confé- 
rassent à l’esclave l’autorité maritale et paternelle, et, 
de fait, elles ne pouvaient la lui conférer, puisque, au 

point de vue légal, il était, lui et les siens, en puissance 

de maître. En pratique, il eut presque toujours cette 
autorité. Sa femme et ses enfants vécurent autour de 
lui. Le ménage d'esclaves, dans son existence inté- 

_ ricure, commença à ressembler au ménage de personnes 
libres. Nous verrons plus loin un autre progrès. 

  

CHAPITRE X 

-Les affranchis. 

1° CAUSES DIVERSES DE L'AFFRANCITISSEMENT. 

À côlé de l’esclave, dans la mème villa, sur la même 

glèbe, sous l'autorité du même maître, nous trouvons 

l’affranchi, c’est-à-dire l’ancien esclave devenu : à peu 

iDeh quelques changements dans le droit. Jusqu'alors, quand un 
esclave avait épousé l'esclave d’un autre maître, il avait paru naturel que 
les enfants appartinssent à la mère, c’est-à-dire au maître de la mère, 
Désormais il n’en est-plus de mème; pour concilier les droits des maîtres 
avec ceux du père, on adopla une règle nouvelle, qui est que les en- 
fants seront partagés : ce qui est, notons-le : bien, la reconnaissance 
formelle des droits du père jusque-là méconnus. . .
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près homme libre. L’affranchissement avait été une pra- 

tique aussi germanique que romaine; il n’y avait pas 

de motif pour qu’elle ne se continuât pas après les 

invasions. oo 

Les causes qui faisaient sortir l’homme de la servi- 

tude étaient aussi nombreuses que celles qui l'y faisaient 

tomber. En premier lieu, l'eselave pouvait se racheter 

à son maître, s’ils’élait acquis par son-travail un pécule 

suffisant". Il recevait alors de son maître une lettre de 

rachat, carla redemptionalis, dont la formule nous a 

été conservée : « Comme tu m'as toujours bien servi, 

en considération de ta fidélité, j'ai résolu de te permet- 

tre de te racheter de mon service, et tu l'en es racheté; 

tu m'as donné tel nombre de deniers d'argent ou de 

sous d'or, somme convenuc; en conséquence, Je fais: 

écrire cette lettre de rachat, afin que tu sois libre à per- 

“pétuité*. » Quelquefois l'esclave, au lieu de se racheter 

lui-même,"se faisait racheter par un tiers à qui il 

remettait lui-même, sur son pécule, le prix de l’affran- 

chissement®. D’autres fois il élait racheté gratuilement 

par une personne charitable qui consacrail ses aumônes 

à l’affranchissement des esclaves; ce fait est si souvent: 

mentionné dans les écrits du temps, et surtout dans les 

Vies de’ saints, que nous ne pouvons pas douter qu'il 

n'ait été fréquent. , 

1 Lec Ripuaria, LIN, 1: Qualiscumque… servum suum pro prelio li- 

berare voluerit, Cf. Lez Wisigothorum, N, 4, 16; Lex Baiuwariorum, 

XV, 7; Lex Frisionum, XI, 2. — Notons que le rachat n'était jamais de 

droit pour l'esclave : le maître n'acceptait le pécule de son serf que s'il le 

voulait bien, par la raison qu’en droit strict le pécule était déjà la propriété 

du maître. | - 
* © Formulæ Senonicæ, 45. ‘ : 

5 Cette sorte de marché était acceplée, pourvu qu'on ne trompât pas le 
maître sur l'origine de la somme payée; voy. Lez Wisigothorum, V, 4, 
16, et Lex Baiuvariorum, -XN, 7.
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Souvent aussi le maitre lui-même, spontanément el 

sans recevoir aucun prix, affranchissail-son esclave. 
Nous avons reconnu que l'Église chrétienne ne réprou- 
vait ni n’allaquail l'institution de l'esclavage; mais il 
faut reconnaitre aussi qu’elle recoimmandait aux maîtres 
d'affranehir leurs esclaves. Nous devons songer que 
l'esclave était une propriété, un capital, et qu’en un 
temps où personne ne doutait que cette propriété ne fût 
tout à fait légitime, il fallait un certain esprit de renon- 
cement pour s’en dessaisir, La religion cncourageait ce 
renoncement. Alors le maitre écrivait qu'il affranchis- 
sail tels el tels esclaves « pour le salut de son âme », 
ou bien « pour diminuer le poids de ses péchés », ou 
encore.« pour mériter l'indulgence de Dieu au jour du 
terrible jugement »', Ainsi l'Église, sans condamner 
expressément l'esclavage, faisait de l’affranchissement 
une œuvre pie. E 

Deux formules curieuses nous montrent que c'était. 
l'habitude des rois, lorsqu'il leur naissait un fils, d'af- 

franchir trois scrfs de chaque sexe dans chacun de 
leurs domaines « pour’attirer sur l’enfint la bonté de 
Dieu »°, Il est permis de penser que beaucoup de grands 
propriétaires imitaient cet exemple. 

Souvent l’affranchissément était la récompense de la 
longue fidélité ou d’un acte de dévouement de l'esclave’. 
Plus souvent le maitre, généreux après sa mort, affran- 
chissait quelques csclaves Par lestament. Il n’était pas 

1 Formule Turonenses, 12. — Biluricenses, 9, — Senonice, 1. — Alerkelianæ, 14. — Lindenbrogianzæ, 10. : : . 
* Marculle, 1, 59: Dum nobis Divina Pictas de nalivilale filit niagnum gaudium habere convessit, jubemus ul per omnes villas nostras tres homines servientes in ulroque sexu in unaquaque villa ingenuos relarare facialis, — Idem, I, 52. 
* Grégoire, Hist., NL, 15. — Marculfe, Il, 55: Pro respecte fidei.ct goire, p servilit lui. 

T 
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rare que l'on affranchit un serf ou une serve pour 

rendre son mariage possible avec une personne libre”. 

Enfin il avrivait parfois qu'un enfant intelligent et 

instruit fût tiré dé la servitude pour devenir clerc et 

s'élever plus tard à la prèlrise, même à l'épiscopal”. 

Il est d’une grande importance d'observer les formes 

diversés sous lesquelles ’affranchissement était conféré; 

çar de là sont venues des différences notables dans la 

condition des affranchis. | De 

| 9? DE L'AFFRANCHISSEMENT
 DEVANT LE ROT. 

Le mode d’affranchissement le plus solennel dans ses 

formes et le plus complet dans ses effets était celui qui 

s'accomplissait en présence du roi. Nous avons vu déjà * 

que dans la société romaine il existait un affranchis- 

sement par l'autorité publique, c'est-à-dire par l'empe- 

reur en personne, Où par Un consul, ou par un gouver- 

neur de prôvince®. Nous trouvons de même à l'époque 

mérovingicnne un affranchissement devant l'autorité 

couveraine, laquelle n’est plus représentée que par le 

roi. 
re ‘ 

, | ° 

Yoici comment les choses se passent : L’esclave est 

amené devant le roi par le maître Jui-mème ou par son 

mandataire‘. Le maitre commence par affranchir son 

- 4 Formule Merkelianæ, 51. 

2 Formulæ Merkelianæ, 44. — Senonenses, 9. 

5 Sur 'affranchissement par l'empereur, à conspectu noslro, YOÿez Une 

joi de 319 au Code Justinien, VIE, 10; cf, VI, 7,2, ct VIE, 1, 4. — Sur 

l'affranchissement par le consul, Paul au Digeste, XL, 1, 45 Ulpien, ibid., 

XL, 2,5,et1, 6; Cassiodore, Epistolæ, YE, 1: Consul solvebal famulos 

jugo servili. — Sur l'affranchissement par les gouverneurs de provinces, 

Gains au Digeste, XL, 2, 1; Paul, ibid., XL, 9, 473 Code Justinien, VII 1, 

44; IL, 10,7. - ‘ ‘ ; 

& Lèc Ripuaria, LVL, A: Si quis liberlum suum per manum: p'o- 

priam seu per alienam.….
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esclave « et le délier de tout lien de servitude »*, L’es- 
clave tenait dans sa main un denicr; le maitre lui secoue 
la main de manière à faire sauter le denier*, Tout cela 

: fait, le roi, qui a été témoin, écrit une lettre pour con- 
firmer l'affranchissement. La lettre royale est écrite 
suivant une formule ainsi conçue : « Nous, roi des 
Francs. Comme un tel se présentant devant nous et 
devant nos grands, faisant sauter le denicr, suivant la 
Loi salique, a renvoyé libre un sien esclave portant tel 
nom, nous confirmons aussi cet affranchissement par la 
présente ordonnance, et nous prescrivons que, de même 
que les autres esclaves qui par un titre pareil en pré- 
sence des princes ont été déclarés libres, celui-ci soit 
pleinement, en vertu de notre ordre, par la grâce de 
Dieu et pa notre grâce, avec l’aide du Christ, libre à 
tout jamais et sûr de sa liberté®. » 

On a pu remarquer que dans cette lettre la Loi salique 
est alléguée, et il en est de même dans presque tous les 
documents où l'affranchissement devant le roi est men- 
tionné. Cependant, si nous cherchons dans le texte qui- 
nous esl parvenu sous le nom de Loi salique la règle de 
celle sorte d’affranchissement, nous ne la L'ouvons pas. 
Il y est fait seulement une allusion dans un article où la . 
loi punit l’homme qui a ainsi affranchi un esclave qui 
ne lui appartenait pas“. C’est donc surtout par les for- 
mules que nous pouvons: apprécier le caractère de l'acte, 
el il en faut observer le détail. 

1 Formulæ Bignonians, 1. — Merkelianæ, 40. — Mareulfe, I, 92, — 
Senonicæ, 12. | : 

* Jaclanle denario: Jaclante est pour jactato: c'est ainsi que la langue mérovingienne à dit auncupante au lieu de nuncupalo. 
5 Formulæ Senonicæ, 19, To . 
* Lex Salica, XVI, 2 : Si quis servum aliènum per denarium ‘ante ‘ regem ingenuum dimiserit…., 4400 dinarios culpabilis judicetur. On comprend combien celle fraude était préjudiciable au vrai maitre.
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Ce qui frappe les yeux d’abord, et ce qui a été le plus 

vite remarqué; c’est l'emploi du denier. Était-ce là une 

vicille formalité symbolique de l’ancienne Germanie? 

La chose est possible. Nous n’irons pas jusqu'à-dire, 

ainsi qu'on fait toujours, qu'elle soil certaine. Les 

‘anciens Germains ne connaissaient ni monnaie ni 

argent, et l’on ne voit pas bien. pourquoi ils auraient 

adopté pour symbole d'acte une monnaie d'argent. Il 

faut apporter beaucoup de prudence dans l’interpréta- 

tion des formules mérovingiennes. Quand jolis : « Nous 

avons fait sauter le denier, ou la drachme, ou le sesterce 

suivant la Loi salique »', doit-il entrer dans mon esprit 

que les vieux Brucières et les Chamaves comptaient par 

drachme, par denicr où par sesterce? IL vaut micux 

songer à l’extrème confusion qui, à partir du sixième 

siècle, s’est faite dans les idées, dans les usages, et sur- 

tout dans la langue de ces hommes. 
Si l'emploi du denier venait d’une vicille tradition 

germanique, nous letrouverions chez tous les Germains. 

Or on le cherchcrait vainement chez les Burgundes, chez 

les Goths, chez les Alamans, chez les Saxons, chez les 

Bavarois, chez les Lombards. Tous ces peuples ont un 

affranchissement équivalent, mais qui ne s'opère pas 
par le jet du denier. Cette formalité paraît être inconnue 

à tous les peuples germains. Les.rois mérovingiens sont 

les seuls qui l'appliquent. C’est par ces rois mérovin- 

giens que l’affranchissement par le denier s’est trans- 

mis à leurs successeurs, les Carolingiens, lesquels l'ont, 

à leur tour, répandu dans les parties de la Germanie et 

de l'Italie qui leur étaient soumises. 

L'affranchissemient par le denier est-il plus ancien 

‘I est curieux qu ’on lise ces mots, à à côté de secundum legem salican; 
dans une des Sangallenses, addit. 2, Zeumer, p.454 

_
—
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que les autres modes d’affranchissement? C’est uncsup- 
position que l’on a faite; mais les documents ne disent 
pas cela. Observez ces documents dans leur ordre chro- 
nologique; vous remarquerez que la Loi salique men- 
tionne à peine l’affranchissement par le denier, que la 
Loi ripuaire en parle davantage, qu'il'ne figure dans la 
Loi des Bavarois que par une addition qui y à été intro- 
duite par Charlemagne’. La plus ancienne charte qui le 
signale est de 651 ; mais aucune autre des chartes mé- 
rovingiennes n’en parle, et c’est surtout dans les chartes 
carolingiennes qu’il faut le chercher; nous en avons 
une de Louis le Pieux, deux de Charles le Chauve, une 
de Lothaire, une d'Eudes, une de Louis IV de Germa- 
nie cl'unc de Bérenger en 9122, De même pour les for- 
mules; la plus ancienne sur ce sujet appartient au 
recueil de Mareulfe, c’est-à-dire au seplième siècle: 
toules les autres sont du huitième et du neuvième”, en 
sorte qu’on dirait qu’au lieu d’être une vicillé coutume 
qui irait s’affaiblissant, ect emploi du denicr ressemble 
plutôt à une coutume qui se développe et qui a sa plus 
grande vigueur au temps des premicrs Carolingiens. 
En lous cas, aucun deces textes ne signale l’affranchis- 
sement par le-denier comme une vicille coutume, ‘vetus 
consueludo; et ce qui permet de croire qu'ils ne lattri- 

1 Capilularia, édit. Borétius, p. 158, e. 4 : De denarialibus, ul si quis eos occiderit, regi componantur. D . ® Jistoriens de France, IX, 360; IX, 440. — Goldast, Rerum alamannic. scripl., t. Il, p. 27. — Muratori, Antiquilales Jialiæ, 1, 847; 1, 850.11 y a encore d'autres exemples. ° - sa 5, Ainsi la Merkeliana 40 est visiblement d'âge carolingien, puisqu'elle porte les mots Rex Francorum et Langobardorum. La Senonica 49 est de a seconde moitié du huitième siècle, Puis vient une formula -imperialis n°{; une formula Sangallensis qui contient le nom de Charles le Gros; une autre dans Neugart, n° 440, portant } date de 886 ; de méme une Charte de 906, Neugart, n° 658: : Ft ‘ 

s 
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buaient pas à une époque païenne, c’est que les évêques 
‘eux-mêmes s’en servaient’. . 

Il ne faut donc pas se hâter d'affirmer que l'affran- 
chissement par le denier soit un vicil usage germanique. 
Le plus sage est de rester dans le doute, el, sans se pré 

occuper outre mesure de l’origine qu’il peut avoir, d’en 
observer de près la nature et les effets. Or il y a, dans 

ce qu’on appelle l'affranchissement par le denier, trois 

choses plus importantes que l'emploi mème du denier. 
La première est la présence du’ roi en personne. En 

vain jeltcrait-on le denier en toute autre circonstance, 
par ‘exemple dans une assemblée générale du peuple, 

ou devant les plus élevés des grands, cela ne serait 
d'aucun effet, cela ne constituerait pas l’affranchisse- 

ment par le denicr. 

La seconde est la présence du maitre de l’esclaxe, ou 

tout au moins de son mandataire. Or c’est lui qui est 

dans l'acte le personnage principal; car c’est lui seul 

qui prononce l'affranchissement. Les formules le disent 
. expressément; ce n'est pas le roi qui affranchit. Il 

n’affranchirait pas sans Ja volonté du maître. 
La troisième est la lettre royale. Elle est une condi- 

tion nécessaire de ectte sorte d'affranchissement. La Loi 

ripuaire le dit : «Siun maître, personnellement ou par 

‘ mandataire, en présence du roi selon Ja Loi ripuaire, 

a renvoyé son esclave libre, et que l'esclave ait reçu la 

lettre constatant cet acte, nous ne permetltons pas, dil 

le roi, que cet esclave retombe en servitude, mais nous 

voulons qu’il reste libre comme les autres Ripuaires*. » 

1 Mareulfe, 1, 22. C’est un vir apostolicus, c'est-à-dire un évêque, qui 
affranchit un esclave par le denier. — De mème, Eliyius redemplos cap- 
tivos coram rege statuens jactalis anle eum denariis chartas eis liber- 
latis tribucbat (Vita Eliqii, 1, 10). - ° 

8 Lex Ripuaria, LV, 1 : Siquis libertum suum.…. ingenmom dimiserit 

+
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La lettre royale est done un des éléments nécessaires 
de cet affranchissement, Ce n’est pas à dire que ce soit 

le roi qui donnela liberté; mais il l’atteste el la confirme. 

Or il n’est pas inutile de re marquer que l'écrit royal 
n’est pas appelé de l’un des mots qui signifiaient Jettre; 
il n’est appelé ni epistola, ni carla; il est appelé aucto- 
ruas, cl præceplum ou præceplio. Ces deux mols, dans 

‘la langue mérovingienne, se disaient des ordonnances 
royalés, des actes de commandement ayant force obliga- 
toire et impliquant l'obéissance des sujets. Il y a donc 
ici plus qu’une atlestalion; il y a l'expression d’une 
volonté souveraine. C’est le maître, à la vérité, qui a 
affranchi, parce que le roi n’a jamais le droit d’affran- 
chir l’esclave d'autrui; mais c’est le roi qui, ensuile, a 

fait de cet affranchissement un acte officiel et public. 
Ce caractère, bien visible dans toutes nos formules, 

se montre avec une clarté singulière dans trois d’entre 
elles; où il s’agit d'esclaves qui appartenaient préalable- 
“ment au roi. Nous y voyons que le roi -commence par. 
affranchir son esclave, ainsi que ferait un simple . parti- 
culicr; et ce n’est qu’ensuite que, prenant le ton de roi, 
il confirme son propre affranchissement!, 

_ C'est celte confirmation par aulorilé royale, c’est 
cette volonté du souverain qui donne à ce mode d’af- 
franchissement par le denier son caractère si parliculier 
et sa haute valeur. Tout autre franchissement est in- 
férieur à celui qui à pour « titre »* une sorte d’ ordon- 
nance royale; aussi voyons-nous que le maître qui avait 

per denarium, et ejus rei carlam acceperit, non eum permittimus in 
servilio inclinare, sed sicut reliqui Ripuarit liber permancat. 

1 C'est ce qu'on voi dans la formula imperialis 1. 
# Per talem titulum, Mareulle, I, 22; Senonicæ, 12. Notez. que le mot 

litulus ne peut pas s'appliquer au jet du denier ; le term: 2 désigne l'acte 
écrit. : .-
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une première fois affranchi son esclave par l’un.des 
autres modes, pouvait plus tard présenter ce même 

homme devant le roi pour lui conférer l’affranchisse- 

ment supérieur". C’est ainsi que, dans la société ro- 

maine, le maître qui avail affranchi d’ abord son esclave 

par une simple lettre, pouvait plus tard le présenter 
devant le magistrat revètu de l'imperium pour lui 

donner une liberté plus complète et irrévocable. 

3° DE L'AFFRANCIHISSEMENT DANS UNE ÉGLISE. 

Les anciens connaissaient l’affranchissement dans les 

temples. L’esclave, amené par son maître, était donné 
ou vendu à la divinité, avec cette clause « qu’il serait 
libre ». Sous cette forme, il y avait un affranchissement 
à peine déguisé, et le dieu n’intervenait que pour être 

le protecteur et le garant de la liberté. L'acte était” 
gravé sur la pierre ct conservé dans le temple*. 

Ce mêmé moded'affranchissement, simplifié dans ses 
formes, fut usité entre les chrétiens. L'empereur Con- 

stantin Jui donna une valeur légale. Il prononça que 
l'eselave affranchi par son maître dans une église serait 
ciloyen romain aussi complètement que s’il avait été 

caffranchi avec toutes les formes solennelles du vieux 
droit”. Les seules conditions qu'il exigea furent que 

4 Lex Ripuaria, EXI, 5. , 
2 Orelli-Henzen, Inscriptions lalines, n° 5016, 3018, 6392. — Wes- 

cher et Foucard, Inscrip. recucillies à Delphes, 1865. — Decharme, 
Inscript. de Béolie. 1868, — Wallon, Hist. de l'Esclavage, lix. I, ch. 10. 

3 Une première loi de Constantin n’a pas été insérée dans les Codes ; il 
y est fait allusion au Code Justinien, 1, 13, 1 : Jamdudum placuit ut in 
ecclesia catholica libertalem domini suis famulis præslare possint. — 
La seconde loi, de 516, est au Code Justinien, 1, 15, 1. — La troisième est 
au Code Théodosien, IV, 7, 1: Qui religiosa menle in ecclesiæ gremio, 
servulis suis concesserint liberlalem, eamdem codem jure donasse vi-
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l’affranchissement aurait lieu devant la foule des fidèles, 
en présence des plus hauts dignitaires de l'Église, et 
qu'il en serait fait un acte écrit que les principaux 
ecclésiastiques signeraient". . 

Les formes de cet affranchissement sont décrites par. 
saint Augustin : « Tu veux donner la liberté à ton 
esclave; tu le conduis par la main dans une église ; on 
fait silence ; tu donnes lecture de ta lettre d'affranchis- 
sement, ou bien on te demande quel est ton désir, ct 
tu déclares que tu veux laffranchir parce qu’il l'a 
loujours servi avec fidélité?. » Suivant un autre écri- 
vain de la fin du cinquième siècle, le maître aurait sim- 
plement demandé à l'évèque qu’il affranchit l’esclave, 
et c'est l’évêque qui aurait lui-même prononcé la 
liberté, ou qui Lout au moins en aurait rédigé l’acte*. 

Tout ecla se retrouve dans la Loi des Ripuaires. « Si un Franc ripuaire veut, pour le salut de son âme ou en 
recevant un pris, affranchir son esclave suivant la Loi 
romaine, il doit le conduire dans l'église, en présence 
des prêtres, des diacres' et de tous les fidèles, et Ie remellre dans les mains de l'évêque avec des tablettes, et l'évêque doit faire écrire ces tablettes par l’archidiacre 
suivant la Loi romaine, qui est celle de l'Église ; dès lors 
l'esclave est et doit demeurer libre ainsi que sa pos- 
lérilés, » 

| ‘ 
% 

deantur quo civilas romana solemnilatibus decursis dari consuevit, — Cf. Sozomènc, Hist. eccl., 1, 9. ‘ © 4 Code Justinien, I, 15, 4: Sub aspectu plebis, assistentibus Christio- norum anlislibus…., interponatur scriplura in qua ipsi vice testium signent, ‘ . / # Saint Augustin, Sermones, XXI, 6, dans la Pafrologie, XXXVIIT, 145, 5. On peut voir sur ce sujet une curieuse lettre d'Ennodius, Opuscula, 8, édit. Vogel, p. 152, . ‘ + Lex Ripuaria, NW, 4. Cf. Lex romana Burgund., IL: Liber. fales servorum qui cives romani efficiuntur eas esse servandas que,
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Nous avons une. série de formules mérovingiennes 

relatives à cette sorte d’affranchissement. Dans l’une 

d'elles, un diacre atteste que « telle personne a, dans 

telle église, par le présent acte écrit sur des tablettes, 

rendu libre et affranchi par la vindicte tel esclave, 

conformément à la constitution de l'empereur Con- 

stantin »‘, Dans une autre, c’est le maîlre qui parle : 

« Pour qu'après ma mort mon âme trouve grâce devant 

le tribunal du Christ, je suis entré dans l'église de 

Saint-Étienne en la cité de Bourges, et devant l'autel, 

en présence des prêtres et des principaux ciloyens, j'ai 

affranchi par la vindicte tels et iels de mes esclaves, 

d'après la constitution de l'empereur Constantin; je 

veux donc qu'à partir de ec jour ces esclaves soient 

absolument libres ct ingénus, qu'ils vivent où ils vou- 

‘ dront, qu'ils soient ciloyens romains *. 

Voilà donc des.acles qui s’opèrent, sous les Mérovin- 

.giens, en veriu d’une loi impériale. Les formules en 

sont toutes romaines. On est surpris d'y rencontrer 

l'expression « affranchir par la vindicte ». On se trom- 

perait beaucoup si l’on prenait celle expression à Ja 

lettre. Il est évident par l’ensemble de ces formules 

qu'il n'ya pas ici de vindicte, puisqu'il n’y à ni tribu- 

. nal ni procès fictif. Mais ces formules sont composées 

d'éléments divers, souvent disparates, et les hommes 

qui les écrivaient d'âge en âge ne se préoccupaient pas 

du vrai sens de chaque ligne. Les premiers qui avaient 

rédigé la formule d’ affranchissement dans l’égliseavaient 

apparemment copié en partie la formule de % vindicte. 

tabulis in ecclesia recilalis secundum mandatun manumissoris, subscri- 

plis a sacerdolibus, firmitalis robur accipiant, secundum legem a Con- 

| stantino principe latan. 
1 Senonicæ, cppenge, 2 et5. 
8 Biluricenses, 9 ; Turonenses, 19 ; Arver nenses, de
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Leur érreur même a une grande signification. Elle nous 
montre que la vindicte devant le juge disparaît de la 
pratique, etqu’elle fait place à l’affranchissement devant 
l'évêque". 

47 AFFRANCHISSEMENT PAR TESTAMENT ET PAR LETTRE. 

Le droit romain reconnaissait comme légal l’affran- 
chissement par testament. Quand le maître avait écrit 
qu'il voulait que tel de ses esclaves, qu’il nommait, fû 
libre après sa mort, la liberté était acquise à ect esclave . 
dès Je jour où, le testament ayant été lu, la succcssion - 
élait acceptée. Après les invasions, les Romains conser- 
vèrent cet usage ct les Germains l’adoptèrent. | 

La Loi romaine rédigée chez les Burgundes prononce: 
que l’esclave déclaré libre par un testament conforme E 
aux lois devient un citoyen romain”. Les’ codes germa- 
niques, à l'exception de la Loi des Wisigoths5, négligent- 

de traiter ce sujet; mais les actes de plusieurs conciles 
constatent que ce mode d'affranchissement est demeuré 
légal. ‘ 

‘ Quelques érudits modernes ont beaucoup discuté sur un prétendu 
affranchissement per hantradam (J. Havet, Revue hist. du droit, 1877; 
Marcel Fournier, Éssai sur les formes et les cffets de l'affranchissement, * 
1885). IL est bien vrai qu’ils ont trouvé l'expression per hantradam dans 
un texte qui passe faussement pour être la Loi des Chamaves; mais il suf- 
fisait de live l’article avec atlention pour voir qu'il s'agissait d'un affran- 
chissement dans l'église, Cela est bien contraire à l'opinion de M, Havet, 
qui imagine d’y voir un procès fictif devant un magistrat dont il n'est pas 

“question. À notre avis, il s'agit ici d’une forme particulière de l’affran- 
chissement dans l’église, sans carla, mais avec la présence de onze té-. 
moins touchant de la main l'autel. ee 

+ Lez romana Burgundionum, WI. | 
5 Lez Wisigothorum, Y, 1, 1. ° : 
* Concile d'Orange de 441, c. 7. — Concile. d'Agde de 459, c. 99, —. 

Concile de Mäcon de 585, c. 7: Indignum est ut qui noscuntur manumissi 
aul per cpislolam aut per testamentum, a quolibet inquiclentur, 

,
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Cela est attesté d'ailleurs par les testaments del’époque 
mérovingicnne qui nous sont parvenus. La première 

clause du testament de Perpétuus, écrit en 475, est que 
les esclaves de sa villa Saponaria, soient affranchis*. 
Rémigius écrit en 535 : « Je veux que Enia et le plus 
jeune de ses fils, nommé Monulf, jouissent de la liberté.… 

- Babrimodus et sa femme Mora resteront serfs, mais 

leur fils Manachaire jouira du bienfait de la liberté... 
J'ordonne que Cariusio et'Auliaténa soient désormais 
Jibres*. » Nous lisons dans le testament de Bertramn, 
écrit en 615 : « Voici les noms de ceux de mes esclaves 
que je veux être libres : Lébigisile avec sa femme et ses 

fils, Chinimund, Chrodosind avec sa femme et ses 
enfants, Théodégund et son fils Lupus et sa fille, Eu- 
mène avec sa femme et ses fils, Gawiulf.…., les fils 

de Maurellus, Baudesind, Maurus, Austechaire, tous 

ces hommes, ‘soit romains, soit barbares, je veux qu’ils 

soient libres ct qu’ils jouissent de leur pécule. » Même 
chose dans Île testament d’Ansbert, écrit en 696, 
dans celui d'Erminétrude, écrit en 100, dans celui 
d’Abbon, écrit en 759*. 

Le maître pouvait enfin, de son vivant, affranchir par 
simple lettre, sans aucune forme solennelle. Cet usage 

existait dans la société romaine; il devint très fréquent 
dans la société mérovingienne. Grégoire de Tours dit 
que la reine Ingoberge affranchit par lettres beaucoup 
d’esclaves*. La Loi des Burgundes met pour condition 
à cet affranchissement que la lettre soit signée par 

1 Diplomala, n° 49, Pardessus, I, p. 24. 
® Ibidem, n° 119. 
5 Ibidem, n° 250, I, p. 212. 
+ Ibidem, n°457, 452, 559, 
5 Grégoire, Hist., IX, 96: Mullos per carlulas liberos relinquens…



LES AFFRANCIIIS. . 317 

quelques témoins". Le deuxième coricile de Macon 
recommande aux évêques de prendre la défense de ècux 
mêmes qui ont élé affranchis par une simple lettre? 
Un .capitulaire de 803 montre que l’affranchissement 
par lettre est devenu un mode légal, et cela est confirmé 
par la Loi des Bavarois®. | 

La lettre pouvait être conçue ainsi : « J'ai pensé que, 
pour le repos de mon âme, je devais rendre libre un 
mien esclave portant tel nom, et l’affranchir du joug de 
servitude à cause de sa longue fidélité. En conséquence, 
je l'accorde l'entière ingénuilé, afin que Lu sois comme 
les autres ingénus, que tu vives pour loi, que Lu tra- 
vailles pour toi‘. » Dix-sept formules de cette nalure 
Nous sont parvenues. Un tel nombre peut faire juger 
combien l’affranchissement par lettre était fréquent, et 
la provenance de ces diverses formules laisse voir qu'il 
était également usilé dans l’Anjou et dans l'Auvergne, 
dans la cité de, Cologne et dans le pays des Alamans®, IL. 

-n'est- pas doulcux que des-millions de lettres d’affran- 
chissement n'aient élé faites sur ces modèles, durant 
quatre siècles. Elles ont péri. avec les scrfs qui les 
avaient obtenues. Quelques testaments en font mention. : 
Eligius, dans le sien, rappelle qu’ila affranchi par. leitre,- 
per cartulum, plusieurs des serfs de sa villa Solemnia- 
censis *, Bertramn nous fait savoir qu'il avait l'habitude, 
à chacune des grandes fêtes religieuses de l’année, d'at- 
franchir quelques-uns de ses esclaves, ct qu'il le faisait 
. 1 Lex Burgundionum, LXXXVIIL. - 

* # Deuxième concile de Mäcon, a. 385, ce. 7. 
5 Capitulaire de 805, art. 7, Borétius, p. 114. — Additam. ad legem * . 

Bainwariorum, art, 6. dans Dorétius, p. 158. à - 
+ Andegavenses, 2; Arvernenses, 4: Biluricenses, 8 ; Marculfe, I, 52, 

34, 52; Senonicæ, 1; Merfclianæ, 13 et 14, cic. te 
- 5 Formulæ Sangallenses, 16. . 

. © Testamentum Eligii, Diplomata, t. N, p. Î1. 

°
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par lettre*. Plusieurs testateurs, comme Burgundofara et 

Irmina, rappellent qu’ils ont déjà affranchi des esclaves 
par lettres, per epistolas, et tiennent à confirmer cctle 

liberté par ieur testament”. Ce dernier trait donne à 

penser que l’affranchissement par testament avait quel- 

que valeur de plus que le simple affranchissement par 
lettre. 

8° QUE LES AFFRANCHIS N'ÉTAIENT PAS DISTINGUÉS 

ENTRE EUX D'APRÈS LA RACE. 

Il est aisé de voir dans les documents, surloul dans 

les lois, que les affranchis restaient distingués entre 
eux suivant le mode d’affranchissement qui avait été 
employé. L'homme qui avait été affranchi devant le roi 

. avec la formalité du jet du denier s'appelait toute sa 
“vic-un denarialis’. Celui qui l'avait été par testament 
_ou par tablettes lies dans l'église restait un tabula- 
rius*. Celui qui. n'avait d'autre tilre qu'une simple 

lettre s'appelait un'epistolarius où un cartularius®. 
D'autre part, on ne distinguait jamais les affranchis 

. suivant la race. La race est sLquelquefois indiquée pour les 

1° Testament Bertramni, ibid.,t. I, p. 915 : Ils vero quos pro sin 
gulis feslivilatibus per epislolas relaravi. - 

 ® Diplomala, n°957, 413, 449. 

. 5 Denarialis ou denariatus. Lez Ripuaria, LI, 53 LAN (mss. DB), 2. 
— Capitulare legi Ribuarire additum, 805, art. 9, Borétius, p. 118, 

4 Lex Ripuaria, LVIT, 1, 2, 4,5, 8,9, 19. — Ceux qui avaient été 
affranchis dans l’église étaient quelquefois 'appelés cerarii, soit à cause du 
cierge de cire qu'on leur mellait en mains au moment de l'affranchisse- 
ment (Grégoire, Hist., X, 9), soit à cause de la redevance en cire qui 
élait imposée à la plupart d’entre eux. : 

$ Decrelum Vermeriense Pippini (Borétius, p. 41), art. 20. — Capitulare 
Aquisgranense, art. 6 (Borétius, p. 171). — Voyez d'autres exemples dans . 
Guérard, Polyplyque d'Irminon, prolégomènes, p. 511, et dans Ducange.
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hommes libres; elle l'est quelquefois pour les esclaves ; 
elle ne l’est jamais pour les affranchis. 

On peut se demander, il ‘est vrai, si ce n’est pas 

dans le mode d’affranchissement lui-même qu’on à 
tenu compte de la race. Ne serait-il pas bien vraisem- 
blable que l’esclave qui est affranchi par le denier .fùt 
d'origine germanique, et que l’esclave que nous voyons 
affranchi par testament, par lettre, ou devant l’église, 
et dont le maitre dit qu’il l’affranchit « suivant la Loi 
romaine », fût un esclave indigèné ou romain? Les 
lextes ne justifient pas cette hypothèse. D'une part 
aucune loi ne dit : Vous n’affranchirez par le denicr 
que l’esclave barbare; vous n'affranchirez par lettre que 
l’esclave indigène. D'autre part, sur quarante-einq for- 
mules d’affranchissement, il n’y en a pas une seule où 

l’origine de l’esclave soil mentionnée. Bertramn nous 
dit, il est vrai, dans son testament, que ses esclaves.” 
sont les uns romains, les autres barbares, mais il les. 

affranchit tous indistinctement de la même manière. 
Quand c’est Je roi lui-même qui affranchit par le denier 

et qui écrit la lettre qui atteste et confirme l’affranchis-- 
sement, il ne dit pas qu'il se soit enquis d'abord de la 
naissance de l’esclave*. 
Ines "enquérait pas davantage de Ja race du maître 

On ne voit à aucun indice qu “l y cût des modes d’ al 
franchissement réservés aux maîtres germains ni d’autres- 
modes réservés aux maîtres indigènes. Aucune loi ne 
dit que l’affranchi du France suivra la Loi franque, que 
l'affranchi du Romain suivra la Loi romaine, et nous ne 
voyons cela non plus dans aucune charte ni chez aucun 

1 Diplomala, 1, 212-213. — Les autres lestateurs, dans les listes 
d'esclaves qu’ils affranchissent, ne distinguent jamais ceux qui sont ger- 
mains et ceux qui sont indigènes.
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écrivain. Nous'savons au contrairé par la Loi ripuaire 

que Je Franc peut affranchir. son ‘esclave « suivant la 
Loi romaine »'. Il peut, dit-elle encore, faire de son 
esclave'« un citoyen romain »*, Un évèque n’est pas 
tenu d’user Loujours de l'affranchissement dans l'église; 
il peut affranchir par le denier*, et quoiqu'il vive lui- 
même suivant la Loi romaine, il peut écrire qu'ilaffran- 

* chil« suivant la Loi salique »*. Le roi n’accordait sans 
doute pas au premier venu la faveur d’affranchir son 
esclave avec la formalité du denier; encore pouvait-il 
l’accorder à des Romains aussi bien qu'à des Frances. 
Éligtus était de naissance romaine”; il n’affranchit pas 

moins des esclaves par le denier*. D'autre part, je vois 
une femme qui allègue la Loi salique et qui apparem- 
ment est néc Franque; mais un mariage avec un esclave 
l'a fait tomber en servitude; son maitre lui fait une 
vérilable lettre d’affranchissement, qui ‘est toute ro- 
maine et par laquelle elle devient civis romanu’. 

Ce qui démontre mieux encore que, dans le mode 
d'affranchissement, on ne regardait pas à la race de 
l’esclave, c’est que la Loi ripuaire prononce qu'un même 

esclave peut être successivement l’objet des deux modes 

d'affranchissement les plus opposés, et devenir d’abord 

1 Lex Ripuaria, INT, 1: Qualiscumque Francus Ribuarius servum 
sum... secundum legem romanan liberare volucerit. . ‘ 

2 Lex Ripuaria, IAE, L: Si quisservum sut libertum feceril et civem 
romanum. - 

5 C’est ce qui ressort des mots vir aposlolicus (c'est-à-dire évéque) de 
la formule de Marculfe, I, 22, oo 

+ H fut assez rare que l'église affranchit ses esclaves par le denier; 
cela tient à une raison d'intérêt que nous verrons plus loin. _. 

5 Eligius (saint Éloi), fils d'Euchérius, est qualifié romanus par son bio- - 
graphe (Il, 19). - | 

5 Vita Eligü, 1, 10. Cf: Testamentüm Eligüi, Diplomata, n° 954 : Li- 
berlis meïs quos per denarium manumisi (Pardessus, IH, p. 11). 

7 Formulæ Lindenbrogianæ, 20, Zeumer, p: 281.
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un civis romanus ctensuile un dencrialis. Ce qui prouve aussi qu'on ne regarde pas à Ja race du maître, c’est que, d'après cette loi, c’est le même maîlre qui succes- sivement fait de son esclave un civis romanus ct un denarialis'. En quoi l'on remarque encore que le même affranchi a été d’abord un Romanus et a vécu « suivant la Loi romaine », et devient ensuite un Francus ct vivra suivant la Loi franque. Tant il est vrai que la nationalité de l’affranchi dépend, non de sa race, mais de la sorte d'affranchissement qui lui a été conférée. Il est un - Romanus dans un cas, un lrancus dans un aulre, el . Peut même être lour à tour un Romants et un Francus?. Le choix du mode d’affranchissement ne dépendait que de la volonté du maitre. C’est qu'il y avait là autre chose que de pures formes. Au fond, chacune de ces manières correspondait à un certain degré d’affranchis- Sement et à une certaine mesure de liberté, ]1 apparte- nait donc au maitre, ct à lui seul, de décider jusqu’à quel point il voulait que son ancien esclave fût indépen- dant. Suivant qu'il voulait renoncer à lous ses droits sur lui ou en garder quelques-uns, il l'affranchissait devant le roi, dans l'église, où par simple lettre. Nous 

! Lex Ripuaria, LA, 4 et 3 : Si quis servum suum libertum fecerit el civem romanum.….. Si dominus cjus eum anle regem denariari vo- luerit, licentian habeat. La Loi salique montre aussi que le lite, qui est défà un affranchi, peut devenir un denarialis (XV. M. Marcel Four- nier, que ces deux lextes gênent, les interprète d'une singulière façon; il soutient, par exemple, que le lite est un esclave, — La preuve’ que Je mêine affranchi pouvait passer du rang de fabularius à celui de .dena- rialis ressort encore de la Lex Ripuaria, ANA, 4, qui interdit ce second affranchissement aux affranchis de l'église, [ . M. Marcel Fournier a négligé ces faits pour Soulenir que l'affran- chissement par le denier n’était que pour les esclives'de race franque : ce qui est une conjecture bien téméraire. Je voudrais bien qu’il dit com- ment on distinguait les races au huitième siècle, surtout pour Jes esclaves, 5 C’est pour cela qu'Eligius a affranchi les esclaves d’une même villa les uns par le denier, les autres par simple lcitre, + 

21.
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allons voir combien la condition sociale de Paffranchi va- 

riait suivantle mode qu’on avait choisi pour l’affranchir. 

  

CHAPITRE XL 

De la condition des affranchis. 

19.DE L’INFÉRIORITÉ PERMANENTE DES AFFRANCHIS. 

L'homme qui cessait d’être eselave ne devenait pas 

pour cela un homme libre. I restait un affranchi. La 

situation d’affranchi n’était pas un état momentané par 

_ lequel on passait de la servitude à la liberté: c'était un 

état permanent dans lequel on vivait ct l’on mourait. 

C'était une condition sociale. Regardez toutes les légis- 

lations qui ont été écrites du v° au vi siècle, toutes 

partagent la population en trois grandes classes, celle 

des hommes libres, celle des affranchis, celle des 

cselaves. | | . 

L'inégalité entre les hommes libres et les affranchis 

avait été un principe constant dans la sociélé romaine. 

_Cetté mème distance reste marquée dans la société 

mérovingienne. L’infériorité de l’affranchi se reconnaît 

à deux signes : l’un est que l’affranchi n'a pas le droit 

d'épouser une femme libre*; l’autre est que le wergeld 

de l'affranchi, c’est-à-dire le prix que la loi assigne à 

{ Ou du moins la personne libre tombait dans la condition d'affranchi 

! Lex Salica, XUI, 83 XIV, 7: Lex Ripuaria, LNIU, 11 ; Lex Wisigothorum, 

Il, 2). | | |
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Sa personne, n’est jamais égal au wergeld de l’homme libre’, | - 

Dans la pratique de la société mérovingienne, les rangs n'étaient pas tellement fermés qu'il ne fût àssez facile à un esclave même de s'élever de degré en degré jusqu'aux plus hautes fonctions. Il’ pouvait devenir comte et duc*; il pouvait devenir diacre, prètre, évêque. Mais sa condition d’affranchi lui restait toujours. La loi mettait une différence entre le come né libre et le comie qui n’était qu’affranchi : elle fixait le prix légal : du premier à 600 solidi, celui du second à 500, la pro- portion demeurant la même qu'entre tout homme libre ct tout affranchi5, De même, l'ecclésiastique qui avait une origine servile, avail un'wergeld moindre que l'ec-. clésiastique né dans la libertés. Toutes ces dispositions 
‘ Lex Ripuaria, UXL, 19: Si quis servum suum libertum fecerit et civem romanum..., qui eum inferfecerit 100 solidis mullelur. — Lex dicta Cha- mavorun, 5-5.— Lex Wisigothorum, VII, 4, 16, — Dans la Loi des Bava- rois, le wergeld du libre est de 160 sous, celui de l’affranchi de 40, celui de l’esclave de 20 {UI, 45; IV, 115 V, 18; VIE 1 et 10). — Dans la Loi des Alamans, la composition du libre est de 160 sous, celle de l'affranchi de 80, celle de l’esclave de 40. . . * Cest ce que montre la Loi ripuaire, LIL, 9, — Grégoire de Tours (Hist., V, 49) en donne un exemple. 

5 Lex Ripuariaÿ LI, 1-2: Si quis.… comilem.… inferfeccrit, (er ducenos solidos multetur, Quod si regius puer vel ex labulario ad cum gradum ascenderit, 300 solidos multetur. — Lex dicla Chamavorum, 7: $i comes occisus fuerit, in tres weregeldos sieur sua xariviras EST componcre facial. * Lex Ripuaria, codices B, XXXVIL, 5: Si quis clericum interfeceril, JUXTA QUOD NATIVITAS EJUS FUERIT, la Componalur: si servus (c’est-à-dire s'il est né serf), sicul servum 3.si regius aut ecclesiasticus (s'il est né affranchi du roi ou d'une église), sicut alius regius aul ccclesiasticus 5 Sè lilus, sicut litum; si liber, sicul alim ingenuum cum 900 solidis con- ponal. — Le même article dans les codices À est visiblement altéré; car il ne serait pas possible que l'ingéau clerc n'eùt qu'un prix de 100 solidi quand le prix de l’ingénu hique était de 200. — Cf, Caroli magni epi- stola ad Pippinum, Bouquet, V, 629: Si presbyler nalus est liber, lripla composilione secundum legem suam fiat composilus (c'est-à-dire trois fois son prix de naissance, soit 600 Sous) ; si aulem. preshyter servus nalus fueril, secundum illius nativitatem lipla compositione solvatur
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ne résultent pas.du’ caprice de tel-ou tel législateur; 

elles $e sont imposées aux législateurs, parce qu'il 

m'entrait pas dans les esprits qu'un affranchi pût être 

l'égal d’un homme libre. 

9? pU PATRONAGE DES AFFRANCHIS. 

© Si l'ancien esclave ne devenait pas l’égal des hommes 

libres, encore moins devenait-il légal de son ancien 

maitre. Sauf deux exceptions que nous verrons tout à 

l'heure, la règle était que l’affranchissement ne brisail 

pas le lien de dépendance entre l'eselave et le maître. Ïl 

substituait seulement à la servitude le patronage. Ce 

rincine était antique ct aussi ecrmain que romain. Il 
D 

dérivait même d’unc idée juste. c'est-à-dire d’une idée 

conforme à l'état social et aux conceptions d'esprit de 

ce temps-là. Cette idée était que l'homme qui cessait 

d'êlre esclave avait besoin d’un protecteur. En effet, la 

société politique, en dehors de laquelle il avaitjusque-là 

vécu, ne lui offrait pas un assez sûr appui. Sa liberté 

récente se fût trouvée fort menacée. Quand on lit les lois 

du sixième et du seplième siècle, on est surpris de voir . 

combien il'était facile de s'emparer de la personne d’un 

homme, de l'emmener comme esclave, de le vendre. 

(c'est-à-dire trois fois 50 solidi d'après la Loi salique). — Nous trouvons la 

même règle dans la Loi des Alamans, XV, XVI; elle est appliquée mème 

aux évêques, XE, édit. Lehmann, p. 773 XL, 1, éd. Pertz,:p. 49 : Si quis epi- 

scopum aliquam injuriam fecerit…, omnia tripliciler. componantur sicul 

celeri parentes ejus composilionem habebant. — De mème encore dans la 

Loi des Bavarois, I, 8 et 9: Si quis minislros ecclesiæ.…. occiderit, compo- 

nat hoc dupliciter sicut solent componi parentes ejus… Monachi dupliciler 

componantur secundum genealogiamsuam.— La règle que nous indiquons 

est donc bien démontrée, et elle a été observée jusqu'à Charlemagne. 

‘1 Lex Salica, XXXIX, 9 et 3: Si quis ingenuum plagiaverit (plusieurs 

manuscrits ajoutent ef vendiderit). — Lex Ripuaria, AL: Si quis inge-
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Cela était facile pour un homme libre, plus fecile encore 
pour un affranchi. On est frappé du grand nombre de 
procès qui portaient sur la condition de. la personne, 
c'est-à-dire où le juge avait devant lui deux plaideurs, 
l’un qui prétendait être homme libre, l'autre ‘qui le 
revendiquait comme son esclave’. Or la liberté était diffi- 
cile à prouver. L’affranchi n'avait pas d'actes de l’état 
civil. On lui avait bien remis une lettre d’affranchisse- 
ment, et cettelettre faisait foi en justice; mais elle pou- 
vait se perdre ou être dérobée. La procédure ordinaire 
dans celte sorte de débats consistait à présenter'au juge 
les parents de l’homme contesté; si ses parents étaient 
hommes libres, le juge prononçait en faveur de Ja 
liberté*. Mais: précisément l’affranchi n'avait pas de 
parents libres; ses parents étaient esclaves, ils formaient 
donc une présomption contre lui. Ainsi cet affranchi 
n'avait par lui-même aucun moyen de défense el sc 
trouvait exposé à retomber en servitudes. Il était donc 
nécessaire qu'il y eût quelqu'un pour le défendre, 
quelqu'un pour se porter garant de son état d’affranchi. 
Ce devoir incombait à celui-là même qui l'avait fait 
libre. L'ancien maitre avait l'obligation d’être pour lui 
ce qu'on appelait un auctor!, c’est-à-dire un répondant, 
nuum ecrire solum vendiderit, — Lex Alamannorum, XXI: Si quis li- berum vendideril. — Ler Baiuwariorum, XV, 3: Si quis ingenuum ven- diderit, — Edictum Theodorici, 18: Qui ingenuum plagiando vendiderit, - # Lex Ripuaria, LXNI, 5: Pro ingenuilale certare. — Ibidèm, LVH, © et 5. — Lex Wisigothorum, V, 5-1. — Lex Daiuvariorum, XXI, 11. Lex romana Burg., XUIY. - : 3 Formulæ Lindenbrogianæ, 21; Sénonenses, 2 et5: Aerkelianæ, 98. 5 Celle crainte est exprimée dans beaucoup de formules d’affranchisse- - - “ment. Andegavenses, 95 : Si quis contra hanc ingenuitalem agere cona- verit. — Marculfe, Il, 59 : Si quælibet persona contra hanc ingenuitatem luam venire conaverit aut te in servitio inclinare volucrit, divina ultio illum prosequatur, — Senonicæ, 1, — Lindenbrogianæ, 9. — Morte. lianæ, 14. - . 

* Lex Ripuaria, LVII, 2: Si auclorem habuerit, auclor cum adducät. —
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un défenseur dans tous les procès et contre toutes les 
violences. 

La languc mérovingienne exprimail le devoir de pro- 
tection du patron par les termes latins patrocinium, 
defensio, ou par le terme germanique mundeburd. Mais 

la protection n’allait pas sans l'autorité. Le patron avait 
au moins autant de droits sur son affranchi qu'il avait 

de devoirs. La subordination de l’affranchi était dé- 
signée par les termes latins obsequium, liberlaticum, 

ou par le terme germanique litimonium. 
C'était donc un principe universellement admis, sauf 

les exceplions que nous dirons plus loin, que l’affranchi 
restât soumis à l’ancien maître. Il n’était plus un 
esclave, mais il demeurait un serviteur. Il continuait à 

compler dans Ja fumilia, c’est-à-dire dans la domesti- 
cité du maître. Nous trouvons celle règle dans les acles 
des conciles; nous la trouvons aussi dans les lois des 

Burgundes, des Wisigoths, des Lombards?. La Loi des 
Burgundes ajoute même ce détail significatif : si un 
esclave, que son maître a vendu à l'étranger, devient hibre 

et rentre dans le pays, il n’y rentre pas comme homme 
libre et il doit prendre pour patron l’ancien maître qui 
l'a autrefois vendu. Tant il paraissait impossible que 

LVI, 6: Siauclorem suum, qui cum ingenuum dimisil, non invencril.…, : 

domino restilualur. . | 

1 Les idées que nous énonçons ici sont clairement exprimées dans les 

formules et les chartes. Marculfe, II, 52: Sitibi necessilas ad tuam inge- 

nuilalem defensandam conligerit. — Merkelians, 14: Pro tua ingenuilale 

defensanda.— Biluricenses, 8 : Non ad affligendum, sed ad defensandum. 

— Testamentum Aredii: Quos liberos' fecimus tibi defensandos commen- 

damus. — Testamentum Wideradi: Forum patrocinia el defensionem 
consliluimus. | 

2 Quatrième concile de Tolède, c. 70; sixième concile de Tolède, e. 9, — 

Lez Burgundionum, LIL — Lex Wisigothorum, \, 7, 15. — Lex Lan- 

gobardorum, Liutprand, 69. | nn 
- 5 Lex Burgundionum, CNII, édit. Pertz, p. 575, dans Walter, 2° addit., 
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T'affranchi ne füt pas sous la tutelle et-l’autorité de 
quelqu'un. : _. | 

L’autorité du maître avait pour sanction le droit de 
replonger l’affranchi dans la servitude. Il est vrai que 
les conciles avaient obtenu que cette peine ne fût pro- 
noncéc que par le juge, et sculementen deux cas : le pre- 
micr, si l’affranchi injuriait ou frappait son patron; le 
second, s’il refusait de reconnaître son état-d’affranchi. 

En pratique, l’affranchi était mal protégé par le juge, et : 
sa liberté, vis-à-vis de son maître, était assez précaire. 
Il est assez visible qu’il était dans cette singulière situa- 
tion que pour rester homme libre il devait obéir. 

A l'autorité du patron sur la personne de l'affranchi 
s'ajoutaient des droits sur ses biens. Esclave, son 
pécule avait été légalement la propriété du maître. En 
l’affranchissant, le maître avait eu le droit de garder ce 
pécule. Les chartes et les formules montrent que 
presque toujours il le lui laissait: mais la règle était 
que l’affranchi ne pût ni l’aliéner ni le diminuer. Ce 
qu'il avait acquis dans la maison du maitre ou ce qu'il 
pouvait acquérir plus tard par son travail, comme arti- 
san, comme commerçant, comme médecin, revenait 
de plein droit au maître, à moins que celui-ci n’en eût 
décidé autrement?, Il est vrai que si l’affranchi laissait . 
des enfants, nés d’un mariage légitime, l'usage constant 
voulait qu'ils fussent $cs héritiers; mais s’il ne laissait 

p. 549: Ul libertus sit, .. non allerius Patrocinium nisi domini illius qui cum vendidit, se habilurum esse cognoscal. ‘ 
t Lez Burgundionum, XL, 1.— Lex Wisigothorum, V, 7, 9 et 10. —: Concile d'Arles de 459, ce. 54, — Abbon écrit dans son testament que si ses affranchis, qu’il lègue à une église, reniaient un jour leur condition 

et leurs devoirs d'affranchis, in pristino scrvitio revertantur. : | + Ce droit du maître ressort des nombreuses formules où nous. VOYONS le maitre renoncer à son droit par sa seule volonté. Voyez d'ailleurs Lex Wisigothorum, V, 7, 15-14, - °
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pas d'enfants, il n'avait pour hérilier que son patron. 
Cette règle n’est pas une pure invention de la cupi- 

dité; clle s'explique par les idées de l'esprit. On ne con- 
cevait pas en effet que l'affranchi, s’il ne laissait pas 
d'enfants, püt avoir d'autres parents. L'affranchisse- 
ment, étant comme une sorte de naissance à la vie civile, 

avait rompu Lout lien avec sa famille naturelle. 11 n’avait 
plus aucune parenté légale avec des parents qui restaient 

"esclaves. Il n’était pas possible qu’il eût des oncles, 

qu'il eût des frères. On considérait même que son 
patron était son père, puisqu'il l'avait fait naître à la 
vie civile. Le patron héritait donc de lui comme son 
plus proche parent. Les lois barbares sont d’accord sur 
ce point avec les lois romaines. L'une d'elles énonce 
même ce principe que « le patron succède à l’affranchi 
comme à un parent »°. Pour assurer au patron celle: 
successibilité, le droit refuse à l’affranchi, en général, 

la faculté de tester. 
Voici une autré conséquence du mème principe. En 

cas de meurtre la peine de mort était remplacée par la 
composition, c’est-à-dire par une somme payée à la 
famille de la victime. Or la famille de l’affranchi n’était 
pas l’ancien esclave qui avait été son père ou son 
frère suivant la nature. Sa famille était son patron, les 
fils ou les frères de son patron; c’était à cette famille: 
que le prix du meurtre était payé. 

© EXCEPTION DU DEXARIALIS ET DU CIVIS ROMANS, 

Les règles que nous venons d’énoncer souffraient 
. deux exceptions. Il existait deux catégories d’affranchis 

{ Léx Langobardorum, Rotharis, 995 : Patronus liberlo succedit quasi : 
parenti suo. Cf. ibidem, 224. |      
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. Qui n'étaient pas soumis à des palrons ct n'étaient 
astreints à aucune dépendance. 

C'étaient d'abord les hommes affranchis devant le roi 
par le denier, J'incline à penser que le jet du denier 

“que l'esclave tenait dans sa main et offrait au maître, et 
que le maitre faisait sauter dans la main de l'esclave, 
était une formalité symbolique par laquelle le maître 
renonçait à ses droits de patronage. Ce qui est certain, 
c’est que l’homme affranchi par le denicr ne reconnais- 
sait plus l’ancien maître pour son patron. 11 ne lui 
devait rien. Jamais il n’est fait mention de l'obsequium : 
du denarialis. Les sept formules qui nous sont par- 

| venues sur celle sorte d’affranchissement ne contien- 
nent aucune réserve, aucune limite à la liberté: L’af- 
franchi est dégagé de toute obligation: la letire royale 
le dit brièvement, mais nettement‘. La loi d’ailleurs 
établit que le patron n’a plus le patronage, puisqu’elle 
dit qu’il n’a plus aucun droit sur la succession de l’af- 
franchi ; or le droit à la succession est le signe le plus - 
certain du patronage. | 

On peut se demander si, à la suite de cette renoncia- 
tion faite par le maître, les droits du patronage ne sont 

‘pas passés au roi. Sur ce point, il y a lieu de douter. 
L'article qui dispose que la succession de cet affranchi, 
à défaut d'enfants, échoit au fisc, ne spécific pas si 
c’est à titre de patron que le roi hérite ou s’il ne s’agit 
ici que de la règle relative à toute succession vacante. 
De même en cas de meurtre de cet affranchi, on ne : 
sait si c’est à litre de souverain ou à litre de patron 

1 Marculfe, I, 99: Senonicæ, 19 ‘ | 
. * Lex Ripuaria, L\IL, 4: Si homo dinariatus absque liberis disces- 
seril, non alium nisi fiscum nostrum habeat heredem. — Cf. Lex Lan-. 
gob.; Rotharis, 224 : Si amund mortuus fuerit, curtis regia illi succedat, 
non palronus aul heredes patroni. .
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que le roi en recevait le prix‘, Ce prix était, d’après la 
Loi ripuaire, de 200 solidi. L’élévation de cette somme 

s'explique, soit parce que ce denarialis serait désormais 
l’égal des Francs, soit parce qu'il serait en patronage 
du roi. Mais la Loi salique, dans un article d’ailleurs 
obscur, ne paraît porter le prix légal du denarialis qu'à 
cent pièces d'or, ce qui est la moitié du prix d’un 
Franc. 

Il faut reconnaitre que la condition de cet affranchi 
nous est fort mal connue. Les écrivains ne parlent 
jamais de Jui. La Loi salique et la Loi ripuaire en disent 
peu de chose. On a soutenu que le denarialis jouissait 
d’une liberté si complète « qu’il entrait aussitôt dans 
la nation des Frances »*, Cette affirmation dépasse les 
textes. Les mots ut reliqui Ripuarü liber permaneat 
n’ont pas un sens si absolu; pareilles expressions se 
retrouvent en cffet dans presque toutes les formules 
d’affranchissement, même dans celles où il est visible 

. que l’affranchi n'obtient pas la liberté complète®. Quant 
à l'expression bene ingenuus, on la rencontre aussi dans 
toules les formules. Le chiffre du wergeld, si l’on adopte 
celui de Ja Loi ripuaire, n’est pas encore une preuve 

‘ Capituhire de 801-815, a. 4, édit. Borôtius, p. 158: De denariali- 
bus, ut si quis cos occüderit, regi componalur. 

3 Lex Ripuaria, LAI,2. 
5 Lex Salica, XXI: Si quis alienum_ lilum extra consilium domine 

sui anle regem per dinarium dimiseril, solidos centum. Maïs cette 
amende n'était peut-être que le prix du dommage causé au maître qui 
perdait un affranchi. 

© 4 Guérard, Polyplyque d'Irminon, prolégomènes, p.314. 
5 Voyez la Merkeliana 14, où les termes les plus énergiques sont em- 

ployés pour désigner la pleine liberté et où la dernière ligne prononce 
que cet affranchi sera en patronage et payera une redevance. Voyez aussi 
la Sangallensis 16, où des affranchis sont déclarés aussi libres « que s'ils 
étaient nés des plus nobles Alamans », et où ces mêmes affranchis sont 
à jamais tributaires d'un couvent, Voyez encore une Augiensis (eumer, 

- p. 560). . . 
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suffisante; car on sait que plusieurs éléments ,bien 
divers entraient dans la fixation du wergeld. Enfin, 
aucune loi ni aucun texte ne marque que cet affranchi, 
qui pouvait être de race indigène, cût désormais le 
litre de Franc. Il ÿ a d’ailleurs des signes qui marquent 
assez qu'il restait inférieur aux hommes nés libres; on 
l'appelait un denarialis loute sa vie, et même de père 
en fils; un texte législatif parle du denarialis de la 
troisième génération *, Il est douteux qu'il ait eu 
le droit de tester, et ce qui est certain, c’est qu'à la 
troisième génération seulement il pouvait .se consti- 

. lucr un héritier par adoption’. Ce'seul trait laisse 
apercevoir combien on le distinguait encore des vrais 
hommes libres et des vrais Francs. Mais il se distin- 
guait aussi des autres affranchis en ce qu’il n'avait pas 
de patron. | ‘ 

Le maître pouvait encore renoncer à ses droits de 
patronage sans employer la formalité du jet du denicr. 
I lui suffisait d'indiquer sa renonciation dans une 
lettre; il fallait seulement qu’elle fût exprimée dans les 
termes les plus clairs et les-plus indiscutables. | 

. Îl'écrivait, par exemple, une lettre telle que celle-ci : 
« Dans l'église de Saint-Étienne, en la cité de Bourges, 
devant l’autel, j'ai affranchi tel et tel esclave, et je les 

© Capitulaire de 805, a. 9, Porétius, p. 118 : Ilomo denarialis non ante 
hæredilare in suam agnationem poleril quam usque ad-terliam genera- 
lionem perveniat, 

* C'est le vrai sens des mots hereditare ad suam agnationem. Ces 
mots ont été mal compris ; on a cru qu'ils signifiaient que le denarialis 
ne pouvait hériter de son père qu'à la’ troisième génération, ce qui est 
absurde. Hereditare, dans R langue du temps, ne signifie pas hériter ; il 
signifie faire un héritier et est synonyme de heredem facere. L'erreur 
n'aurait pas été commise si l'on avait regardé l'article qui précède im- 
médiatement celui-ci et où se trouvent précisément les mots heredem sibi 
facere. Heredilare in agnalionem est une expression analogue à adoplare 
in fumiliam. . :
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délivre à partir d'aujourd'hui du joug de servitude, con- 
formément à la constilution de l’empereur Constantin. 
Je veux que ces hommes soient désormais libres et tout 
à fait ingénus, qu'ils vivent pour eux, qu'ils travaillent 
pour eux, qu’ils aillent où ils voudront, qu'ils demeu- 

rent où ils voudront, qu'ils aient les portes ouvertes. Je 
veux qu'ils ne doivent à aucun de mes hériliers ou 
avrière-hériliers aucun service. On n’exigera d'eux ni 
de leur postérité aucun des devoirs d’affranchi, aucune 

des obligations dues aux patrons... Ils auront le droit 
de faire un testament, et de recevoir aussi des legs de 

toute sorle de pérsonnes, ct comme ciloyens romains 
ils vivront ingénus. et Lout : à fait libres, eux ct toute 

leur postérité", » 
Nous avons une série de formules semblables à 

celle-là*. Nous y voyons nettement que le maitre renonce 
au patronage auquel sa famille aurait droit sur la famille 
de l’affranchi; il ne se réserve aucune autorité sur lui, 

aucun droit sur sa succession. Dans quelques autres, il 
écrit que cet affranchi pourra, s'il veut, se donner un 
patron ct le choisir lui-même. 

Ces renonciations ne sont pas particulières aux affran- 

chissements faits dans une église; on les trouve aussi 

dans des affranchissements faits par simple lettre. Ainsi 
le mailre écrit : « J'affranchis tel esclave et le déclare 
aussi libre que s’il était né de parents libres. Son pécule 
Jui apparticendra. Il ne devra aucun service à aucun de 
mes héritiers. Qu’il ait les portes ouvertes, qu'il aille 

4 Formulæ Biluricenses, 9, Rozière, n° 62. - 
3 Arvernenses, 3. — Turonenses) 12. — Senonice, appendir, 3, 

Zeumer, p. 210. — Senonenses, 9. — Merkclianæ, 15 et 4. — Lin- 
denbrogianæ, 10. — Sangallenses, 6. 

5 Voyez, par exemple, la Turonensi    
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du côté qu’il voudra, aus quatre coins du monde. Qu'il 
soil ciloyen romain', » 

Presque toutes ces formules donnent à cet affranchi 
le Litre de citoyen romain. L'une d’elles dit : « Qu’il 
soit introduit dans l’ordre des citoyens romains. » I] 
est assez évident que ce titre de civis romanus n'avait 
pas le sens qu'il avait eu sous la république romaine. 
Aucune idée de droits politiques ne s’y attachait. Ce 
titre marquait un rang supérieur dans l’affranchisse- 
ment, cl par suite une “condition supéricure. 

Il ne s’y attachait non plus aucune idée de race, pnis- 
qu'onnes "occupait jamais de la race de l’esclave. Quand 
on disait qu’un homme était « ciloyen romain », qu’une 
femme était « citoyenne romaine », on voulait dire, 
non pas qu'ils fussent de race romaine, mais qu’ils 
étaient des affranchis. Nous ne devons pas croire non 
plus que le maître qui affranchissait ainsi son esclave 
fat un Romain de race. « Le France ripuaire, dit la Loi, 
peut faire de son esclave un citoyen romain”, » Ainsi 
les lois elles-mêmes reconnaissaient et consacraient ce 
ütre de citoyen romain, qui se conscrvail depuis des 
siècles. Il passa de la société romaine à la société méro- 
vingienne. De la Gaule il fut transporté en Germanie: 
nous y voyons des formules et des chartes conférer à des 
affranchis le titre de civis romanus, bien que ni ces 
maîtres ni ces affranchis ne fussent de race romaine‘. 

1 lormulæ salicæ Merkelianæ, 15. 
2 Formul:æ Arvernenses, 4. 

5 Lex Ripuaria, XI, 1. . | 
+ Formule Augienses, B, 49, Zeumer, p. 565. — Sangallenses, 6, 

Zeumer, p. 382.— La formula imperialis 55 se rapporte à un acte passé 
dans la ville de Maestricht, :
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49 DES OBLIGATIONS DES AFFRANCHIS. 

: De ce que nous avons d'assez nombreuses formules 
sur le denarialis et le civis romanus, il ne faudrait pas 
conclure que ces deux classes d’affranchis fussent très 
nombreuses. La plupart des affranchis restaient assu- 
jettis au patronage, ct l’autorité du maître continuait à 
peser sur eux. Nous devons partir de ce principe que 
l'affranchissement n'avait d'autre source ct d'autre titre 
que la volonté du maître. Ce maître était donc libre de 
déterminer lui-même jusqu'où devait porter son bien- 
fait, c’est-à-dire quels droits il se réservait à lui-même. 
Ce n'étaient pas les lois qui déterminaient la condition 
et les devoirs des affranchis. C'était chaque maître qui, 
le jour de l’affranchissement, fixait quelle serait la 
mesure de la liberté et la nature des obligations de 
chaque affranchi. 

© Comme l'usage des actes écrits s'était fort répandu 
dans l’époque mérovingienne, il fut de règle que chaque 
lettre d’affranchissement marquât en termes précis la 
volonté du maître: Le texte de cette lettre devenait la. 

loi de l'affranchi'. Ce principe est très nettement 
exprimé dans les documents de l’époque. La Loi des 
Wisigoths, par exemple, contient un titre « sur les con- 

dilions due l’affranchisseur a insérées dans la lettre 
remise à l’affranchi »*. Elle ajoute que si les termes 
n'en sont pas assez clairs, les débats seront portés 

” 4 Cette lettre d'affranchissement cst appelée dans les textes epistola 
diber. latis, libertatis testamentum, testamentum ingenuilalis, carla manu- 
missionis, cpislola absolultionis. 

8 Lex Wi isigothorum, V, 7, 14: De condilionibus & manumissore in 
scriplura manumissi conscriplis. 

  
 



DE LA CONDITION DES AFFRANCIIIS. 395 

devant le juge. La Loi des Lombards dit que, « comme il 
existe plusieurs sortes d’affranchissement, il est néces- 
saire que l’affranchisseur marque dans une lettre com- 
ment il veut que son esclave soit libre »‘. Le même 
législateur écrit un peu plus loin : « Tous les affranchis 
doivent vivre suivant les conditions que les maîtres 
leur ont faites, c’est-à-dire suivant cc que les maîtres 
leur ont accordé*. » La même règle se trouve indiquée 
dans maintes chartes mérovingiennes dont nous parle- 
rons plus loin. Un testateur, par exemple, rappelle qu’il 
a affranchi quelques esclaves et qu’ils « doivent être 
libres suivant les termes des lettres qu'il leur a 
données »5. | 

Or, quand ces hommes parlaient de liberté, ils n’en- 
tendaient pas une liberté vague et théorique; ils pen- 
saient à des droits civils très nets et précis. Il s'agissait 
de savoir si l’ancien esclave quittcrait où non son 
ancien maitre, s’il vivrait où il voudrait, s’il garderait 
ses biens, s’il aurait la faculté d’en acquérir, s’il pour- 
rait transmettre par héritage ou par testament. Voilà ce 
que chaque lettre d'affranchissement devait déterminer. 

Si le maître refusait ces droits à l'esclave, il n'avait 
pas besoin de le dire; c'était dans le cas où il les accor- 
dait, qu'il devait l'écrire. Car le principe était que. 

! Lex Langobardorum, Rotharis, 224 : [fc sunt quatuor genera manu- 
missionum... Necesse est ut qualiter liberum thingaveril, -ipsa manu- 
missio in carlula libertalis commemoratur. | 

* Cest le sens de l'article 226 de Rotharis, qui a été quelquefois mal 
compris : Omnes liberli qui a dominis suis libertatem merucrint, legibus 
dominorum el bencfacloribus suis vivere debeant secundum qualiter a 
dominis suis proprils eis concessum fucrit. À 

5 Sicut epistolæ corum edocent (Diplomata, I, 215). — Secundum 
quod eorum epistolæ loquuntur (Diplomata, n° 415, Pardessus, If, 219). — 
Marculfe, Il, 17: Juxta quod epistolæ continent. — Edictum Chlotarii, 
614, art. 7: Juxla textus carlarum ingenuitalis. UT
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l'affranchi ne possédait aucun de ces droiïls, à moins 

‘que le maître n’eût spécifié formellement qu’il les 
aurait, C’est ainsi que nous devons comprendre, sans 

nul doute possible, nos nombreuses formules d’affran- 
chissement. Celles qui accordent à l’affranchi la liberté 
complèle, énoncent un par un Îles divers droits qu'il 
aura. Celles où nous ne trouvons pas celte énoncialion 
se rapportent toujours à un affranchissement incomplet. 
Pour que tel ou tel droit ne soit pas conféré à l’affran- 
chi, il suffit que le maître garde le silence sur ce droit. 
Pour qu’il conserve le patronage, pour soi et pour ses 
héritiers, c’est assez qu'il n'écrive pas qu'il y. renonce. 

Les nombreuses formules où nous voyons un maître 
-céder ses droits de patronage à unc église ou à un mo- 
nastère, sont la preuve que ces droits de patronage lui 
appartiennent; pour faire celle cession, il a besoin de 
dire expressément qu'aucun de « ses hériliers ou arrière- 
héritiers » ne réclamera aucun serviec de l’affranchi, 

parce que ses héritiers el. arrière-hériliers auraient 
droit à ces services à perpétuité, s’il n’en faisait cession 
à l'église. 

Les chartes marquent avec une clarté parfaite celte 
continuation de la dépendance. Le maître pouvait mettre 
à Ja liberté de l’affranchi toutes les limites ct toutes les 
conditions qu'il voulait. I pouvait stipuler, comme le 

fait Perpétuus dans son testament, que ses esclaves 

seraient -hbres, « mais à la condition de servir libre- 

ment »‘. Celle expression, un peu vague pour nous, 

signifiait qu’au licu d’un service d’esclave ils devraient 
un service d’affranchi; celui-ci était apparemment plus 
doux, plus borné, surtout plus honorable que celui-là ; 

1 Diplomala, n° 49, [, LP. 24: Volo liberos liberasque esse, ila tamen | 
ut libere serviant. 

     



DE LA CONDITION DES AFFRANUIIS. 357 
mais l’obéissance aux héritiers du patron n'était pas moins obligatoire. Ce oo 

Un autre testateur, Ansbert, écrit en 696 : «Je Yeux que mes .esclaves soient affranchis: ils devront à ma Sœur le service d'affranchis!, » Une condition qui était quelquefois imposée à l’affranchi était d'entretenir le 
tombeau du maître, c’est-à-dire d'apporter, au jour anniversaire du décès, quelques cicrges et de légères offrandes*, Une condition moins douce était que l'affran- 
chi donnât, chaque année, quelques journées de travail à Son ancien maitre ou à ses héritiers. Le genre de travail était ordinairement cclui auquel il avait été voué étant esclave, « Je veux qu’ils soient complètement 
libres, écrit Bertramn, à la condition que, le même ser- vice qu’ils m'ont fait, ils le fassent un jour chaque annéc à mon héritiers. » Une testatrice décide que son : affranchi Gundefrid, qui était apparemment un labou- reur, donnera un-certain nombre de journées de’ labour avec ses bœufs‘, Elle en affranchit un aulre, nommé Vualachaire, et lui donne en même temps les bœufs 
dont il avait le soin étant esclave; mais il aura Ja charge des transports du bois®, | 

1 Testamentum Ansberli, Diplomata, no 437 : De mancipiis, volo ut ingenui esse debeant et ut D'0 ingenuis, germana mea dum advivet, in suum debeant adesse obsequium. 
2 Teslamentum Bériramni, Diplomata, 1, p. 214 : Ut relaxentur a scrvilio et ipsis tam de sepullura mea quam de luminario el de cineribus mieis sil cura uque ad ultimum diem corum, — Marculfe, 11, 17: Oblata vel luminaria ad sepulcra nostra tam ipsi quam proles corum implere sludeant, — Mareulfe, If, 54 : Oblata mea, ubi meum requiescit corpus culum, vel Luminaria annis singulis debeat procurare. 5 Teslamentum Bertramni, £ p. 215: Ut ministerium quale egerint, unusquisque annis singulis prædicla die observent, oi 4 Teslamentum Erminetrudis, Diplomata, I, 257. - ._ Slbidem: Vualacharium... ingenuum esse ca conditione Jjubeo ut ligna ad oblata faciendum ministrare procuret. 

2
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Quelquefois l'affranchi avait à payer à l'ancien maître 

et à ses héritiers une véritable redevance. Un person- 

nage nommé Abbon rappelle dans son testament que 

ses parents lui ont laissé des affranchis qui lui payent 

une rente, .impensio, dont il ne dit pas d’ailleurs le 

- chiffre. Il lègue ces affranchis à une église, en spéci- 

fiant qu'ils lui paycront la même redevance qu'ils ont 

payéé jusqu'ici à sa famille’. 

On voit ordinairement dans les chartes quele maitre 

qui aflranchissait son esclave lui laissait son pécule. 

Mais ce qui était plus rare, c’est qu'il lui permit d’en 

disposer. Nous ne voyons jamais, dans les testaments 

qui nous sont parvenus, que Île maitre accorde à secs 

affranchis la faculté de tester. Par son silence, il réser- 

vait à sa famille ou à ses héritiers des droits éventuels 

sur la succession de l'affranchi. Tel affranchi pouvait 

acquérir des biens; ils devaient revenir un jour, faute 

d'enfants, à la famille ou aux héritiers du maitre. Il 

n’est pas douteux que ces successions possibles n’en- 

trassent dans les calculs des testateurs. Le droit de 

patronage, avec lhérédilé qui en était la suite, élait 

dans la société mérovingienne, comme autrefois dans 

la société romaine, un des éléments de la fortune des 

grandes familles. Les affranchis étaient une sorte de 

propriété; on les donnait, on les vendait, on les léguait. 

Le père en mourant les partageait entre ses enfants. 

Tout testateur avait soin de régler à qui chacun de ses 

affranchis appartiendrait. Un riche donateur, en 696, 

fait don de 1400 serfs et en même temps de 500 affran- 

1 Teslamentum Abbonis, Diplomata, LM, 374 et 575. — De même: 

dans le Codex W'issemburgensis, n° 5$, un certain Ribald affranchit des 

esclaves et les donne à un monastère; ils auront la prolection du couvent, 

et pour cette protection ils paycront annuellement 4 deniers, ‘ 
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chis « qui font service en ce lieu! ». Maintes fois, enfin, nous voyons des testaicurs ou donateurs léguer ou donner une terre avec « les Wibuts des affranchis » 
Où « avec ce que valent les affranchis, cum merito liber- forum ». Ce sont vraisemblablement ces affranchis Sujets à redevances que certaines Jois appellent des affranchis tributaires. | 

5° QUE LA CONDITION D'AFFRANCII ÉTAIT HÉRÉDITAIRE. | 

L’hérédité de la condition d’affranchi ne fat jamais une règle de droit. Aussi les lois ne disent-elles Jamais, du moins en termes formels et exprès, que les obliga- tions de l’affranchi passent du père aux enfants. Mais ccla est marqué dans des actes et des formules, et la même vérilé découle implicitement de plusieurs dispo- silions législatives. | | * Tel estateur, qui n'oblige ses affranchis qu’à l'entre- tien de son tombeau ct à des offrandes légères, stipule que leur postérité y sera soumise comme cux*, Tel autre, qui leur impose une redevance annuelle, exprime clairement que cette redevance scra payée à perpétuité, soil à ses héritiers, soit à telle personne ou à telle église qu’il désigne. « Tu seras libre, dit un maitre, à la condition que tu payes telle somme chaque année ; CCUX qui naïtront de toi Paycront la même somme et Jouiront de la même liberté5, » « J'affranchis un esclave, dit un autre, qui Payera chaque année deux deniers ; 
: ° 

+ 

3 
1 Teslamentum Ephibiü, Diplomata, 11, 241. - à # Tam ipsi quam proles corum, Marculfe, If, 17. — De même dans Je teslament de Bertramn, I, p.215: Et hoc observent guod et patres eorum. 5 Formulæ Augienses, B, 91. |
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qu’il soit libre à celte condition, lui et toute la race qui 

naitra de lui’. » 

Abbon écrit dans son testament qu’il possède des 

affranchis depuis au moins deux générations. Iles lègue 

à une église, eu il stipule qu'ils seront à perpétuilé sou- 

mis à cette église comme ils l'étaient à lui-même. Il 

prévoit le cas où, plus tard, des hommes appartenant à 

“cs familles d’affranchis se montreraient rebelles ct 

ingrats et voudraient échapper au patronage; il déclare 

alors que l'église aurait le droit de faire punir ces 

hommes en s'adressant au juge; etil ajoute que, si l'un 

d'eux voulait nier qu'il fût l'affranchi du monastère, 

on pourrait le ramener en servitude’. De telles pré- 

cautions marquent assez que le patronage cl toutes les 

obligations qu'il-impose sont héréditaires. oo 

- Nous lisons dans la Loi ripuaire que, siune personne 

affranchie et une personne née libre s'unissent par 

mariage, les enfants .qui naitront d'elles tomberont 

dans l'état d’affranchi*. Comment expliquerait-on une 

pareille loi si la condition d'affranchi n’était pas héré- 

ditaire? La loi dit qu’elle l'est, même dans le cas où un 

seul des deux parents serait affranchi. | 

… Ja loi des Ripuaires est encore plus claire lorsque, 

parlant de l’affranchi qui appartient à l'église, elle 

- rappelle que lui et sa postérité doivent rester sous l'au- 

torité de cette église et lui payer « la redevance de leur 

état », c’est-à-dire la redevance qui à été fixée par celui 

qui les a rendus libres et qui esl la condition de leur 

& Formules, édition de Rozière, n° 69: Denarios duos persolvat, sicque 

(à cette condition) ingenuus sil Lam ipse quam omnis procrealio ex co . 

orlura. . 

-#. Teslamentum Abbonis, Diplomala, Lil, p.415. : 

5 Lex Ripuaria, ANIII, 11: Generalio eorum semper ad inferiora 

declinelur. 
‘ 

R
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liberté’. Or l'église n’âvait pas, en matière de patro- 
nage, de privilèges particuliers. Ce qui est dit ici des 
affranchis d'église s'applique à tous les affranchis, 
ceux-là seuls élant exceptés que leurs maîtres avaient 
exemplés du patronage en les affranchissant. Il n’est 

* donc pas douteux qu’une famille d’affranchis ne se per- 
pétuât de génération en génération avec les mêmes 
droits et les mêmes devoirs que l’affranchisseur avait 
fixés pour elle. - : 

Il ne faut pas que l'emploi de certains mots fasse 
illusion. Les téxiés signalent très fréquemment des 
hommes qu'ils appellent liberi et même ingenui. On se 
tromperait beaucoup si l’on croyait, à première-vuc, 
qu'il s’agit d'hommes qui sont nés libres. L'étude des 
textes montre que ces hommes sont souvent de simples 
affranchis. C’est que la langue de ce temps-là distingue 
peu le liber du libertus et prend aisément les deux mots 
l'un pour l’autre?. Quant au mot ingenuus, qui n'avait 
‘eu dans l'ancienne langue latine qu’une seule signifi- 
cation bien claire ct bien arrêtée, il en a deux dans la 
langue des temps mérovingiens. Quelquefois il se dit 
de l’homme né libre et appartenant à une famille qui a 
loujours été libre. D'autres fois il se dit de l’homme 
qui vient d’être tiré de la servitudes. 

1 Lex Ripuaria, LVITE, 1 (codices B): Tam ipse quam omnis procrealio 
cjus…. omnem reddilum status aut servilium labularii ecclesiæ reddant, 

# Les exemples sont innombrables. Citons: seulement le testament 
d’Arédius (Diplomata, 1, 158), où les mots liberi nostri ne peuvent s’appli- 
quer qu'à des affranchis ; le testament de Rufina (t. IL: p. 241): Trado liberos qui obsequium faciunt quingentos. 

5 Voici quelques exemples entre beaucoup. Tesfumentum Remigii, t, 1, p. 84 : Servos quos ixcrxtos relaxavimus. — Dans Grégoire de Tours, 
Hist., NUT, 41, un esclave dit à son maîlre: Promissum habui ul INGR- 

. Auus fierem. — Les formules d'affranchissement . portent presque toutes 
servum illum volo ut icexvus sif. Le mot ingenuilas est fréquemment em- 
ployé pour désigner l'affmnchissement, Dans les actes de vente et de dona-
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Le savant Pardessus a bien vu que le terme inge- 
nuus s'appliquait souvent à des ‘affranchis; mais il 
a cru qu'il ne s’appliquait qu'à ceux d’ entre eux qui 
avaient l’affranchissement supérieur. Les textes n’auto- 

risent pas celte distinction. Dans maïnte formule, nous 
lisons cette phrase, dite par le maître à son esclave : 
« Je veux que tu sois ingénu, bien ingénu, comme si tu 

étais né de parents ingénus; » cette belle phrase n’em- 
pêche pas que nous lisions, quelques lignes plus loin et 
dans Ja même formule, que cet affranchi restera soumis 

à des services ct à des redevances héréditaires! 
Ainsi, dans la même langue, dans le même temps, 

dans les mêmes pages, le terme ingenuus désignait un 

hômme libre de naissance et désignait aussi un affran- 

hi. Mais la confusion dans les mots n’entrainait pas 

forcément la confusion dans les faits et dans les condi- 

tions sociales, et, bien que la qualification d'ingénu 

fût prise par tous, les lois et les mœurs maintenaient 

une énorme distance entre l’ingénu par naissance ct 

l'ingénu par affranchissement. 

6° DES LITESe 

Les anciens Germains avaient eu des esclaves et des 

affranchis. La condition sociale de ces derniers est indi- 

quée par Tacite en quelques mots : ils sont de peu 

supérieurs aux esclaves”. Il ne dit pas de quel nom on 

les appelait; mais des annalistes postéricurs nous 

apprennent que chez les’anciens Saxons on les appelait 

tion, on ‘cède une terre cum hominibus tam 1NGExuIS quam servis, et dans 

ces phrases ilne se peut pas que ingenuis désigne des hommes nés libres. 
1. Voyez, par exemple, la Sangallensis 16. 
4 Tacite, Germanie, 95 : Liberti non mullum supra servos s sun. 
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lassi ou luiti ou lidi et que ec nom avait le même sens 
que le mot latin iberti", Les Germains qui s’établirent 
en Gaule ÿ transportèrent ces lites et affranchirent des 
esclaves auxquels ils donnèrent ce nom. Nous retrou- 
vons des lites dans toute la période mérovingienne?. 

Que le lite soit un ancien esclave affranchi, c’est ce 
qui ressort neltement de deux ‘articlés qui se suivent | 
dans la Loi ripuaire : dans le premier, le législateur dit 
que l'on peut faire d’un esclave un affranchi citoyen 
romain ; dans le second, il dit qu’on peut aussi en faire 
un tributaire ou un lite’. Le lite est donc, comme le 
civis romanus, comme le libertus, comme le tributarius, 
un ancien esclave que son maitre a tiré de la servitude. 

La Loi salique mentionne aussi le lite, et elle en parle 
comme d'un homme qui n’est ni libre ni esclave‘, La 
Loi des Alamans, celle ‘des Frisons, celle des Saxons, 
placent le lite à égale distance de l’esclave et de 
l’homme né libre. Le prix légal du lite est, dans la Loi 
salique, la moitié de celui de l’homme libre‘. La Loi 
ripuaire élablit une distinction plus. profonde entre 
l'eselave dont le maître a fait un civis romanus ct les- 

# Nithard, IV, 2: Sunt qui lazsi illorum lingua dicuntur, lalina vero 
lingua hoc sunt.… serviles. 
. # Lex Salica, XXNI.— Lex Ripuaria, LXIL, 1. — Lex Alamannorum, 
XCV. — Diplôme de Charles Martel de 799, dans les Diplomata, t. 1I, 
P+ 554. — Charla Pippini de 706 (ibidem, Il, p. 273). oo 

5 Lex Ripuaria, LA, 1: Si quis servum suum libertum feccril et civem 
romanum. — Ibidon, LXIT, À : Si quis servum suum tribularium aut : 
lilum fecerit. - 

* Lex Salica, XXNL: Si quis alienum litum.…, si quis alienum servum.:, 
5 Lex Alamannorum, XCY : Si ingenua…, si lila fuerit.…, si ancilla. 

— Lez Frisionum, 1, 11: Si quis Lomo, sive nobilis, sive liber, sive 
lilus, sive servus. — Lex Saxonum, II, 1-4. E : 

. 6 Cela me paraît ressortir de la Lex Salica, ms. 4404, XXYI: Si quis 
alienum lilum per denarium dimiserit, 100 solidos… S'il s'agissait 
d'un esclave, le prix n’est que de 55 sous. — Pactus pro lenore pacis, 
art. 8: Lilus medielalem ingenui legem componat.
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elave dont il a fait un lite. Le prix légal du premier 

est de 100 .solidi, celui du second n’est que de 56, 

comme celui de l’affranchi tributaire’. . 
Le lite est, comme tous les affranchis que nous avons 

vus, un homme dépendant, un homme en puissance 
d'autrui. Les lois montrent qu’il a un maitre, dominus”. 
ll peut parfois figurer à l’armée, mais c'est à côté ct 
sous.les ordres de son maitre, non pas comme homme - 

libre sous le commandement du comte’. Il doit obéir 
aux ordres de ce maître à tel point, suivant la Loi des 

Saxons, qu'il n’est pas responsable des crimes que le 

maître Jui fait commettre, en quoi il est mis sur le 

même pied que l’esclave*. 
Comme tous les affranchis d'ordre inféricur, le lite 

n’a pas la faculté de posséder en propre; le maître a un 

droit sur ses biens. Aussi voyons-nous que le lite, 

c’est-à-dire les services el la succession éventuelle du 

lite, sont vendus el légués, à peu près comme on cède 
des esclaves“. 

79 DE CEUX QU'ON APPELAIT ecclesiaslici. 

“Voici encore une catégorie d'affranchis. Le sens du : 

mot ecclesiasticus dans la langue du temps n'était pas 

1 Comparer dans la Lez Ripuaria les titres LXL'et LA, le premie: 
relatif au civis romanus, le second au litus et au fribularius. 

2 Lex Salica, XXV : Si quis alienum litum, extra consilium poux sur. 
5 Jbidem: Lilum qui apud domimum in “hoste fucrit. Apud dominun 

signifie .cunt domino. In hosle, à l'armée. 
7, à Lex Saronum, I, 5: Lilus, si perjussum vel consilium domini sut 

hominem occiderit, dominus composilionem persolrat. — XI, 1 : Quid- 
quid servus aut lilus, jubente domino, perpelraveril, dominus emendel. 
8 Cela ressort dela Lex Salica, XANIU, 2, Pardessus, p.295: Res vero 

lil legilimo domino restiluantur.. 
. 6 Diplomata, n° 467: Donamus villam.… cum litis. — Ne 521 : De- | 
namus... una cum luilis. 

= 
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celui que nous attachons au mot ecclésiastique. Un 
membre du clergé à un degré quelconque ne s'appelait . 
pas ecclesiaslicus, mais clericus'. Celui qu’on appelait 
homo ecclesiasticus, celle qu’on appelait femina eccle- 
siastica, élaient d'anciens esclaves ou des descendants 
d'esclaves, qui restaient, à titre d’affranchis, sous Ja 

” puissance d’une église et qui lui appartenaient. 
Les églises possédaient des serfs, comme tous les pro- 

priétaires. Elles pouvaient user à leur égard de tous les 
modes d'affranchissement. Quelquefois elles faisaient 
d'eux des denariales ou des cives romant; le plus sou- 
vent, comme les autres maîtres, elles gardaient le 
patronage sur eux. Le concile d’Adge de 506 prononce 
que, st un évêque ou un prêtre affranchit des serfs de 
l'église qui lui est confiée, ces affranchis resteront sous 
l'autorité de l'église, et que, s’ils venaient à se rebeller 
contre cette autorité, ils pourraient être remis en scr- 
vitude*. L'Église faisait donc comme tous les mai- 
tres : en affranchissant ses esclaves, celle ne se dé- 
pouillait qu'à moitié; elle gardait des serviteurs et 
des sujets. | oo 

I arrivait assez souvent qu’un évèque ou un prêtre 
afranchît ses esclaves personnels. En ce cas, il sti- 
pulait d'ordinaire que leur patronage appartien- 
drait à son église. L'abbé d’un monastère lécuait les 
sis à son couvent. D'autres fois, c'était un laïque 

1’ Sur le sens du mot ecclesiasticus, voyez Lez Ripuaria, X, 13 X, 2: 
XIV, 4; XVII, 3; XIX, 23 XX, 2; XXI; LVHL, 4, 9,11,15 ; LXV, 9. — 
Capilularia Caroli magni, IN, 9: Ÿ,8; V,210.— Feminæ ccclesiaslicæ, 
Lex Ripuaria, X et XIV. — Lans le testament de saint Remi (Diplom., 
1, p. 86), Albovichus ecclesiasticus homo est visiblement un affranchi. 

8 Concile d'Agde, Mansi, NII, 535: Liserlos quos sacerdoles, presby- 
{ert vel diaconi de ecclesia sibi commissa facere voluerint, actus eccle. 
sie prosequi jubemus. Quod si facere contempserinl, placuit eoz ad pro- 
prium reverti servilium. / -
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qui avait affranchi ses esclaves et qui, par esprit de 

piété, transportail son droit de patronage à une église 

ou à un monastère. Il écrivait comme Widerad : « J'af- 

franchis tels et tels esclaves et je prescris qu’ils aient 

leur patronage auprès du couvent de Saint-Præjeclus". » 

D’autres écrivaient : « Je veux que cet homme soit libre 

sous la tutelle et garde de tel saint*; » ccla signifiait 

que l’affranchi appartenait désormais au couvent dont 

le saint était patron. D’autres fois l’affranchisseur disait 

expressément qu'il cédait son esclave au saint afin qu’il 

fût homme libre. D'autres fois encore, des hommes qui 

étaient déjà dans la condition d'affranchis étaient légués 

par leur patron à une église : « Les affranchis que mon 

père m'a laissés, écrit Arédius, je te les remets, à saint 

Martin‘ » 

Ce serait une erreur de croire que les ecclesiastici 

fussent toujours des hommes affranchis dans l’église. 

Nous voyons des esclaves affranchis dans l'église qui 

sont déclarés cives romani. Par contre, nous trouvons 

des esclaves qui sont affranchis par simple lettre ou par 

testament, el qui sont soumis à la condition d’ecclesias- 

ticus. Tout ecla dépendait uniquement de la volonté 

que le maitre avait exprimée au moment de l’affran- 

chissement*. 

Si l’on entre dans les idées des hommes de ce temps- 

là, on reconnaît que le patronage d’une église impli- 

1 Diplomata, n° 514: Liberlos nostros…… ad casam S. Præjecti corum 

palrocinia el defensionem consliluimus. : 

2 Andegavenses, 20; Biluricenses, 8 ; Merkelianæ, 14. 

3 Formules, édit. de Rozière, n° 69. . 

4 Testamentum Aredit, Diplomata, n° 480 : Islos liberos nostros quos 

nobis genilor nosler commendaril, tibi, S. Martine, commendo. 

3 Toutefois la Joi Ripuaire semble considérer comme ccclesiastici tous 
ccux qui ont été affranchis dans une église avec l'intervention de l'évèque 

- ou de l’archidiacre.
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quait d'abord pour cette église un devoir de proteclion. 
F'affranchisseur exprimait nettement cette pensée : 
« Je veux que tel esclave soit libre, et qu’il soit défendu 
par telle église", » Éligius a affranchi des eselaves ct, en 
mourant, 1l s'adresse à une église : « Je veux que ces 
affranchis, restant libres, aient votre protection et 
défense*. » Un autre écrit : « J'affranchis ect homme, 
el je veux qu'il ait la mainbour et défense du saint, 
non pour ètre opprimé, mais pour être défendu, » 
« Qu'il sache bien qu'il sera sous la proleclion de notre 
église, non pour qu'on luiimpose un service, mais pour 
qu'on le défende*. » Arédius écrit : « Je te remets mes 
affranchis, 6 saint Martin, pour que tu les défendes; si 
quelqu'un veut les inquiéter ou exiger d'eux plus de 
service qu'il n’a été prescrit, protège-les'. » Un autre 
dit, s'adressant à l’esclave qu'il rend libre : « Tu ne 
devras ni à mes héritiers ni à personne aucun service, 
aucune obéissance d’affranchi; mais, si tu te trouves 
quelque jour dans la nécessité de défendre ta liberté, 
tu auras le droit de te faire défendre par l'église®, » 

Mais la protection entraïînait inévitablement la subor- 
dination .du protégé. Si les églises défendaicnt leurs 
hommes en justice, elles possédaient aussi sur eux un 
pouvoir judiciaire. C’est ce que la Loi ripuaire reconnait 

* Biluricenses, 9 : Sc in ecclesia defendat.— Senonicæ, app., 9, 3 : Ab 
ecclesia defendatur. | 

# Teslamentum Eligit, Diplomata, W, p. 11: De libertis meis… in 
ingenuilate permancant et vestram {uilionem rel defensionem in omni- 
bus habeant. 

5 Bignoniunx, 2: Mundcburdem rel defensionem ad basilicam sanctise : 
habere cognoscal, non ad affligendum, sed ad defensandum. ‘ 

4 Biluricenses, 8. . ' 
8 Teslamentum Aredii : Defensandos commendamus..… si quis eïs am- | 

plius præler hoc quod cis injunctum est in quolibet inquiclare et domi- 
narc volueril, {u, S. Marline, defendas. 

6 Marculfe, If, 52.
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plus formellement qu'aucune autre législation. Dans 

un article où elle a spécialement en vue les affranchis 

qui appartiennent à une église, elle prononce qu'ils ne 

doivent avoir aucun autre tribunal que celui de cetle 

église". | , 

Ce lien de palronage plaçait done l’homme dans la 

dépendance de l'évêque où de l'abbé. I devenait pour 

tonjours un affranchi d'église, un homme appartenant 

à l'église, Lomo ecclesiasticus, on, comme on disait, un 

‘homme du saint, un homme de saint Marlin ou un 

homme de saint Germain”. 

L'église ou lé couvent, comme tout patron, héritait 

de ses affranchis lorsqu'ils mouraient sans enfants. De 

même en cas de meurtre de cet affranchi, la composi- 

tion était payée, à défaut d'enfants, à l'églisc*. 

Le prix légal de l’ecclesiasticus n'était jamais le même 

que celui de l’homme né libre. On ne doit pas d’ailleurs 

être surpris que l'église, ayant intérêt à élever le plus 

possible la valeur d'hommes qui Jui appartenaient, ait 

réussi à faire admettre dans les lois que ses affranchis, 

comme ceux du roi, auraient un prix supérieur à celui 

4 C'est le sens des mots non aliubi nisi ad ecclesiam ubi relaxali sunl 

malhun tencant (Lez Ripuaria, LNH, 1). On a étrangement intérprélé 

ce passage quand, sous l'empire de certaines idées préconçues, on a voulu 

voir dans ce mallus une assemblée populaire, On n'a pas fait altention que 

l'église n'avait pas d'assemblies populaires, et qu’en tout cas ces fabularii 

si humbles n'en auraient pas fait partie. Nous avons établi ailleurs que 

mallus designe toute espèce de tribunal. — Il suffit d'ailleurs de rappro- 

cher cet article de la Loi ripuaire du canon 7 du concile de Mäcon de 585: 

Liberli… commendali ecclesiis… in cpiscopi lantum judicio defen- 

dantur. 
. 

# Andegarenses, 26 : Apud hominem sancti illius. L'expression est fré- 

quente dans le Polyptyque de Saint-Germain. - 

s Lez Ripuaria, LUI, 4 : Tabularius qui absque liberis discesseri, 

nullun alium quam ecclesiam relinquat heredem. — Lex Alamannorum, 

XVI : Qui ad ecclesiam dimissi sunt liberi, si occidantur, S0 solidis sol- 

valur ecclesiæ vel filiis ejus,
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des affranchis ordinaires. Lecclesiasticus vaut 100 solidi 
d’après la Loi ripuaire, tandis que le tributarius n’en 
vaut que 56". 

Ce qui marque bien que ces hommes élaient pour 
l'église autant de serviteurs, c’est que l'église ne per- 
meltait pas qu'on les fitsortir de son patronage. La Loi 
ripuaire prononce qu'aucun de ces affranchis ne scra 
fait denarialis; la seule raison de cette interdiction est 
que l’église perdrait par Jà un serviteur*. De même 
l'église ne tolérait pas que ses affranchis lui fussent 
enlevés par d’autres patrons. Il est clair que, d’après 
tous les principes que nous venons de voir, enlever 
un affranchi à une église pour le prendre soi- 
‘mème en patronage élait un délit qui ressemblait à un 
vol. C'est ce qui explique cet article de la Loi ripuaire : 
« Si quelqu'un prétend prendre en son patronage un 
affranchi d'église sans le consentement de l'évêque, il 
payera une composition de 60 solidi, ct, de plus, l'af- 

franchi et tous ses biens scront restitués à l'église. » 
La même loi prévoit le cas où un affranchi aura été 
dérobé pendant assez longtemps; peut-être même est-il 
mort sous un autre patron. Il n'importe; ses enfants, 

si on les retrouve, scront ramenés et rendus à l'église 

1 Lex Ripuaria, X, 1 : Si quis hominem ecclesiasticum inlerfeceril, 

100 solidos.…. — De même, LIL, 5 
# Ibidem, LY IT, 4. — Ccla explique une phrase du testament de saint 

Remi; ila affranchi Albovic et a fait de lui un homo ecclesiaslicus ; plus 
tard il veut lui conférer un affranchissement supérieur, nf libertate ple- 
nissima frualur ; il le peut, mais à la condition de donner à sa place un 
autre affranchi à son église (Diplomala, t. 1, p. 86). 

3 Jbidem, LVIF,2 : Si quis ecclesiaslicum hominem contra episcopum ‘ 
defensare roluerit, 60 solidos el insuper hominem cum omnibus rebus 
suis ecclesiæ restilual, — Le mot defensare, dans la langue du temps, 
signifie prendre en patronage : defensare contra episcopum rest synonyme 
de de mundebunde episcopi abslrahere que l'on trouve un peu plus loin, 
LV, 15.
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à qui ils appartiennent". C’est assez dire que la condi- 

tion d’affranchi d'église est héréditaire. 

Ainsi chaque église épiscopale et chaque abbaye avait 

sur ses domaines, sans compter les esclaves, un nombre 

incalculable d’affranchis. Iommes de l'église où du 

couvent, ils lui devaient certains services et certaines 

redevances qui élaient marqués pour chacun d'eux 

dans la lettre d'affranchissement. Un article de. la Loi 

ripuaire décrit nettement la situation de ces affranchis : 

« Eux et tout ce qui naîtra d'eux seront à lout jamais 

sous le patronage de l'église, et ils devront à celte église 

Ja redevance de leur état et le service d’affranchi®. ». 

Ces hommes étaient si bien un objet de propriété 

pour l’église ou le couvent qui les avait en sa garde, 

qu'un concile décide que, si un évêque affranchit un 

serf de son église en lui donnant la liberté pleine et 

complète, c'est-à-dire sans réserver à l'église le patro- 

nage de cct affränchi, il devra, en compensation du pré- 

judice qu’il porte à son église ou de la valeur dont il la 

prive, lui donner deux affranchis de même valeur et de 

même pécule*. 

89 DE CEUX QU'ON AIPELAT homines regis. 

Nul ne possédait plus d'esclaves, et par suite plus 

d’affranchis que le roi. Ces affranchis du roi étaient 

appelés homines regit, liberti regis ou fiscalini®. Il faut 

1 Lez Ripuaria, LNIIL, 15: Et gencralio corum ad mundeburdem cc- 

clesiæ revertalur. . ° Fo | 

3 Jbidem, LYII, 1 (codices B): Tam ipse quam omnis procrealio 

cjus… omnem redditum stalus aut serrilium tabularii ccclesix reddant. 

5 Quatrième concile d'Orléans, c. 9. — Quatritime concile de Tolède, 

ce. 67 et 68. 
4 Regius lomo, dans la Lex Ripuaria, IX; XI, 53 LNH, 8; LXY, 2;
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nous garder d'abord d’une erreur qui à été commise : 
ces homines regii ne doivent pas être confondus avec les 
denariales. M se peut quelquefois que le roi affranchisse 
son esclave avec la formalité du denier ct par lettre 
royale. Mais le plus souvent il affranchit comme simple 
particulier el se réserve lous les droits ‘du patronage. 
Son ancien esclave reste sous son autorité; il est un 
homo regius, c’est-à-dire un homme appartenant au roi. 

Nous avons une formule de cette sorte d’affranchisse- 
men£. Le roi a d'abord écrit à ses domestici, c'est-à-dire 

aux fonctionnaires préposés à la gestion de ses domaines, 
une lettre ainsi conçue : « Comme la bonté divine nous a 
fait la grande joie de nous donner un fils, nous vous 
ordonnons d'affranchir par lettres de vous, dans chacune 
de nos fermes, trois esclaves de chaque sexe. » Puis, le 
fonclionnaire ayant choisi ceux qu'il juge dignes de 
l'affranchissement, remet à chacun d'eux une lettre . 
écrite en ces lermés : « Moi, domesticus du glorieux roi, 
préposé à ses domaines, à un tel, esclave de la maison 
royale en telle ferme. D'après l'ordre général que j'ai 
reçu, je te déclare, par ma présente lettre, affranchi 
de tout joug de servitude, en sorte que désormais, 
comme si tu étais né de parents libres, tu mènes la vie 
d'un homme libre, et que tu ne doives aucun service 
d’esclave ni à moi nià ceux qui me succédcront, mais 
que, en vertu de cette lettre d’affranchissement, tu restes 
libre tous les jours de ta vic'. » : 

I semble à première vue que cette lettre confère une 
liberté complète ct sans réserve. Mais, cn matière de 
textes mérovingiens, il faut se défier des apparences. Le 

LAVI, 9 — Regia femina, ibidem, XIV, 1. — Le même homme parait 
étre appelé puer regis dans la Loi salique, AUL, 7 et LIY, 2 

1 Marculfe, I, 59 ; 11, 52, .
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mol ingenuus qui est écrit ici, les expressions « comme 

si tu étais né de parents libres », ne peuvent pas nous 

faire illusion, puisqu'on les trouve, dans une trentaine 

de formules ou de’testaments, appliqués à des affran- 

chis qui restent formellement dans le patronage et dans 

la dépendance. Nous devons d’ailleurs partir de ce prin- 

_eipe que le maitre, lorsqu'il affranchit son esclave, 

garde l’autorité sur sa personne et des droits sur ses 

biens, à moins qu’il n’y renonec expressément. S'il veut 

conserver le patronage, il n'a pas besoin de le dire; 

c'est s’il y renonce qu'il doit le déclarer. 11 garde tout 

ce qu’il ne dit pas qu’il abandonne. 

Aussi, quand nous lisons une lettre d'affranchisse- 

ment, devons-nous faire attention, non seulement à ce 

qui y est énoncé, mais encore et surtout à ce qui 

y manque. Or, dans celte lettre où un esclave du 

- roi est affranchi, nous ne lisons pas, comme dans celles 

où l'affranchissement est complet, que « l'affranchi 

aura les portes ouvertes », « qu’il pourra aller où il 

voudra ». Cette simple omission signifie que l'esclave 

restera dans la domesticité du maître, în familia, ct 

vraisemblablement qu'il ne pourra pas quitter la ferme. 

Nous n’y lisons pas que l'affranchi « emportera son 

pécule »; « qu’il travaillera pour lui », « qu'il pourra 

faire un testament ». Cette omission signifie que le 

maître, c’est-à-dire le roi, conserve tous les droits que 

les particuliers possèdent sur les liens de leurs affran- 

chis. Nous n’y lisons pas « que le maitre renonce au 

patronage »,. ou que « l'affranchi ne sera soumis à 

l'obsequium envers aucun patron ». C'est la marque que 

le roi conserve tous les droits que le partage confère. 

La Loi ripuaire parle, en effet, de ce patronage du roi 

sur ses hommes. « Si quelqu'un a tiré un homme du roi
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ou une femme du roi du patronage ct mainbour du roi, 
il paycra 60 solidi; de plus, l’homme ou la -femme ainsi que leurs enfants seront ramenés dans la main- bour du roi', » Les 60 solidi sont la peine duc pour le délit qu'on à commis en enlevant d'une des fermes du roi un homme qui lui appartenait et qui avait cette valeur. 

, le 
Ces hommes, sortis de 1n servitude, restaient donc dans la dépendance. Ils étaient assujellis, non: pas au 

roi comme souycrain, mais au roi comme simple parti- culier el comme maitre. Affranchis du roi, ils n'étaient pas membres de la nation, ils restaient membres de Ia domesticité. , , ee , 
Le roi exerçait sur eux tous les droits qu'un patron avait sur ses affranchis. Il héritait d'eux à défaut d’en- fants, et il avait une sorte de droit de propriélé sur les objets meubles ou immeubles qu'ils possédaient ?, Il les 

gouvernait dans chaque villa Par ses aclores, ct au: dessus d’eux par les préposés au domaine. 
Comme d'ailleurs, dans cette société mérovingienne, tou ce qui appartenait au roi était réputé supérieur à ce 

qui appartenait aux simples particuliers, ces affranchis du roi curent naturellement une situation privilégiée au milieu des autres affranchis. Leur prix légal était le. mème que cclui de l’homme qui avait recu l’affranchis- Sement complet et avait été déclaré civis romans. 

‘ Lez Ripuaria, LNII, 49 et15: Si quis hominem regiun tabula= rêum, {am baronem quam feminam, de mundeburde regis abslulerit, 60 solidos…, ° 
* D'après la Lex romana Burgundionum, tit, JIL,. l'affranchi du roi ne peut Lester qu’en léguant au fise la moitié de sa succession, 

25
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« CONCLUSION, 

On a pu compter, dans ce qui précède, les différentes 

sortes d’affranchis : le denarialis, qui est complètement 

homme libre et exempt du patronage; le civis romanus, 

qui peut aller où il veut, qui n'a pas de patron, qui pos- 

sède en propre el peut tester; le simple affranchi, qui 

reste soumis à son ancien maître etqui, de père en fils, 

doit le service et l’obéissancc; le lite, qui reste dans 

une position inférieure el qui continue à avoir un maitre; 

l'homme d'église, qui subit le patronage el doit des ser- 

vices et des redevances: enfin l’homme du roi, qui ap- 

partient au roi à litre privé el qui descend d’un ancien . 

esclave". : 

On voudrait savoir dans quelle proportion ces diffé- 

rentes classes d’affranchis étaient entre elles. Cela est 

impossible. On croira aisément que les denariales étaient 

peu nombreux; un mode d’affranchissement qui exi- 

geait la présence du roi en personne, devail être assez 

rare. Le nombre des cives romani a pu être plus grand; 

toutefois nous. ne devons pas perdre de vue que le 

1 J n'est pas inutile de signaler les deux verbes qui sont le plus usités 

dans la langue du septième siècle pour marquer la dépendance de l'af- 

franchi. L'un est aspicere : Teslamenlum Abbonis: Libertos mcos qui ad 

parenles'meos aspexerunt, ad ecclesiam ut aspiciant jubeo. — Testa- 

mentumW'ideradi: Liberti ad ipsa loca sancla debeant spectare. — For- 

mule Lindenbrogianæ, 7 et 16 : Dono mansos fantos cum hominibus 

ibidem aspicientibus. — L'autre est pertinere. Les lois lombardes appel- 

lent les affranchis homines pertinentes (Liutprand, 87 ; Aistulf, 11). Gré- 

goire de Tours dit que des affranchis ad basilicam S. Martini pertinent 

{De gloria confess., 101, 105). Saint Rémi écrit de deux de ses affran- 

chis qu'ils doivent pertinere ad Agathimerum, perlinere ad Actium. Les 

exemples de cela sont très nombreux au huitième et au neuvième siècle. 

Pertinere a le sens de « dépendre d'un autre, appartenir à un auire », 

ce qui est l'essence de l'affranchi. °
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maîlre qui affranchissait ainsi son esclave faisait un 
véritable sacrifice, se dépouillait ou dépouillait ses héri- 
ücrs. Il n’était pas dans la nature humaine que ce 
sacrifice fût très fréquent. Ce qui le fut, c’est que le 
mailre, par un sentiment de pitié, renonçäl au palro- 
nage pour Île transférer à une église; mais cela ne fai- 
sait que des ecclesiastici. 

Nous inclinons à croire que l'usage des aflranchisse- 
ments fit peu d'hommes libres el peu de propriélaires 
du sol. Ce qu'il produisit, ce fut une classe intermé- 
diaire entre la servitude et Ja liberté. Il améliora l’exis- 
tence de plusieurs millions de familles esclaves, mais 
il n’augmenta guère le nombre des familles indépen- 
dantes. Il ne fit ni des ciloyens, ni des membres du 
corps politique, ni des sujets du souverain. Il fit des 
hommes sujets d’un autre homme, des familles sujettes 
hérédilairement d'une famille, d’une église, d’un cou- 
vent. C’est par là qu’il a contribué à la structure de 
celle société qui deviendra Ja société féodale. 

  

CHAPITRE XI 7 

Les colons. 

Îl'existait une troisième catégorie d'hommes dépen- 
dants : c’élaient les colons. Nous avons vu plus haut 
qu'il s'était. formé sous l'empire romain une classe de : 
pelits cultivateurs, qui élaicent de condition libre. Les 
uns avaient été amenés de Germanie; les autres des- 
cendaient de petits fermiers libres ou avaient été eux- 
mêmes fermiers; car la règle s'était établie qu'après
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avoir cultivé durant trente années la terre d’un même 

propriétaire, on devint colon de celte terre à perpétuité". 

Ce qui signifiait, d’une part, qu'on ne pouvait plus enlé- 

ver au colon la terre; d'autre part, qu'il ne pouvait 

plus sa quitter. 

De telles règles, qui paraissent étranges aux généra- 

tions actuelles, s'étaient établies spontanément. Ce 

n'était pas l'autorité impériale qui les avait créées ; elle 

n'avait fait que les confirmer, à Ja fin, et les garantir. 

Ce n'étaient pas non plus les propriétaires fonciers qui 

les.avaient imaginées, el imposées par l'oppression. 

Elles découlaient tout naturellement de l'intérêt du sol. 

La plupart des grandes règles qui régissent l'existence 

humaine naissent d’elles-mêmes d’un intérêt de con- 

servation qui est dans toute société. Il faut qu'une société 

vive, et elle prend les moyens qui s'offrent à elle. 11 fallait 

que la terré fût cultivée; le colonat s’offrit comme le plus 

légitime et surtouL le plus certain d'assurer la culture. 

Le grand mouvement des invasions n'eut aucun effet 

sur Je colonat. N'étant pas de création impériale, il n’y 

avait pas de motif pour qu'il disparût avec l'empire. 

Les Germains entrés en Gaule ne virent aucune raison 

pour le supprimer, cl les colons n’ont pas profilé des 

invasions pour s'affranchir. Ni l'esprit germanique ni 

l'esprit chrétien ne réprouvaient l'institution du colonal. 

Aucun concile n’en demanda l'abolition. Un concile 

rappcla aux colons que leur devoir était de rester tou- 

jours sur leurs terres”. 

1 Code Justinien, M, 48, 49 et 23. C'est à cause de cette règle que 

nous voyons dans les Monumenti Pavennati que les fermiers faisaient 

toujours des baux de vingt-neuf ans. Une annéc de plus, ils devenaient 

colons. - 

2 Deuxième concile de Tolède, de 619, c. 5, Mansi, NX, 5S : De 

colonis agrorum, ut ubi esse quisque cœpit, ibi perdurct.
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Les lois dites barbares reconnaissent le colonat. La Loi 
des Burgundes parle des esclaves et des colons comme 
de deux classesqui vivent ensemble dans l’intérieur d’un 
même domaine, mais qu'on ne confond pas’. La Loi 
des Alamans parle « des hommes libres appartenant à 
une église et qu'on appelle colons ». Elle distingue net- 
tement ces colons des serfs, et elle leur attribueun prix 
légal fort supérieur?. La Loi des Bavarois place le colon 
assez près du scrf; encore montre-l-elle qu'on ne le 
confond pas avec lui*. 

Ni la Loi salique ni la Loi ripuaire ne parlent du colon, 
du moins sous ce nom. Mais les colons sont mentionnés 
dans un grand nombre de chartes de l'époque méro- 
vingienne. La langue du temps les appelait indiMérem- 
ment coloni où accolæ*. Il n’est presque pas d'actes de 

‘1 Lex Burgundionum, XXNNIU, 40 : Quod de Burgundionum ex Ro- 
manorum omnitum colonis el servis volumus cuslodiri. Tout ce titre est 
relalif aux gens de la villa. Cf. VIT : Cum crimen objectum fuerit seu 
servé seu coloni, : . 

3 Lex Alamannorum, édit, Pertz, NII, 6 : Si quis liberum ecclesie 
quem ‘colonum vocant occiderit. — NXII : Liberi ecclesiastici quos 
colonos rocant… sicul el coloni regii.… 

3 Lex Baïuwariorum, 1,13. Les colons et les serfs sont réunis dans 
la même rubrique : De colonis vel servis ecclesise qualiter serviant. Mais 
on remarquera que dans le corps de l’article ils sont séparés; les trois’ 
premiers paragraphes concernent les colons, le quatrième les serfs. 

“ Le terme accola a deux significations dans les etes. Souvent il 
désigne un étranger qui vient s'établir sur le domaine, ct est à peu près : 
synonyme de advena. C'est, un lenancier d’une nature un peu particu“ 
lière, — Mais, dans beaucoup de textes, je crois, malgré l'opinion de Gué: 
rard, qu'il n'a pas d'autre sens que colonus. Les formules et les chartes 
les comptent dans l'énuméralion des éléments du domaine, les vendent ou 
les lèguentavee lui. Mareulfe, 1, 15 : Villas concessimus.…., hoc est ferris, 
domibus, ædificiis, accolabus, mancipiis, vineis, silvis, ete. — De même; 
ibidem, I, 14, èt II, 5. — Andegavenses, 1 : Hoc est locello.. campis, 
lerris, mancipiis, accolabus, pratis.— 1bidem, n° 41. — Turonenses, 1(b): 
Terra juris mei cum {erris, accolabus, mancipiis, libertis, vincis, silris. 
— Ibidem, 26 : Cum accolabus, mancipiis, libertinis. — Senonicæ, 49 : 
In terris, mansis, domibus, mancipiis, litis, libertis, accolabus. — Merle 
lianæ, 9: Terris, domibus, mancipüs, litis, libertis, accolabus, vineis,
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donation ou de testament où nous ne lisions que telle 

villa est donnée ou léguéc « aveeles colons » ou encore 
«avec le revenu des colons »'. 

Ce qui caractérise la condition légale et sociale du 
colon, c’est d'abord qu'il n’est pas esclave, c'est ensuite 
qu'il n'est pas un homme indépendant, Il n’a pas le 
droit de s'éloigner de la terre, et, par cela seul, il dé- 

pend du maître. S'il s’enfuit ou s’il passe chez un autre 
maitre, ilest poursuivi et il est ramené soit par la force, 

soil en vertu d’un arrèt judiciaire. 
Nous possédons deux formules mérovingiennes de 

celle sorte de jugement. Elles nous font assister à des 
procès où un homme est réclamé comme colon par un 

autre homme qui est ou qui dit être un maitre. « Est 

fait savoir que tel homme, portant tel nom, en tel can- 

ton, s’est présenté au tribunal public par-devant tel 

comte et les boni homines. Il citait en justice tel homme, 
soutenant que le père et la mère de cet homme avaient 
été ses colons, ct que lui devait l'être aussi, et qu'il 
s'était soustrail contre tout droit au colonat. Les juges 
demandèrent au défendeur s'il pouvait prouver qu'il 
n’était pas colon; il répondit qu’il ne pouvait donner 
aucune preuve, ct il se reconnut colon du demandeur. 

En foi dequoi, les juges l'ont remis dans les mains de 
celui-ci.» Ailleurs, le défendeur résiste mieux : « Je 

ne suis pas colon, dit-il; car je suis né d’un père libre 

stlris, — Il est visible dans ces exemples que les accolæ ne sont pas des 
étrangers, qu'ils font partie du domaine, que le propriétaire les vend avec 
lui; en un mot, ils tiennent tout à fait la place qu'occupent les coloni 
dans des textes analogues, — Voyez encore le Testamentum Aredü, le 
Testamentum Hadoindi, la Charte Vigilit, le Placitum Childeberti de 

7092, la Charta Ansberti, le Testamentum W'ideradi de 721. 
1 Charta Nizezit, Diplomata, M, 184: Cum merilo accolarum. — 

Formulzæ Senonicæ, 49 : Cum merila accolonarum. 

3 Formulzæ Senonicæ, 20. .
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el d’une mère libre, el je suis prêt à en faire le ser- 
ment. » Alors le débat est vidé suivant la même pro- 
cédure que s'il s'agissait d’un serf; il faut que l’homme 
qui est mis en cause prouve que ses parents élaient 
libres, el il le prouve en amenant au serment ses douze 
plus proches parents, huit du côté paternel et quatre 
du côté maternel‘, — Ces deux formules nous montrent 
très clairement la situation légale du colon. Il est colon 
nécessairement si son père ou sa mère l'était. La justice 
publique, au besoin, le rend à son propriétaire. 

L'autre côté de sa situation, celui par lequel il est 
assuré de conserver loujours sa lerre, nous apparail 
d’une façon moins expresse dans les textes. Nous ne 
connaissons pas d'actes de jugements prononcés contre 
des propriétaires qui auraient évincé leurs colons. On 
comprend que eclte sorte de procès ait été plus rare, ou 
que les actes en aient été moins bien conservés. Nous 
possédons du moins un jugement qui fut prononcé 
entre des colons demandeurs et leur propriétaire défen- 
deur”. Il montre que les colons avaient le droit d'agir 
en justice, même contre le propriétaire. On peut remar- 
quer aussi dans les termes de ce jugement que les 
colons parlent « de leurs ancêtres » comme occupant 
les mêmes manses, et celasuffit à montrer que la tenure 
était héréditaire”. 

Ces colons étaient réputés hommes libres, et nous 
verrons plus loin que la qualification d'ingenui leur est 

* Andegavenses, 10; Merkelianæ, 28; Senoncnses, 2: Lindenbro. 
gianæ, 21. 

8 On trouvera cet acte de jugement à Ja suite du Polyplyque d'Irminon, 
édit. Guérard, p. 544. | : 

3 II faut remarquer dans cet acle les mots : Eorum anlecessores ad 
longum {empus feccrant.…. ; legem eis non conserrabat quomodo eorum 
anlecessores habuerant. Et plus loin : Per singula mansa,
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fréquemment appliquée. Ils n'en étaient pas moins 
dépendants. Altachés légalement à la terre, ils étaient 
par voie indirecte attachés au propriétaire de la terre, 
el ils l'appelaient du nom de maître. Nous verrons ail- 
leurs quelle était leur situation réelle sur le sol. 

En résumé, l'esclavage, l'affranchissement, le colo- 

nat sont passés, sans aucun changement essentiel, de 

l'époque romaine à l’époque mérovingienne. 

  

CHAPITRE XIIT 

Division du domaine en deux parts. Le « dominicum », 
ù Les manses. 

De ce que nous avons vu jusqu'ici, il ressort que le 
propriétaire du sol étail en même temps un propriétaire 
d'hommes. Jl possédait des esclaves, il possédait aussi des 
affranchis. Le domaincétait vaste; ilne pouvait lecultiver 

lui-même. Il faisait done cultiver sa terre par ses hom-" 

mes. Voilà le fait général qui domine tout le moyen âge. 
Mais il y a plusieurs manières de faire travailler ses 

hommes sur sa terre. On peut les faire travailler collec- 
tivement, toujours ensemble, Jabourant en commun, 
moissonnant en commun. Un autre procédé est de dis- 
tribuer à chacun d’eux chaque année un lot qu'il culti- 

vera seul à ses risques et périls et dont il payera au 
maitre une partie du produit. Un troisième procédé cst 
de leur distribuer les lots de terre une fois pour toutes, 

afin que chacun d'eux ait le même champ toute sa vie 
et même héréditairement. Ces trois procédés produisent 
des conséquences fort différentes pour l'existence de la 
population rurale, Suivant que l’un ou l’autre prévaut, .
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. cette population se forme ses habitudes, sa. vice maté- 
riclle et morale, et à la longuc sa condition sociale sera 
fort différente, ses progrès dans la liberté et le bien-être 
fort inégaux. Il est donc important d'observer, au début 
du moyen âge, quel est celui des trois procédés qui a 
prévalu en Gaule. 

Nous avons vu plus haut que, dans les siècles qui 
précédèrent les invasions germaniques, la Gaule avait 
adopté les habitudes romaines. Les domaines ruraux y 
étaient constitués comme dans le reste de l'empire. Or 
les habitudes romaines en matière de culture avaient 
passé par deux phases bien distinctes. Au temps de Ca- 
ton et de Columelle, le domaine avait élé cultivé par le 
groupe d'esclaves travaillant en commun au seul profit 
du maitre; mais, sous l'empire, des pratiques nouvelles 
s'étaient introduites peu à peu. Souvent le propriétaire 
donnait à un esclave un petit lot à cultiver séparément; 
il faisait la même chose, et plus souvent, pour ses af- 
franchis; plus souvent encore il distribuait sa terre 
entre des colons. Ainsi le travail en groupe, sans dis- 
paraître lout à fait, perdait peu à peu du terrain, et la 
lenure individuelle se substituait insensiblement à. la 
culture collective et impersonnelle. - 

Ce mouvement se continua après les invasions. Les 
Germains n'étaient pas pour l’arrèter ; eux-mêmes dans 
leur propre pays étaient habitués à ce mode d’exploita- 
tion du sol. Tacite avait remarqué que chez eux l’esclave 
rural avait son domicile propre, et qu’il avait aussi un 
lot de terre qu’il cultivait à ses risques et profits, à 
charge de remettre au propriétaire une parlic des pro- 
duits', Ainsi, d’une part le mouvement naturel de Ja 

1 Tacite, Germanie, 95. 
«
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sociélé romaine vers ce genre de culture, d'autre part 
la prédilection des Germains pour les mêmes pratiques, 
voilà les deux causes qui ont fait qu'à l'époque 
mérovingienne l’usage de la tenure individuelle a a 
prévalu. 

Une habitude que nous avons déjà aperçue dans la 
société romaine était que le propriétaire sc réservät une 
partie de son domaine pour son habitation et pour son 

agrément; el il la faisait exploiter lui-même par un vil- 

licus et quelques esclaves; il divisait Je reste du domaine 
en parcelles ou lots sur chacun desquels il plaçait soit 
un pelit fermier, soit un esclave, un affranchi ou un 

colon. Cette même division du domaine en deux grandes 

parts se retrouve à l’époque mérovingienne. Le proprié- 
taire se réserve la maison principale, et autour d'elle 
une certaine étendue de terres en parcs, jardins, champs, 

vignes, prés et forèts. C’est ce que les textes appellent 
le dominicum, la terra dominicata ou terra indomini- 
cata, c’est-à-dire la terre réservée au maître’. Il partage 
le reste en petits lots, qu'il distribue à ses hommes; ce 

sont autant de tenures. 
Cette division du domaine en deux parts devient 

d'un usage général. Elle est bien marquée dans les 
chartes, Les formules et les polyptyques. Nous voyons, 

4 Voyez dans le Pslptyque de Saint-Germain: Casa dominica, X\I,1; 
Cultura dominicata, XA, 1 ; Cullura dominica, NN, 5: Curlis dominica, 
XM, 9, XIE, 1, et XXW, :. Vinea dominica, NI, 531,553 Hortus domi- 
unicus, VE, 51 ; Terra dcminicala, Y, 13 NAI, 1; Mansus dominicalus, 
VIE, À; VIE, 4, etc. Il peut paraitre singulier que les mots domi- 
nicalus et indominicalus soient synonymes. Ils le sont exactement ct 
sans nul doulc possible, Cela ressort de tous les textes; citons seule- 
ment le Polyplyque de Saint-Germain, où l'on trouve au $ 1 de chaque 
chapitre un manse dominical bien décrit et qui est appelé tantôt mansus 
dominicalus (HI, 1 3 NI, 43 VII, 43 VIT, 15 X, 43 XVI, 1), et tantôt man- 
sus indominicalus (IX, 13 IX, 1583 IX, 278; XI, 13 XIL 2}. Ony 
trouve également Terra dominicala, \, 4, et Terra indominicata, IN, 4.
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par exemple, un fiancé donner à sa fiancée, dans une 
villa, l'habitation du maître, mansum indominicatum, 
avec les terres, vignes el bois qui y sont attachés', Un 
autre, dans le pays de Chartres, donne à sa fiancée « un 

“manse dominical avec quatre manses serviles ou dépen- 
dants »*?. Ailleurs, un donateur distingue dans sa villa 
Ierinstein le manse de maître et les soixante-dix manses 
qui en dépendent*, Une femme fait donation spéciale, 
dans la villa Cucenniacus, de sa maison de maître, casa 
ndominicala, et elle y ajoute des vignes, vineas indo- 
minicatas*. Hunthert donne de même « des maisons de 
maitre, avec les terres ct esclaves qui y sont allachés »°, 
Un autre donne dans sa villa Nugaretum le manse de 
maître avec toutes ses dépendances ‘; un autre encore, 

dans sa villa Aziriacus, donne six lots de colons ct le 
manse de maitre’. [artwig a échangé une maison de 
maître et quatre manses scrviles contre une autre mai- 
son de maître de laquelle six tenures serviles dépendent®. 

Les polyptyques surtout sont très nets sur cette divi- 
sion en deux parts. Prenez, par exemple, le modèle qui 
parait avoir été donné par Charlemagne pour la confec- 
tion de ces registres, el vous voyez qu’on doit écrire 
d'abord la casa indominicata avec l'indication des lerres 
qui s’y rattachent, puis le nombre des manses qui sont 
aux mains des tenancicrs”. Dans le polyptyque de Saint- 

4 Formules, Rozière, n° 995, - 
* Ibidem, n° 251 : Mansum juris mei indominicalum cum quatuor 

mansis servilibus scu aspicienlibus. 
5 Ibidem, ne 140, ” 
+ Diplomala, n° 171. : . 
5 Ibidem, n° 565. ‘ : 

"6 Jbidem, n° 414. 
7 Chronique de saint Bénigne, édit. Dougaut, p. 101. 
8 Codex Wissemburgensis, n° 5, 
? Appendice au Polyptyque d'Irminon, édit. Guérard, p. 299..
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Germain-des-Prés, chaque domaine se présente d’abord 
avec Ja description ct l'étendue du manse dominical; 

puis vient l'énumération des manses destenanciers". 1 
en est de même dans les polyptyques de Saint-Remi, de 
Sithiu, de Saint-Maur. Dans les chartes du Nord et de 

l'Est, la mème distinction est faite en des lermes diffé- 

rents : la maison du maître avec ses dépendances est dési- 
gnée par le mot sale, ‘et les tenures par le mot casalx*. 

Il est difficile de juger quelle était la proportion’ entre 
la part du maitre et la part qu’il confiait à ses hommes. 
Visiblement, il n’y avait aucune règle générale sur ce 
point. Chaque propriétaire à l'origine avail fait ce 
partage comme il avait voulu. Nous avons des chiffres 
pour un petitnombre de domaines. Voici un exemple du 
sixième siècle: Vers 550, dans le diocèse d'Auxerre, un 

nommé Elcuthérius possède le domaine de Vitriacus. 
Dans ce domaine il y à uné part qui est son dominicum ; 
cette part comprend, outre les constructions et la cour, 

environ 120 hectares de terres labourées, 53 arpents 
de vignes, 52 arpents de pré, et une forêt. Le reste du 
domaine est distribué entre des colons, dont nous igno- 
rons le nombre’. Le polyptyque de Saint-Germain, ré- 
digé au commencement du neuvième siècle, décrit un 
état de choses qui certainement est plus ancien. Nous y 
voyons, par exemple, que le domaine de Yerrières, à 

quinze kilomètres de Paris, comprend : 1° pour le 

1 Appendice au polyplyque d'Irminon, p- 297-298. 
2 Diplomata, n° 416: Casatas quinque cum sala el curlicle meo. — 

N° 485 : Casalas sex cum sala. — La sala avait ordinairement sa do- 
mesticité particulière : Vassi el puellæ de sala (Codex Wissemburgen- 

Us ri ancien est relaté dans un chapitre du Polyptyque de Sainl- 
Germain-des-Prés {X, 1), sur l'antiquité duquel M. Longnon a énoncé 
dans son édition récente (1886, p.195, n. 1), des doutes {rès fortement 
motivés. .



DIVISION DU DOMAINE EN DEUX PARTS. 565 

manse domanial, 257 bonniers de terre en labour; 
c’est-à-dire à peu près 500 hectares, 95 arpents de 
vigne, 60 arpents de pré, et une grande forêt; ® pour 
les tenures, 280 bonniérs de terre en labour, 200 ar- 
pents de vigne, 117 arpents de pré‘, Le domaine de 
Villencuve-Saint-Gcorges a un dominicum de 172 bon- 
nicrs de terres labourables, 91 arpents de vignes, 
166 arpents de pré, et une grande forèt; il a en tenure 
515 bonnicrs de terres lourables, 2 255 arpents de 
vigne et 540 arpents de pré *. 

Nous avons dit que les villæ royales étaient orginisées 
comme celles des particuliers. Au sixième siècle, la 
villa Palaiseau appartenait au roi. Elle avait un domi- 
nicum composé de 287 bonniers en labour, de 127 ar- 
pents de vigne, de 100 arpents de pré et d’une forèt 
dont la circonférence était d’une licue; elle avait en 
tenure 490 bonnicrs de champs, 178 arpents de vignes 
et 160 arpents de pré. L'abbaye de Saint-Germain, en 
acquérant Palaiseau, ne partit a avoir rien changé à cette 
disposition. 

. Voici, dans une autre région, le domaine. ou Ja 
villa de Bouconville. Le dominicum renferme environ 
155 hectares de champs, une vigne cultivée par dix-huit 
vignerons, # grandes prairies, une petite forèt, un mou- 
lin; l étendue de la-terre en tenure n’est pas indiquée, 
mais nous savons qu'il y avait 54 (enancicrs pour la 
cultiver*. Si l’on se rapproche de la frontière du nord, 
les domaines sont généralement plus petits; mais la dis- 
tibution en est la même. La villa Dusiniaca contient’ 

1 Polyplyque de Saint-Germain, ch. Y 
2 Jbidem, ch. XV. 

5 Jbidem, ch. II. 
3 Polyptyque de Saint-Remi, vx, p. 65-65. Voyez de même les vingl- 

trois autres domaines de ce polsptyque.
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un dominieum d'environ 25 hectares seulement, avec un 

potager, un pare, une chapelle et un moulin; la terre 
en tenure est distribuée en [9 parts, ce qui fait suppo- 
ser une étendue de 100 à 150 hectares. La villa Madria 
a un dominicum un peu plus étendu; mais la part en 
tenure parait fort réduite, puisqu'elle n’est occupée que 

par six lenancicrs'. | 
Aucune loi ni aucune convention écrite n’interdi- 

saicnt au propriétaire de modifier la proportion entre 
sa partet la part de ses hommes. Mais nous ne trou- 
vons pas d'exemples de parcilles modifications. Nous 
pouvons croire qu’elles étaient rares et exceptionnelles. 
La distribution du domaine en deux parts était faite 
pour toujours?. 

La terre en tenure ne formait pas une masse com- 
pacte qui fût cullivée en commun par tous les proprié- 
taires. Non que l’on puisse affirmer que le cas ne se 
soit jamais présenté; au moins n’en trouve-t-on aucun 
exemple. Ce que l’on voit toujours, c’est que cette partie 
du domaine était distribuée en lots indépendants les 
uns des autres et sur chacun desquels vivait et travail- 
Jait un petit tenancicr. 

Ces lotssont ordinairement désignés dans la langue 
du temps par le mot mansus®. Ce terme de manse se 

4 Fragment du Polyptyque de l'abbaye de Saint-Amand, à la suite des 

Prolégomènes du Polyplique d'Irminon, p. 925-926. — Vovez aussi quel- 
ques chartes dans Pardessus, n° 451, 461, 464, 

8 On trouve assez souvent de petites rillæ qui n'ont pas de dominicum; 
c'est qu'elles se rattachent à une plus grande, qu'elles en dépendent ct 
ne font qu’un tout avec elles. Voyez, par exemple, la fin du chapitre IX du 
Polyptyque d'Irminon. 
*5 Diplomata, n° 49 : Quidquid in bonis habco, sive agris, pralis, 

vineis, mansis. — N° 165 : Fiscum cum mansis. — N° 551 : Mansis, 
vineis, silvis. — N° 575 : Villa, hoc est mansis, confiniis, domibus, 
campis.— Beaucoup d'autres exemples dans les chartes et dans les polyp- 
tyques. ‘
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retrouvera durant tout le moyen âge. Il est même resté 
jusqu'à nos jours dans la langue de quelques provinces 
sous Ja forme mas où mex. Il vient visiblemént de la 
langue que la Gaule parlait au temps de l'empire. Il a 
son origine dans le verbe latin manco' et à ainsi la 
même étymologie que le mot manant. Le manant est 
l'homme qui habite ; Ie manse est l'habitation. 

Au sens propre, mansus (quelquefois mansio) ne dé- 
signe que la maison. Aussi peut-il se dire d’une maison 
de ville, et l’on en a des exemples”. Le plus souvent, 
nous le trouvons appliqué à une demeure rurale, et 
alors-il se dit aussi bien de la maison du maître* que 
de la maison d’un esclave. Mais, de même que le mot 
villa, qui ne signifiait originairement qu'une maison, 
s'appliqua insensiblement au domaine entier, de mème 
l'usage s'établit de désigner par le mot manse à la fois 
‘la maison et toute l'étendue de terres qui s’y rattachait. 
Nous avons vu que l’on appelait mansus dominicus 
toute la part du maître; on appela aussi mansus servilis 
tout le lot d'un esclave en maison et en terres, ct l’u- 
sage vint même d'appliquer le mot mansus plutôt aux 
terres qu'à Ja maison ‘, 

L'unité de propriété était la villa ; l'unité de tenure 
était le manseÿ. 

1 Formule Arvernenses, À : In villa illa, manso nostro ubi visi sumus 
* mancere. 

3 Diplomala, n° 550, t. 11, p. 155 : Eum mansum qui est infra muros 
civilalis Laudunensis, On sait que dans cette langue infra a le sens de 
intra. — Flodoard, Hist. rem. ecci., 1, 10 : Mansos qualuor infra ciri. 
lalem remensem. . ° 

3 Polyptuque de Saint-Germain, XXI, 43 NIV, 1 : Hansum domi- | 
nicalum bene construclum. ; : 

# De là l'expression qui revient sans cesse dans le Polyptyque de 
Saint-Germain : Tencl mansum habentem bunuaria tot de terra arabili. 

5 De même que nous avons vu la villa quelquefois divisé . c en porliones, 
de même nous trouvons des manses qui sont partagés ; mais Je cas est
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Le manse en tenure était, sauf de rares exceptions, 

de peu détendue. Les 490 bonnicrs de terres labou- 

rables du domaine de Palaiseau étaient répartis en 117 
manses, ce qui faisait une moyenne d'environ # bon- 
nicrs par. manse, c’est-à-dire de à hectares. Les 957 

. bonnicrs en tenure du domaine de Morsang sont distri- 
bués en 46 manses, ce qui fait une moyenne de 6 
hectares pour chacun d'eux *. À Verrières, la moyenne 
ne dépasse pas 4 hectares. Mais nous voyons ailleurs 
beaucoup de manses qui comptent 10, 12, 15 ct jus- 

qu’à 50 hectares. : : 
L'étendue de chaque’ manse n'était déterminée par 

aucune règle, par aucun usage. Elle dépendait unique- 

ment de la volonté du propriétaire qui avait fait les lots 

ct les avait concédés à ses hommes*. Aussi élaient-ils 

fort inégaux, même dans l’intérieur d’un domaine. À 

Verrières, le colon Godalric ne tient que 1 bonnier ct 

demi, tandis que le colon Theudold en a 6*. Aïlleurs 

on voit des manses de À ou 2 bonniers, à côté d’autres 
qui en ont 12, 16, et parfois davantage‘. La plupart 
du temps, le propriétaire avait fait des lots inégaux, par 

celle raison que. ses hommes étaient de rang inégal : 

relativement assez rare. — Dans quelques documents, le manse est appelé 
du nom de faclus: Faclus illeubi servus Marclomus mansisse visus est 
(charte de 631, Diplomata, n° 253). — Faclos, id est mansos (Polyplyque 
de Saint-Maur, à la suite de celui de Saint-Germain, édit. Guérard, * 
p. 285) — Quartam facli tenet (Capitularia, édit. Borétius, p. S1). 

1 Polyptyque de Saint-Germain, ch. XII. 
© * Guérard suppose une règle imposée par Ja coutume de chaqne pays, 

et il parle de contenance réglementaire (Prolégomènes, p. 595-594) ; 
c’est une hypothèse qu'il ne faudrait pas pousser trop loin; on constate 
au contraire que dans beaucoup de domaines les lots ne sont pas uui- 
formes. ‘ 

3 Poluplique de Saint-Germain, Y, 5 et 18. 
# Ontrouve des manses de 55 et 56 bonniers (Polyplyque de Saint- 

Germain, IX, 149 et 1453 XVI, 22}, ctmème un de 60 bonniers (IX, 78).
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esclaves, affranchis, ou colons. S'il visait à établir 
quelque égalité, il Ja cherchait plutôt dans la valeur et 
le produit des lots que dans leur étendue. Nous pouvons 
admettre en général qu’un manse était une quantité de 
terre, suffisante pour nourrir une famille après les 
redevances payées. : 

Le manse pouvait contenir plusieurs sortes de terres : 
champs en labour, prés, vignes. Dans les ville de l'abbaye 
de Saint-Germain, chaque tenancier a ordinairement 
les trois cultures!, 11 paraît bien qu'à l’origine la plu- 
part des propriétaires avaient trouvé naturel et avanta- 
geux que Île tenancier eût à la fois ces trois sortes de 
terre, afin qu’il pût suffire à tous ses besoins. 

I est visible d'après cela que le manse ne formait 
presque jamais un tout compact. La vigne ne se trouvait 
guère à côté de la terre arable. 11 est même douteux 
que la terre arable fût pour chacun d’un seul tenant. 
I y a cu quelques pays en Europe où un usage à peu 
près constant voulait que chaque tenancier eût trois 
champs, en bonne, médiocre ct mauvaise {erre. Nous 
ne constatons pas avec cerlitude que cel usage ait 
existé en Gaule? 

Si nous regardons les pays germaniques, il est 
curieux d'observer que cette constitution essentielle du 
domaine, partagé entre un dominicum et des tenures, 
s’y relrouve aussi vivace que dans le centre de la Gaule, 

1 De là la phrase qui revient san: cesse : Tenct mansum habentem de {erra arabili bunuaria 6, de vinea aripennum, de pralo 9 aripennos. . # On en trouve des exemples dans des cartulaires du dixième et du ouzième siècle, et il est permis de supposer que ces fails remontent plus haut. - US ! 5 Voyez, par exemple, le registre de Prum, n°1: n Rumersheim mansa servilia 50, lerra indominicata, — N° 8 : [n Sarendorf mansum indominicalum 1, mansa servilia 11. — Voyez aussi les n° 19, 52, 55, 45, cle. 

24
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Les noms seuls sont quelquefois changés ; l'expression 

manse dominical est souvent remplacée par le terme 

sala.ou terra salica; le terme de manse scrvile est sou- 

vent remplacé par le mot hof, qui sous sa forme latine 

devient hoba où huba'; mais la distinction entre les 

deux catégories de terres est loujours bien marquée. C'est 

ainsi qu'en Alsace Iclpoald distingue dans sa villa 

Cazfeld les hobæ et la terra indominicala*. Un autre 

donne, dans la villa Otcresheim, un curtile indomini- 

calum et quatre hobæ d'esclaves”. De même, Albérie 

donne dans la villa Altdorf d’abord la terra salica avec 

Loutes les terres et forèls.qui en dépendent, puis un 

certain nombre de « manses » avec leurs eselaves*. La 

villa où domaine de Rumersheim contient une terra 

indominicala et trente manses serviles. Mème les chartes 

alamanniques distinguent dans chaque villa ou domaine 

une terra salica ct des hobx sercorum*. La terra sulica 

1 La hoba n'est pas toujours une tenure d'esclave. Proprement, la hoba 

est l'unité de culture, comme la villa est l'unité de propriété, Le mol peut 

donc se dire aussi de la terre du maître. De même que nous voyons quel- 

quefois un dominicum qui contient plusieurs mansi, nous voyons aussi 

en pays germanique un dominieum contenir plusieurs hob:e. Codex Lau- 

reshamensis, 33 : Mansum indominicatum habentem hobas 3. — N° 57 : 

Tres hobas in dominico. En traduisant hoba par tenure d’esclave, nous 

indiquons l'usage le plus fréquent. , 

+ Codex Wissemburgensis, n° 3 : In rilla Cazfeldas hobas 4, ex- 

cepta terra indominicala. — ° 1: Dono hobas tres el mancipia super 

commanentia. — N° 58 : Liedulfi herba et ille ubi Mualharius mancl. 

— X°151 : Serum illum cum hoba sua. 

3 Jbidem, n° 19: fn villa quæ dicilur Olcrcsheim curlile unum 

indominicalum et hobas servorum quatuor. — Codex Laureshamen- 

sis, n° 15 : Dono hubas sertiles 16, hubam el mansum indo- 

minicalum. 
à Codex Wissemburgensis, n° 195 : Terram salicam cum decimalione, 

domibus, ædificiis, pralis, pascuis, silvis, aquis aquarumque decursibus, 

mansis el mancipiis. | - 

5 Voyez, entre autres exemples, Neugart, n° 70, 495, 204, #71, 551, : 

629.
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est incontestablement la partie du domaine’ que Je 
maitre s’est réservée cl qui comprend des champs, des 
prés, des vignes, des forèts. Les Aobæ sont, en général, 
des manses d'esclaves ou de lites'. Elles contiennent . 
quelques champs, des prés, une vigne?, 

Elles sont occupées ct cultivées par des serfs ou des 
lites, et elles ont pour propriétaire le maître du domaine, 
ou, si le domaine est partagé, le maître de chaque por- 
lion”. - Ainsi les mêmes usages ruraux et les mêmes 

1 Codex W'issemburgensis, 1 : Dono hobas {res el mancipia super com- manenlia.…. Dono Suinnonem (un serf) cum sua hoba. — N° 19 : [fobas serrorum qualuor, — N° 56 : Quod ipsi servi ad ipsas hobas tenent. — N°58: Liodulfi hoba. — N° 151 : Servum illum cum hoba sua. — Neu- gart, n° 20 : Trado in villa Liutfridingen Riholfum cum hoba sua et peculiare cjus. — N° 150 : Trado servum meum Olmund cum hoba sua in villa Pondorf. — Lacomblet, n° 9 : Dono in villa Ocanni lhovam unam quam proscrrient lili mei. — Pormulæ Sangallenses, 21, Zeumer, P. 407 : Hobam tnam ubi servus ille habitat. 
* Codex Wissemburgensis, n° 15 : Dono servum meun Wilgisum cum hoba sua, id est, ferris, casis, campis, peculiis. — No 4 : Hoba cum campis, vineis, silvis. — N° 19 : Hobas seplem, ex his duas ves- lilas, cum terris, pralis, Pascuis, silris. — Sangallensis, 21, Zeumer, p. 407 : Hobam… cum adifictis, mancipiis, pascuis, silris, aquis. — Codex Fuldensis, 190 ? In villa Marchereshensem quidquid proprie- lalis habere videor, hoc est quatuor hobas in silris, in campis, in pralis, in pascuis, in aquis, aquarumque decursibus, in molinariis, in ædificiis, in mancipits. C'est un propriétaire qui parle; il ne veut pas dire que l’esclave dans sa hoba possède fout cela; l'esclave n'a pas la forèt, l'eau courante, le moulin, Mais ce propriélaire possède une porlio d’un domaine, et celte portio comprend une part de tout : forêt, caux courantes, moulins, esclaves, 

5 La hoba ne correspond pas toujours exactement avec le manse servile de la Gaule, On voit des hobæ qui sont d'une grande étendue. Neugart en cile une {n° 557) qui est la propriété d'une femme et qui est cultivée par dix esclaves. + Dans Lacomblet, n° 9, une hoba est occupée par plu- sieurs lites. 11 n’y avait pas plus d'uniformité pour les Aobæ germaniques que pour les manses gaulois. Une règle pourtant semble générale : c'est que le propriétaire de une, deux, quatre hobæ dans un domaine’ est] pro- priélaire en même temps d'une part proportionnelle dans Ja fort qui fait partie de ce même domaine (entre autres exemples, Zeuss, n° 4; Lacomblet, n° 6, 7, 20; Neugçart, n° 461). C'est la règle que nous avons vue en Gaule pour les portioncs.
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règles constitutives des domaines régnaient en Gaule, 

en Italie et dans une bonne partie de Ja Germanie. 

On peut se demander si ce lotissement de la terre en 

tenure n’était pas temporaire. Il eût été possible qu'on 

établit comme règle qu’il serait renouvelé chaque année 

ou par périodes de quelques années, et qu'il serait 

refait soil par le propriétaire, soit par les tenanciers 

entre eux. Plusieurs érudits pensent qu’il en fut ainsi 

dans quelques contrées de l'Europe. Mais rien de pareil 

ne se voit en Gaule. S'il y eut ici ou là quelque domaine 

où la culture s’opéra par une rotation périodique des 

lots, aucun document d'âge mérovingien ne signale ce 

fait, qui ne serait qu'une exceplion. Il est bien vrai que 

le propriétaire avait en droit slrict le pouvoir de modi-" 

fier et même de refaire le lotissement primitif, mais 

nous ne voyons pas qu'il le refasse. Le terme même 

dont on appelait chaque lot, c’est-à-dire le mot manse, 

de manco, être à demeure, porte avec lui l'idée de per- 

manence. 
Lorsque l'abbé de Saint-Germain fit écrire le registre 

des terres de l’abbaye, il ne fit pas un lotissement 

nouveau; tout au contraire il confirma et consacra Île 

lotissement ancien. Les tenanciers de chaque domaine 

furent appelés et ils affirmèrent avec serment quelle 

était l'étendue de chacun de leurs manses. Cela implique 

l'habitude et la règle de respecter le partage primitif”. 

On peut remarquer dans les documents du ncu- 

vième sièele que plusieurs tenanciers occupent des demi- 

manses, des tiers ou des quarts de mansc*, comme 

1 Voyez dans le Polyplyque de Saint-Germain, I, in fine : Isti jura- 

verunt, etc. Cette formule est répétée à la fin de la plupart des chapitres. 

Cf.  Polyptyque de Saint-Remi, IX, 19; XXNIIE, 68. . ‘ 

2 Polyptyque de Saint-Germain, 1, 17 : Baldricus lenet dimidium
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d'autres occupent un manse el demi où deux manses!. 
Quelquefois un homme tient deux demi-manses, c’est- 
à-dire une moilié dans deux manses différents’. D'où 

“vient cela? S'il yavaileu partage périodique ou si l’on 
avail refait le lotissement à chaque génération, chacun 
aurait, ce semble, exactement son lot, c'est-à-dire son 
manse. Il n’en a pas été ainsi. Tel tenancicr a laissé 
deux fils, et le lot s’est trouvé partagé en deux; tel autre 
en a laissé trois, ct le lot s’est partagé en trois. Ou bien 
encore, les deux ou trois enfants occupent en commun 
le mème manse en le laissant indivis. D'autre part, une 
série de décès à pu faire qu’un homme fût héritier de 
deux familles, et il occupe alors deux manses. Quand 
nous éludicrons les redevances, nous constatcrons que 
toutes ces opérations étaient indifférentes au proprié- 
aire. Pour lui, chaque manse primitif reste inva- 
viable; si on l’a partagé en deux, on a fait deux moitiés 
de manse, on n’a pas fait deux mauses, ct il ne gagne 
nine perd à cette légère modification. 

Il pouvait arriver qu’un manse créé à l’origine pour 
un lenancier devint vacant par l'extinction de la famille 
de ce lenancicr:; sion ne trouvait pas un tenancier 
nouveau, le manse restait vacant. Les registres distin- 
guent loujours les manses occupés, vestili, elles mansces 
vacants, absi. Ajoutons que, même lorsqu'il se trouvait 
sur un domaine beaucoup de manses vacants, fül-cc 
dans la proportion d’un quart où d'un licrs, on ne 
recommençail pas pour cela le lotissement. 

En résumé, le caractère essentiel du manse en Gaule 
mansum servilem; II, 10 : Gyroardus tenct dimidion mansum : Il, 82 bis, 114 : Leodardus tenet guarlam parlem de manso. Et beaucoup d'autres exemples. 

* Polyptyque de Saint-Germain, XAIV, 172. 
# Jbidemn, Il, S4. . .
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est d’être permanent ; il estoceupé par un même homme 

toute sa vie, par une famille de serfs ou de colons à 
travers toutes ses générations. La tenure est person- 

nelle ct héréditaire. De là vient que les paysans d’un 
mème domaine nè formeront pas unecommunauté soli- .. 

daire, ou du moins cela ne se produira que fort tard. 

Mais de là vient aussi que chaque famille aura sa vie 
assurée, sa terre à soi, ses intérêts, son individualité, 

son indépendance vis-à-vis des autres et vis-à-vis du 
maître lui-même. 

  

CHAPITRE XIV 

Les tenures serviles ; le servage de la glèbe. 

Les manses n'élaient distingués entre eux que 
d’après la condition sociale des hommes qui les occu- 
paient. Il y avait donc des manses d'esclaves, des 
manses d’affranchis, des manses de colons. 

On dit communément que l'esclavage a été remplacé : 
par le servage de la glèbe. Cette formulen’est pas fausse, 
mais elle est vague et donne lieu à des malentendus. Il 
ne faudrait pas qu’elle fit supposer qu’il y ait eu trans- 
formation brusque où changement de personnes. Le 
serf n’a pas précisément pris la place d’un esclave ; c’est 
le même homme qui d’esclave.est. devenu serf. Ces 

termes mêmes, qui appartiennent à la langue actuelle, 
font illusion. Nous devons songer que le mot esclave 
n'appartient ni à l'antiquité ni à l’époque mérovin- 
gienne. Il n’est entré dans la langue que le jour où des
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multitudes de Slaves, Sclavi, ont élé amenés comme 
prisonniers de gucrre en Allemagne et en France. Au. 
contraire les Romains avaient des « serfs », ct c’est du 
nom de « serfs » qu’on a continué à appeler les mêmes 

. hommes dans loute la période mérovingienne. Le serf 
attaché à la glèbe est simplement l’ancien serf; seule- 
ment, au lieu d'être soumis à toutes les volontés du 
maitre, il n’est plus astreint'qu'à des sci vices ruraux; 
el, au liéu de travailler en commun, par groupes, sur 
toutes Îes parties du domaine tour à tour, sans aucun 
profit pour soi, il travaille isolément, sur un lot que le ! 
maitre lui a concédé. D 

Or ce grand changement dans le mode de travail du 
serf s’est opéré peu à peu, non par l'effet d'une loi où 
d'une mesure générale, mais par l'effet d’une pratique 
qui insensiblement s’est tournée en habitude. Cette pra- 
tique avaitcommencé dans la société romaine; ellese con- 
tinua et se développa durant la période mérovingienne. 

[ne faudrait pas aller jusqu’à croire qu’au septième 
siècle Lous les serfs fussent déjà des tenanciers. Les lois 
et les chartes mentionnent encore beaucoup de serfs qui 
sont bergers, vencurs, palefreniers, charpenticrs !. Ce 
sont des hommes attachés à un métier et non pas à une 
terre. Elles signalent de même des ateliers de femmes 
serves qui lravaillerit en commun*. D'ailleurs aucune 

4 Lex Salica, X.— Lex Burgundionum, X et NXXVIIL. — Lex Ala- 
_mannoriun, LXNXI, — Charta Hedeni, Pardessus, n° 458 : 

3 Lex Salica, ms. de Wolfenbuttel, LXXVI, 8: Si ancilla. ipsa cel. 
larium domini sui vel gyneceum tenuerit. Gyneceum est le nom qu'on 
donnait d'ordinaire à ces ateliers de femmes; Grégoire de Tours, Hist., 
IX, 58 : Quzæ in gynecio erant positæ. Le terme est ancien dans ce sens 
voyez Code Théodosien, IX, 27, 7, et X, 20, 3. — Cf. Lex Alamann!, 
LXXXIL: Charla Eberhardi, Diplomata, n° 344, p- 557; Capilulare de 
rillis, ce. 51,45 et 49; Specimen breviarii rerum fiscalium, à la suite du 
Polsptyque d'Irminon, éd.Guérard, p. 298; Concile de Meaux de 845, c. 71.
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loi ne défendait de vendre l’esclave sans la terre". 
Surtout aucune loi ne défendait au maitre de trans- 
portier son scrf d’un de ses domaines à un aulre, ou à 
plus forte raison d'une partie d’un domaine sur une 
autre parlic. Il existait done encore beaucoup de serfs 
qui n'avaient pas de tenure. 

Mais l'usage de la tenure servile grandissait peu à 
peu et en dchors de toute loi. On aperçoit déjà dans les 
actes du sixième siècle des esclaves qui sont attachés 
à un Jot de terre particulier et qu’on n’en sépare pas. 
Nous remarquons, par exemple, qu'un testatcur où un 
donateur désigne telle portion de sa terre par le nom du 
serf qui la cultive. Ainsi saint Remi lègue à un de ses 
héritiers « la vigne que cultive Bébrimode », à un autre 
« la vigne que cultive Mellaric », à un troisième « celle 
que soigne Catucio ». Plus tard, Arédius fait don de 
« cinq arpents de vigne que cultive le vigneron Provin- 
cianus »; et plus tard encore Erminétrude Jèguc « la 
vigne que cultive Imnérède »*. Si l'on peut, dans un 
acle tel qu’un testament, désigner une terre par Je nom 
de l'homme qui la cultive, c'est que cet homme la cul- 
live d'une manière permanente. 

Les manses n'avaient pas de noms à eux comme les 
ville*, Pour les désigner on donne le nom des serfs qui 
les occupent. On dit par exemple : « Le manse où habite 

! Sur ce point, l'Edictum Theodorici est plus net qu'aucune autre 
législation ; c. 149 : Liceat domino ex prediis ruslica mancipia, cliamsi originaria sinl, ad alia juris sui loca {ransferre.…., alienare cliam homines illius conditionis liceat dominis absque lerræ aliqua por- 
tione, — Les lois franques ne contiennent pas une autorisation 
aussi formelle, mais elles ne contiennent pas non plus l'interdiction con- 
traire, 

2 Testamentum Remigü, Diplomata, t. 1, pe 82. — Testamentum Aredii, 1.1, p. 158. — Testamentum Erminetrudis, ibidem, n° 452, 3 Sauf do très rares exceptions.
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le serf nommé Saxo, » Nous voyons souvent qu’un do- 
nateur, au lieu de dire qu'il donne tel manse, écrit 

qu'il donne tel serf. Visiblement le manse et le serf 
sont tellement attachés l'un à l’autre, qu'il est indif- 

férent de donner le manse ou le serf; l'un entraîne 

l'autre. 

Voilà doncdes tenures serviles, des manses d'esclaves. 

La langue courante du huitième ‘et du neuvième siècle 
emploie l'expression mansi-serviles. Elle se retrouve à 
chaque page des polyptyques de Saint-Germain, de Saint- 
Remi, de l'abbaye de Prum*, 1} semble que tout poly- 
plyque bien fait dût indiquer pour chaque manse s’il 
était servile ou ne l'était pas. Les serfs qui y sont éla- 
blis sont appelés servi manentes, serfs manants, ou 
encore mansuarii*. Quelques textes les appellent serci 
casuli, expression qui offre le même sens que les pré- 
cédentes*. Ces « manants » ou ces « casés » sont des 

1 Diplomata, t. W, p. 178 : Mansellus alicus ubi Saxo servus com- 
manere videlur. — Teslamentum  Abbonis, ibidem, L II, p. 514 : /n 
Ambillis ubi Gavioaldus servus noster manct. 

* Polyptyque de Saint-Germain : Mansum servilem, 1,7, 8, 15,15, 16 ; 
1Y, 26, etc. — Polyplyque de Saint-Remi, IL, 9, 5; IV, 9, 10, 11, etc. 
— Polyplyque de Saint-Maur, £, 41, 19, ele. — Registre de Prum, 
n° 1,8, etc. - - 

3 Cela ressort du Spccimen breviarii rerum fiscalium, à la suite du 
Polvptyque de Saint-Germain, édit. Guérard, p. 298. 

* Capitulare de villis, c. 59: Pullos et ova quos mansuarii reddunt, 
Les serti mansuarii sont mentionnés dans le Polyptyque de Saint-Ger- 
main, XU1,15 et 14.— Cf. Mareulfe, 1, 22; Senonicæ, 12; Dignonianæ, 1. 

5 Charta Ebroini, Pardessus, n° 519 : Dono, in villa noslra, casalos 
tres cum uxoribus ct infantibus…, casalos quatuor cum ferris et pecu- 
liarë corum. — N° 520 : Dono tres casalos cum omni peculiare corum. 
— Formulæ Augienses, G et 7 : Trado curtem.… cum casalis. — Capi- 
lulare episcoporum, édit. Borétins, p. 59 : Jnfra casalos liomines. — 
Capilularia Ansegisi, HI, 80, édit. Borétius, p. 455 : Homines casatos. 
— Slatuta Corbeiensia, e. 47, à la suite du l'olsptyque d'Irminon, édit, 
Guérard, p. 554: Casali homines nostri. — Neugart, n° 15 : Casalos 
duos; #7 : Casalos tres. — Le servus casatus est aussi mentionné dans 
le Codez Fuldensis, n° 197, 915, ete... ‘
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hommes qui, au lieu d’habiter. en groupe dans les 
dépendances de la maison du maître, ont une demeure 
qui leur est propre el avce cette demeure une terre. 

On forma mème à eclte époque le terme casala, qui 
désignait à la fois l'habitation du serf et les parcelles de 
ierre qui ÿ étaient attachées’. De là ces expressions que 
nous lrouvons dans les chartes du nord de la France : 
Je Le donne sept casatæ aveë les esclaves qui les occu- 
pent; je te donne onze casatæ avec les esclaves ct leur 
pécule*, On voit clairement qu'il s’agit de serfs qui sont 
fixés à demeure sur des lots de terre qu'on ne cède 
qu'avec eux. . 

Tous les serfs ne sont.pas encore ainsi établis. Un 
acle législatif de 806 montre qu'on distingue encore 
«les scrfs casés » et « les serfs non casés ». Il marque 
en même temps que les serfs casés sont complés parmi 
les immeubles, et il explique que cela signifie qu’on ne 
peut pas les vendre sans la terre. Seuls les serfs non 
casés sont complés encore parmi Îles objets mobilicrs 
que les marchands peuvent vendre‘. Tous ces signes 
font assez voir que la tenure servile, c’est-à-dire l’éta- 
blissement d’un serf à demeure sur un lot de {erre, 
entre de plus en plus dans les habitudes. 

1 Capilulaire de 743, Borétius, p. 98, c. 2 : Statuimus.… ut annis 
singulis de unaquaque casala solidus… ad ecclesiam reddatur. — Ca- 
pitulaire de 779, p. 50, c. 15: Delur de 50 casatis solidus unus, de . 90 casalis dimidius el de viginti trimisse uno. On voit par Ïà qu'on 
évaluait Ja valeur d'un domaine au nombre de casate qu'il contenait, 

* Diplomata, n° 458 : Donamus libi tres casatas cum mancipiis.., 
seplem hobas el seplem casatas. — N° 474 : Undecim casatas cum man- 
cipiis el peculio corum. 

5 Charta divisionis imperii, a. 806, c. 11, Borètius, p. 198 : De ren- dilionibus præcipimus ut... Venditionem rerum immobilium, hoc est, lerrarum, vinearum, silrarum, servorumque qui jam casali sunt. ‘ 4 Ibidem, c. 41, p. 129: Auro, argento, gemmis, armis ac vestibus et mancipiis non casalis, cl his speciebus quæ ad negotiatores pertinent.
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Je voudrais préciser davantage et indiquer la propor- 
tion entre les deux catégories ; mais les documents ne 
le permettent pas. J'ai cherché aussi si quelque signe 
laissait voir que les scrfs’casés fussent plutôt d'origine 
germanique, et que les serfs non casés fussent plutôt 

. d'origine romaine; mais il n’y a pas un seul indice qui 
autorise celle distinction. On a quelques raisons de 
penser que c’est surtout sur les terres des églises et sur 
celles du domaine royal que l'habitude de la tenure ser- 
vile s’est d'abord établie ct a gagné ensuite les terres 
des particuliers; mais cela même ne peut pas être dé- 
montré. 

Le serf était donc mis en possession d’un manse, 

c'est-à-dire d’une petite maison et de quelques terres. 
C'était le manse servile. L’étenduc des manses n'avait 
rien d’uniforme; nous en voyons de 2 bonnicrs seule- 
ment, plusieurs en ont 12, la plupart en ont #4 ou G. 
Benjamin Guérard a calculé que, sur les terres de Saint- 
Germain, 191 manses serviles contenaient 1050 bon- 
niers de terres arables: c’est une moyenne de sepl 
hectares pour chacun d'eux, et à cela s’ajoutait presque 
loujours une pelile vigne el un pelit pré. 

Si maintenant nous cherchons quelles étaient les 
conditions de celle sorte de tenure au septième siècle, 
nous ne devons pas nous attendre à trouver des règles 
fixes. Aucune loi ne déterminait les obligations du serf, 
el aucune coutume ne les avait encore arrètées. Les con- 
ditions dépendaient de la volonté du maître qui avail 
concédé Ja tenure. I n’y a pas lieu, de penser qu’au 
moment de la concession un acte écrit ait été dressé. 

: Nul contrat n'était possible entre un maïlre cl son: 
esclave. Le maître s'était contenté d'indiquer au serf 
quelles conditions il mettait à sa faveur, c’est-à-dire
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quelles seraient ses obligations, et cela faisait loi pour 
l'avenir. - 

Quelques chartes nous laissent apercevoir qu’à l’ori- 
gine les conditions furent très diverses. Par exemple, 
Arédius, grand propriétaire dans le midi de la Gaule, 
déclare légucr à un monastère, outre des terres, un 
certain nombre de serfs! ;0r, pour beaucoup d’entre cux 
qu'il nomme, il délermincen même temps quels scront 
leurs devoirs envers le nouveau propriétaire. « Je lègue, 
à litre d'esclaves, Ursacius avec sa femme et ses fils sous 
cclle condition qu'ils cultiveront quatre arpents de vigne (sur le dominicum)®.….. Je lèguc aux moines, en 
même lemps que mon domaine d'Excideuil, Parininius 
avec sa femme et ses enfants, Léomer avec sa femme et 
ses enfants, Armédins, Rusticus, Claudius avec lcurs 
femmes et leurs enfants: eux aussi, je veux qu’ils cul- livent sur la terre des moines quatre arpents de vigne; leurs femmes paycront chaque année dix deniers d’ar- gent; on n'exigera d'eux rien de plus en aucun temps®. » 
I assigne au mème monastère le serf Valentinianus et décide « que cet homme cultivera quatre arpents pour les moines el rien de plus »‘. Nous voyons déjà par ces lignes que Je maître a fixé les obligations de ses serfs, el, comme teslateur, il veut'que ces obligations ne chan gent pas à l'avenir. IL ajoute : « Quant à leurs biens particuliers, c’est-à-dire aux petits champs et aux petites pièces de vigne qu'ils possèdent, je veux qu'ils eonti- 

1 Teslamentum Aredii, à. 579, Pardessus, n°180. ? Ursacium cum utore et fliis tibi ad servitutem donamus, ea vero condilione ut qualernos aripennos rineæ colant. 
5 Quaternos aripennos vineæ monachis colant, urores vero corum decenos argentos singulis annis monachis desolvant, el nihil amplius ab cis ullus ullo tempore erigere præsumat. | * Quaternos aripennos colat monachis et nihil amplius.
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nuent à les posséder, sans que personne les trouble, à 

celte condition toutefois qu’ils ne se permettent jamais 
ni de les vendre, ni de les aliéner!. » Ainsi, le proprié- 

taire du domaine d'Excideuil avait concédé à plusieurs 
de ses serfs quelques parcelles de terre, non en pleine 
propriété, cela n'eût pas été possible, mais en usufruit. 

Or le testament n'indique pas qu’ils eussent à payer 
pour ces petits lots une redevance ou une part des pro- 
duits. Il semble bien qu’ils en jouissaient et les culti- 
vaient à leur profit, n'ayant d'autre charge que de cul- 
tivor en mème lemps pour le profit du maitre quatre 
arpeuts de sa vigne réservée. 

Mais les conditions variaient sur un même domaine. 
Car dans le même testament Arédius ajoute : « Je lègue 
encore au monastère mes esclaves qu’on appelle esclaves 
colonaires, et leur redevance annuelle sera d’un tiers: 
de sou*. » Voilà des conditions fort différentes des pré- 
cédentes; ces esclaves, qu’on appelle colons, ont visi- 
blement unc tenure, et pour cctte tenure ils payent une 

redevance en argent ; mais ils ne paraissent pas astreints 
à cultiver la part du maitre. 

Il y à donc deux pratiques différentes : par l’une, le 

serf paye le prix de sa tenure en argent ou en produits, 
comme il payerait un fermage; par l’autre, il le paye 
indirectement par un cerlain nombre de journées de 
travail sur le dominicum. Il est vrai que ces conditions 
marquées par Arédius pour quelques-uns.de ses serfs 
sont particulièrement douces ; nous ne devons pas croire 

. qu'elles fussent très communes en Gaule. 

! Peculiaria vero corum, campellos el vincolas, nullo inquiclante, 

possideant, ea vero condilione ul nec vendere nec alienare præsumant, 
2 Addimus etiam mancipia quæ colonaria appellantur el nobis tribu- 

Laria esse perhibentur… el reddant omnes singulis annis lrientes.
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Le plus souvent les deux pratiques élaient combinées 
ct l'on exigeait à la fois les redevances de Ja tenure cl un 
travail sur le dominicum. 

Nous trouvons l'expression très elaire de ectte double 
règle dans la Loi des Alamans et dans celle des Bava- 
rois, On sait que ces deux lois ont été écrites àn sep- 
tième siècle, sous l'autorité des rois francs et surtout 
sous l'influence de l'Église. ]1 est singulier que l'Église 
ail réussi à introduire dans cette législation les règles 
qu'elle imposait à ses serfs, alors qu'en Gaule cette 
matière restait en dehors de toute législation. En tout 
cas, Nous ÿ pouvons voir quelles sont les règles que 
l'Église chercha à établir au septième siècle et qu’elle 
fit prévaloir presque partout. 

« Les scrfs d'éclise, est-il dit dans la Loi des Alamans, 
doivent rendre le tribu ordinaire de leurs lenures, 
15 mesures de bière, un porc valant un tiers de sou, 
80 livres de pain, 5 poulets, 20 œufs. Ils labourcront 
la moitié des jours sur leurs terres, l’autre moitié sur 
le dominicum". » 

« Le scrf d'église, dit la Loi des Davarois, doit des 
redevances en proportion de la terre qu'il possède. IL. 
travaille trois jours sur Je dominicum, trois Jours pour 
lui. Si le propriétaire lui a donné des bœufs ou quelque 
autre chose, il doit pour cela un service supplémentaire 
dans la mesure du possible. ]l ne faut pas d'ailleurs 
opprimer le scrf?, » 

* Lex Alamannorum, 22 : Servi ecclesiæ tributa sua lcgilime reddant, 15 siclas cervisia, porcum ralentem tremisse uno, pane modia duo, : Pullos quinque, ova 20... Serri dimidiam parlem sibi et dimidiam in dominico aralivum reddant, ‘ + Lex Baïuvariorum, 1, 5; Perl, Il, 980. Le titre entier parail être Parlagé, assez obscurément d'ailleurs, entre les coloni et les servi. L'ar- ticle 6 est ainsi conçu : Serri autem secundum possessionem suam red- dant tributa (les fributa, dont il est parlé plus haut pour les colons,
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Ainsi, lorsque le propriétaire a concédé sä terre à son 
esclave, il a exigé une sorte de prix de fermage qui con- 
siste partie dans la part des fruits dé la tenure, partie 
dans un travail sur la terre qu’il s’est réservée. Ayant 
fait deux parts de son domaine, il reçoit la rente de 
l’une et fait cultiver l’autre gratuitement. Telle est la 
combinaison qui a semblé la meilleure et qui a prévalu 
sous des formes assez variées. ‘ 

Prenons le registre des cens de l'abbaye de Saint- 
Germain-des-Prés, nous y verrons les obligations indi- 
viduelles de chaque serf. Ce registre n’a ‘été écrit que 
dans Îles premières années du neuvième siècle; mais il 
est visible que ce n’est pas l'abbé Irminon qui a fixé 
les cens; on n'a fait que mettre én écrit les conditions 
établies pour chacun depuis un temps assez anèten, et 
ce sont les serfs eux-mêmes qui, sousla foi du serment, 

ont énoncé ces conditions. Nous remarquons même que, 

beaucoup de ces domaines n’appartenant à l’abbaye que 
depuis cinquante ou quatre-vingts ans, les obligations 
du serf n'ont pas été fixées par l'abbé, mais par le pro- 

priétaire primitif. Aussi sont-elles fort diverses. Le serf 
Leuthaire qui occupe un manse de huit bonniers, c’est- 
à-dire de dix hectares, avec une petite vigne ct un pelil 

pré, n’a qu'une redevance de trois poulets et quinze 
œufs; mais il cultive quatre arpents de vignes dans le 
dominicum, il est astreint à des mains-d’œuvre', à des 
charrois, à la coupe des arbres; il a la faculté d’ envoyer 
ses animaux dans la forêt, mais il paye pour cela deux 

sont la dime des produits); opera vero tres ‘dies in ebdomade in domi- 
nico operent, fres vero sibi faciant.….. Tamen' injuste neminem op- 
primas. 

! On appelait manoperæ toute espèce de travail à la main, battage de 
‘grain, sarclage des jardins, confection du vin, de la bière, du pain, répa- 
ration des bäliments, clôture des cours ou des prés.
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-muids de vin‘. Un autre serf nommé Maurus ne tient 
que deux bonnicrs de terre arable, deux arpents et demi 
de vigne et un pré; sa redevance est de quatre muids de 
vin, rois poulets, quinze œufs, deux setiers de graines 
de moutarde; il cultive huit arpents de la vigne du 
maitre, et est astreint à des mains-d'œuvre, à des Ja- 
bours et à des charrois’, Un autre qui possède un peu 
plus de trois bonnicrs doit, outre les poulets ct œufs, 
deux journées de labour par semaine surle dominicum 
et la façon de quatre arpents de vigne’, Celui-ci, qui tient 
quatre bonniers et demi de champs, un arpent et demi 
de vigne ct deux arpents de pré, a d’abord une rede-. 
vance en poulets, œufs, moutarde ct cent bardeaux pour 
refaire les toitures ; il doit ensuite des labours, des 
charroïs « où on lui commande », et il fait encore 
quatre arpents de vigne et quatre perches en labour 
sur le dominicum*. Celui-là, dont la tenure est plus 
petite, ne doit au propriétaire qu’un jour de travail 
par semaine, un poulet et cinq œufs chaque annéc’. 
Quelquefvis les redevances et les services peuvent se 

racheter en argent. Voici huit serfs occupant huit 
manses ; ils payent ensemble, au lieu des charrois, 
deux sous et huit deniers, et au licu de fournir du lin, 
quatre sous ct demi; aucune autre obligation ne leur 

t Polyplyque de Saint-Germain, I, 1. 
8 Ibidem, 1, 114 (édit, Longnon). 
5 Ibidem, VI, 62. 
# Ibidem, VII, 98. 
3 Ibidem, 1, 20. — Les redevances varient à l'infini; il y a des serfs 

qui sont lcnus de fournir jusqu'à 100 livres de morceaux de fer, pro- 
venant de vicux outils, fauls, couteaux, rasoirs, instruments de toute na- 
ture, qui étaient ensuite, dans la forge du propriétaire, transformés en 
outils neufs (Polyptyque de Saint-Germain, XUI, 64108; Polyptyque 
de Fulla, à la suite des Prolégomènes de Guérard, p. 999; Polyptyque de Corvey, ibidem, p. 930). — Ce qui était plus fréquent, c'était l'o- bligation de fournir des bardeaux, des voliges, des tonneaux.
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est imposée. Ces conditions, fort douces, étaient appa- 
remment cn usage sous les anciens propriétaires, avant 
que Godelhard fit donation de cette terre à l’abbaye!. 

Sur les domaines de Saint-Remi, tels serfs doivent 
pour leur tenure le labour d'environ deux arpents ; ceux 
qui ont des bœufs fournissent deux corvées: chacun 
d'eux donne en outre trois poulets, quinze œufs et enfin 
« ils font le service qui leur est ordonné »?. Tels autres 
font Ie même labour, doivent neuf corvées dans l'année, 
une charge de bois, et fournissent un muid de vin et 
cent bardeaux, plus les charrois et les mains-d’œuvre’, 

Le registre de l’abbaye de Prum, qui est un peu posté- 
ricur à celui de Saint-Germain, nous montre des manscs 
serviles qui doivent chaque année : un porc, une livre 
de lin, quelques poulets, cinq voitures de fumier, des. 
charrois de vin et de bois, et, en outre, un travail de 
trois jours par semaine sur le dominicum*. D’autres 
doivent dix mesures de grain, quelques poulcts, un 

| pore, du lin, des bardeaux, deux charrois dans l'année; 
mais on ne signale pas qu’ils aient à travailler sur le 
dominicum ; ils ont la faculté de faire paître leurs ani- 
maux sur Ja terre du maître, mais ils payent pour cela 
deux solidi*. 

! Polyptyque de Saint-Germain, XI, 2. 
2 Polyplyque de Saint-Remi, XI, 8. 
3 Ibidem, XII, 4. : 
# Registre de l'abbaçe de Prum, dans Beyer, Urkundenbuch zur Ce. 

_schichte der Mittelrheinischen Territorien, c. 1, p. 144. — Ce registre 
a êté rêdigé en 895; il va sans dire que les redevances sont d'une 
époque antérieure. ° 

$ Registre de Prum, c. XLIV, p. 166. — Quelquefois le serf placé sur: 
une lenure travaille à moitié, laborat ad medielatem, c’est-à-dire laisse 
la moitié de la récolte à son maître et garde l'autre moitié. C’est un 
véritable métayer. Mais le cas est rare ; je ne le vois que dans un seul des 
domaines de Saint-Germain, celui de Corbon, XII, 10, 19, 22, 95, 26, 97, 
52, 45, 44. 

25
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Dans le polyptyque de Saint-Bertin, le serf doit, le 
plus souvent, trois journées de travail par semaine, 
quelquefois deux journées seulement. Il en est qui ne 
doivent que scize, que vingt-quatre jours, dans la sai- 
son d'été’, D'après le cartulaire de Lorsch, l'obligation 
la plus fréquente était celle de trois journées?. 

On reconnait dans beaucoup de cas que celte diver- 
sité tient à la différence détendue des manses.. Mais 

dans beaucoup d'autres cas nous voyons des manses 
fort inégaux avoir des -obligations identiques. On ne 
peut done pas affirmer comme règle générale que les 
devoirs du serf fussent proportionnels à la valeur de la 
terre qui lui avait été concédée en tenure. Tout dépen- 
dait de la volonté du propriétaire qui avait fait les lots 
et qui avait pu avoir des raisons spéciales pour ne pas 
viser à l'égalité, Seulement, les conditions une fois éta- 

blies restaient immuables pour le serf. Il était assez 
fréquent que le propriétaire qui léguait où donnait un 
domaine fixät en même temps Ja mesure des obliga- 
lions de ses serfs. Nous en voyons un décider que les 
scrfs qu'il donne au monastère de Saint-Bénigne four- 
niront un jour par an le pain, le vin, la bière et tout 
ce qu’il faut d'argent pour les repas des moines‘, Une 
femme donne des terres à l’abbaye de Saint-Gall et sti- 
pule que ses esclaves « ne seront pas astreints à trois 
jours de travail sur le dominicum, mais à deux seule- 
ment »; ct cela fut observé durant des siècles‘. Car la 
seule règle était celle de l’immutabilité. | 

On voit par ces exemples que les obligations des 

! Polyplyque de Silhiu, à la suite de cclui de Saint-Germain, édit. 
Guérard, p. 39S-405. 

# Codex Laureshamensis, n° 3067-5679. 
$ Chronique de Saint-Bénigne, édit. Bougaut, p. 60. 
* Neugart, Ccd. diplom., n° 305, p. 917.
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scrfs élaient fort inégales, quelquefois légères, plus 
souvent rigoureuses. En tout cas ces obligations venaient 
du jour où le maître leur avait fait concession de sa 
terre. Or nul ne doutait que cette concession ne fût une 
faveur, el il était naturel que le propriétaire y atlachät 
une sorte de prix de fermage. Comme il renoncait au 
service personnel de son esclave ct en mème temps à la 
jouissance personnelle. d’un lot de sa terre, il parais- 
sait fort légitime qu'il recût à perpétuité la rente de 
son double sacrifice. Les redevances et les corvées des 
serfs de la glèbe n’ont pas d'autre source’. 

L'homme fut-il plus heureux comme serf qu'il 
n'avait été comme esclave? Cela me paraît incontestable, 
quoique les documents ne le disent ni ne puissent le 
dire. Se demande-t-on seulement si le serf eut à tra- 
vailler moins ou davantage? Je crois plutôt qu'il tra- 
vailla plus que quand il était esclave. II cut à cultiver 
Ja terre du maitre et la sienne. Il est possible que, pour 
beaucoup de ces hommes, le travail ait doublé. Mais 
toute une moitié de ce travail fut pour eux; ils en 
curent Ja jouissance morale et les fruits matériels: ils 
y mirent leur cœur et en reçurent leur récompense. 

Il est bien vrai que le serf, qui devenait ainsi une 
sorte de fermier, ne cessail pas pour cela d'être un serf. 
1 devait toujours l'obéissance au maitre. Son prix léoal 
n'était pas augmenté, et son mariage même demeurait 
subordonné à l'autorisation du maitre. En droit, sa 
condition n'élait pas changée, et cela tient à ce que sa : 
transformation d'eselave en serf de la’ glèbe s'était faite 
en dchors du droit. En fait, le changement élail grand. 
D'abord, la limite de *ses obligations était fixée, et il 

1 Cela est si vrai, que le serf qui n'occupe qu'un demi-manse ne 
paye que là moitié du cens (Polyptyque de Saint-Remi, XYII, 10).
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sût paru monstrueux qu'elle fût dépassée. Puis il 
n'élail pas toute la vie sous l'œil du maître ou de son 
intendant; pour la culture de son lot de lerre il était 

libre et maître de soi. C’élait lout autre chose qu'au 
temps où il avait.été confondu dans le groupe servile. 
Il avait son individualité, ses intérêts propres ; ses cor- 
vées faites, son temps | Jui appartenait; Ja part de fruits 

payée, le reste était à lui. Il avait surtout sa demeure 
propre, et sa famille autour de lui. 

En effet, la même transformation qui se fit pour 
l'homme se fit aussi pour la femme. La femme du serf 
casé ne travaille plus dans l'atelier commun du gyne- 
ceum. Elle n’est plus attachée, sauf ‘de rares excep- 

tions, au service personnel de la maîtresse, surtout du 
maître. Les devoirs de la servitude continue se sont 
changés pour elle en une obligation déterminée. Quel- 
quefois elle doit un jour de:travail par semaine. Le plus 
souvent elle doit annuellement le lissage d’une étoffe. 
Tantôt c’est une pièce de toile, appelée camsilis, et 
qui a de huit à douze aunes de long sur deux de large; 
tantôt c'est une étoffe de laine, à peu près de même 
grandeur, et qu'on appelle sarcilis; ou bien encore ce 
sont quelques nappes ou des couvertures d’autel *. Sou- 
vent elles peuvent racheter cette obligation pour une 
somme fixe de 6, de 8, de 12 deniers. En tout cas, si 

1 Polyplyque de Saint-Germain, AU, 109; XX, 58. — Registre de 
Prum, n° 45. 

2 Polyptyque de Saint-Germain, XL, 15; XV, 70, 36, 82; XXII, 27. 

— Codex Laureshamensis, n° 5054, 5655, 566$. — Registre de Prum, 
n° 115. 
3 Polyptyque de Saint-Germain, XXN, G : Uxor cjus ‘aut facit sar-: 
cilem aut solvit denarios 195 cf. XXII, 97. — Registre de Prum, n° 10, 
21, 25,52, 55, 41, 45, 69, 105.  Polyptyque de Saint-: Amand, dans Guë- 
rard, Prolégomènes, P. 995-996 : Sunt ibi camsilariæ sex quæ redimunt 
camsiles denariis octo. — 11 y a des serves qui ne doivent que 2 deniers
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elles font ce travail, c’est chez elles, dans leur maison, 

à côté de leurs enfants. Souvent même elles ne sont 
astreintes à aucun travail, à aucune obligation ; et ce 

cas est de beaucoup le plus fréquent sur les terres de 
l’abbaye de Saint-Germain. Ainsi, la femme esclave n’a 
souvent d'autre devoir que de tenir son ménage ; celle . 

n’est plus esclave que de nom, elle est mère de famille. 
Au sujet des enfants, il y a une remarque qui nous 

frappe. Ils ne doivent jamais aucun service. Dans l'an- 
cien esclavage ils appartenaient au maître et travail- 
laient pour lui. Dans le manse servile ils n’ont plus de 
relations avec le maître. Les polyptyques nous montrent 
souvent des familles qui comptent plusieurs fils; les 
redevances et les corvées n’en sont pas augmentées. 

Regardez le polyptyque de Saint-Germain : le chef de 
famille qui occupe un manse doit être assez ordinairc- 
ment un homme de cinquante ans; ses deux ou trois 

fils peuvent en avoir de 15 à 95. Ce’sont autant detra- 
vailleurs. Mais ils travaillent pour leur père, soit qu ‘ils 
cultivent son manse, soit qu'ils fassent les corvées à sa: 

place. Plus la famille serve est nombreuse, plus l'exis- 
tence lui est douce et prospère. Qu'elle compte quatre 
membres valides, le père, la mère, deux fils, elle n’a 

pourtant que les obligations d’une paire de bras. Cela 
nous fait juger la'distance qui sépare le servage nou- 
veau de l’ancienne servitude. 

Îl est clair qu'aucune loi ni aucun contrat n ’assurait 
au serf la possession de sa tenure. Mais pourquoi le 
maître l'en déposséderait-il? Les chartes et les polj- 

(Polyptyque de Saint-Remi, XI, 5). D'autres’ doivent une .redevance en 
vin et en volailles (ibidem, XIV, 12-13). — Codex Laureshamensis, 
n° 5671 : Pro opere feminarum dat solidum unum.... Unaquaque huba 
servilis pro opere feminarum dat denarios 15 ; n° 5681 : Hubæ lidorum 
unaquaque solvil pro opere feminarum unciam unam.
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ptyques montrent nettement que sa silualion csl assu- 
rée. Il vit sur son manse et y vivra toute sa vie. 

incore moins les lois disent-clles que Ja tenure soit 
héréditaire. À cela deux choses s’opposaient. D'abord 
le serf n'avait pas d’hériticrs légaux ; ensuite la terre 
qu'il occupait n’était pas à lui. Lui mort, il n’est pas dou- 
teux que la terre ne revint au propriétaire. Tel était le 
droit. Mais en pratique il est bien visible que les fils 
du serf le remplaçaient sur sa tenure. Il est probable 
qu'il ÿ avait un moment où le maître reprenail la terre, 
mais qu'aussitôt il la rendait aux fils. Si cet usage ne 
s'établit pas en vertu d'une règle, il s'établit par suile 
de l'intérêt égal que les maîtres et les scrfs ylrouvaient. 
Les maîtres avaient besoin de garder des cultivateurs : 
les serfs avaient le désir naturel de conserver une terre 
qu'ils connaissaient, où ils étaient nés, et qu'ils aimaient 
pour l'avoir travaillée, | 

Les polyptyques de Saint-Germain, ‘de Saint-Remi, 
de Saint-Victor de Marseille, de l'abbaye de Prum ne 
disent nulle part que les tenures soient héréditaires, 
cl personne à cette époque n'aurait osé le dire. Mais ils 
laissent voir, pour ainsi dire à chaque ligne, que la 
tenure du serf est assurée à sa famille. Ce n'est pas pour 
rien qu'à côté du nom de chaque serf on a écrit ceux de 
sa femme et de ses enfants. Il est visible qu'à chaque 
manse, dont l'étendue esl fixée pour toujours, est atta- 
chéc une famille qui devra payer toujours les mêmes 
redevances. On voit des femmes scrves tenir des manses ; 
ce sont des veuves qui ont succédé à leurs maris, ou 
peut-être des filles qui ont hérité à défaut de frère. 

Le manse était tellement héréditaire en fait, qu'il est 

! Polyplyque de Saint-Germain, 1, 95; IX, 253; XI, 10, 11.
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venu un jour où on l’a appelé hereditas, sors, alodium, 
termes qui. signifiaient patrimoine ‘. Ces expressions 
n'élaient certainement pas conformes au droit. Car le 
propriétaire du domaine était le vrai et seul propriétaire 
de chaque tenure; mais l'habitude d’hériter était si con- 

stante el si incontestéc, qu'on finit par appliquer à la 
tenure servile les mots qui désignaient la propriété el 
l'héritage. 

Un article du registre de Prum contient cette règle : 
« Si un tenancier vient à mourir, le meilleur de ses 

meubles appartient au propriél laire; quant au reste, le 
tenancicr, avec la permission du propriétaire, en dis- 
pose entre les siens*. » : 

Le serf pouvait-il vendre sa tenure? Visiblement, 1l 
n'en pouvait pas vendre la propriété. Lorsque nous 
voyons, ce qui est assez fréquent, un homme libre 
vendre ou donner unou deux manses, une ou deux hobæ, 

il s’agil toujours d’un homme libre qui en est proprié- 
taire, non du serf qui les cultive. Le serf peut-il au 
moins céder sa facullé de jouissance, comme un fer- 
micr céderait son formage ? Les lois franques sont natu- 
rellement muettes sur ce point. Un article de la Loi des 
Wisigoths autorise le serf à vendre sa terre, pourvu 
que ce soit à un autre serf du même maitre*, Cette res- 
iriclion s'explique aisément ; il pouvait être indifférent 

. au propriétaire que deux de ses serfs échangeassent 

4 On trouve déjà dans les Diplomala, n° 586 : Donamus vineas cum 
viniloribus el illorum mansos et illorum sontes. ‘ 

# Registre de l'abbaye de Prum, n° 55, dans Beyer, p. 176 : Si quis 
obieril, optimum qued Rabuit seniori datur, reliqua vero cum licentia 
senioris disponit in suos. 

5 Lex Wisigothorum, V, 7, 16, antiqua; il s'y agit spécialement des 
serfs du roi : Servis nostris {erras ad liberos homines non liceat vendi- 
tione {ransferre, nisi tanlummodo aliis servis nostris rendendi habeant 
poteslalem.
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leurs lots ou se les vendissent l’un à l’autre; mais il 
était inadmissible que sa tenure passäl aux mains d’un 
acquéreur qui n'aurait pas été son homme. Nous devons 
penser d’ailleurs qu’il était infiniment rare et presque 
incompréhensible qu'un serf vendit sa tenure : que fût- 
il devenu sans elle? 

Si le scrf jouissait à perpétuité de sa terre, il y était 
aussi attaché à perpétuité. Ces deux choses étaient cor- 
rélatives et inséparables. Comme serf, il n’avail pas le 
droit de s'enfuir du domaine et de se dérober à son 
maître. Comme tenancier, avait-il le droit de quitter sa 
tenure en disant au maître de la reprendre? Cela n'est 
pas impossible; mais alors il fût retombé dans In ser- . 
vitude personnelle, dans la servitude de tous les jours 
et de toutes les heures, sans profit ni compensalion. 
Son intérêt indiscutable était de garder sa terre. Cette 
terre était, en fait, bien à lui; les arbres qu'il ÿ plan- 
lait étaient pour ses enfants. Pourquoi l’aurait-il 
quittée? Je croïrais volontiers qu'aussi longtemps que 
ce serf se souvint de la servitude antérieure, il s’estima 
heureux. 

  

CHAPITRE XV 

Tenures d'affranchis. 

Nous avons vu plus haut que, parmi les divers modes 
d'affranchissement, il ÿ en avait qui donnaient à l'an- 
cien esclave la liberté complète, le jus discedendi, ou, 
comme on disait, « les portes ouvertes », avec tous les 
droits civils, y compris le droit de propriélé. Mais il y
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avait aussi d’autres modes d'affranchissement, plus 

usités sans doute, qui retenaicnt l’affranchi sur le 

. domaine du maitre, dans sa familia, et sous son: auto-” 
rité. Les lois et les formules nous parlent également 
de ces deux classes d’affranchis; mais les chartes, qui 

sont Îles actes vrais, ne parlent guère que de la 

seconde. 

Prenez les chartes de donation ou de vente; vous y 
remarquez presque toujours que l’auteur déclare « céder 
sa terre avec les serfs ct les affranchis qu’elle contient ». 
Cela sc trouve même, comme chose usuelle, dans les 

formules: « Il a donné, dit une formule de Tours, sa 

propriété comprenant terres, maisons, esclaves, affran- 
chis, vignes, prés, forêts‘. » « Je vends, écril-on ail- 

leurs, ce que je possède en tel licu, en terres, maisons, 

esclaves, affranchis, vignes, forêts, prés, moulins*. » 

Un diplôme de 525 porte donation de plusieurs villæ 
« avec terres, esclaves, affranchis, vignes, bois d'oli- 

vicrs, prés et forèts*. » Un autre, de 558, porte dona- 

tion du domaine d'Issy « comprenant terres, vignes, 
forèts, prés, esclaves, affranchis »‘. Nous lisons dans 

une chronique qu’au commencement du sixième siècle 

Grégoire, évêque de Langres, donne à un monastère 
treize villæ « avec les esclaves et les affranchis, et leur 

pécule »°, On voit ici que l’affranchi est placé bien près 
de l’esclave, et qu'au lieu d’avoir des biens en propre, 

* Formulæ Turonenses, 26, Rozière, 502, C'est un acte d'échange : 
Dedit ille locellum nuncupantem illum cum lerris, domibus, accolabus; 
mancipiis, liberlinis, vincis, silvis, pralis. De mème au-n° 27, 
Rozière, 414, . 

3 Formulæ Merkelianæ, 9, Rozière, 971. 
5 Diploma Sigismundi, Pardessus, 1, 10. 
* Diplomata, Pertz, n° 5, Pardessus, n° 165: Cum mansis, comma- 

nenlis, agris, vineis, silvis, pralis, servis, inquilinis, libertis. 
S Chronique de Saint-Bénigne, édit. Dougaut, p. 16.
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il ne possède comme lui qu’un pécule. Ansbert, en 696, 
fait don de sa villa Ilauxiacus « avec champs, prés, 

forèts, esclaves, affranchis »'. « Je lègue, dit Abbon, 
tel et tel domaine, avec les esclaves, affranchis, qui y 
sont manants*. » ]len ‘est de même dans les chartes 
d'Alsace; Boronus donne sa villa Papenhcim avec ses 
esclaves et affranchis* ; Ilémon donne sa villa Brunin- 
govillare avec ses affranchis et leur pécule*. 

De ces exemples, que l'on pourrait multiplier à l’'in- 
fini, il ressort clairement qu'il existait dans les villas, à 

côté, des scrfs, une classe d'anciens scrfs affranchis : 
que ces affranchis faisaient partie intégrante de la villa : 
qu'ils conlinuaient d'appartenir au propriélaire, qui 
les vendait ou les donnait avec son domaine. Ils étaient 
pour lui une source de revenus. Nous lisons dans plu- 
sieurs chartes : Je donne cette terre avec ce que rappor- ‘ 
tent les affranchis®. 

Ces affranchis, qui vivaient sur le domaine, descen- . 
daient presque toujours d'anciens esclaves ruraux qui 
Y avaient eux-mêmes vécu. Le maître avait fait de son 
esclave un homme libre, mais en gardant le patronage 

”. et sans lui donner la faculté d’aller où il voudrait. Cet 
affranchi était done astreint à rester loujours sur Je 
domaine, el toujours sous l’autorité du propriétaire. 
Cest ce qu’une formule explique: « Ceux que nous 
avons affranchis devront, sous le nom d'hommes libres, 

! Diplomatla, Pardessus, n° 457, 11, 937. 
3 Teslamentum Abbonis, Pardessus, II, 576, 
5 Codex Wissemburgensis, n° 14, . 
* Ibidem, n° 45, — Le Polyptyque de Saint-Remi mentionne beau- 

coup de liberti, de cartularii, d'epistolarii vivant comme tenanciers sur : 
le domaine. 

| 
5 Charta Nizezit, Pardessus, 11, 185 : Tres rillas… cum morilo liber- 

lorum, — Le mot meritum signilie la valeur d'une chose, ce qu'elle rap- 
porte ; il se dit du revenu d'unc terre (Marculfe, [, 30).
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reste manants sur celte terre, et ils n'auront jamais le 
droit de s'établir ailleurs *. » 

Mais en même temps le maître donnait à son affran- 
chi un lot de sa terre. Cela allait de soi, pour ainsi 
dire. Que serait devenu l’affranchi s’il n'avait eu les 
moyens de vivre? Il était inadmissible qu’il travaillât 
avec le groupe servile, sous les ordres d’un intendant 
esclave. II fallait donc qu'il eût une terre à lui, et les 
chartes montrent que la concession d’un lot de terre 
était presque inséparable de la concession de la liberté. 
Elles'appellent ce don « la confirmation de l’affranchis- 
sement »*. Un concile de 506 montre déjà qu'il était 
dans les habitudes du temps, lorsqu'on affranchissait 
un esclave, de lui concéder « une petite terre, une petite- 
vigne, une petite maison »°. Arédius en 575 affranchit 
des esclaves et leur assure la possession de quelques 
champs et de quelques vignes‘. Erminélrude inscrit 

dans son testament les noms des esclaves qu'elle à 
affranchis et elle ajoute « qu'ils garderont leurs petits 
enclos, leurs jardins, leurs petites vignes »°. Abbon 
fait de même : « J'entends que ce que j'ai donné à 
mon affranchi Theudald, il le garde après moi. » 

* Formules, Rozière, n° 128: Volumus ul'ingenui quos fecimus super 
ipsas {erras pro ingenuis commaneant, el aliubi commanendi nullam 
habeant poteslalem (Leumer, p. 416), 

3 Teslamentum Wideradi, lardessus, "I, 595 : [as cessiones quas al 
corum ingenuilales confirmandas fecimus. — Lozitre, n° 198 : [las ces- 
siones quas ad libertos nostros ad eorum ingenuitales firmandas fecimus.… 

5 Concile d'Agde, ce. 1 (Mansi, VU, 525) : Si quis de servis ecclesie 
bone merilos sibi cpiscopus liberlate donavit, collatam libertatem a suc- 
cessoribus placuil cuslodiri cum hoc quod manumissor in libertate con- 
tulerit.… et modum in lerrula, vineola, vel hospitiolo tenere… 

* Teslamentum Aredit, Pardessus, I, 459 : Cum campellis eorum cel 
rineolis. . 

5 Diplomata, 11, 257 : Hos omnes cum omni peculiare corn, lam 
arcolas, hospiliola, hortellos vel vincolas,.… liberos esse præcipio. 

6 Teslamentum Abbonis, Pardessus, IL, 571.
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Cependant il ne faut pas confondre cette sorte de 
concession avec une donation en pleine propriété. Celle- 
ci était beaucoup plus rare. Grégoire de Tours en offre 
un exemple, qu'il présente comme un fait curieux ct 
exceptionnel: L’esclave Léon a sauvé le neveu de son 
maître; celui-ci lui donne l’affranchissement complet 
el une terre en toule propriété". Cette générosité ne 
pouvait pas être très fréquente. Le plus souvent il s’a- 
gissait d’un simple usufruit, Il était stipulé que l’af- 
franchi garderait la terre « sa vie durant », el qu'après 
sa mort elle reviendrait au propriétaire. Il était stipulé 
aussi qu'il n'avait le droit ni de vendre ni d’aliéner en 
aucune façon cette terre*. Ce n'était done pas la pro- : 

- priélé qu’on lui en avait donnée. 
Pour se convaincre d’ailleurs qu’il ne s’agit presque 

jamais d'un don de celte nature, il suffit d'observer que 
dans les chartes les biens possédés par ces affranchis ne 
sont pas désignés par les termes dominium, dominatio, 
proprielas, res juris sui, qui sont ceux par lesquels 
s'exprimait le droit de propriété; ils sont toujours ap- 
pelés peculium ou peculiare. Ainsi ses biens et même 
sa lerre ne sont pour lui, comme pour l’esclave, qu'un 
simple pécule. 

Ce que les chartes montrent encore de la façon la 
plus nette, c'est que ces lots de terre qui étaient concé- 
dés aux affranchis n’étaient pas pour cela détachés de 

! Grégoire de Tours, Hist., NI, 15: Leonem a jugo servitutis absol- 
vens cum generalione sua, dedil ci {erram propriam in qua liber vixil. 

* Rozière, 198: Dum adrivunt, hoc teneant, el post corum decessum 
ad ecclesiam reverlere faciant. 

3. Testamentum Aredit (Pardessus, 1, 159): Ea condilione ut de campel- 
lis velvineis venderence donare habeant facultatem. — Teslamentum Wi- 
deradi, Pardessus, Il, 525 : Quod cis per cartas dedimus aliubi vendere nec 
alienare habeant licentiam. — Rozière, n° 498 : Nullatenus aliubi rendere 
nec alienare habeant facultatem. — Cf, Lex Langob., Rotharis, 235.
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la villa. Loin de -foriner autant de petites propriétés 
particulières, ils continuaient à faire corps avec le grand 

domaine. Ils étaient donnés, vendus, légués avec lui. 

L’affranchi ne pouvait vendre; c'était le maître qui ven- 

dait ou donnait ce lot de terre avec son affranchi'. 1l 

écrivait, par exemple : « Je veux que mes affranchis, 
les fils de Vualane, avec leurs biens, appartiennent à 
l'église que je fais mon héritière. Je donne à l’église 
mon affranchic Fredberge et ses petits-fils; ils sont ma- 
nants dans ma terre de Parelianus; eux et leurs biens 

d’affranchis appartiendront à l'église’. » Il est donc 
certain que lorsque le maître avait affranchi son esclave 
et lui avait donné une terre, il ne s'était pas dessaisi 
complètement; de l’affranchi, il restait patron ; du sol, 

il restait propriétaire. 

Cette concession ressemblait beaucoup à une tenure. 

Souvent c'était une véritable tenure que le maître don- 
nait. Abbon écrit : « Je veux que l’esclave Jocus, qui 
occupe une culture de colon, soit affranchi en vertu du 
présent testament, ct qu'il continue à tenir la même 

culture à titre d'affranchi; mais qu’il obéisse au mo- 
nastère que je fais héritier du domaine *. » Il n’est guère 

1 Testamentum Abbonis, Pardessus, 11, 3732 : Jpsas liberlas meas ct 
ipsas res volo ut ecclesia häbeat; p. 311: Dono Brosiolas cum inge- 
nuis; p. 514: Dono Quonaone una cum ingenuis quos de Vuidigunde 
conquisivimus; dono loca.... cum liberlis. | 

2 Jbidem, Il, p. 378 : Volo ut liberti nostri, filii Vualane, cum illas res 
quas ipsi Vualanxæ dedimus ad heredem mean ecclesiam aspiciant. Dono 
libertam meam Fredbergam.… cum nepolibus.. .quiin Pariliano manere 
videntur, ut libertica corum res ad ipsam ccelesiam aspicial volo ac 
jubeo. 

5 Jbidem, N, 575, in fine: Colonicas {crras.. .quas Jocos in cessione.. 
volo ut ipse per leslamentum nostrum libertus fial el ipsas colonicas 
sub nomine liberlinitatis habeat, et ad heredem meam (le monastère de 
Novalica) sicul liberti nostri aspiciunt, ila et ipse faccre debeatl, — Ibidem, 
p. 578: Volo ut Gislarannus libertus noster una cum colonicas quem illi
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douteux que beaucoup de ces affranchis ne fussent 
d'anciens serfs ruraux déjà établis sur des tenures. 
La faveur du maître changcait leur nom de serf en celui. 
d’affranchi, et leur laissait d’ailleurs leur tenure sans 
rien changer à leur existence’. * 

L'affranchi, comme le serf, avait à payer de quelque 
façon la rente de la terre qu’il occupait. A sa jouissance 
élaient ordinairement attachés des redevances ou des 
services. C'était le maître qui les fixait. Par exemple. 
saint Remi,en afranchissant un certain Vitalis, lui 
donne une vigne, cten même temps il lui impose une 
redevance perpétuelle, qui ne consiste d’ailleurs qu'en 
un repas annuel pour les prêtres de la ville de Laon et. 
en-une offrande à déposer sur l'autel aux jours de fête. 
Arédius exige dans son testament que ses affranchis 
conservent « quelques champs el quelques vignes », 
mais 1} ÿ met ectle condition qu’ils payeront à ses héri- 
tiers, à perpétuité, cinq deniers d'argent et quelques 
petits présents suivant Jeur pouvoir; « rien de plus ne 
sera CxXIgÉ d'eux »°. 

On voit qu'en fait ces aflranchis étaient d'anciens 
esclaves dont le maitre avait fait des tenancicrs perpé- 
tucls. La'tenure que le maître avait donnée à chacun 

dedimus.…. — Ibidem, p. 312 : Colonicas quas ad libertos meos Theu- 
doaldo et Ionorio dedi. | 

1 Testamentum Wideradi, Pardessus, H, 395 : Volumus nt quos inge- 
nuos fecimus, quanlicunque in ipsa leca commanent…, super ipsas 
{crras pro ingenuis commancant. — Voyez le Polyplyque de Saint-Remi, 
nolamment chapitre NX, où beaucoup d'affranchis, epistolarit, tiennent 
des manses serviles et payent comme les serfs. | 

© # Teslamentum Remigit, Pardessus, I, S3. 
5 Teslamentum Aredii, Pardessus, 1, 139: Cum campellis et vineolis… 

ila ul singulis annis lerra pondo carrx inferant nostro, cl singulis men- 
sibus culogias vicissim ad missas nostras revocent, cl inferant in allario 
quinos argenlcos, el donent exenia secundum quod pauperlas corum 
parare polerit ; nihil amplius ab cis requiralur. ‘
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d'eux ne pouvail pas être appelée un manse servile: 
comme la langue ordinaire appelait l'affranchi inge- 
nus, sa lenure fut appelée un manse ingénuile!, 

Plusieurs documents donnent à ces affranchis le nom 
de tributarii. C'est que la redevance de la terre en te- 
nure s'appelait tributum*, et que cotte terre elle-même 
s'appelait terre tributaria®. L'affranchi qui restait 
tenancier sous condition de redevance fut done appelé 
un fributarius, et c’est le nom que les lois franques lui 
donnent. Ja Loi ripuaire distingue nettement les deux 
grandes catégories d’affranchis : d’une part, ceux que 
le maître a fail « citoyens romains », et à qui il a « ou- 
vert les portes », c'est-à-dire qui ont pu quitter le do- 
maine, vivre à leur guise et être eux-mêmes propriélaires; 
d'autre part, ceux qu’il a retenus sur le domaine et qui 
sont désormais « ses tributaires ». La loi considère ces 
deux classes comme fort inégales : à la première elle 
assigne un wergeld de 100 solidi, à la seconde un 
de 56°. On voit assez que cet affranchi n’est pas bien 
loin du serf. La Loi salique fait la même distinction 
entre un affranchi qui possède en propre et un autre 
affranchi qui n'est que tributaire: clle accorde à l’un 
une valeur de 100 solidi, à l’autre une valeur de 455. 

1 Nous parlons de l'origine; car dès le début du neuvième siècle nous 
vogons fréquemment dans les polyptyques un affranchi occuper un manse 
scrvile, et réciproquement. 

8 Le tribulum était proprement la redevance. Testamentum Bertramni, 
p. 200: Quidquid de rillis in tributum annis singulis poterit obrenire. 

5 Quatrième capitulaire de 819, e. 2 (Porétius, p. 287). 
4 Lex Ripuaria, LXI, 1-9, et LIL, 1: Si quis servum suum liberlum 

fecerit el civem romanum, porlasque aperlas conscripseril.…. qui eum 
inlerfecerit centum solidis mulletur… Si quis servum suum'tributarium 
feceril, si quis cum interfeccril, lriginta sex solidis culpabilis judicetur. 

5 Lex Salica, XLU (XL): Si romanus homo possessor, id est qui 
res in pago ubi commancé rrornias possidet, occisus fuerit, is qui eum 

” occidisse convincitur solidos centum culpabilis judicetur, Si quis roma-



- 400 L'ALLEU ET LE DOMAINE RURAL. 

C'est que le premier, pleinement affranchi, est presque 
un véritable homme libre; le second, sous le nom 
d’affranchi, continue à avoir un maître et ne possède 
qu'une tenure dont il doit payer la rente’. 

Cette condition d’affranchi était-elle héréditaire? Si 
elle ne l'était pas légalement, elle l'était en pratique et 
nécessairement. Le maître avait décidé, ainsi qu'il est 
dit dans plusieurs de nos chartes, que ses affranchis et 
leur postérité garderaient toujours leurs tenures’. La 
condition qu'il ÿ avait mise était perpétuelle aussi, et 
il allait de soi que la famille de l'affranchi était sou- 
mise à des obligations et comme à un fermage hérédi- 
taire. o 

Ainsi l'affranchi était assuré de la jouissance perpé- ‘ 
tuclle de sa terre; mais il y était aussi attaché à per- 
pétuité. On pouvait dire qu'il appartenait au domaine. 
Un testateur écrit : « Je lègue ma curtis Valcrignaca 
avec tous les affranchis qui appartiennent à celte cur- 
lis. » L’affranchi, à qui l’on ne pouvait pas reprendre 

: Ja terre, n’avait pas non plus le droit de la quitter. C'est 
ce que nous montre un testament de 759. Abbon, riche 
propriétaire dans le sud-est de la Gaule, déclare que, 
par suite d’invasions ennemies, beaucoup de ses affran- 

num fributarium occiderit, solidos 45 culpabilis judicclur. On voit que 
ces deux articles de la Loi salique ressemblent fort, sauf une légère diffe- 
rence d'un chiffre, aux deux articles de la Loi ripuaire. Je crois que dans 
l’une comme dans l'autre il s’agit d'affranchis, 

1 L'expression fributales se trouve dans des chartes allemandes pour 
désigner celte classe d'hommes. Voÿez Neugart, n° 225, t. 1, p. 190. — 
Voyez aussi quelques textes cités par Guérard, Prolég. au Polypt. d'Irmi- 
non, p. 568 et 971. ° 

# Cetic concession était quelquefois faite par un acte écrit, per carlas 
{testamentum Wideradi, Pardessus, I, 5925). Cela constituait peut-être, au 
moins à l'origine, une différence essentielle entre la tenure d'affranchi 
ct la tenure de serf, 

5 Testamentum Abbonis, Pardessus, H, 575.
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chis, comme beaucoup de ses serfs, ont été dispersés 
ou se sont enfuis en divers pays; il ajoute que son héri- 
ter a le droit de les poursuivre et de les reprendre". 
Dans un autre passage du même testament, il est dit 
que les affranchis et leurs enfants conserveront leurs 
(erres, mais que, s’ils venaient un jour à refuser les 
redevances et les services, l'héritier aurait le droit de 
reprendre leurs terres et de les replonger eux-mêmes 
dans la servitude?. | 

Un article de la Loi des Lombards explique très clai- 
rement celle siluation, qui fut générale dans tout l’Occi- 
dent : « Si un homme a disposé de ses biens en faveur 
d'une église, ct s’il a affranchi les familles sérves qui 
cultivent ces biens, ces affranchis doivent les redevances 
à l'église, à perpétuité, telles que les a réglées le maitre, 
ct, après eux, leurs fils et les fils de leurs fils5. » 

Nous trouvons des affranchis, liberti, mème dans 
* les pays germaniques‘. Mais nous les voyons le plus 
souvent sous le nom de liti, qui était le nom ancien. 
Il scrait exagéré de dire que tous les lites, pas plus que 
ous les affranchis, fussent employés à la culture. Mais 
ceux que nous montrent les chartes sont toujours des 

* Teslamentum Abbonis, Pardessus, Il, 578: Ubicunque agentes monas-" 
lérii cos invenire poluerint, ul licentiam habeant in corum revocare 
dominalionein. Fi. 

# Jbidem, p.315: Si ipse de monasterio sicul libertus se abslrahere 
voluerit, in prislino servilio reverlatur, et ipsas colonicas ipsi monachi 
recipiant. 

5 Lex Langobardorum, Aistulph, HE, 19 : Si quis res suas ordinaveril 
. el dixeril cas habere loca venerabilia, et fanilias per quas res ipsæ 
ercolunlur, liberas esse direrit, nl in ipsis religiosis locis reddilum 
faciant ; secundum ipsius staluta reddant omni in lempore jutla domini 
sui præcepltionem ipsi el filii filiorum illorum. 

4 Codez Wissemburgensis, n° 14 : Cum mancipis, libertis: n° 45 : 
Mancipiis, liberlis cum peculiare corum. — Neusart, n° 59 : Cum man. 
cipiis el liberlis. | 

£6
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cultivateurs attachés à la terre d’un maitre’. Ils oceupent 
des manses que l'on appelle manses lidiles*. Le maître 
les vend, les donne, les lègue avec sa terre”. Ils payent 

la redevance de leurs tenures, soit en parts de fruits, 
soit en corvées sur le dominicum; leurs redevances ct 
leurs services, comme ceux des liberti, ne diffèrent pas 

notablement de ceux des serfs. Nous voyons dans le poly- 
plyque.de Saint-Germain que le lide Acfred, le lide 
Radoard et d'autres sont astreints à des travaux plu- 

sieurs jours par semaine, à des mains-d'œuvre et à des 
charrois « autant qu’il leur est commandé »‘. Sur les 
terres de l'abbaye de Prum, la plupart des manses li- 
diles doivent, sans compter quelques légères redevances, 
Lrois jours de travail par semaine sur le dominieum. La 
condition de lide, comme celle d’affranchi, était hérédi- 

taire. 

En résumé, toutes ces tenures d affranchis où de 

lites, issues de l’ancienne servitude, se rapprochaient 

beaucoup des tenures serviles ct n'avaient avec cles, 

sauf le nom, aucunc différence. 

t Polyplyque de Saint-Germain, 1, 13 : À cfredus lidus lenet mansum.…… 
De même, HE, 14, 22, 95. — Ibidem, I, 114 : Leodardus lidus S. Germani 
tencel quartain parlem de manso.— Ibidem, Il, 45; VII, #4, ete. — Lacom- 
blet, n° 9: Hoba una quam proscrviunt liti mei; n° 4: Terran fquam 
Landulfus lilus meus incolebat et proserviebal. 

2 Polyptyque de Saint-Germain, NIN, 41: Tenent manston lidilem ; XU, 
56: Hildegaudus lidus tenct mansum lidilem, On disait aussi: Mansus 
lidus, XI, 39, 40. — Registre de Prum, n° 25, dans Deyer, p. 195: Mansa 
ledilia 44 in Mersch. — Ibidem, n° 104, 105, 106, 108, 115, 114, 116. 

3 Diplomata, w° 521, charte du pays d'Ütrecht: Dono villam... cum 
luilis, mancipiis.… (Pardessus, Il, 554). | 

. # Polyplyque de Saint-Germain, 1, 15 : Acfreaus lidus… facit in vinea 
aripennos 5, pullos 5, ova 15; manoperas, caplim, ubi ci injungilur, 
— VI, 56: Radoardus lidus tenel mansum ingenuilem-., facit in vinca 
aripennos À, in unaquaque hebdomada curvadas 2  MANOPEFAS, saroperas, 
quantum ei injungilur. 

5 Ibidem, IX, 95 : Jsti tres sunt lidi quoniam de lida malre sunt 
nai,
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CHAPITRE XVI 

Tenures de colons. 

IL s’en faut beaucoup que tous les hommes de la villa 
fussent des serfs ou des descendants de serfs affranchis. 
La population si nombieuse que lon à appelée plus 
lard du nom de manants ou de vilains, n’était pas 
issue tout entière de Ja servitude. 

Les colons, coloni ou accolæ, sont signalés dans 
beaucoup de chartes, et la manière dont on parle d’eux 
montre qu'ils faisaient partic intégrante du domainé!. 
Nous avons vu plus haut, en effet, qu'ils ne pouvaient 
ni s’en séparer, ni en êlre séparés, quoique en principe 
ils fussent hommes libres. Leur culture était hérédi- 
taire. 

Les colons ne sont jamais des hommes qui cultivent 
ensemble et en commun. Du moins les documents ne 
nous présentent aucun exemple de cette culture collec- 
tive. Toujours le colon occupe, dans l'intérieur du grand 
domaine, un petit lot qui lui est propre, et qu’il appelle 
son manse*. Ce lot du colon s'appelle aussi colonia ou 
culonica, d’où est venu le mot français colonge. 

1 Dono.. villam meam.…. cum colonis (ou cum accolabus), Formulæ Turonenses, 26 ; Andegavenses, 7; Marculfe, I, 15 ct 14 (d}; Senonicæ, 42; Merkelianx, 9. — Diplomata, n°* 254, 256,285, 500, 301, 417, cte. — Codex Wissemburgensis, n° 205, 295, etc. 5: 
2 Polyplyque de Saint-Germain, appendir, Guérard, p. 545: Per sin- gula mansa. - U ° - "7 5 Ainsi le testament de Yigilius mentionne la colonica ou tenure colo- paire que lenait une femme nommée Quintilla (Pardessus, n° 565). Ainsi encore Widerad lègue la colonica que tient le colon Sichert (Pardessus, n°514, 11, p.524). Beaucoup d'autres lèguent ou donnent « telle villa avec les colonicæ qui en font partie ». Testamentum Bertramni, 1, pe 205 :
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Un propriétaire peut vendre ses tenures; il vend en 
même temps ses colons”. Il peut vendre ou léguer ses 
colons ; il vend ou Jègue en mème temps ses tenures*. 

La cession du colon seul n'aurait aucun sens, puisque 

les redevances qu'il paye au maître tiennent également 
à ce qu’il cultive une lenure. 
‘Ainsi le propriétaire peut changer; la famille du 

colon ne change pas. Elle reste toujours là. On peut 
voir dans le polyptyque de Saint-Germain que l’abbaye 
a acquis ses domaines à des époques diverses; les 
familles des colons qui les occupaient sous les anciens 
propriétaires les occupent encore. Prenez, par exemple, 
le domaine de Vitriacus: il saute aux yeux que les colons . 
qui y vivent en 806 sont les descendants de ceux qui 
cultivaient Je domaine d'Eleuthérius vers 550%. Le 

Villam Pariliacum cum colonicas ad se pertinentes. — Charta Theode- 
trudis, 1,p. 227: Villam Matrium cum colonicas suas ad se pertinentes. 
— Teslamentum Hadoindi, Pardessus, n° 500: Dono villam Vernicellæ 
cum colontis ad se pertinentibus. — Marculfe, 1, 50 : Dedimus locel- 

.dum.…. cum colonicas. Cf. Grégoire, Miracula Juliani, 15: Colonicas 
basilicx concupiscens. — Quelquefois c’est l'ensemble des tenures colo- 
naires que l'on appelle colonia ou colonica. Testamentum Remigii, Par- 
dessus, 1, 85. — Testamentum Bertramni, ibidem, p. 200, 202, 906 : 
Colonica Villanova.…. colonica Relale…., colonica Vincentia. — Testa- 
mentum Palladii: Coloniam Auduniacam. — Testamentum Vigilii : Co- 
lonica Ferrari. . 

1 Testamentum Bertramni, 1, p. 200: Tam in lerris ac vincis quam 
colonis et servis. — Charta Ansberli: Cum colonis. — Teslamentun 
Wideradi, L 11, p. 524: Dono colonica… tenet illam Sichertus… el 
ipsum Sicbertum cum uxore sua el infantes suos. 

# Testamentum Remigit, L.1, p. S1. — Cf. Charta Aredii; Charta 

Nisezit. 
3 Polyptyque de Saint-Germain, X, 1 : Colont vero qui ipsaminhabitant 

villam, ila adhuc sunt ingenui sicut fuerunt temporibus S. Germani, 
qualinus nulli hominum, aut vi aut voluntarie, sine præceplo abbatis 
aut arcislerit, aliquod exhibeant servitium... omnibus annis persolvant 
ad ecclesiam $ sextarios olei aut 92 ceræ libras. Quel que fût le nombre 
de colons, cette redevance collective était légère. Ce domaine était : 
« l'aleu » de Germain, c'est-à-dire l'héritage qu'il tenait de son père 
Elcuthérius.
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* savant Guérard a remarqué que, s’il est arrivé quelque- 

fois que l’abbaye ait repris une lenure, on a pris soin 
d'écrire en marge du registre que celle tenure était 
tombée en déshérence, deest heres'. Peu à peu la tenure 
ressemblera si bien à une propriété ‘héréditaire qu'on 
en viendra à l'appeler un héritage’. Nous voyons assez 
fréquemment qu'un manse colonaire est entre les mains 
d’une femme qualifiée colona. C’est que la tenure est 
tellement héréditaire, qu'à la mort du colon, à défaut 
de fils, sa veuve ou sa fille a hérité. Cet hérilage sc 
Lransmetlait-il de plein droit? Quelques faits que nous 
verrons aux époques suivantes permettent de croire que 
l'autorisation du vrai propriélaire était nécessaire, ct 
que souvent il se la faisait payer. Mais .cela ne parait 
pas encore dans les textes mérovingiens. | 

Le colon cullivait sa tenure comme il l’entendait, 
Nous n’apercevons jamais qu’on surveillil, moins 
encore qu'on dirigeàl,-ses travaux. Les fruits étaient . 
pour lui. Il devait seulement une redevance au proprié- 
laire de sa terre. Parmi tous les textes du cinquième, 
du sixième, du seplième, du huitième siècle, il n'ya 
pas une seule ligne qui présente l’idée que les obligations 
des colons aient été imposées à des faibles par des forts 
et aient par conséquent un caractère d’oppression. Ce 
qui est visible, .au contraire, c'est que Jeurs charges 
étaient le prix dont ils payaient la jouissance du sol. De 

* Polyplyque de Saint-Germain, XIV, 59, édit. Guérard, p. 156, note 
b, Prolégomènes, p. 501. | 

# Miracula S. Benedicti, 1, 57: Quidam homo ex familia Sancli Be- 
nedicli mansiunculam ex leve struclura, vimine scilicel ac genesla, super 
HEREDITATEN Conslrureral suam. On trouve le mot sors appliqué à de 
simples tenures dans des chartes du neuvième siècle; ex. Lacomblet, 1, 51, 
— L'édit de Pistes de 864, art. 50, appelle les manses des colons hcredi- 
lates. — Le colon, étant homme libre, pouvait quelquefois être proprié- 
faire; ex.: Polyplyque de Saint-Germain, IX, 957,
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là celte phrase qui revient sans cesse : Un tel, colon, 
lient un manse de telle étendue, etilen paye tant, solvit 
inde. Nous voyons un colon, qui appartient à Saint- 

Germain, mais qui, ayant acquis une {crre en propre, 
n'occupe aucun manse de l'abbaye ; il ne paye rien', Ce 
qui est plus fréquent, c’est que deux ou trois colons 
occupent le même manse; ils ne payent pas double ou 
riple redevance, ils ne payent que la redevance du 
mansce*. D'autres qui n’oécupent qu'un demi-manse 
n'ont aussi que la moitié des obligations d'un manse5. 

Cette redevance est donc un véritable prix de fermage. 
Elle a seulement ceci de particulier que le propriétaire 
ne peut jamais l’augmenter. Que la terre s'améliore 
avec le temps, que des plantations augmentent sa valeur, 
que par contre la valeur de l'argent diminue, le pro- 
priétaire n’a jamais le droit de rien ajouter au fermage. 

,Ce que le premier colon à payé, ses petits-fils et toute 
sa postérité à loujours le payeront, et rien de plus. Nous 

‘avons l'acte d’un procès où un propriélaire, puissant 
abbé, fut cité en Justice par les colons d’un domaine 
pour avoir voulu augmenter leurs redevances ; il n’ob- 
lint gain de cause que parce qu'il réussit à prouver, 
pièces en main, que Îles redevances étaient les mêmes 
qu'au sièele précédent‘. 

‘ Polyplyque de Saint-Germain, IX, 257. 
* Cetle rodevance cst ordinairement appelée fribulum. Ler Alaman- norum, NII, 2 : Si quis (colonus) tributum antesteteril. — Lex Baiu- wariorum, 1, 15. — Tributa dans le sens de rentes des colons est dans Grégoire le Grand (Letires, 1, 44). — Daus le mème sens, le Polyptyque de Saint-Germain emploie fréquemment le mot census ; ex.: IN, 59; IN, 251; quelquefois reditus et census, MIE, 48; quelquefois debitum, IX, 255; XII, 94; XXV, S. . ‘ 5 Exemples dans le Polyplyque de Saint-Germain, I, 15. 

+ Placilum de colonis villæ Antoniaci, à la suite du Polyptyque d'ir- minon, édit, Guérard, Appendix IX, p. ‘ft. ‘
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On voudrait savoir avec exactitude en quoi consistaient 
les charges du colon. Maisune première remarque faire, 
c’est qu’elles n'étaient fixées ni par une loi, ni par une 
coutume générale. Elles avaient été déterminées à l’ori- 
gine par chaque propriétaire pour chaque colon qu’il 
avait admis sur son sol, et vraisemblablemént elles 
avaient élé consenties par ce colon, qui à ce moment, 
étail absolument libre. De là vient que les conditions 
du colonat variaient d'un domaine à l’autre, et parfois, 
sur un même domaine, d’un colon à un autre. Mais, 
s'il n’y a jamais uniformité, il ÿ a du moins des traits 
généraux qui se retrouvent presque partout etque l’his- 
torien doit dégager de la foule des tas particuliers*. 

La Loi des Bavarois contient et consacre le règle- 
ment que l'église fil, en ce pays, pour les colons de ses 
domaines. « Le colon d'église, y est-il dit, doit d’abord 
l'agrarium, c'està-dire que, s’il récolte trente bois- 
scaux, il en doil trois, ainsi que la dixiéme partie de son 
lin et du miel de ses ruches®. En outre, il doit labourer, 
semer el moissonner sur le dominicum l'étendue d’une 
ansange, c'est-à-dire une bande de quarante pieds de 
large sur quatre cents pieds de leng. Il doit encore plan- 

1 Peut-être dira-t-on qu'il faut faire exception pour les Codes des Lava- 
rois el des Alamans. Mais j'incline à penser quelles articles sur les charges 
des colons, qu'on lit dans ces lois, ne sont pas l'œuvre des législateurs 
alamans ou bavaroïs. Ils y ont été insérés par l'Église; aussi n'y est-il pas 
dit un mot des colons des particuliers. 

2 Les chartes du sixitine ct du septième siècle ne nous donnent auéune 
Jumière sur les obligations des colons. Nous ne parlerons pas d’un diplôme 
aftribué à Clovis; il est manifestement faux el d'une époque très posté- 
ricure (Pardessus, 1. I, p. 58-40). Un passage de la Vie de Désidérins de 
Cahors montre des colons qui cultivent leurs vignes et qui doivent au 
propriétaire le dixième du vin récolté ; mais il n’est pas dit qu'ils ne soient 
pas soumis en même temps à d'autres devoirs. . Los re 

5 Lex Baiuwariorum, T1, 15, Pertz, p. 218: De colonis.…. qualia tri- 
bula reddant. Hocesl agrarium. Secundum quod habet donet : de 50 modiis 
5 modios donct.… Reddant fasce de lino, de opibus decimum vas.
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ter des vignes, les labourer, les provigner, les tailler el 
faire la vendange. Il doit enfin faire les charrois néces- 
saires, fournir au besoin un cheval, ct contribuer à la 
réparation des granges et écuries du propriétaire, » 
La Loi des Alamans, sans entrer dans ces détails, mon- 
tre aussi que le colon doit à la fois des redevances, un 
travail sur les terrés du maître, ct l’obéissance à tous 
ses ordres?. 

Voilà le premier trait qui se dégage de nos documents. 
La redevanec du colon se présente à la fois sous deux 
formes, une part des fruits de son manse, el un certain: 
nombre de journées de travail pour le maître. Nous 
pouvons rappeler ici que, lorsque nous avons étudié le 
colonat dans l'empire romain, le seul document qui. 
indiquät les charges des colons portait qu'ils devaient, 
d’abord une part de la récolte de leur tenure, parlem 
agrariam, ensuile six journées de travail par an sur la 
terre réservée, deux de labour, deux de sarclage et deux 
de moisson*, Ces conditions étaient douces, mais on a 
des raisons de penser que les colons du domaine impé- 
rial étaient micux trailés que ceux des particuliers. En 
loul cas, la pars agrari& du document romain se 
retrouve dans l'agrarium de la Loi des Bavarois et dans 
plusieurs chartes. L'oblivation de labourer, semer et 
moissonner une ansange de scize ares correspond à peu 
près aux six journées de travail de l’ancien colon. La 
façon d’un arpent de vigne, les charrois, les réparalions 
des bâtiments sont peut-être, mais on ne peut l'assurer, 
une aggravalion des époques suivantes. | 

1 Andecenas legitimas, hoc est, perlica decem pedes habente, 4 per- 
licas in transverso 40 in longo arare, seminere, claudere, colligere.… 

» Lez Alamannorum, XXII, Le paragraphe 2 parle des redevances, les 
paragraphes 3 et 4 des opere. 

3 Voir ci-dessus, p. 77.
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Les registres de Saint-Germain, de Saint-Remi, de 
l'abbaye ‘de Prum nous donnent des renseignements 
plus précis, parce qu’ils sont individuels; et bien qu'ils 
n'aient été rédigés qu'au neuvième siècle, nous savons 
à n’en pas douter qu'ils représentent un état déjà ancien. 
Nous y voyons la situation de plus de 5000 familles de 
colons, avec l’état civil de chacune d’ cles, l'étendue de 
son manse ct la série de ses charges. 

Nous remarquons en premier “lieu que le colon, qui 
est un homme libre, occupe un manse ingénuile, tandis 
qu'à côté de lui le‘serf occupe un manse servile. II est 
bien vrai que le temps apporte ‘uelques dérogations 
à cette règle. Il a pu arriver qu'une famille de colons 
s'éleignil et que son manse, loujours qualifié d'ingé- 
nuile, fût concédé à un serf. Ce qui parait n'avoir pas 
été très rare, c'est qu'un colon élant mort sans laisser 
de fils, sa veuve ou sa fille épousäl un serf pour gérer 
la tenure*. Mais la règle primitive était bien qu'un 
manse servile fût entre les mains d’un serf, un manse 
ingénuile entre les mains d’un colon ou au : moins 
d'un affranchi. | 

Existait-il une différence de nature ou une différence 
d'étendue entre le manseservile et le manse ingénuile ? 
On n’en peut constaler aucune. Tous ces manses sont . 
composés de mème, c’est-à-dire de terre arable, d’un 
peu de vigne et d’un petit pré. L'étenduc en est fort 
inégale ; mais on ne peut pas dire que les manses ser- 
viles soient en général plus petits que les manses de. 
colons. Tel colon ne tient que deux bonniers, beaucoup 
en tiennent dix, quelques-uns vingl el davantage; vous 

! Exemples dans le Polyplyque de Saint-Germain, 1, 6; III, 475 IN, 
9; VII, 145 VII, 98, etc.
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lrouvez des manses de mème élendue dans les mains 
des scrfs. LL 

Souvent les charges des colons sont les mêmes pour 
un même domaine; d’autres fois elles varient, sans 
que l'on puisse constater que cette inégalité soit pro- 
portionnelle à celle des manses. 11 y a des colons qui - 
ne payent qu’une rente en argent; l’un doit, pour 8 bon- 
nicrs de terre, 3 sous chaque année, et rien de plus". 
Un colon, pour une très petite tenure qui ne dépasse 
pas 50 ares, paye 1 sou°. À côté de lui, un autre tient 
1 hectare ct demi et ne paye qué 6 deniers. . Un 
autre qui a moins de À hectare doit 4 sous‘. Les colons 
de deux domaines, dont le némbre ne nous est pas in- 
diqué, payaient lous ensemble la faible somme de 
20 soùs d'argent”. : 

Le plus souvent, la redevance consiste parlie en tra- 
vail, el partie en argent ou en fournitures. Le colon 

‘Iildegaire, qui tient 5 bonniers de champ, 1 arpent 
de vigne et LE arpent de pré, paye chaque année 5 sous 
d'argent et doit la culture de 6 perches. Un autre, qui 
occupe 2 bonniers de champ et 3 arpents de vigne, paye 
2 sous ct ne cultive que 2 perches du propriétaire’. Un 

“autre, qui lient 11 bonnicrs, doit d’abord 4 deniers, 
5 boisseaux d’avoine et 6 poulets ; il fournit en outre 
100 petites voliges et 100 bardeaux pour a réparation 

des Loiturcs ; il doit enfin Ja façon de 6 perches, quel- 
ques mains-d'œuvre et quelques charrois*. 

1 Polyplyque de Saint-Germain, IX, 151. 
* Ibidem, VII, 70, 
3 Ibidem, NII, 71. 
# Ibidem, I, 98. 
5 Ibidem, X, 2. 

S Jbidem, VII 76. 
"7 Ibidem, NII, 75. 

8 Ibidem, IX, 9.
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Le plus souvent le colon ne paye aucune somme d’ar- 
gent; mais il doit quelques fournitures et des travaux. 
Le colon Gaudebold, qui tient G bonnicrs de terre ct 
moins de L'arpent de vigne, ne donne de sa tenure que 
5 poulets et 15 œufs ; mais il faut qu'il cultive3 arpents 
de vigne du propriétaire‘. Son voisin occupe 10 bon- 
nicrs; il fait 4 arpents de la vigne dominicale et doit 
en outre les mains-d’œuvre et les charrois qu'on lui 
commande. Le colon Gautselmus.tient 12 bonniers de 
terre arable, 2 arpents de vigne et 3 arpents de prés il 
s’acquitte par la façon d'un champ de 6 perches, c’est- 
à-dire d'environ 15 ares, ce qui lui fait quelques jour- 
nées de travail dans l’année; il doit en outre fournir 
un cheval pour les charrois du propriétaire?. 

Voici d'autre part un colon dont la tenure est beau- 
coup moindre: il ne tient que À bonnier et 2 arpents ; 
il en doit unc journée de travail chaque semaine sur la 
lerre du propriétaire. Sur le domaine de Palaiseau un 
colon occupe 6 bonnicrs de terre arable, 1 arpent de 
vigne, 2 arpents de pré; il s’acquitie par là façon ‘de 
9 arpents de vigne du dominicum. . 

Souvent le colon donne une partie de sa récolte, quel- 
ques mesures de vin*, une certaine quantité de lin’, 

* Polyptuque de Saint-Germain, 1, 1. 
# Ibidem, [, 38: Facit inde perlicas 6, corvadas: Ce qu'on appelle 

corvada au huilième et au neuvième siècle est proprement .et surtout le 
labour. Le mot est synonyme de aratura (voyez Guérard, -prolégomènes, 
P. 641-6). Toutefois je pense qu'il faut entendre ici par corradas non 
seulement Île labour, mais aussi les semailles ct la moisson, c'est-à-dire 
tous les travaux à faire sur ces six perches. — Donat -paraveredum ; 
comparez lex Baiuwariorum TJ, 13 :. Paraveredos donent aut ipsi vadant 
ubi injunclum fucrit. - ° _ 

3 Polyptyque de Saint-Germain, 1, 96. 
4 Ibidem, LE, 61, 
5 Polyplyque de Saint-Remi, NI 5. 
$. Polyplyque de Saint-Maur, 14, — Repistre de Prum, n°1, 7, 8, ele.
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du grain où du malt pour faire la bière‘, du houblon*, 

de lx moutarde, du micl*, de la cire. Il ÿ ajoute assez 
souvent des tonneaux, des douves, des échalas, des tra- 

verses. pour la toiture, des cognées, des houes. 

Mais ce qui est de beaucoup le plus fréquent, c’est 
qu'il travaille sur la terre du maître. Le principe qui 

: paraît dominer tout est que la terre du propriétaire 
soit cultivée. Cette culture est le prix principal du fer- 
mage des tenancicrs. Tantôt l'étendue à culliver pour 
chacun ou le nombre de jours à donner est fixé à. 
l'avance ; tantôt il est indélerminé. L'un doit un jour 

de travail par semaine“, un autre deux”, un autre trois °, 

Beaucoup doivent « les corvées, les mains-d’œuvre, 
charrois, coupes d'arbres, autant qu’il leur en est com- : 

mandé »°. Cest l'arbitraire du maitre, ou, pour ètre 

plus juste, ce sont les besoins du domaine qui font la 
mesure de leurs obligations*. 

De tous ces faits, dont nous ne pouvons détailler 

1 Polyplyque de Saint-Amand, à la suite des Prolégomèncs de Gué- 
rard, p. 993. . 

3 Polyplyque de Saint-Germain, XII, 64, 77,893; XVI, 66; XX, 50, 55, 
65, 49, 44. | 

3 Polyplyque de Corbie, à Ia suite de celui de Saint-Germain, p. 355. 
— Polyplyque de Saint-Bertin, ibidem, p. 400, 402. 

+ Polyplyque de Saint-Germain, 1, 26. 
5 Jbidem, VI, 55. 
6 ]bidem, VII, 56. | 
7 Ibidem, 111, 2: Corvadas, carroperas, manoperas, caplim, quantum 

eis injungilur. — 1\, 2 : Curvadas, carroperas, manoperas, caplim, ubi 
cis injungitur. — NUL, 5: Corvadas, caplim, caropcras, manoperas, 
quantum ei jubetur, Parcils exemples sont très nombreux. — Polyp- 
lyque de Saint-Remi, MI, 5: {unoldus ingenuus.…. facit omne servitium 
sibi injunctum. - . 

. 8 Notons bien que ces paysans ne sont astreints à aucun service domes- 
tique. Ils ne doivent rien à la personne du propriétaire, Ils doivent servir 
sa terre, non seulement le lot qu'il en a en tenure, mais aussi son domi- 
nicum, c'est-à-dire le labourer, le moissonner, charrier les produits, S'ils 

: font des gardes, wactæ, c'est sur le domaine et pour lui. Is n'ont envers le 
” maître aucun devoir personnel, Ils servent le domaine et non ras l'homme.
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l'infinie variété, une remarque générale se dégage: c’est 
que le manse du colon où manse ingénuile ne diffère 
pas essentiellement du manse servile, et que les obli- 

gations du colon où de l’ingénu en redevances et en 
corvées sont aussi, le plus souvent, de mème nature 

que celles du serf. D'où cette conséquence, qu'il ne faut 

pas être surpris que dans les siècles suivants les serfs 
et les colons en soient venus à se confondre. 

Les registres du neuvième sièele les distinguent en- 
corc. Le jour où les tenancicrs de chaque domaine 
furent convoqués en présence du représentant du pro- 

priétaire pour déclarere hacun son état civil, l'étendue 
de sa terre, et ses charges, chacun savait s’il était serf, 

affranchi, lide ou colon, et il était impossible de se 
tromper les uns les autres. Mais que valait celte dis- 
linction? Nous pouvons croire que les paysans entre 
eux y lenaient beaucoup, et que le colon marchait très 
fier devant le serf. Mais le fond de l'existence était le 
même pour tous les deux. Ils avaient même maître, 

payaient mêmes redevances, partageaicnt les mêmes 
corvées. 11 se peut que la distance d'opinion fûl encore 
grande entre eux; mais dans la vie quotidienne ils se 
rencontraient el ils étaient égaux. 

Sauf le titre d'homme libre ‘et le souvenir d’une. 
liberté très ancienne, aueun trail essentiel ne distin- 

“guait le colon du serf. Le serf ne pouvait pas quitter 
le domaine, le colon qui le quitlait était poursuivi | 
et ramené. Beaucoup de serfs payaient un impôt de. 
quatre deniers appelé capaticum et qni était comme le 
rachat de leur tête; beaucoup de colons sont assujettis 
au même capalicum". Les travaux les plus répugnants 

5 Poluptique de Saint-Germain, IX, 9 ; XIE, 90, 28, 40, 41, 44; XIII, 
ÿ, 17.
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ne Sont pas réservés aux scrfs; ils sont, la plupart du 
temps, parlagés entre les serfs et les colons: 

Ï arriva bientôt qu'il fut impossible d'interdire le 
mariage entre les deux classes. Le: registre de Saint- 
Germain mentionne des colons qui ont épousé des serves, 
et plus souvent des serfs qui ont épousé des femmes 
colones'. Le colon n'éprouve aucune répugnance à 
tenir un manse servile, et le cas est fréquent. Ce qui se 
voit encore assez souvent, c’est qu'un colon et un serf 

“occupent ensemble le même manse*: voilà donc deux 
hommes qui peuvent différer par leur lointaine origine, 
mais qui vivent en commun, sont étroitement associés, 
et nc font pour ainsi dire qu’un seul homme. Après 
cela, faut-il s'étonner que les deux classes aient fini : 
par se confondre presque partout pour former la classe 
des villani? ° | 

À côté des colons proprement dits, on aperçoit sur les 
domaines plusieurs catégories d'hommes libres. Ainsi 
un capitulaire de Charlemagne mentionne des hommes 
qualifiés franci, c'est-à-dire pleinement libres, qui 
habitent dans les domaines du roi*. On peut bien sup- 
poser qu'il Y en avait aussi quelques-uns sur les do- 
mines de l’Église ou des particuliers. D'autres docu- 
ments nous présentent des hommes qualifiés ingenui, 
et quoique ce Lerme s'applique fort souvent à des co- 
lons et à des affranchis, il y a grande apparence qu’il 
désigne ici des hommes tout à fait libres‘. Ainsi In pré- 

+ Polyptyque de Saint-Germain, 1, 6; III, 47, 54; IV, 9; VI, 14, 
15: VHI, 98, cte. 

= Ibidem, VII, 20; IX, 49, 75, S0; XHI, 18, ete. 
5 Capilulare de villis, c. 4, Boretius, P. S5. Après avoir parlé de la fami- lia, le roi ajoute: Franci autem qui in fiscis aut villis nostris comma- nent... 
* Nous parlons surlout- des formules d'immunité où on lit : Tam in- genuos quam ct servientes. Voyez, par exemple, Diplomata, n° 417.
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sence de quelques hommes libres sur le domaine n’est 
guère douteuse. D'où vénaient-ils, et quelle était leur 
situation? Présentons plusieurs fails qui nous sont 
fournis par les formules. 

Il en est une où un propriétaire, pour récompenser 
un de ses « fidèles » de « sa foi et de ses services », 

lui fait don d’un lot de terre « dans les limites.de sa 
villa ». La formule cst à deux fins, comme il arrive 
souvent. Ce lot de terre peut ètre donné soit en toute 
propriété, jure proprielario, soit sous condilion de 
redevance, sub redditus terræ. On voit bien que dans 
ce second cas le concessionnaire cest désormais un 
lenancicr". | L 

Voici un autre eas. Le serf d’un domaine a épousé 
une femme libre. En droit, les enfants à naître doivent 
être serfs, Maïs le maître accorde par lettre qu’ils ne le 
soient pas ct.qu'ils vivent, eux et leur postérité, dans le 
plein état de liberté, in integra ingenuitate. Mais en 
même temps cette lettre nous montre que ces enfants 
resteront à lout jamais sur le domaine, qu'ils en occu- 
peront une lenure, et qu'ils payeront « la redevance 
annuelle de Ja terre »*. Voilà donc encore des hommes 
libres qui sont tenancicrs. D’autres fois, el assez sou- 
vent, nous voyons des hommes libres qui ont épousé 
des femmes colones, et c’est manifestement pour preñndre 
leurs tenures*. Tant il est vrai que tous les colons 
n'élaicent pas colons malgré eux. | 

Ni les lois franques ni les actes ne nous montrent la 

* Marculfe, I, 56 : Ego fideli nostro illi. Pro respcctu fidei ct servitii 
lui. cedimus tibi locellum aut mansum illum infra lerminos ville 
nostre… sub reddilus terre. : ; 

# Jbidem, II, 29. . 
* Polyptyque de Saint-Germain, IX, 147; XII, G; XIV, 7 ; XVI, 83; 

XX, 56. .
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pratique du fermage par contrat. Mais il ÿ a eu certa- 
nement des hommes libres qui ont sollicité et obtenu 
des manses en tenure *. Or il y a ici plusieurs remarques 
à faire. En premier lieu, ces tenures libres ne semblent 
pas avoir été très nombreuses relativement aux autres. 
-En second lieu, elles paraissent avoir cu ce caractère de 
perpétuité qui élait alors la règle universelle. Enfin, ces 
ienures libres étaient sujettes aux mêmes conditions 
que Îles tenures serviles ou colonaires’. Que le manse 
fûL occupé par un serf, par un colon, ou par un homme 
libre, ce manse devait à perpétuité les mêmes redevances 
el les mêmes corvées. Ainsi Radoinus, qui est qualifié 
liber et qui tient un manse, doit comme les autres la- 
bourer six perches du maître, faire deux corvées par 
semaine et les charrois qui lui sont ordonnés’. Le 
prêtre Godin tient un manse; il doit pour cela la façon 
de quatre arpents de la vigne du propriétaire‘. Ces tra- 

Yaux apparemment n'étaient pas répulés honteux, ni 
tout à fait indignes d’un homme libre, dès qu’ils étaient 
le prix d’une tenure. : 

Il y avait encore des hommes qu'on appelait hôtes, 
hospites. Ces hôtes pouvaient étre des serfs ou des 
colons; mais il s’en trouvait aussi qui étaient libres. 
C'étaient souvent des étrangers qui avaient obenu le 
droit de eultiver un petit lot de terre. Seulement l'hos- 
pitium n’élait pas une tenure ferme; la concession en 

1 Voyez par exemple dans le Polyplyque de Saint-Remi, V, 9, un 
Belitrannus qui est qualifié extraneus ; c'est un homme libre qui est 
veau du dehors ; il a obtenu un manse, ct il s'est soumis aux redevances et 
aux services des colons. . 
: * C'est ce qu'on voit dans le Polyptyque de Saint-Germain, XM, 6, 
et XVI, 88. 

5 Polyplyque de Saint-Germain, XIV, 7. ‘ 
: # Ibidem, I, 40. Il est clair que ce prètre, comme tous les tenanciers, 
pouvait faire faire ces travaux par un autre homme. |
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était révocable à volonté. Ordinairement aussi, elle était 
plus petite que les manses serviles ou colonaires. D'ail- 
leurs elle élail assujettie à des. obligations de même 
nalurc. | 

Ce‘qui frappe le plus en tout ecla, c’est que, dans 
toutes ces lenures où le preneur était certainement un 
homme libre et ne s'engagcail qu’en vertu de sa volonté, 
les conditions étaient sensiblement les mêmes que dans 
les autres tenures. Le colon ressemblait fort au serf, et 

l'homme libre au colon. Mèmes redevances presque 
loujours el mêmes corvées. C'est apparemment que ces 
redevances ct ces corvécs apparaissent aux yeux des 
hommes, non comme un acte de servitude ou d'oppres- 
sion, mais comme le prix légitime de la terre dont ils 
jouissaient. 

Seulement, la tenure, quelle qu’elle fût, mettait inévi- 
lablement l’hoïnme dans la dépendance du grand pro- 
priétaire. Car c'était un principe universellement admis 
en ces Lemps-là que l’on dépendait d’un maitre par ce seul motif qu’on occupait sa terre. L'homme pouvait 
être libre personnellement; mais il était sujet par la 
terre qui Je portait et le nourrissait, par les redevances 
qu'il en payait, par les services manucls qu'il fournis- 
sail. Et cette subordinalion était héréditaire, sinon en 
droit, au moins en fait. | 

I n’était pas nécessaire d'obtenir un manse pour 
dépendre du propriétaire. Si un étranger, homme libre, - 
venait s'établir dans le village du domaine, par exem- 
ple pour y exercer un métier, il devait ‘au propriélaire 
à litre de manens une redevance qui consistait en quel- 
ques denicrs d'argent ou en quelques jours de travail ! 

# Polyptyque de Saint-Remi, XV, 27; XXI, 51 3; VIE, 11; XXI, G. 

27
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Les hommes de nos jours sont d’abord portés à croire 
que les charges de ces colons et de ces scrfs étaient très 
lourdes, et telle a été aussi notre première impression. 
Une étud e directe et attentive des documents fait conce- 
voir une autre idée. Nous allons prendre quelques exem- 

_ples dans nos polyptyques, et essayer de voir, par un 
calcul assez facile, ce que représentaient ces deniers 

dont il est parlé, ce que valaient tous ces travaux ct 
ces services de corps . Les 5 000 ou 6000 chiffres que 
nous donnent les polyptyques de Saint-Germain, de 
Sunt-Remi, de Sithiu, de Prum, de Saint-Victor de- 
Marseille, nous permettent de faire ce travail; le pre- 
mier est surjout important, parce qu’il nous donne à 
la fois l’étenduc de chaque tenure et la série de ses: 
redevances. 

Mais d’abord 1l faut observer que, parmi les re- 
devances qui sont énumérées, 1l en est deux que nous 

devons mettre à part. C'est en premier lieu celle que 
les polyptiques appellent hostilitium ; elle n’est pas une 
redevance de la tenure, elle est la représentation de ce 

-que l'homme devrait au roi pour le service militaire. 

Peut-être .ne date-t-clle que de Charlemagne ou de 
Pépin. Au lieu qu'à chaque guerre tous les hommes 
du‘domaine fussent mis en réquisition, les uns pour 

combattre, les autres pour fournir des vivres ou les 
transporter, on avait établi une sorte d'abonnement. Le 

tenancier payait chaque année, qu'il y eût guerre ou 
non, à son propriélaire une redevance relativement 

modérée ; puis, si la guerre venait, le propriétaire en 

supportait toutes les charges. Cette redevance annuelle 
variail : elle était de deux sous pour les uns; d'un sou 

.pour Îles autres. Un troisième devait fournir dix me- 

sures de vin. Ailleurs le colon devait, ‘sur trois années,
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un bœuf la première, un pore la seconde, un mouton 
la troisième". 

Il faut déduire en second lieu, ou du moins mettre à 
part, l redevance appelée ligneritia et paslio. Le pro- 
priélaire concédait à son tenancier, outre sa lenure en 
champs, vigne et pré, la permission de couper du bois 
dans sa forêt pour son chauffage ou pour ses construc- 
ions, ct de faire paître quelques moutons ou quelques 
porcs sur ses pascua et dans ses chènaies. En échange 

. de cette faculté, le tenancier devait une redevance qui 
consistait, tantôt à couper plusieurs charretées de bois 
pour Île maitre, tantôt à lui payer deux ou quatre de- 
nicrs, tantôt enfin à fournir un cerlain nombre de 
mesures de vin*, | 

Ces réserves faites, le reste des redevances étail en réa- 
lité le prix de la tenure. Essayons de l’évaluer en valeur 
actuelle. Le calcul est relativement facile dans les cas 
où la relevance consiste en argent. Voici, par exemple, 
un colon qui tient un bonnicr de terre en labour et un 
arpent ; il paye pour cela six denicrs®, Or le bonnicr, 
à l’époque et dans le pays où ce polyptyque a été écrit, 
était une mesure agraire de 1 hectare 98 ares ; l’arpent 

# Polyptyque de Saint-Germain, WI, 9, 5, 4, 5, 6, ele.; IV, 9, ete: V, 53 VI, 26; VU, 53 IX, 9, 10, 11, 19, 15, cte. Le droit s'élève par. fois jusqu'à & sous, IX, 9: XVI, 5. — Polyplyque de Saint-Remi, XX, 16: VI, 2; XXII, 9; XXVIH, 2 et G9. — Dans Je Polyplyque de Suint-Maur, celle sorte de redevance est appelée camaticum. — Guérard considère l'hostililium comme une charge de nature privée; il l'est devenu, ccla est incontestable ; mais nous nous plaçons aux sivitime ct septième siècles, ct à cette époque, ou il était une charge publique, ou il n'existait pas. ® Polyplyque de Saint-Germain, 11, 2 : HI, 25 IV, 2: V, 5 et 98; VI, 93 1X, 9, 155, 155, 158 ; XIII, 1 et 59 ; XV, 5; XVI, 5, etc. — Polyp- {yque de Saint-Maur, 14 et 16, — Polyplyque de Saint-Remi, I, 9 ; IX, 2; XV, 2; XIX, 2; XX, 9, etc. — Cartulaire de Saint- Victor de. Marseille, passim. — Registre de Prum, n° 95 et 45. 
5 Polyptyque de Saint-Germain, VI, 71: Framnus habet de {erra arabili bunuarium 4, de vinea aripennum 1, inde solvit denarios 6.
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de vigne ne contenait que 19 ou 13 ares. Les six deniers 
formaient un poids d'argent d'environ 7 grammes cl 
avaient la même valeur qu'auraient de nos jours 
17 francs. Un fermage de 17 franes n’était pas bien 
Jourd pour une terre de À hectare et demi. 

Voici un manse de 13 bonniers de champs, c'est-à- 
dire de 16 hectares, 6 arpents de vigne et 6 arpents de 

pré. Il paye 5 sous et 4 deniers, ce qui vaudrait approxi- 
malivement.180 francs d'aujourd'hui. Cela fait un 
fermage de 10 francs l'hectare‘. 

Le nombre des manses qui payent leur reder vance en 
argent est assez grand *. Notons cet avantage qu’ils ont. 

L'argent diminuera de valeur ; le sou et le denier 

deviendront de très pelites monnaies, ct leur rede- 

vance ira ainsi diminuant de siècle en siècle jusqu’à 
se réduire à rien. 7 

L'évaluation est plus difficile lorsque la redevance se 
paye en travaux. Le colon Godebold tient un manse de 
G bonniers de champs, une petite vigne et un petit pré. 

Il s’acquitte par la façon de trois arpents de la vigne 
du propriétaire *, Si l'on songe que ces trois arpents ne 
faisaient en lout que 58 ares, et si l'on observe qu'une 
vigne de cette étendue exige environ 14 journées de tra- 
vail dans l’année, on calculera que Godebold, tenancier 

* de 8 hectares de terre, s’acquilte par 14 journées de 
travail. Il ajoute, chaque année, 5 poulets et 15 œufs. 

- D'autre part, le colon Ebrulf dont la tenure est plus 
petite, doit la façon de $ arpents, c'est-à-dire un travail 
d'une trentaine de j jours” . 

! | Polyptyque de Saint-Germain, NI, 6. 
2 Polyplyque de Saint-Remi, XI. 
5 Polyptyque de Saint-Germain, 1, 1. De mème, If, ôl et 62. 
, Ibidem, I, 58.
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1 en est qui doivent une corvée par semaine, d’autres . 
deux et mème trois. Nous pouvons traduire ces journées 
en sommes d'argent. Nous en avons d'aulant mieux le 
droit que le tenancier pouvait ordinairement remplacer 
ses corvées par un prix déterminé en deniers : ou bien 

encore il pouvail les faire faire par d’autres hommes 
qu'il payait, Or le polyptyque de Saint-Remi nous four- 
nit l'indication des divers prix de journée, suivant la 
nature du travail. Les prix variaient depuis un tiers 
de denier jusqu’à un denier. La moyenne, qui cest de 
deux Licrs de denier, peut être exprimée en langage : 
d'aujourd'hui par le chiffre de 1 fr. 75 centimes‘. Pre- 
nons maintenant pour exemple le colon Bodo qui tient 
1L hectares de terre arable, 2 arpents de vigne et T ar- 
pents de pré. Ses conditions sont qu’il doil trois jours 
de travail par semaine. Notons que trois jours par 
semaine, après qu'on a retranché les semaines de Noël 
et de Pâques, les nombreuses fêtes, et surtout-quand 

on a déduil les semaines où aucun travail agricole 
n’est possible, ne font pas plus de cent vingt jours dans 
l’année, probablement moins. Si Bodo se fait remplacer 

et qu'il paye chaque journée en un prix équivalent à 
1 fr, 75 centimes d'aujourd'hui, ses trois jours de cor- 
vée par semaine se réduisent à environ 200 francs pour 
une terre de 12 hectares; et si l’on ajoute quelques 
autres obligations qu’il a encore, on ealeule que le fer- 
mage de sa tenure lui revient par hectare à 90 franes. 

Une difficulté surgit de ce que le polyptyque, au lien 
d'indiquer un nombre fixe de journées, se sert souvent de 

1 Polyptyque de Saint-Remi, XV, 27: Debent dies 9 aut denarios 4; 
XXII, 55: Debent unusquisque dies 3 aul denarios À et dimidium : NI, 9: 
In pralericia falcem À aut dabit denarium 4; XNIT, 115 XXI, 46; 
XAVI, 2. 

* Polyptyque de Saint-Germain, NU, 4.
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© la formule « autant de travaux qu’on lui en ordonne », 
quantum ei injungitur*. est visible que cette formule 
donnait lieu à l'arbitraire. ] y aurait pourtant quelque 
esagéralion à soutenir que celte clause fût particulière- 
mentonéreuse el tyrannique. de prends, par exemple, un 
colon nommé Vulfardus du domaine de Nogent; il tient 
11 bonnicrs de champs, 2 arpents de vigne, 3 arpents 
et demi de pré. Sa redevance fixe consiste seulement en 
un labour de 9 perches, une fenaison de 1 arpent, la 
fourniture de 5 poulets, de 15 œufs et de 100 petites 
voliges; mais le registre ajoute qu’il doit « corvées, 
coupes d'arbres, charrois el mains-d'œuvre autant qu’il 
lui est prescrit » *, La même clause est dite de 54 autres 
colons du même domaine ct de 5 serfs : en tout 58 tenan- 
cicrs qui doivent les services sur Ja terre du proprié- 
taire. Mais si nous obscrvons que, dans ce domaine de 
Nogent, la terre du propriétaire ne contient que 81 hec- 
lares, nous calculcrons aisément qu’il n’y a pas là pour 
chacun des 58 tenancicrs plus de douze à quatorze jours 
de travail par an. C'est à quoi se réduit cette clause, si 
menaçante d'aspect, de corvées à volonté. 

Quelquefois nous ‘voyons ces travaux rachetés, et ils 
le sont à très bas prix. Un lite a racheté toutes ses 
mains-d’œuvre pour un sou chaque année ; huit esclaves 

L Polyplyque de Saint-Germain, NI, 23 IN, 2: V,53 V, 98, 55: VI, 
5; VU, 5; XIV, 53 XV, 53 XVI, 5, 59; XVII, 53 XVII, 5. 

8 Tbidem, VIH, 5. — De même dans la villa Businiaca du Polyptyque 
de Saint-Amand, nous voyons que les tenancicrs, qui sont au nombre 
de 19, doivent {rois journées de travail par semaine, ce qui, pris à la 
lettre, ferait un total de 22S0 journées ; or le dominicum ne contient 
que 16 bonniers de terre arable, dont un tiers reste en friche, La cul- 
ture de 11 bouniers ou 14 hectares n'exigea jamais 9980 journées. Ce 
chiffre est donc fictif, Il signifie que le propriétaire est en droit d'exiger 
rois jours ; il ne signifie pas que les trois jours soient réellement imposés 
au lenancier, |
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ont racheté tousleurs charrois pour quatre deniers cha- 
cun. Bcaucoup ont racheté les travaux de la moisson, 
augustalicum, pour un ou deux deniers‘, 

Benjamin Guérard, un des grands érudits de notre 
siècle, a fait le calcul de ce que payaient tous les manses 
de l’abbaye de Saint-Germain. Il est arrivé à cette con- 
clusion que le manse colonaire avait une étendue. 
moyenne de 10 hectares et demi et payait 183 francs, 
ce qui mettait le prix de fermage du colon, par hectare, 
à 17 francs de notre monnaie. Le manse servile avait 
une étendue moyenne de 7 hectares et demi, ct ses 
redevances et ses services peuvent être évalués à 
162 francs ; cela mettait le prix de fermage du serf, 
par hectare, à environ 22 francs d'aujourd'hui? 

On voit tout de suite que le fermier d'aujourd'hui 
paye un prix beaucoup plus élevé que le tenancier du 
huitième siècle. Mais il ne faut faire aucun rapproche- 
ment entre les deux situations. La grande différence est : 
que le fermage de ce tenancicr, que nous avons évalué 
en argent, se payail surtout en services. Cette manière de 
s’acquiller peut être plus commode pour le paysan, qui 
aime mieux prêter ses bras qu'ouvrir sa bourse; mais 
elle a de bien graves conséquences, car elle implique 
forcément l'obéissance au propriétaire. Cela saute aux 
yeux dans les nombreux articles où il est dit que le 
paysan devra autant de journées-qu'on lui en comman- 
dera. Cela n’est pas moins visible dans les autres arti- 

! Polyplyque de Saint-Germain, IX, 266; NH, 93 1X,6, 954,956. 
# B. Guérard, Prolégomènes au Polyplyque de l'abbé Irminon, p. 895. 

S97. — On ne peut pas évaluer de même les redevances du Polyplyque 
de Saint-Remi, parce que l'étendue des manses n'est pas indiquée; mais 
l'impression générale est que ces redevances ne sont pas fort élevées. Par 
exemple, le colon Teudoanus est soumis à des redevances et à des services 
qui, convertis en monnaie actuelle, ne feraient pas plus de 220 francs 

- pour tout son manse {ÂVIT, 2 > ef. 11, 9 ; VI, 23 IX, 9, etc).
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cles. Si le colon doit la façon de trois arpents de vigne, 
il appartient au propriétaire ou à son agent d'indiquer 
la vigne à faire. S'il doit deux jours par semaine, c’est 
le propriétaire ou son agent qui fixe les jours; et pour 
chaque service il ÿ a une surveillance et un contrôle. 
La volonté du maître apparaît ainsi à tout moment. Il 
faut loujours obéir et recevoir des ordres. De sorte que 
la redevance, qui n’est au fond que le prix très modéré 
de la jouissanec d’une tenurc, prend presque toujours 
l'aspect d’une servitude. La caractéristique du moyen 
âge, en ce qui concerne les classes inférieures, ce n'est 
pas l'oppression, mais c'est la sujétion. 

  

CHAPITRE XVII 

Les communaux de village. 

IT Y à toujours eu en France des communaux-de vil- 
lage, c'est-à-dire des bois ou des päquis dont les pay- 
sans avaicnl la jouissanec en commun. Ils apparaissent 
très nettement dans les textes du douzième et du trei- 
zième siècle; on les aperçoit déjà dans ceux de l'époque 
mérovingienne. Il importe d'examiner avec allention 
la nature de ces communaux. Des idées fort inexactes 
ont cours sur ce sujet. Beaucoup d'esprits modernes se 
sont figuré que ces communaux étaient une propriété 
collective des villageois, qu’ils avaient leur origine dans 
une antique communauté du sol, qu’ils étaient le faible 
reste de la propriété que les paysans avaient excreée 
sur l'ensemble des terres, el que les seigneurs féodaux 
en les dépouillant et en les asservissant leur avaient
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au moins laissé quelques terres vagues etquelques bois. 
Tout cela est de pure imagination. 

Cherchons dans les documents du cinquième, du 
sixième, du scplième siècle; nous n’y trouverons ja- 
mais que les paysans aient la propriété collective d’au- 
cune terre. Ni la Loi salique, ni la Loi ripuaire, nt la 
Loi des Burgundes ne font allusion à un fait qui eùl 
donné lieu à beaucoup de dispositions législatives, et 
dont aucun code n'aurait pu se dispenser de parler. 
Les chartes mérovingiennes mentionnent très souvent 
les bois el les päquis, silcæ, pascua; mais loujours ces 
bois et päquis sont enfermés dans les domaines, IIS ne 
Sont pas à côlé, en dehors. Ils appartiennent toujours 
au propriétaire de chaque domaine. Lorsque ce proprié- 
taire donne ou lègue sa terre, il déclare donner etléguer 
ses forèts et ses pâquis. Il les lègue au même titre que 
ses champs et'ses vignes. « Je lègue ou je donne telle 
villa, comprenant maisons, champs, vignes, prairies, 
päquis, forêts, scrfs ct colons, avec Loutes apparlenances 
et dépendances. » Telle est la formule deux cents fois 
répétée; clle ne marque pas qu'il y ait la moindre dif- 
férence entre la forèt et la vigne au point de vue du 
propriétaire. On peut même faire une autre remarque. 
Nous avons dit plus haut que le propriétaire avait par- 
tagé son domaine en deux pour en mettre une part en 
{cnure ; or nos polyplyques montrent que la forèt était 
loujours comprise dans le dominicum. Elle n’apparte- 
nait donc pas en propre aux paysans?. Un autre fait . 

1 M. Armand Rivière a publié en 1856 un bon ouvrage sur les Biens 
communaux en France, mais il se trouve qu'il ne parle que des biens 
des villes, et tels qu'ils étaient constitués d'après la lésislation du Digeste, 
Les communaux de village ne pouvaient pas exister alors: ils sont d'une 
date très postérieure et d'une nature fort différente. 

* Vorez notamment le Polyplyque de Saint-Germain, 11, 4, HI, 1; IV,
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eslencore bien significatif, Nous voyons plusicurs fois 
qu'un petit bois est compris dans le manse d’un colon 
ou d'un serf. ar exemple, le colon Leudo occupe 
16 bonnicrs de terre arable et 1 bonnier de forêt ; 
de même le colon Vincuinus et plusieurs autres‘; un 
lide tient 1 bonnier et-demi de bois laillis, concidæ*?. 
Si quelques tenancicrs ont ‘ainsi la tenure d’un petit 
bois, tandis que leurs voisins n’en on! pas, c'est que 
les bois ne sont pas en commun. 

Ajoutons que ces paysans étaient ou des colons ou 
des serfs et qu'ils ne pouvaient pas être propriétaires. 
Enfin les paysans d’un domaine ne formaient pas entre 
eux une communauté : la tenure élait individuelle: les 
redevances et charges l’étaient aussi, ct aucun lien 
légal n'existait entre ces tenancicrs. La communauté 
du village, universitas villanorum, n'apparaîtra que 
plus tard. Dès que ces paysans ne pouvaient pas être 
propriétaires et qu'ils ne formaient pas entre cux une 
commune, il est clair qu'ils ne pouvaient exercer aucun 
droit de propriété commune sur aucune partie de la 
terre de leur maitre. 

C'est donc ailleurs qu’il faut chercher l'origine ct 
la nature des communaux : c’est dans la conslitution 
intime du domaine et de la tenure, telle que nous 
l'avons étudiée. 

LV, 15 NL, 13 VII, 5; VIIT, 1, ete. De méme dans le registre de Prum, 
n° 55, 54, 55, 45, 46, 5S, 61, 65, 64, 66, 72, 35, 76. 

* Polyplyque de Saint-Germain, IN, 58: Un colon tient 12 bonniers 
de terre arable et 1 de forèl ; de même, IX, 47, 79, 85, 84. — IX, 46: 
Le colon Eutharius tient 16 honniers de terre et 1 bonnier ct demi de 
silva novella, c'estdire de forèt plantée par lui, — Autres exemples dans 
le même polyptyque, IX, 155, 156, 158 : AU, 2, 5, 17, 18, 19, 97, 45, 46, 55, 87, 95, 94. | | 

# Ibidem, IX, 87. — Autres exemples de concälæ aux mains de petits 
tenanciers, dans le même polrplyque, IX, S8, 89, 91: XIE, 4, 9, 57,.76.
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Nous avons vu que le propriétaire avait fait de son 
domaine deux parts, dont l’une avait été distribuée en 
lots de tenure. Il n’eût guère été pratique de diviser en 
petits lots sa fort et ses pâquis. Cela n’eût pas été com- 
mode pour les paysans eux-mêmes. D'ailleurs le grand 
propriétaire romain avait eu le goût de la chasse; le 
propriétaire franc, qui le remplaça quelquefois, avait le 
même goûL. Pour ces raisons diverses la forèt resta dans 
la part dominicale et les pâquis furent dans l’indivision. 

Pour ce qui est de la constitution des-manses, nous 
avons constalé que chacun d'eux se composait, le plus 
souvent, de plusicurs sortes de terres. Il était ordinaire 
que chaque tenancier eût une assez grande terre en 
labour, une petite vigne et un petit pré. 11 semble bien 
que le principe qui présida à cette distribution fut que 
chaque tenancier pût se suffire à lui-même et eût 
tout le nécessaire. Ses terres arables lui donnaient son 
grain, ses légumes, le lin pour ses vêtements; sa petite 
vigne lui donnait sa boisson; son pré lui fournissait 
son lait. Pourtant ce n’était pas’ tout : il fallait encore 
qu'il cût quelques moutons et quelques pores; il avait 
besoin aussi de bois, soil pour se chauffer, soit pour 
réparer sa caljane et son étable. Il était naturel et pour 
ainsi dire inévitable que les pâquis et la forêt du 
propriétaire servissent, au moins en partie, à salis- 
faire ces besoins évidents. 

Visiblement, les paysans n'avaient aucun droit sur: 
cette forèt el ces piquis, mais le propriétaire pouvait 
leur en concéder la jouissance, en fixant d'ailleurs les 
limites decette jouissance et en y mettant des conditions. 

Comment se fit d’abord celte concession? Fut-elle 
gratuite, ou le propriétaire s’en fit-il payer le prix ? I 
est probable que les formes les plus diverses se produi-
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sirent. Les documents du troisième au cinquième siècle 
* ne nous disent rien sur ce point. Pour toute cette con- 
slitution intime du domaine, les faits primordiaux nous 
échappent; nous n'avons de chartes qu'à partir du scp- 
tième siècle, d2 polyptyques qu'à partir du neuvième, ct, 
si nous pouvons entrevoir les faits primitifs, c'est scu- 
lement en vertu de la loi d'immutabilité que nous 
savons avoir élé en vigueur en ces matières. 

Prenons le registre de Saint-Germain ; nous remar- 
quons que, dans les domaines de Palaiseau, Yerrières 
el plusieurs âutres, tous les tenanciers payent chacun 
quatre deniers pro ligneritia, de même qu'ils payent un 
autre droit pro pastione. La ligneritia ne peut être que 
la faculté de prendre du bois dans la forèt du maitre, 

. comme la pustio ne peut être que le droit de faire paître 
quelques animaux sur sa terre. Le propriétaire a donc 
permis de prendre du bois, non pas à la volonté de cha- 
cun, mais dans une certaine mesure; non pas toute 
espèce de bois, mais seulement le bois mort et ce qu'on 
a appelé plus tard le mort-bois, c’est-à-dire les arbustes 
et les arbres ne portant pas fruits utiles. Celte conces- 
sion, les tenanciers la lui ont payée; tantôt le prix élail 
‘en argent, comme à Palaiseau et à Verrières, tantôt il 
était en nature et consistait en ce que chaque tenancier 
coupäl aussi pour Je maitre une ou plusieurs charre- 
tées de bois". 

Il en est de même de la paisson, pastio où pascua- 
crium; on appelait ainsi la permission donnée aux 
tenancicrs d'envoyer quelques animaux, et surtout des 

pores, dans les bois du propriétaire, pendant les trois 

? Polyplyque de Saint-Germain, 3X, 155-155, 158: XVI, 5 et suiv.s 
XXV, 5 et suiv. — Le même droit de dignerilia, soit en argent, soit en 
nature, se retrouve dans le Polyplyque de Saint-Maur. :



LES COMMUNAUX DE VILLAGE. 499 

mois de la glandée. Cela est déjà mentionné dans la 
Loi des Bavarois. Les colons avaient un droit de päture; 
seulementilsle payaient par une redevance annuelle”. 
Dans Ja plupart des domaines de Saint-Gérmain, les 
lenancicrs ont cette faculté; mais ils la payent d’une 
redevance annuelle de deux muids de vin, quelquefois 
de quatre muids, quelquefois de quatre deniers”. Dans 
deux domaines, cette redevance pour la paisson n’est 
pas mentionnée. Il n’en faut pas conclure que la pais- 
son fût refusée ‘aux paysans; mais peut-être était-elle 
gratuite, ou le prix en était-il confondu avec celui. de 
Ja tenure. 

Ïl faut faire attention à la manière dont la valeur de 
chaque ‘forèt est indiquée dans les polyptyques. On 
essaye d’abord d’en dire à peu près l'étendue; « elle 
a une licue de tour », « qui en fait le tour fait deux 

lieues », évaluation absolument vague et qui ne donne 
pas l'étendue vraie; on ne s’est pas donné la peine de 

caleuler cette étendue. Mais ensuile vient un autre 
chiffre très net, cclui des pores que la forèt peut - 
engraisser. Telle forêt peut engraisser 500 pores, telle 
autre 900, telle ‘autre 1100 ou 1500, tandis qu'il en 

est qui ne peuvent engraisser que 200 pores, que 150, 
que 50. Ces chiffres si précis, et qu'on lient à inscrire 
sur les registres, sont l'indice d’une habitude. Visible- 

ment le nombre des pores que les tenanciers pouvaient 
envoyer n'était pas illimité. Outre ceux du maitre, 
chacun d’eux en envoyait ou 4 ou 8 ou davantage, mais 
toujours un nombre déterminé. Cela n’est pas dit dans 
le polyptyque de Saint-Germain; mais notre conjecture 

est confirmée par d’autres documents. 

1 Lex Baiuwariorum, 1,15 (14). 
? Polyptyque de Saint-Germain, I, 1; 11, 25 UT, 23 IV, 2, etc.
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Il n'était pas dans l'usage que le propriétaire mil sa 

forêt fout entière, surtout si elle était de quelque 
étendue, à la disposition de ses tenancicrs. Très souvent 
il s’en résetvail une partie pour ses besoins personnels 
ou ses plaisirs. Cela est surtout visible dans le registre 
de l'abbaye de Prum. Il y est dit expressément que, dans 
tel ou tel domaine, une partie de la forêt est en réserve 
(c’est ce qu'on appelait foreste), et que l'autre partie est 
« commune »*, Or par le mot « commune » on n’en- 
tendail certainement pas que celte partie de forèt fût 
la propriété collective d’un village ; car il n’y a pas ici 
de villages libres, mais sculement des domaines dont 
les habitants sont des serfs ou des lides. La forèt n'est 
commune que parce que le propriétaire en concède Ja 
commune jouissance suivant une mesure qu'il fixe lui- 
même el moyennant une indemnité qui lui est payée. 
Getle même distinetion entre la forèt réservée et la forêt 
commune se retrouve dans les formules de Saint-Gal] : 
« Je donne, y est-il dit, ma villa portant tel nom, telle 
que mes ancëlres el moi l’avons possédée en plein droit 
de propriété, c'est-à-dire avec ses maisons, vergers, 
champs, prairies, forèls communcs ou forèts réservées, 
pâquis, esclaves. » Ici encore il est visible que cc qui 
est appelé forêt commune ne peut pas être la propriété 
collective de ces esclaves : il s'agit d'un droit d'usage 
qui leur est concédé; aussi le maîlre, dans celte formule, 
apparaîl-il comme aussi bien Propriétaire des forèts 
communes que des forêts réservées *. Un acte de la fin 

1 Registre de Prum, n° 55, dans Beyer, p. 175 : Silra in Bastiberg fo- reslum ad porcos 200 ; in Tegesceil communis ad porcos 200, De mème au n° 62: Silva in communi ad porcos 100, forestun ad porcos 150; n® 66, 82, $5 : Silra communis ad porcos 600. — Codex Wissembur- gensis, n° 200 : Et silra in communiis qua possunl saginari porci 900. $ Formulæ Sangallenses, 1 L'Zeumer, p. 585: Dono villam.… sicut 
,
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du huitième siècle montre aussi la séparation entre 
« la forêt commune » et la forêt « qui reste propre au 
maitre »'. ° 

Cette partie du dominiceum où l’on concédait des 

droits d'usage aux tenancicrs est appelée du terme de 
communaux, communtia, dans un certain nombre de 

chartes du nord de la Gaule ou de la région du Rhin*?. 
Par un acte de 687, Amalfrid et sa femme Childeberta 

font donation du domaine d’Ionulfocurtis au monas- : 

tère de Sithiu; suivant le style ordinaire des chartes, il 
est dit que ce domaine « dans loule son intégrité, y 
compristcrres, manses, constructions, cselaves, champs, 

forêts, prairies, pâquis, moulins, communaux, tout 

sans nulle exception est donné au monastère ». La 
lecture d’une telle charte ne laisse aucun doute sur la 

nature de ces communaux. Ils ne sont pas une lerre 
commune à tous, une terre sans maître ; ils sont dans 

l'intérieur du domaine. Ils ne sont pas non plus la pro- 
priélé collective des paysans ; car les paysans ici sont 
des mancipia, des esclaves, qui ne sauraient être pro- 

priétaires el qui appartiennent eux-mêmes à Amalfrid 
el à sa femme au même titre que leurs champs et leurs 

ego el progenilores mei per succedentliun {emporum curricula potesla- 
live possedimus, id est domibus, pomariis, molinis, agris, pralis, silvis 
communibus aut propriis, pascuis, mancipiis, pecoribus. 

. #Danskindlinser, Mänsterische Beiträge, 11,5 : Est ibi silva communis 
silra doinini que singularis est, 

* # Le mot se rencontre toujours sous la forme communiis (ablatif); il 
n’en faut pas conclure qu’il y ait eu un féminin communiæ. Dans cette ‘ 
langue, communiis est l'ablatif du neutre communia, comme adjacentiis 
l'est de adjacenlia. ‘ ° . 

5 Diplomata, Pertz, n° 56, Pardessus, n° 408 : Cum omni infegritate 
sua in se habente vel pertinente... una cum eorum terris, mansis, cas- 
liciis ibidem edificalis, mancipiis, campis, silris, pralis, pascuis, fa- 
rinariis, communtis, omnia el cum omnibus ad inlegrum ad monaslerium 
transfirmaverunt. 

…
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vignes; el ceux-ci en font donation au même litre. Scu- 
lement, Amalfrid ct ses ancètres avaient concédé que 
celte partie de leur terre fût commune à leurs serfs 
pour certains droits d'usage; et il n’est guère douteux 
que le nouveau propriétaire ne respecte celte situation. 

Nous voyons de même, dans le pays de Flandre, un 
certain Sigerad vendre à un prêtre « toute Ja portion 
qu'il a du domaine de Rokasem consistant en prés, 
champs, esclaves et communia »'. De même encore 
dans le pays de Thérouenne une femme nommée Sige- 
berta vend: ce qu'elle possède « en {erres, manses, 
champs, forêts, prés, pâquis, communaux »*. Il est in- 
contestable que celui ou celle qui vend ses communia 
‘parmi ses vignes, ses prés, eLsces &sclaves sl proprié- Ï gncs, ; 
taire de ces communia comme il l’est de ses autres 
lerres ct de ses hommes. Nous Pourrions citer encore 
quelques autres actes; dans l’un d'eux, un donateur 
déclare « qu’il possède ses communia par droit d'héré- 
dité, jure hereditario »°. 

Huit formules, c’est-à-dire huit modèles d'actes, 
mentionnent les communia parmi les parties d’un 
domaine qui appartiennent en propre à un vendeur ou 

1 Cartulaire de Sant-Bertin, n° 59 : Ego Sigeradus, vendilor,.… vendo omnem rem porlionis me in loco Hrokasem, in pago Flandrinse, id est tam lerris quam el manso, pralis, campis, mancipiis, communiis, - Perviis, wadriscapis, peculiis, mobilibus et immobilibus, — Acte seun- blable d'un certain Wallbert, ébidem, n° 41. 
3 Carlulaire de Saint-Bertin, n° 45 : Tam lervis, mansis, ivdificiis, campis, silvis, pralis, pascuis, communiis. 
5 Recueil de Lacomblet, 1. I, p. 6. — Voyez encore un acte de 868 dans Dever, Urkundenbuch, n° 110. — Dans le recueil de Zeuss, au - n° 200, nous voyons un certain Lantfrid faire don au monastère d'une silra in communiis qui peut engraisser 200 porcs au temps de Ja glande. IL est clair que cette silra in communiis est la propriété personnelle de Lantfrid, puisqu'il en fait donation; elle n'est en commun qu'avec les"pay- Sans du domaine ct seulement pour Ia jouissance.
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à un donateur, On lit dans l'une d'elles : « Je donric à mes neveux ct à ma nièec un bien que je posside'en te] canton ét qui comprend tel nombre de manses avec constructions, terres, bois, prés, pâquis, communia, esclaves manants el dépendants, en un mot {out ce qui est ma propriété !. » Dans une autre formule qui se rap- 
porte à une donation mutuelle entre époux, la femme 
déclare donner à Son mari « ses biens situés en tel lieu, 
c’est-à-dire tel nombre de manses, avec maisons, con- 
Slructions, terres cultivées ou incultes, bois, champs, 
prés, pâquis, conmmunic, lout intégralement, tout ce qui est sa propriélé »?, Le mème lerme se retrouve, ct loujours employé de la même façon, dans une formile où un homme institue un héritier et lui fait cession de ses lerres* ; dans quatre autres où un propriélaire- fait donation d’un bien foncier à une église*; et enfin dans une charte de composition où le coupable fait cession à sa victime d’une propriété « ‘consistant en manses, 
hommes manants, terres arables, forèts, champs, prés, pâquis, communaux »°, | | 

*_{ Formules, dans Zeumer, Lindenbrogianæ 14, dans Rozière, n° 172: Dono rem meam in Pago illo, id est mansos lanlos cum cdificiis, uria cum {erris, silis, campis, pratis, Pascuis, Communiis, el mancipiis tbidem commanentibus vel aspicientibus, quidquid in ipso loco mea videtur esse possessio vel dominatio. — On sait que dans la langue du temps les mots possessio el dominatio sont ceux qui marquent Je plein droit de propriété privée: vel n'est Pas une disjonclive et a le sens de et. . % Formules, dans Zeumer, Lindenbrogianx 15, dans Rozière, n° 954. Mansos tanlos cum domibus, edificiis, curliferis, terris lam cultis quam tncullis, silris, campis, pralis, pascuis, communiis, fofum el ad inlegrum, quidquid sua fuit possessio vel dominatio. - $ Formules, dans Zeumer, Lindenbrogianæ 18, dans Rozière, n° Î1$: Terris, silvis, campis, pralis, pascuis, communiis el mancipiüis ibidem commancnlibus, quantumcunque mea videlur esse Possessio vel dorñi. nalio. . 
: = * Lindenbrogiancæe, 1,:9, 4, add. 5; Rozière, 200, 209, 651, 516. : : -,$ Lindenbrogian, 46; Rozière, n°249, * +7. ? 
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Dans’ tous ces actes il est dit en termes formels et 
énergiques que ces communaux sont Ja propriété d'un 
parüculier, mea est possessio vel dominatio; ils n'ap- 
partiennent qu'à lui seul et ne lui sont pas communs 
avec d'autres hommes libres, puisqu’il les vend par sa 
seule volonté el sans consulter personne. Les actes 
disent encore qu’ils sont transférés de la propriété du 
vendeur ou du donateur dans-celle de l'acheteur ou du 
donataire, de meo jure et dominatione in vestrum jus ct 
dominationem transfundo. — Nous pouvons affirmer, 

d'autre part, qu'il n’exisie pas un seul acte en sens 
contraire, pas un où le mot communia ail un autre 

sens. Jamais on ne le rencontre avec la signification de 
terre appartenant en commun à un village. Les com- 
munia sont loujours dans l’intérieur d’un domaine, ct 
sont vendus, légués, donnés avec ce domaine. Ces ventes 
ou donations de communaux ne sont jamais faites par 

une communäulé, mais loujours par un homme seul 
ou par une femme; toujours aussi les communaux 
sont vendus ou donnés à une personne seule, soil à un 

particulier, soit à une femme, soit à l'abbé d'un mo- 

nastère, jamais à une communauté d'habitants. Nous 

observons même dans Iles quatorze actes que nous 
venons de citer que le domaine en question ne com- 
porte aucune communauté d'habitants, puisque nous 

y lisons que ce domaine est occupé par des scrfs, 
servi, mancipia, CL qu'il n’y a pas place pour une com- 
munaulé de paysans propriétaires". 

1 IL faut faire attention de ne pas confondre avec ces communia une 
certaine communio silræ que nous rencontrons dans d'autres textes. Les 
chartes qui contiennent l'une s'expriment tout autrement que celles qui 
contiennent l'autre, et aucune confusion n'est possible. Les communia 
concernent des tenanciers terfs; la communio silvæ concerne des pro- 
priélaires. Cette communio .silræ se. rattache au régime des portiones
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Tous ces textes montrent assez clairement ce qu'é- 
tient les communaux dans le domaine. Ce n'était pas 
précisément la même chose que les forêts et les pâquis, 
puisque les pascua et les silex sont nommés à côté des 
Communit; mais c'élail une partie des forèts et des, 
päquis, la partie que le Maître avait voulu rendre com- 
mune. Il est bien entendu qu'il ne s’agissail jamais 
d'une communauté de propriété, mais seulement d’une 
communauté de jouissance, Il faut rapprocher ces textes | de ceux qui nous montrent les serfs ou colons exer- 
gant un droit de pâture ou un droit de couper du bois, 
soit graluilement, soil moyennant redevance au pro- : priétaire. Le domaine comprenait ordinairement trois 
parts. Le propriétaire gardait l'une dans sa main et l'ex- 
ploitait à son profit exclusif; c'était le mânse dominical. 
Il avait inis la seconde entre les mains de petits tenan- 
cicrs, serfs ou colons ; C'étaient les manses serviles ou 
ingénuiles. Il restait une troisième part, qui compre- 
nait es terres incultes ou de culture lrop difficile ; 
celle parlie, ne pouvant guère être distribuée en {enures, élail laissée par le propriétaire à l'usage commun des lenanciers.. Tous ses Icnancicrs en Jouissaient sui- 
vant cerlaines règles déterminées par le propriétaire, 
chacun d'eux pouvant envoyer tel nombre de moutons 
dans la prairie, tel nombre de pores à la glandée!. 

que nous avons décrit plus haut. Lorsqu'un domaine, par succession ou autrement, s'était partagé, les deux, trois, quatre, dix propriétaires ont ‘ chacun, outre une part des terres en culture, une part dans la forèt. Sui- Yant une règle qui était déj dans la Loi romaine et dans Ja Loi des Dur- gundes, el qui est si naturelle qu'on peut croire qu'elle a existé Partout, la part dans la forèt est proportionnelle à la part que chacun possède en manses. C'est ce qu'on voit dans beaucoup de chartes de la région rhénane, où quelques utopistes ont voulu voir un Partage originel entre paysans libres. ° ‘ co 1 Une charte du recucil de Neugart, n° 462, montre clairement cette
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Tels sont les communaux de village, du quatrième 

au neuvième siècle. [ls se modifieront avec le temps et 

prendront plus lard un autre aspect, mais nous en avons 
marqué le vrai point de départ. Ils ne dérivent pas 
d’une prétendue propriété collective, dont on ne trouve 

- nulle partaucun indice; ils dérivent d'une jouissance 

concédéce à des tenancieïs par un propriétaire’. De 

situation: Trado...in villa Allenburch, hobas 5 et quidquid ad illam per- 
tinet ad unamquamque hobam 10 porcos saginandos in proprielale mea 
in silva Lotstetin. — Voilà une forêt qui est commune à des tenanciers 
pour la glandée, mais qui est incontestablement «la propriété » d'un 
propriétaire. 
Nous avons déjà en 1885, dans nos Recherches sur quelques pro- 

blèmes . d'histoire, atliré l'attention des érudits sur les communia. Nous 

faisions observer que, dans tous les textes où onles rencontrait, ils faisaient 
partie d'un domaine et non pas d'un village libre, qu'ils appartenaient 
toujours au propriétaire du domaine (ou de la porlio de domaine), que 
ce propriétaire les vendait et les donnait librement sans consulter per- 
sonne, et qu'enfin ce propriétaire déclarait expressément que ces com- 
munia élaient sa proprièté, 

M. Thévenin, dans un article inséré dans les Mélanges Rénier, 18S6, 
a essayé de me contredire, parce que ces faits contredisaient son propre 
système sur la communauté germanique. Voici comment il s’y est pris ? 
4°1la commencé par énumérer tous les lextes, que nous citons, et où 
des propriétaires déclarent vendre les communia & qui sont leur propriété » ; 
mais quelle conclusion tirera-t-il de 1à? Aucune. Une fois acquitté avec 
les textes, il n’en parlera plus, il n’en tiendra aucun compte, et il affir- 
mera hardiment, contre tous ces propriétaires, que les communia ne 
doivent pas être leur proprièlé ; il n'a ainsi accumulé les textes que pour 
se mettre contre eux. — %° À ces textes sur les connunia il ajoute une 
trentaine d'autres textes sur la communio sileæ; il ne parait pas s’'aper- 
cevoir que c'est tout autre chose. La communio silvæ est, en effet, l’in- 
division de la forêt contenue dans un domaine, lorsque ce domaine s’est 
trouvé divisé en porliones, c'est-à-dire quand les successions ou les ventes 
ont établi sur un. mème domaine deux ou plusieurs propriétaires, Cela 
n'a aucun rapport avec les communia, maïs à l'aide de cette habile confu- 
sion M, Thévenin fait quelque illusion au lecteurinattentif. — 3° IL ima- 
gine que le mot dominatio, qui est employé dans la plupart de nos dextes, 
signifie autre chose que la propriété. Voilà une afirmation qui a pu 
séduire quelques lecteurs absolument ignorants des iextes; mais tout 
homme qui les connaît sait fort bien que » dominalio se rencontre un mil- 
lier de fois dans les chartes, toujours avec le sens de propriété, sans 
aucune exception, et aussi bien dans les mains d'une femme que dans
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même que presque lous nos villages sont issus d’an- 
ciens domaines, c’est aussi dans l'organisme intime 

de ces domaines que se trouve l'origine des commu- 
naux de village. ‘ 

celles d’un évêque. C'est un terme synonyme de proprielas, jus, possessio, 
poleslas; aucun érudit n’en a jamais douté, Pour M. Thévenin, c'est un 
terme spécial, qui ne s'applique qu'aux communia. lourtant nous le trou- 
vons dans des centaines de chartes où il n’y a pas de communia. I sou- 
tient que jus et dominalio sont deux choses différentes ; pourtant nous les 
trouvons presque toujours ensemble et appliqués À un même immeuble. 
fl veut que dominalio signifie « une dépendance d'un centre d'exploita- : 
tion », ce qui est purement fantaisiste. Qu'il regarde seulement, entre 
mille exemples, dans le recueil de Pardessus, les n° 179, 186, 230, 254, 
500, 561, 565; dans le recueil de Zeuss, les n° 10, 15, 49, 39,56, 59, 151, 
136; dans le recueil de Neugart, les n° 10, 19, 56, 72, 84, 147, 176; 
dans le Codex Fuldensis, les n° 55, 174, 924,244 ; et qu'ildise s’il peut | 
encore soulenir que dominalio signifie autre chose que le plein droit de 
propriété privée, Et c'est sur ce contre-sens arbitraire et voulu qu'il con- 
struit toute sa théorie. — TH prétend queadjacentia est la mème chose qu 
communia, quoiqu'il n’y ait aucun rapport entre les deux choses, et quoi- 
que cela soit démenti par un des textes mêmes qu'il cite, la Lindenbro- 
giana 2, qui énonceles deux choses comme distinctes. Qu'il regarde d'ail- 
leurs le Polyptyque de Saint-Remi, XNI, 13 XNIL, 13 XIX, 1, etc. et il 
verra si adjacenlia signifie des terres communes. — 4° Arrêté par le mot 
legitimus, lequel se trouve des milliers de fois dans nos chartes et qui 
signifie toujours conforme aux lois, il décide que legitimus doit signifier 
ce qui n’est pas conforme à la loi, ce qui existe en dehors des lois. On ne 
peut pastrailer la langue avec plus de désinvolture. — Je ne puis insister 
sur toutes les inexactitudes qu'il y a dans ect article. 1 a mervcilleuse- 
inent les dehors de l'érudition ; allez au fond, vous ne trouvez que méprises 
ou Lémérités conjecturales. C'est fort bien d'aceunuler les textes, mais il 
faut aussi les comprendre, et surtout ne pas les interpréter à rebours. 11 
ne faut voir dans les textes que ce qui y est; mais aussi il faut y voir tout 
ce qui y est. Or M. Thévenin a certainement lu les textes qu'il cite, mais 
il n'y a pas vu frois choses: 1° Que chaque particulier déclare expressé- 
ment que ces communia sont sa propriété ; 2% Que ces communia ne sont 
jamais situés dans des villages libres, mais toujours dans des domaines; 
9° Que les habitants de ces domainesne sont pas des paysans libres, mais. 
loujours des serfs, mancipia, ce qui exclut toute possibilité de propriété 
collective. Je crois que l'effort de M. Thévenin pour se débarrasser de 

. quelques faits qui le génent, est plus ingénieux qu'érudit, 
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(CHAPITRE XVIII 

Le gouvernement intérieur de la villa, 

Après avoir étudié l’un après l'autre les différents 
* éléments qui composaient le domaine, nous pouvons 
nous faire une idéc d'ensemble de ce qu'était le do- 
maine rural au seplième cl au huitième siécle. On 
l'appelait le plus communément du nom de villa, ct 
cela aussi bien au Nord qu'au Midi, aussi bien dans 
la région Rhénane qu'en Aquitaine. L'étendue en était : 
infiniment variable; mais l'organisation intime en était: 
partout la même, sauf des exceptions toujours possibles, 
mais qui n’ont pas laissé de traces dans les documents. 
Regardez en Provence et en Anjou, regardez sur les 
bords de l'Escaut, de la Moselle et du Rhin, la villa est 
loujours constituée de la même facon. 

Elle-cst un composé de terres et d'hommes. Les 
terres comprennent, en général, tous les éléments de 
culture : champs en labour, prés, vignes, bois, päquis. 
Les hommes sont de conditions diverses, esclaves, 
lites, affranchis, colons, quelquefois hommes libres. 
Ces terres et ces hommes sont unis et associés par un 
lien indissoluble: ni la terre ne peut être enlevée aux 
hommes ni les hommes à la terre. | 
Au-dessus de ces terres et de ces hommes s'élève un 

propriétaire unique. Assez souvent, il est vrai, il est 
arrivé qu'un partage de succession ou une vente par-- 
üelle ait divisé Ja villa. Elle se trouve alors répartie 
entre deux ou plusieurs propriétaires, d'ailleurs indé-
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pendants l’un de laure et ne formant pas une asso- 
ciation. 

Cette villa est une propriété héréditaire. Le proprié- 
taire la-vend, la donne, la lègueavec une pleine liberté, 
Que l'on prenne la région du Rhin et de l'Escaut ou 
celle de la Gironde et de la Loire, le droit de propriété 
y est de même nature; les actes de vente, de donation, 

de testament s’y font dans les mêmes formes. Le droit 
. du propriétaire.est sans limites et sans réserves. Parmi 
les diverses sortes de terres qui composent Ja villa, il 

n’en est aucune qui échappe à cclte propriété complète, 
pas mème la forêt, pas même le marais ou le sol inculte. 

Cette villa ou ee domaine, quelquefais très vaste, 
ne formail jamais une masse confuse. Chaque homme 
aval sa place, chaque parcelle de terre avait son rang. 

Un organisme très simple el très régulier mettait l° ordre 
partout. Tout d’abord la terre était divisée.en deux 

parts: celle que le propriétaire s'était réservée pour son 

exploitalion personnelle ou pour sa jouissance, et celle 
qu'il avait concédée et distribuée en tenures à ses 
hommes. La part réservée s'appelait spécialement le 
manse du propriélaire, quoiqu'il fût aussi bien pro- 
priélaire de tout le reste el au mème titre. 

Ce manse domanial comprenait d’abord la maison 
où il habitait avec sa famille quand il occupait son do- 

maine ou qu’il venait le visiter. Celte maison, qui chez 
les Romains s’appelait habitatio dominica”, est généra- 
lement appelée au moyen âge casa ou domus dominicu®. : 

‘ 

1 Polyplyque de Saint-Ger main, I, 1, etc. : ‘Mansum dominicalum 
cum casa. 

. * Columelle, IX, præfalio. 
3 Formules de Rozière, n° 295 : Mansum indominicatum cum domo 

condigne ad habitandum. — Casa dominica, Polyptyque de Saint- 
Germain, 1, 13 I, 13 IV, 4, elc. — Polyptyque de Saint-Maur, 9. —
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Le nom de sala.lui est aussi donné, surtout dans les 
régions plus germaniques du Rhin et de l'Escaut'. Les 
dôcuments ne noùs rénséignent pas assez sur Ja physio- 
nomic de ecs maisons. Le poète Fortunatus en vante 
plusieurs; il parle de portiques, de colonnes, de salles 
dé bains, comme si rien n'étaitchangé depuis l'empire?: 
mais cel écrivain parle une langue de convention dont 
il est difficile d’apprécier le degré d’exactitude. Il est 
peu vraisemblable que ces brillants palais aient subsisté 
longtemps. Les chartes ne donnent aucune description, o 

. Le peu que disent les polyptyques sur ce sujet donne 
plutôt l’idée de constructions vastes que de bâtiments . 
élevés ou élégants. Peut-être ressemblaient-clles plutôt : 
à nos grandes fermes qu'aux riches maisons de plai- 
sance de l'empire. D'autre. part il n'est jamais dit 
qu'elles fussent fortifiées: elles n'avaient par consé- 
quent aucune ressemblance avec les châteaux féodaux 
de l’époque suivante. Ce n'étaient pas des demeures de 
gucrricrs; c’élaicnit des demeures de Propriétaires fon- 
cicrs ct d'agriculteurs. 

En avant de cctte maison se trouvait une cour, que 
nous devons signaler parec qu'elle a cu'une grandeimpor- 
tance dans l'existence des hommesdu moyen âge; on l’ap- 
Fragment du Polyplyque de Saint-Berlin, art. 15. — Polyptyque de Saint-Remi, NI, 1; VII, 1, etc. - . 1 Lez Alamannorum, LXXXII, 1, édit. Pertz, p. T4, LXXXE, édit. Lehmann, p. 140 : Si quis focum in noctem miseril ul domns incendal vel sala. Ce qui donne à cet article son vrai sens, c’est que le paragraphe suivant parle de l'incendie d'une maison de serf, serti domus. L'incendie d'une sala est puni d'une amende de 40, celui d'une maison d'eselave d'une amende de 12 sous; l'une est à l'autre comme 40 est à 419. — Clarta Angelberti, a. 709, Pardessus, n° 474 : Quod mihi ex palcrno jure pro- renil, hoc est casatas XI cum sala. — Charta Bertilendis, a. 710, n° 476 : Casatas 5 cum sala. — Breviarium, à la suite du Polyptyque d'Irminon, P- 501 : In fisco dominico salam regalem ex lapide factam optime. * À Voyez dans Fortunatus la description de Ja villa Bissonnus, de la villa Præmiacum, .de la villa Vereginis (Carmina, 1, 18, 19, 20). . o
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pelail curtis", ce qui était le même nom que dans l’em- 
pireromain”?. Celtecourétait ordinairement close de tous 
côlés, et l'on n’y entrait que par une ou deux portes. Au- 
tour d'elle étaient les dépendances dela maison du maitre, 
c'est-à-dire sa cuisine, son cellier, sa salle de bains, ses 
écuries, ses étables, ses granges, sa boulangerie, son 
pressoir où sa brasserie‘; quelques atelicrs pour les 
travaux de menuiscrie où de charronnage, quelques 
cabanes pour ses serviteurs, un atelier pour quelques 
femmes serves qui filaient ou tissaient pour la famille; 
cel atclier s'appelait, d’un ancien mot grce, gyneceum”. 

Li aussi, ou non loin de là, se trouvait une église ou 

‘ Curlis dominica (Polyplyque de Saint-Germain, IN, 93 XX, 5; 
XX, 5}. — Mansus dominicatus cum curte (Polyptyque de Saint-Remi, 
1,13 1, {, cte.). — Loi des Alamans, IX, X, XXXL. — Loi des Bavarois, 
X, 15; XXE, G: Per curtes nobilium.— Flodoard, Hist. Rem. ecel.: Per 
circuilum cortis. — Noler que le mot curlis a aussi d’autres significations ; 
il désigne quelquefois, ainsi que nous l'avons vu, le domaine entier. ]l Y. 
avait aussi des curles serviles (Codex Laureshamensis, n° 110). 

- # La forme classique était chors ou chortis; Caton, Dcre rustica, 59:. 
Cortem bene jurgato. — Cf. Varron, De re rustica, 1, 15. 

$ Formulæ Andegavenses, À (e): Casa cum curle circumeincta. — Capi- 
tulaire De rillis, art. 41: UE adificia intra curtes nostras vel scpes in 
circuilu bene sint custodita. — Curliculam strenue clausam (Brevia- 
rium à la suite du l'olyplyque de Saint-Germain, édit. Guérard, r. 505). 
— Curlem cum porla-lapidea (ibidem, p. 501). — Curtem muro circum- 
.dalan cum porta ex lapide facta (ihidem, p. 304). — Curtem sepe mu- 
nilam cum duabus portis ligneis (ibidem, p. 505). — Neugart, n° 596 : 
Curlem eu casa eclerisque xdificiis muro sepeque circumdatam. N° 102: 
Casa cum curle clausa. . 

* Loi des Bavarois, X, 5 : Balnearium, pistoriam, coquinam. — Loi 
des Alamans, LXNXI: Si infra curtem incenderit scuriam aut graniam 
vel cellaria. — Breviarium à R suite du Polyptyque d'Irminon, édit. 
Guérard, p. 301: Stabulum, coquinam, pistrinun, Spicaria, scurias, — 
Polyptyque de Saint-Remi, 1, ! : Mansus dominicalus cum ædificiis, tor- 
culari, curle el scuriiset horlo. —Tbidem, VHI, 1: Cunr cellario, laubia, 
horrea, coquina, slabula, lorcular. | . 

$ Capitulaire De villis, 45: Ad genilia nostra, opera ad tempus dare 
. faciant, id est linum, lanam, etc. — Breriarium, p. 298 : Est ibi geni- 

cium ubi sunt feminæ 24 in quo reperimus sarciles 5 el camisiles 5. — 
Loi des Alamans, LXNX : Puella de gynccio. — Grégoire de Tours, Hlist.
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une chapelle. Elle appartenait comme tout le reste au 
propriétaire, et élait à l'usage de ses hommes. Un prêtre 

“la desservait, choisi par le propriétaire avec l'aveu de 
l'évêque diocésain. 11 était souvent un serf du même 
domaine, et le propriétaire l'avait affranchi pour en 
faire son prèlre. Il vivait à demeure dans le domaine, 
et il était de règle que le propriétaire lui concédât un 
ou deux manses!'. Telle est l'origine d'un grand nombre 
de nos paroisses rurales, 

Puis: venait la terre domaniale. C'était en premier 
lieu un petit parc, arborelum, viridarium, broilum, 
cl un jardin potager, hortus*. Plus loin, c’étaient des 
champs en labour, des prés, des vignes. Lorsque le 
dominicum était d'une grande étendue, on le parlageail 
en plusieurs culture. 

IX, 58 : Que in gynæcio erant positæ. — Charla Eberhardi, dans Var dessus, t. If, p. 557 : {n ginecio nostro. 
* Concile de Chalon, 649, ce, 14 : Oraloria per villas polentum. — Concile d'Orléans, 541, e. 53: Si quis in agro suo postulat habere diæ- cesim, primum lerras ci deputel sufficienter; ibidem, 7 : Ut domini Prædiorum in oraloriis minime contra votum cpiscopi peregrinos clericos intromitlant, — Charte de 656, n° 276: V'illam Nigromontem cum cccle- sia.…, villam Campaniacum cum ecclesia. — Diplomala, n°506 : Eccle- siam el villam de Argenteria. — Charte de 680, dans Pardessus, n° 595: Donamus.. curtes nostras cum ecclesiis. — Charte de 694, ibidem, n°452: Dono mansum indominicalum et ipsam ecclesiam ad ipsum man- sum perlinentem. — Testament d'Abbon: Ecclesiam proprielalis nostræ (ibidem, N, p. 971). — Polyptyque de Saint-Germain, M, 4 ; HI, 13 VI, 23 VI, 9, 853; VIT, 23IX, 4 et5: XIV,23 XV,9; XV1,9, etc, — Polyplyque ‘de Saint-Remi, XUI, 57 et 59, etc. — Neugart, n° 506: Wolfart fait dun d’une église ; n° 119 : Peraloltus et conjux mea Gersinda {radimus eccle- siam noslram. 

# Polyplyque de Saint-Maur, 9, à la suite du Polyplyque de Saint-Ger- main, édit, Guérard, p. 284 : Mansum indominicalum cum riridario. — Polyptyque de Saint-Remi, HI, L': Mansus dominicatus cum horto et riri- dario.— Jhidem, X, 5; XI, 23 AVI, 1. — Polyptyque de Saint-Germain, NAIL, 1: Broilum muro pelrino cireumcinclum. — Sur ce qu'on appelait hortus, vorez un Jong passage dans les Sfatuta abbatiæ Corbeiensis à la suite du Polyplyque de Saint-Germain, édit. Guérard, p. 314-516. - $ Polyplyque de Saint-Germain, IN, 4 : Habet ibi (il va) culluras 8
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Presque toujours le domaine comprenait une forèt 
ou un bois, silva. Le polyptyque de Saint-Germain, qui 

décrit des domaines qui avaient été constitués à une 

époque ancienne et qui avaient appartenu à des parli- 
culiers avant d'appartenir à l’abbaye, donne lieu à cette 
remarque que la forêt faisait toujours partie du domi- 
nicum ‘. Loin qu'elle fût, comme on l’a soutenu, la pro- 

priété commune des paysans, elle était toujours dans la 
partic réservée du propriétaire. Il était d’ailleurs ordi- 
naire, nous l'avons vu, que le propriétaire y concédäl 
des droits d'usage à ses colons ct à ses serfs. Mais c'était 
lui qui déterminait dans quelle partie de sa forèt ils 
couperaient du bois où enverraient leurs porcs, el 

quelle partie il voulait s’en réserver pour ses besoins 
personnels ou pour ses chasses. 

S'il se trouvait un cours d’eau dans le domaine, on y 

établissait un moulin. Nos chartes ne nous montrent 

jamais un moulin qui appartienne aux paysans?, Le 
moulin appartient toujours au propriétaire*, I fait 
partie du dominieum*. Les paysans y font moudre leur 

qui habent bunuaria 65. — V,1: Habet ibi culturas 4 quæ habent 
bunuaria 957. — VI, 4, ete. . 

? Polyplyque de Saint-Germain, H, 1 3 I, 45 IV, 135 V, 135 NL, 15 NI, 
9, cle. — Il en est de même dans le Polyptyque de Saint-Remi, 1, 13; I, 
1; XU, 15 XV, À; aucune silra n'est mentionnée en dehors du domini- 
cum. — De même encore dans le registre de Prum, n° 55,54, 55,45, 46, 
28, 61, 65, G#, 66, etc. 

# Nous disons les « chartes », maisil est fort admissible qu'il v ait eu des 
moulins en dehors des domaines, par exemple dans des Lourgs, moulins 
qui en ce cas appartenaient à de simples hommes libres (Lex Salica, XXII; 
Lex Langobardorum, Rotharis, 149, 450 ; Lex Alamannorum, S5).. 

3 Codex Wissemburgensis, 2: Liutfrid fait donation d'une terre avec 
15 esclaves et cum mulino suo. — Pever, Urkundenbuch, n°6 ; Adalevsile 
parle de ses quatre moulins, molendinos mcos qualuor, L'expression cum 
farinariis ou cum molendinis se rencontre dans une foule de chartes 
parini les éléments d’un domaine {voyez Marculfe, If, 4). 

* Polyplyque de Saint-Germain, 1, 4 3 I, 15 VI, LS NII, 15 IN, 158; 
AU, 4 5 XV, 15 NE, D, cle. — Polyptyque de Saint-Remi, VI, 1: XIX, 1.
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grain moyennant une rétribution. Tantôt le propriétaire 
exploite lui-même son moulin en y plaçant un de ses 
serfs, tantôt il l'afferme à un homme qui lui en paye un 
cens déterminé !. | 

Autour ct comme au-dessous de la terre domaniale 
était Ja terre en tenurc, distribuée en manses de serfs 
ten manses de colons ou d'affranchis. C'était la terre 
dépendante à l'égard de la terre du maître. On disait 
dans la langue du temps qu’elle regardait vers celle-ci, 
ad cam aspicit, qu'elle lui appartenait, ad cam per- 
linel?, et ces expressions étaient justes, puisque le 
propriélaire de l’une était aussi bien propriélaire de 
l’autre. EL E 

Chaque manse était cultivé par le travail individuel 
du lenancicr; la terre domaniale l'était par le travail 
collectif des mêmes tenanciers. De cette façon, le tenan- 
cier payait son fcrmage, pour la plus grande partie, ‘én 
travail manuel. Le propriétaire recevait peu d'argent, 
mais il était sûr que la terre qu'il se réservait scrail 
toujours cultivée. Tel était l'arrangement qui peu à peu, 

‘ Ainsi, dans le Polyptyque de Saint-Germain, un colon tient un moulin et en paye au propriétaire 16 muids de vin (VIE, 57); autres exemples : XIE, 107; XV, 1; ailleurs, trois moulins payent un cens de 590 mesures de mouture (XXI, 1). Les 22 moulins du grand domaine de -Villemeux rendent au propriétaire 1500 boisseaux de farine ct 16 sulidi (IX, 2). — Un moulin d'un domaine de Saint-Remi paye 57 sous de cens (Polyptyque de Saint-Remi, XII, 1). : 
# Villam Vernicellæ,.….. cum coloniis ad se Perlinentibus (lardessus, n° 500). — Fillam Aresam cum... quantumcunque in co loco aspicere -tidelur (ibidem.) — Et quidquid ad ipsam villam respicit (ibidem, n° 162). — Villa Merido cum omnibus qui ibi adspiciunt (ibidem, n° 457). — © Villam Solemium cum omnes res quæ ibi aspiciunt (ibidem, n° 466). — Villam Clippiacum... et quidquid ad ipsam villam aspicere vel pertincre videlur (ibidem, n° 565). — 11 est clair que dans ces exemples, qui con- stituent une vieille formule, villa est pris dans son sens ancien de maison du maître. = Mansum unum (dominicum) cuë aspiciunt qualuor mansi serviles (Rozière, n° 209). :
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depuis le temps de l'empire romain jusqu’à l'époque 
carolingienne, s'était établi dans les habitudes. 

Les hommes étaient inséparables de Ja terre. Le pro- 
pritaire pouvait renoncer à son domaine, le donner, le 

vendre, l'échanger; le tenancier, serf ou colon, ne pou- 

vail pas renoncer à sa lenure, ni le propriétaire la lui 

enlever. Si le domaine était vendu, le tenancier était 

vendu avec lui : par quoi il faut entendre qu'il conser- 
vail sa tenure sous le nouveau propriétaire ct aux 
mêmes conditions. Ce serf ou ce colon était liltérale- 

ment l’homme du domaine, et comme le domaine était 

souvent appelé polestas, c’est-à-dire propriété, on en vin! 
à appeler ec colon ou ce serf homo potestatis; l'expres- 
sion a duré sous la forme de « homme de pôté » pen- 

dant tout le moyen âge. 11 ne semble pas que les tenan- 
ciers cussent l'habitude de vivre épars, chacun sur un 

manse. Jls se ‘rapprochaient plutôt les uns des autres 
pour former un vicus, c'est-à-dire un village. Ce village 

s'établissait ordinairement à peu de distance de la mai- 
son du maître et un peu au-dessous d'elle: 

Les revenus que le propriétaire tirait de son domaine 
se composaient de trois parties : 1° les fruits, fructus, 
c’est-à-dire les produits du dominicum ; ® le tributum 
ou le redditus, c'est-à-dire la redevance en argent ou en 

grains que chaque {enure lui livrait'; 5° ce qu’un texte 

1 Grégoire de Tours, Hist., VI, 45: De domibus mihi concessis, {am 

de fructibus quam de tribulis plurima reparati. — Idem, De glor. 
martyr., 105: Reditus mei tam de tribulis quam de fructibus. — Tes- 
tamentum Bertramni, I, p. 200 : De villis quidquid in tribulum annis 
singulis polerit obvenire, mediclas pauperibus erogetur. — Ibidem, 
p. 206: De tribulo villarum. — Grégoire, Hlist., X, 19: Quæ de tributis 
au reliqua ralione cecclesie inventa sunt, — Diplomata, n° 555 : Tri- 

butum curtis. — Vila Eligii, X, 17: Terriæ reddilus copiosos. — Mar- 
culfe, 11, 56: Reditus terræ. — Diplomala, n° 349: Quod redditus terræ 

parlibus ipsius basilicæ reddere conlemnerent, — Cf. Neugart, n° 950 : 

Duorum servorum tribula. : .
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“appelle su/fragium, ce que plusicurs autres désignent par l'expression vague reliqua bencficia; é'étaient des revenus accessoires cl variables; aussi ne sont-ils pas inscrits dans nos Polyplyques ; apparemment, nous de- Yons ÿ comprendre les amendes pour délits, peut-être le droit de mariage, surtout le meilleur meuble dans Ja succession d’un serf, et le retour de tout son pécule et de sa terre s’il ne laissait pas d’héritiers légitimes ?, Tel était le domaine rural avec ses vicilles limites per- sistantes Ÿ el son unité incffaçable, malgré les partages de succession qui y plaçaient quelquefois plusieurs pro- priétaires. Ce domaine formait à lui seul une société complète, un petit nombre qui se suffisait à lui-même. Il contenait ordinairement tous les genres de culture nécessaires à la vie : champs de céréales, prairies, vignes, linière, houblonnière, bois de haute et basse futaic. On y faisait la Moulure ; on ÿ faisait le vin, Ja bière, le linge et les vêtements. On Y exÉcutait tous les travaux de charronnage et de menuiserie. Le tenancicr bâtissait el réparait lui-même sa maison avec le bois du domaine; il réparait même la maison du maitre. Visiblement, ce Paysan allait quelquefois à Ja ville voisine pour vendre 

* Testamentum Bertramni, 3, p. 200 : De villis quidquid aul in lribu- hum aut in suffragiun annis singulis polevit obrenire. — Bertramn me. paraît désigner les mêmes profils accessoires et éventuels par les mots: Reliquis conditionibus quod de prædictis agris speralur, — Diplo- mala, n° 117: Cum reliquis beneficiis. — Ibidem, n° 969, 284, 519, 386, 110: Cum reliquis quibuscunque bencficiis.— Ibidem, n° 505: Cron ‘bencficiis vel opporlunitatibus corum.… 
* Cette clause du retour du pécule ou de l'éventualité de la succession cst exprimée dans beaucoup de chartes par les mots cum Peculio ou pe- culiare ipsorum. 

° : 3 Termini, decusæ (Diplomata, n° 265). — Cum lermino, cum terminis (Diplomata, n° 268, 500, 415, cle.) — Inter lapides, melas et fossas (ibidem, n° 409). — Per terminos ac loca a nobis designata (ibidem, n°* 595, 409). 
or
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son blé ou ses volailles ; mais il prenait peu à Ja ville. 
Le domaine vivait entièrement de sa vie propre. 

À ce domaine, souvent très étendu, et loujours com- 

posé d'éléments fort complexes, il fallait une petite ad- 
ministralion. Il était rare que le propriétaire püt l’ad- 

ministrer lui-même. Ce propriétaire élailou un évêque, 

ou un abbé, ou un riche laïque, et ne pouvait s'occuper 

des mille détails d’uné culture. Les anciens Romains 
avaient eu levillicus, chef des esclaves et intendant, qui : 

leur commandait au nom du maîlre ; ce villicus se 

retrouve, sous ce même nom et avec les mêmes attribu- 

lions, jusqu’au dixième siècle’. Les Romains avaient 
aussi sur les grands domaines un aclor ou agens, véri- 
table administrateur et chef du personnel; nous retrou- 

vons aussi ce nom et cet emploi au moyen âge”. La Loi 

des Burgundes prononce que, si un esclave cest accusé : 
par un étranger, cel étranger doit s'adresser à son maitre 
ou à l’actor qui régit le domaine *. Ces actores ou agentes 
sont signalés dans un grand nombre deformules*. Gré- 
goire de Tours raconte celte histoire significative : La 
fille de Bérétrude possédait une villa, dont un ccrtain 
Waddo voulait s'emparer. Il envoie d'abord un message 
à l’agens lui prescrivant de tout préparer pour le rece- 
voir, comme si la villa était à lui. Mais l'agens ras- 
semble les hommes du domaine ct dit: Tant que je 

serai en vic, Waddo n’entrera pas dans la maison de 

{ Le villicus est mentionné dans la description de la villa de Stain (à 
la suite du Polyptyque d'Irminon, éd. Guérard, p. 541), et dans un autre 
document (ibidem, p. 554). — Cf. Diplomala, n° 524. 

+ Un document du règne de Charlemague signale un aclor curlis, et 
uo autre un aclor villarum (ibidem, P- 545 et 39). 

8 Lez Burgundionum, NII, 5. CF. NANIX, 5. — Lex romana Bur- - 
gundionum, N et V1: Actor qui possessioni prest. 

# Formulæ Andegavenses, 21. "— Marculfe, I, 53 1, 5; LI, 59. — Bilu- 
ricenses, 2; etc.
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mon-maître. Il se place à Ja porte et hvre un combat à 
l'envahisseur ; il'est lué, mais ses serviteurs le vengent 
en luant à son tour Waddo. Voilà comment Jes serfs 
défendaient au besoin le bien du maître”. | 

Avec le temps, les termes de villicus et d’actor devien- 
nent moins fréquents. Ils sont remplacés par celui de 
major, qui à persisté pendant tout le moyen äge cl qui 
est devenu notre mot maire. Faisons d'ailleurs atten- 
tion qu'il ne s'agit pas ici d’un maire de village, mais 
d’un maire de domaine. Il est toujours choisi par le 
propriétaire. Rarement il est un homme libre, presque 
loujours il est un coloii, quelquefois un serf: c’est-à. 
dire qu’il ressemble, pour la condition sociale ct pour . 
la dépendance, à la majorité des hommes du domaine. 
C'est l'ancien principe romain. Si le domaine est très 
étendu, il a sous ses ordres des decani; c’est peut-être 
le reste de l'antique distribution des esclaves ruraux 
en decuriæ. Charlemagne ne voulait pas que les maires 

: de ses domaines fussent pris parmi les hommes les plus 
riches de Ja villa ; il voulait pour cet office des hommes 
de condition moyenne. Au-dessus de plusieurs do- 

? Grégoire de Tours, Hist., IX, 55. 
* On a souvent répété que les mots major ct majorissa se trouvaient dans la Loi salique ; mais if faut observer qu'on ne les lit que dans le texte de Hérold et qu'ils ne sont dans aucun des 66 manuscrits existants. — Le . mot major, qui n'était pas tout à fait inconnu en ce sens dans ln société romaine (Saint Jérôme, epist., 2} el qui se retrouve dans la Regula magistri, e. I, devient surtout fréquent autemps de Charlemagne. Capi- tulaire De villis, c. 10,96, 60; Polyplyque de Saint-Germain, IN, 2; IV, 86; VI, 95, etc. ; Polyptyque de Saint-Remi, 1, 15 ; VI, 50; 1IX, 19, ete. ; Capilularia, Y, 107, 174. - 
5 Sur les terres de Saint-Germain le major est plus souvent un colon qu'un serf, parce que sur chaque domaine les colons sont plus nom- breux que les serfs. Ex. : Walafredus, colonus ct major (LE, 23 1X, S 3° IN, 271; NH, 51: XV, 5; XX, 8; XXI, 5; XXUV, 2). Pourtant on en trouve un qui est serf. ” o | : * # Capitulaire De villis, art. 60: Nequaquam de potentioribus hominibus majores fiant, sed de mediocribus. TT Te



LE GOUVERNEMENT INTÉRIEUR DE LA VILLA. 419 maincs ct de plusieurs maires, ‘le roi, les évèques ou les riches laïques plaçaient un agent qualifié du titre élevé de judez. 
Tous ces hommes, qui élaient dans la dépendance la plus étroite à l'égard du Propriétaire, étaient chargés de la gestion du domaine et à ce Lire commandaicnt à tous les serfs ct tenancicrs. Leur première obligation était de recueillir les redevances cn argent où en nalure ; ils gardaient celles-ci Pour la table du maitre ou, s’il ÿ en avait trop, les vendaient*, Leur scconde obligation, ct celle-ci quotidienne, était de diriger la cullure du dominicum. Ils veillaient aux labours, aux semailles, à la fenaison, à In moisson, à la coupe des arbres. C'était donc cux qui prescrivaient à chaque lenancier ses jours de corvée et la nature de son travail. Les tenancicrs voyaient rarement Je maître, mais tous les, jours son représentant. Nous nous {rom- Perions visiblement si nous pensions que les serfs colons fussent indociles vis-à-vis de ce maire qui était au fond leur égal. Les esclaves élevés à quelque com- Mandement sont d'ordinaire plus sévères ct plus méti- culeux que lcurs maitres. Quelques faits donnent à : Penser qu'ils avaient un intérêt dans Icur gestion, et gardaicnt_ pour eux tant Pour cent sur les produits du domaines, 

# Carla Aanemundi, Diplomata, n° 524, Pardessus, I, p. 102: 
Villicos disposuimus qui fideliter census et lribula quærerent ac fide- liter redderent. — Sur cela, il faut lire Je Capitulaire De villis, en son- 
Seant que les ville royales n'étaient PaS organisées autrement que celles des érèques et des Particuliers, ainsi que nous l'avons établi plus haut, 
— Cf. Loi des Alamans, NAIL, et Loi des Bavarois, [, 14. . ? Capitulaire De villis, art, 5: Seminare aut arare, messes colligere, 

. fenum secare, vindemiare.…. prevideal ac inslituere facial quomodo fac- 
um sit, Vogez les art. 25, 28, 96, 57, 59, 62, 70. - % Voyez Guérard, Prolégomènes, p. 454, 

29
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Pour celte population qui comprenait souvent plu- 
sieurs centaines d’ämes, quelquefois un millier et 

davantage, il fallait une sorte de gouvernement. Or les 
autorités publiques n'avaient dans le domaine aucun 

représentant. La seule autorité possible était celle du 
propriétaire. Cette autorité n’a jamais été instituée par 

une loi ; elle s’est établie par la nature des choses. Elle 

résultail surtout de la condilion sociale des hommes 
qui habitaient le domaine. Ils étaient ou esclaves ou 
affranchis ou colons. Les esclaves avaient été de tout 
temps les sujets du maître, qui élait pour eux ce que 
l’autorité publique était pour les hommes libres. Les 
lois impériales et les conciles avaient interdit que le 

droit de justice allàt jusqu’à la peine de mort; mais cette 
prescriplion même n'était pas loujours exécutée’. En 
tout cas le mailre punissait les fautes de l’esclave avec 
un pouvoir absolu et sans appel. L'affranchi était à peu 
près dans la même situation que l’esclave, ear il n’était 
vraiment libre que vis-à-vis des autres hommes; vis-à- 
vis de son mailre il restait un sujet, surtout quand 
il continuait à demeurer sur sa terre. Il est vrai que 
pour des pénalités injustes l’affranchi avait le droit de 

s'adresser à la justice publique; mais en pratique cela 
Jui était fort malaisé, et il risquait de perdre beau- 
coup en mécontentant son maître, Quant aux colons, 1ls 

étaient en droit des hommes libres ; en fait nous voyons 

- que dès l'empire romain le propriétaire exerçait sur 
eux un droit de justice et de coercition. Les colons qui 
ont rédigé l'inscription du saltus Burunitanus nous 
disent que plusieurs d’entre eux, qui sont hommes. 
libres « et mème ciloyens romains », ont été enchainés 

1 Ainsi nous voyons dans Grégoire de Tours, Jist., NII 47, qu'un 
esclave est mis à mort par les amis de son maître qu'il avait voulu tuer.
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ct battus de verges pour une faute que le maitre leur imputait*, Une loi du Code Théodosien prononce que le maitre peut mettre aux fers son colon, dès qu’il le soupçonne de vouloir quitter le domaine*, Une autre loi du Code Justinien marque bien que le colon qui S'élait enfui était ramené sur le domaine et que c'était là, c’est-à-dire par Son maitre, qu'il était cn- chaîné et puni”. Une loi de 419 prononce que le même crime qui en la personne des hommes libres est puni par l'autorité publique, est puni par le maitre lui- même s'il s'agit d'esclaves où de colons *, Il était done dans les habitudes romaines que Îe propriétaire exerçäl Ie droit de punir sur les trois catégories d'hommes qui habitaient sa terre. Rien ne permet de Supposer que ce droit ail été diminué dans les siècles 
suivants, | | 

Les législations écrites par les Germains ne disent pas que Île propriétaire eût une juridiction. Elles ne s'occupent jamais, sauf deux exccplions que nous 
avons expliquées, de l'intéricur du domaine. Mais c’est ce silence même qui est significatif. Elles punissent l'homme libre qui a frappé ou dépouillé l'esclave ou l'affranchi d’un autre; elles ne disent rien de cclui qui 

1 Corpus inscriplionum lalinarum, t. VIH, n° 10570 : Alios nostrum adprehendi el vexari, alios vinciri, nonnullos cives ctiam romanos virgis cl fustibus effligi jussit. 
# Code Théodosicn, V, 9, 1: Colonos qui fugam medilantur, in servi- lem conditionem ferro ligari conveniet, ut officia qua liberis congruunt, : merilo servilis condemnationtis compellantur implere. 
3 Code Justinien, NE, 55, 1 : Si abscesserint, revocali vinculis pivnisque subdantur. W ressort de Rà que ce n'est pas l’autorité publique qui punit le colon coupable ; mais en revanche clle punit l'autre propriétaire qui l'a reçü sur sa terre. 

° * Code Théodosien, XVI, 5, 59: Serros dominorum admonitio, colo- nos verberum crebrior iclus a prava rcligione revocabit, ni malunt ipsi (domini} al prædicta dispendia retineri. Le crime visé ici est l'hérésie.
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a frappé ou dépouillé son esclave ou son affranchi". Elles 
ne parlent pas des délits ou des crimes commis dans l'in- 
térieur d’un domaine et entre gens du même mailre. 
Elles punissent l'esclave qui a tué un autre esclave, si 
cet esclave appartenail à un autre maîlre que le meur- 
ticr*. Elles punissent le rapt d’une affranehie par un 
affranchi, si cette affranchie appartenail à un autre 

maitre. Si les lois ne connaissent pas les délits et cri- 
mes commis dans l’intérieur du domaine, c’est qu'ils 
sont soumis à une juridiction privée. 

Si un ser£a commis un délit hors du domaine, c’est 

l'autorité publique qui le jugera. Encore n’esl-ce pas 

elle qui le saisit et l’arrète. L'autorité publique ne con- 

naît que le maître; clle somme ce maître de lni amener : 

son esclave *. D’autres fois, la victime du délit somme le 

maitre de punir lui-même son esclave, et si le maitre 

s’y refuse, c'est lui qui est passible de la composition 

duc pour le délil®. La responsabilité du maître est par- 

tout mentionnée: ilest puni pour son esclave s’il ne le 

punit®. L'amende que la loi inflige pour'un crime com- 
mis par l’eselave, n’est pas prononcée contre l'eselave, 
mais contre son maitre”. De pareilles règles supposent 

1 Lex Burgundionum, V,2et35: Qui libertum alienum percusseril…. 

Qui servum alienum percusserit. — Lex Salica, XXX, 9 et 4: Si quis 

servum alienum exspoliaverit.…. Si quis lilum alienum exspoliareril. 

2 C'est ce qui résulle de cet article de la Loi salique, XXAV, 1: Së ser 

vus servum occiderit, homicidam illum domini inter se dividant, 1 y a 

donc ici deux maitres. 

3 Addit, ad Legem Salicam, Belrend, p. 119, art. 14: Si quis liberlns 

liberlam alienam rapueril. 
a Lex Salica, XL, 10.— Lex Ripuaria, XXX,9. — Paclus pro lenore 

pacis, 5 el 19, Lorètius, p. 5-6. 
5 Lex Salica, XL, 6-1. 

- 6 Lez Burgundionum, HN, 5 3 AV, #3 XXL, 9, — Ler Salica, XU, ©; 

XL, 9, — Lex Ripuaria, XX, XVI, XXIX. 

3 Lex Ripuaria, XXI, XXIX: Së servus servum inter/ecerit, domi-



LE GOUVERNEUENT INTÉRIEUR DE LA VILLA. : 455 

nécessairement que le maitre à un droit de juridiction 
et de corrcelion sur les hommes de sa terre. Grégoire de 
Tours rapportequ’Arédius, voulant se livrer entièrement 
aux pratiques religieuses. et craignant d'en être distrait 

par la gestion de sa grande fortune foncière, pria sa mère 

de se charger de l’ administration de ses ropr iétés el du 

soin de juger les serviteurs". 
Nous savons avec certitude que les affranchis d’une 

église de génération en génération n'avaient pas d'autre 
juridiction que celle de evtte église el ne pouvaient s’a- 
dresser à aucun autre tribunal. La loi reconnait celte 

règle*, Mais elle implique assez naturellement que cette 
règle devait être générale et était appliquée aussi à ces 
serfs que le propriétaire avait affranchis pour en faire 
ses (enanciers. Une bulle de Grégoire [°° de 595, dont 

l'authenticité il est vrai est contestée, pose ce principe 
que tout homme qui habile sur la terre d’un autre, 
« qu'il soit serf ou libre », est soumis au dominium du 
maître de la terre. Il faut songer à la haute idée que les 
Romains s'étaient toujours faite de Ia propriété. Il faut 
songer aussi que les Francs et les autres Germains en 
avaient une idée aussi haute. Pour cux l’homme sans 

nus ejus 56 solides culpabilis judicclur… Si servus furlum feceril, 
dominus cejus 35 solidos culpabilis judicelur. — XNX, 1 : Dominus de 
furto servi culpabilis jüdicelur. 

1 Grégoire de Tours, Jist., X, 29: Deprecalus matrem ut umnis cura 
domus, id est sive correctio familiæ sive exercilio agrorum, ad eam 
aspicerct. 

& Lex Ripuaria (codices B), LNH, 1: Tabularius et procrealio ejus 
tabularit persistant. ct non aliubi quam ad ccclesiam ubi relaxali 
sunt mallum tencant. Nous avons expliqué dans le volume précédentle sens 
de ces deux derniers mots. Cf. Concile de Paris, c. 5; Edictum Chlolari, 

art. 7. 
5 Diplomata, n° 201, I, p. 165 : Le pape écrit que tous les hommes 

qui sont mananls sur des terres qu'on vient de donner à Saint-Médard, 
sive servus, sive liber, seront affranchis de toute autre autorité et n'obéi- 
ront qu'à l'église de Saint-Médard. :
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terre, füt-11 de condition libre, devait ou être traité en 
vagabond”, ou demander une tenure à un propriétaire 
et se faire son sujet. Ainsi le colon et même l'hôte 
élaient subordonnés légalement an maitre de la terre 
où ils étaient domiciliés, L'homme qui était « manant » 
sur la terre d’un autre homme dépendait forcément de 
ect homme. Cette règle, qui sera en vigueur dans loul 
le moyen âge, s'aperçoit déjà au sixième siècle. 

L'autorité publique contestait-elle cette juridiction 
domaniale? On peut penser que les comtes mérovin- 
giens, dont les bénéfices Judiciaires formaient le plus 
clair du traitement, durent être tentés d'intervenir 
dans les domaines pour y juger les procès ou les délits. 
IL y avait d’ailleurs bien des cas douteux qui donnaient 
lieu à contestation. 11 paraît vraisemblable que les 
comics ou leurs agents franchirent souvent les limites 
d’un domaine « pour y juger les procès, recevoir les 
amendes, saisir les coupables ou prendre caution ». 
Les propriétaires adressèrent leurs réclamations à l'au- 

- torilé royale, et l'autorité royale donna tort à ses fonc- 
tonnaires, 

Sur ce point, elle ne procéda Pas par un acte général, 
mais par une. innombrable série d'actes individuels, 
que la langue du temps appela immunités*. Dès. le 
milieu Qu septième sivele ces acles étaient assez nom- 
breux pour qu'il en eût été fait des formules officielles, 
que l'on trouve dans le recucil des formulæ regales de 
Marculle. L'une d'elles est conçue ainsi : « Nous ordon- 
ons que un {cl, homme illustre, possède en pleine: 

. % Edictum Chilperici, art. 10, Dorétius, p. 10. . . * Nous avons présenté une étude plus complète des immunités méro- vingiennes dans Ja Revue hislorique, 1883. Nous n’en parlerons ici qu'à un point de vue plus restreint,
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propriété la villa portant tel nom, en toute immunité, - 
sans qu'ancun fonctionnaire royal puisse y pénétrer 
pour y prélever des amendes judiciaires pour quelque 
ause que ce soil’. » Celle formule ct une autre sem- 

blable concernent des propriétaires laïques. Une autre, 
plus explicite encore, est faite pour les propriétaires 
ecclésiastiques; le roi s'adresse à ses comtes et leur 

dil: « Nous décidons que ni vous ni vos suhordonnés 
vous n'entrerez en aucun temps dans les villæ appar- 
tenant à Lel évêque, soil pour y juger des procès, soil 
pour y saisir des cautions, que vous n'excrecrez aucun 
droit sur aucun des hommes esclaves ou libres qui 
habitent dans les limites de ces domaines, et que toutes 
les amendes judiciaires y seront perçues par les agents 
de cette église, » | 

Les lettres royales de ectte nature ont été innombra- 
bles. Celles que les églises ont conservées et qui nous 
sont parvenues, s’élévent à un chiffre relativement élevé. 

Elles se ressemblent toutes, complètement pour le fond, 
presque complètement pour la forme. La lettre était 
remise par le roi aux mains du propriétaire, mais elle 
était adressée aux comtes et fonctionnaires royaux. Si 

* Marculfe, 1, 4%: Ul villam illam antedictus vir ille {inluster vir) in 
inlegra emunilale absque ullius introilu judicum de quaslibel causas 
freta exigendum, perpelualiler habeat jure hereditario. — Nous avons 
expliqué dans le volume précédent que judex se dit de tout fouctionnaire 
administratif, et particulièrement du comte. — Cf. une formule analogue, 
ibidem, 1, 17. ‘ 

# Marculfe, I, 5 : Slaluenles ul neque juniores vestri nec nulla publica | 
judiciaria polestas quoque femporc in villas ubicunque in regno nostro 
ipsius ecclesiæ ad awuliendas allercationes ingredi, aut freta de quastibel 
causas erigere, vel fidejussores lollere præsumalis; quidquid exinde aut 
de ingenuis aut de servienlibus qui sunt infra agros vel fines seu super 
lerras prædiclæ ecclesix commancntes fiscus de frela poluerat sperare, 
.… in luminaribus ipsius ecclesiæ per manus agentium corum proficiat 
in perpeluum, -
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le comic ou son agent se présentait pour juger dans le 
domaine; Je propriétaire lui mettait la lettre sous les 
yeux, et le comte y lisait ceci : « Nons décidons que ni 
vous ni Vos agents vous n’entrerez jamais sur es terres 
de ect évêque, de cet abbé (ou de ce laïque) pour. 
juger les procès ni pour percevoir les amendes', ni 
pour saisir ou arrêter les hommes soit libres, soit 
scrfs*. » La séric de ces lettres royales se continue 
sous les Mérovingiens, sous les Carolingiens et même 
au delà. 

Ces concessions d'immunité ne sont pas l’origine de 
la justice domaniale; elles en sont seulement la consé- 
ération. Un point contestable avait été de savoir si le 
propriétaire exerçait sa juridiction sur d’autres que ses 
scrfs et ses affranchis, c’est-à-dire sur les colons et 
hommes nés libres,. sur ses “hôtes, sur tous ccux qui 
venaient habiter son domaine. Cette question fut dé- 
cidée par l’immunité qui inlcrdisait au juge d’État 
d'exercer aucun acle de cocrcition ou de justice sur les 
hommes, « libres ou scrfs, habitant le domaine ». Dès 
lors, les procès'qui surgissaient entre ces hommes, les 
délits ou crimes qu'ils commettaient entre cux, ne 
purent plus être jugés que par le propriétaire. 

L'édit de 614 de Clotaire II prononce que, « si des 
hommes appartenant à une église où à un propriétaire . 
Sont accusés de crime, l'agent de l’église ou du proprié- 
laire scra requis par les fonctionnaires royaux de les 

* Archives nationales, K. 5, n° 103 Tardif, Cartons des rois, n° 57: 
Deccrnimus utneque vos neque juniores seu successores veslri,nec nullus’ 

‘quislibet ex judiciaria Foleslate accinclus, in curles vel villas ipsius 
Mmonaslerii, al causas audiendun vel freda exigendum.…, ingressum nec introilum habere præsumat. ‘ | * Archives nationales, Tardif, n° 41 : Nec homines {am ingenuos quam serrientes distringendum. 

‘ |



LE GOUVERNEMENT INTÉRIEUR DE LA VILLA. 457 

livrer au tribunal, hors du domaine, ct y scra même 
contraint par Ja force, à moins que son agent n'ait déjà | 
jugé, puni, et amendé le crime »!. Cet article, dont le 
texte est malheureusement incomplet, peut être inter- 
prété de deux façons. Ou bien. il s’agit d'un crime 
commis sur une personne élrangère au domaine, et il 
est naturel qu’en ce cas la justice publique exerce son 
action; ou bien il s'agit d’un crime commis sur une 
personne du même domaine, et alors l'autorité publique 
se réserve le droit de contrôler la juridiction domaniale; 
elle s'assure que le crime à été puni, et s’il ne l’a pas 
été, elle évoque l’affaire. | 

La juridiction du propriétaire sur tous ses hommes 
n'est pas pour lui seulement un droit, elle est un de- 
voir. Un capitulaire dit que c’est à chacun à contenir 
ses inféricurs dans le devoir*; un autre, que chacun 
doit s'appliquer à bien gouverner les hommes qui dé- 
pendent de lui. Un autre prononce que le maître qui 
laisse son serf ou son affranchi commettre le crime 
d’incesté, est passible d’une forte amende‘. Un autre 
encore enjoint au maitre de tenir ses serfs dans le 
devoir, et, s’il ne le fait pas, le punit lui-même. 

* Edictum Chlotarii, a. GV4, art. 15, d'après Porétius, p. 22: Si ho- 
mines ecclesiarum aul polentum de causis criminalibus fucrint accusati, 
agenles corum ab agentibus publicis requisiti si ipsos in audientia… 
foris domus ipsorum præsentare noluerint, et distringantur… Si tamen 
ab ipsis agentibus antea non fucrit emendalum.… 

2 Capitulaire de 810, art. 17, Borélius, p. 153, Baluze, p. 474 : De 
tulgari populo ul unusquisque suos juniores distringat. Le législateur 
ajoute que les hommes s'accoutumeront ainsi à mieux obéir à l'empereur, ‘ 
ul melius obediant el consentiant præceptis impsrialibus. 

3 Capitulaire de 815, art. 14, Borétius, p. 174, Baluze, p. 505: Ue 
unusquisque.. ad se pertinentes gubernare sludeat. ‘ ‘ 

#* Capilulare Pippini, a. 554, art. 4, Borélius, pe 51: Si servus aut 
libertus est, rapuletur.…., el si dominus permiserit cum amplius in tale’ 
scelus cadere, GQ solidos domino regi componat. 

5 Capitulaire de 824, art. 7, Dorclius, p. 501. 

“
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On voit par là que le propriétaire devient, dans les 

limites de son domaine, une sorte de’ chef d'État. Ses 
hommes l'appellent dominus, lerme qui signifie à la 
fois propriétaire et maître. Ils l’appellent aussi senior, 
terme un peu vague de la langue mérovingienne qui 
désignait la supériorité et l'autorité. Les documents 
nous le montrent appliqué aux propriétaires de grands 

«domaines, même quand ils sont de simples particuliers 
ou des ecclésiastiques", Le maître de la terre était en 
même lemps un seigneur d'hommes. Le séniorat n'est 
pas une institution eréée par la force. Il y a eu plus 
tard un séniorat militaire et féodal; il y a cu d’abord 
un séniorat de propriétaires. ‘ 

Les domaines du septième siècle contenaient-ils un 
crastulum, comme les anciennes ville romaines? Cela 
n'est pas dans les chartes. Mais il ya une grande vraisem- 
blance à penser que les chambres de détention n’avaient 
pas disparu. Nous les retrouvons au huitième et au neu- 
vième siècle sous un autre nom. On avait appelé autre- 
fois cippus le morceau de bois où l'on enfermait les 
pieds des prisonniers; au septième sièele on appela du 
même nom la chambre, ordinairement souterraine, où 

* Dans une formule d'Anjou, un particulier qui se présente comme’un 
riche propriétaire est qualifié senior: dndeg., 52: Relalionem antescripti 
senioris præsenfabal. — Dans un acte d'affranchissement, nous lisons : 
Peculiare suum absque ullius senioris relractatione habea! concessum 
.(Laudunenses, 14, Rozière, p. 104). — Dans le Polyptyque de Saint- 
Alaur, n° 10, on voit que les tenanciers d’un domaine sont tenus à porter 
une charretée de foin in granicam senioris, dans la grange du propriétaire 
(Polyplyque d'Irm., édit. Guérard, p. 285 in fine). — Charlemagne, pris 
‘pour juge entre les tenanciers d'un domaine ct les propriétaires, appelle 
ceux-ci seniores : Neque a senioribus amplius eis requiralur (Capitula- 
ria, V, 505; Baluze, I, 886}. — Le registre de Prum contient cclte règle: 
Si quis (un lenancier) obierit, oplimum quod habucrit seniori datur, 
rcliqua vero cum licentia senioris disponit in suos{Res. de Prum, n° 99, 
dans Beyer, p. 176).
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ils étaient enfermés". C'était la prison de ce petit État, 

Mais il n’était guère possible que le droit de justice 
fût exercé par le propriétaire en personne. Souvent il ne 
résidait pas sur le domaine. 11 avait des devoirs comme 
membre de l'État franc; il devait, à litre d’homine 
libre et de propriétaire, le service militaire à toute ré- 
quisilion; il pouvait être appelé par le roi pour toul 
autre service, ou bien encore il siégeail à côté du 
comte parmi les rachimbourgs du canton. Quelquefois 
ce propriétaire était un évêque ou l'abbé d’un grand 
monastère, et il avait d’autres occupations que celle de 
juger les querelles des paysans. Enfin on remarque dans 
les chartes qu'il était fréquent qu'un même homme 
possédät plusieurs domaines; on en ‘voit qui en ont 
jusqu’à rente, el cela seul les empèchait visiblement 
de résider à demeure sur aucun d'eux. C'était le pro- 
priélaire qui était armé du droit de justice, mais il était 
inévitable qu’il déléguât son droit. 

Or, pour juger ces hommes, nous ne voyons jamais 
que le propriétaire introduisil sur le domaine un étran- 
ger, un homme libre comme lui-même. C'estun de ses 
serviteurs, un de « ses hommes » qui le remplace. Son 
maire où son judez, en même temps qu'il dirige les 
travaux et perçoit les redevances, est aussi le juge du 
domaine. L’est-il éomplètement et sans appel? On ne 
saurait l'affirmer. Certains délits, tels que la négli- 
gence dans le travail ou le retard dans les payements, 
sont cerlainement punis par lui. Les querelles ct les 
procès entre serfs ou colons vont nécessairement de- 
vant lui. Les documents du treizième siècle nous mon- 
treront une organisation de cours colongères; mais 

! Voyez sur ce point B. Guérard, Prolégomènes au Polyptyque d'Irmi- 
non, p. GG. . .." . ,.. ‘
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iln'yen a pas trace au huitième, Cest au représentant 

du maître qu'il faut s'adresser pour obtenir justice, 

quitte à en appeler au maitre lui-même lorsqu'il 

séjourne sur sa terre, Au criminel, on peut douter que 

cel agent eût un droit de vie et de mort; mais on sait 

que LE peine de mort était ordinairement remplacée par. 

l'amende, par la prison, ou encore, s'il s'agissait de 

serfs, par les coups, Pour tout ecla l'agent du proprié- 

Lire suffisait, L'édit de GLE parle de criminels que la 

justice publique devra saisir, à moins que l'agens n'ail 

déjà puni la faute’, Les judices villarum de Charle- 

magne ont pleine justice sur tous les hommes, sorfs où 

libres, qui habitent ses cillæ*. I a un droit de police; il 

veille « à ce qu'aucun des hommes ne devienne voleur 

ou malfaiteur »°. I! doit tenir fréquemmentson tribunal, 

faire justice, et donner ses soins à ee que la familia 

vive honnètement*. Il juge les crimes, le vol, l'homi- 

cide, l'incendie, et perçoit l'amende où fred qui en 

est due au roi”, Un peu plus tard, Louis le Pieux rap- 

pelle à ses actores qu'ils doivent punir les homicides et 

tous délits commis par les hommes de leurs domaines". 

1 Edictum Chlolarii, art. 15, édit. Borétius, p. 22 : Së ab ipsis 

agentibus antea non fucril emendalum. . 

# Capitubaire De villis, e. 2 : Volumus ul de fiscalibus vel sertis 

nostris, sire de ingenuis qui per 

diversis hominibus plenam el inlegram, 

faciant justiliam. - 

s [bidem, e. b3 : CE unusquisque 

nostri de corum minislerio latrones vel 

à Jbidem, c. 8 : Ut unusquisque jud 

tîus audientias tencet et justilian facial el pr 

milie nostre vivant. 
5 Jbidem, c. 4 : Si familia nosira partibus nostris aliquam fecerit 

fraudem de latrocinio aut alio neglecto, illud in caput componat; de 

reliquo vero pro lege recipiat disciplinam vapulando, nisi tanlum pro 

homicidio et incendio unde freda exire polest.….. 

6 Capitulaire de: Worms, 2° partie, art. 9, dans Walter, II, 585: De. 

fiscos aut villas noslras commanent, 

qualem habuerint, reddere 

judex prærideal qualiter homines 

malefici nullo modo esse possint. 

ex in corum minislerio frequen- 

rideat qualiter recle fa-
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On peut juger de la puissance de ces petits fonction 
naires par l'abus qu'ils en faisaient souvent, L'édit 
de 614 veut que « les juges des évêques ou des proprié- 
taires ne soient pas étrangers au pays », ct il ajoute 
que «ces agents ne doivent ni dépouiller ni humilier 
personne »', Charlemagne leur défend d'employer les 
hommes du domaine à leur service particulier, d'exixer 

d'eux des corvées ou des coupes de bois en dehors d 
la règles il leur défend aussi de recevoir d'eux des pré- 
sents*. De telles dispositions laissent voir à quels abus 
ces agents pouvaient se livrer quand le propriétaire 
n'y veillait pas, el combien les tenanciers étaient faibles 
devant eux. Charlemagne prit des mesures pour que ses 
serfs pussent toujours lui adresser leurs réclamations*. 

La justice domaniale, qu'on appellera bientôt justice 
scigneuriale, est encore un peu vague el indécise au 
huitième siècle. Avec le temps, elle se précisera et 
prendra des règles fixes. Nous avons seulement con- 
staté ses origines; elles sont dans la nature du droit 

de propriété et dans l'organisme constitutionnel du 
domaine; elles n’ont rien encore de féodal. 

homicidiis vel aliis injuslilits quæ a fiscalinis noslris fiunt, nos aclo- 
ribus nostris préipimus ne ultra i impune liant ita ut, ubicunque facla 
fucrint. solvere cui disciplina precipiams. 

1 Edicltum Chlotarii, 19, Boretius, p. 25 : Episcopi vel polentes qui 
in alias possident regioncs, judices vel missOS discursores de alias provin- 
cias noninstiluant, nisi de loco, qui jusliliam percipiant et aliis reddant. 
— 90: Agentes episcoporum aut polentum nullius res collecto solatio nee 
auferant nec cujuscunque contemplum per se facere non præsumant. 
* * Capitulaire De villis, 5: Ut non presumant judices familiam in eorum 
servitium ponere, non corvadas, non maleria cedere sibi cogant, neque 

ulla dona ab ipsis accipiant. 
5 Ibidem, art. 57: Si aliquis ex servis nostris super magistrum suum 

nobis de causa nostra aliquid vellet dicere, vias ei ad nos veniendi non 
contradicat. El si judex cognover il quod juniores illius adversus eum 
ad palatium proclamando venire velint, tunc ipse judex confra cos 
ralioncs deducendi ad palatiun venire faciat.



CONCLUSION 

Nous avons observé la nature ct l'organisme du do- 
maine rural depuis le quatrième siècle jusqu’au neu- 
vième. La première chose qui nous a frappé dans cette 
étude, c'est la continuité des fails et des usages. Tel le 
domaine était au quatrième siècle, tel il est encore au 
neuvième. Il a la même étendue, les mêmes limites. 1] 
Porte souvent le même nom, qui est celui que Jui a 
donné un ancien propriétaire romain. Jl est divisé en 
deux parts, de la même facon qu'aulrefois. Un homme 
en est propriétaire en vertu d’un droit de propriété qui 
n'a pas varié. Les hommes qui le cultivent sont encore, 
ou des esclaves, ou des affranchis, ou des colons. La 
substitution de la tenure servile à l'ancienne servitude 
s’est continuée pendant ces cinq siècles; l’affranchisse- 
ment n'a pas changé de nature; le colonat est resté im- 
muable. 

Dans cette étude, qui portait sur une si longue pé- 
riode, nous n'avons pu saisir un seul moment où il se 
soit fait un changement dans la nature du domaine 
rural. Les invasions germaniques n'y ont apporté au- 
cune modification. Les documents ne montrent aucune 
différence essentielle entre les domaines du nord de la
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Gaule ou de Ia région Rhénane et ceux de la Gaule cen- 
trale. | 

Une seconde remarque est que l'autorité publique 
n'a jamais été pour rien dans celte organisation, Ce ne 
sont pas les rois mérovingiens qui ont créé l'alleu ni 
constitué Fa villa. Ce domaine datait de plus loin. Il 
s'élait formé de lui-même. 11 à subsislé par sa force 
propre. La sociélé rurale a vécu et s’est conservée 
d’instinet, Il n’y a pas le moindre indice que ce système 
rural ait été attaqué ni contesté. 

Une troisième remarque est que, dans tout ce que 
nous avons vu, il n’y a rien de féodal. C’est que la 
propriété foncière, le grand domaine, la scigneurie du 
propriétaire n’appartiennent pas à la féodalité. L’escla- 
vage, le servage, la tenure servile, la tenure colonaire, 
les redevances scigneuriales, les services et les corvécs 
n'ont rien de commun avec Ja féodalité et lui sont anté- 
ricurs, Tout cela subsistera au milieu de Ja féodalité, 
mais rien de cela n’est de l'essence de la féodalité. 

Nous n'avons pas encore dil un mot du bénéfice. Ce 
sera l'objet d'un prochain volume. Qu'il nous suffise de 
dire ici que les bénéfices ne sont pas unc catégorie de 
terres. Les érudils qui se figurent le sol de la Gaule 
divisé en alleux et en bénéfices sont ceux qui font 
l'histoire avec leur imaginalion. Les documents ne 
mentionnent jamais de terres bénéficiales ni de terres 
réservées viagèrement aux gucrricrs. Ils ne nous mon- 

trent jamais, durant l’époque mérovingienne, ni terres 
militaires, ni caste militaire. Il n’y avait pas d’autres 
terres que celles que nous avons décrites. Toute terre 

était alleu, c’est-à-dire propriété de quelqu'un. Si l’on 
exceple les villes et quelques bourgs, on peut dire que 
les domaines ou villæ couvraient le sol tout entier. Le
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beneficium, dont nous parlerons plus tard, n’a jamais 
été une terre; il a été une opération qui se faisait sur 
Ja terre. Or cette opération a pu se faire peu à peu sur 
tous les domaines que nous venons de décrire, sans en 
changer d’ailleurs la nature et sans en modifier aueu- 
nement l'organisme inlime. 
Ce régime domanial durera pendant tout le moyen 

âge ct, en se modifiant, plus loin encore. La féodalité, 
qui ne l'a pas créé, n’a pas non plus songé à le détruire: 
elle s’est simplement élevée par-dessus. L'alleu, la 
propriété, le grand domaine avec ses terres el ses per- 
sonnes, forment les fondations cachées et solides sur 
lesquelles se dresscra l’édifice féodal.



TABLE DES: MATIÈRES 

CuaritRe 4. La villa gallo-romaine, . , . , . . , . . . .. 17 

_—1* Le droit de propriété dans la sociétéromaine, 1e 
2 Le domaine rural, , , . . . . . . . . . 45 

TG Le domaine rural en Gaule, ... « 51. 
— 4° De h culture du domaine chez les Romains . 42 

5° La tenure servile, , . . . . . . . . .. . 50 
À La tenure d'affranchi. , . . . . . . . .. .5S 

* Les tenures des fermiers, , , . . . . . . 6! 
gs Les tenures des colons. . . . . . 68 
9° De Ja division du domaine en deux parts; la part 

du maitre et les tenures . , . . ,:. . 80 
10° Le village etle château. . . . . . . . .. 8s 

«71. Le droit de propriélé après les invasions, , . . . 97 

1° Le droit de propriété d'après les lois. . . . 98 - 
2 Le droit de propriété foncière d'après les chartes. 115 
5° De la propriété des forêts, cours d'eau, mou- 

lins. …..,......,,..... . 12 

— If. Le droit mérovingien en ce qui concerne la terre . . 150 

— IV. Ce que c'était que l'alleu . , . . . . . . , 7, . 1419 — 

— NV. Est-il vrai que les Francs aient pratiqué la commu- 
nauté de village? . . . . . .. use 11 

— VI Le sol était-il distribué en villages ou en domaines? 198 

— VIF. Nature du domaine rural , . . . . . . . . ., 220 

{+ Le nom de la villa . . . . . . . . . .. 220 
2 La permanence du domaine. . . . . . ., 997 
3° Ville indivises, . , . .5 . . . . . . , 252 

_ VITE, Quelques modifications du domaine rural. . . , . 958 

1° Les ville partagées; la portio. , , , . . . 958 
® Les petites propriétés . . . . . . . , .. 955 
5° De ce qu'on appelait fiuis ou marca . . . . 962



466 TABLE DES MATIÈRES. 
Carine IX. Les hommes du domaine; les esclaves, . , . 

1° Les sources de l'esclavage . , . . , , .. 
2° Condition légale et conditionréelledes esclaves. 

—_ X. Les affranchis , . . , . reg 
1° Causes diverses de l'affranchissement. .... 
2° De l'affranchissement devant le roi. . .. 
5° De l'affranchissement dans une église. . . . 4 Affranchissement par testament ct par lettre. 
5° Que les affranchis n'étaient pas distingués 

entre eux d'après Ja race . . . . . . 
— XL. De la condition des affranchis . . stress 

| | 1° De l'inférionité permanente des affranchis.., 2° Du patronage des affranchis. . . . . ... 9° L'exceplion du denarialis ct du civis romanus. 4 Des obligations des affranchis. . . .. . 5° Que la condition d'affranchi était héréditaire. 6° Des lites . , ,.. .... . …... 1° De ceux qu'on appelait ecclesiastici, ... 8° De ceux qu'on appelait Aomines reg... ., Conclusion... 
— XI Les cols, .,..,,,,.. 
— MIT. Division du domaine en deux parts. Le « dominicum ». Les manses, . ..,,..,.,.,... 
— XIV. Les tenures serviles ; le servage de la glèbe . . 
77 AV. Tenures d'affranchis, , , , ,, .. .. 
XV. Tenures de colons. . , . ... .... .. ‘ 
— XVI. Les communaux de village... , .., 
— XVIL Le Bouvernement intérieur de la villa , 

Concuvsiox. . 

    
ot
 

D
 

I
D
 

1
2
 

C 
O0
 

Qt
 

OT
 

ex
 

en
 
1
9


